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ENCYCLOPÉDIE

DES CONNAISSANCES UTILES.

AMP

AMPHIBIES. Ce mot, dérivé du grec, et
signifiant doublevie, a d'abord été employé
pour désigner des animaux vivant égale-
ment dans l'air et dans l'eau. Dans ce sens,
il n'y aurait aucun animal rigoureusement
amphibie, mais néanmoins on emploie sou-
vent ce mot pour désigner:

1° Les animaux qui passent un certain
temps de leur vie entièrement dans l'eau,
où ils respirent à la manière des poissons

,tandis que, dans une autre période de leur
existence, ils respirent l'air atmosphérique
tels sont les crapauds, les grenouilles, et
en général, tous les reptiles de l'ordre des
Batraciens, auxquels même, à cause de
cette particularité remarquable, M. de
Blainville a donné, dans sa méthode zoolo-
gique, le nom d'Amphibiens;2° Ceux qui, pouvant plonger très long



temps, et ayant le corps disposé favorable-
ment pour la natation, se tiennent le plus
souvent sur ou dans l'eau, quoiqu'ils aient
constamment besoin de respirer l'air: tels
sont les phoques;

3° Enfin, quoiqu'avec moins de justesse
encore, ceux qui fréquentent beaucoup les
eaux, pour y chercher leur nourriture,ou
par d'autres causes, comme le castor, la
loutre, l'hippopotame, etc.

Dans le système de Linné, on trouve sous
le nom d'amphibies une classe particulière
d'animaux; elle est formée de ceux que l'on
nomme aujourd'huireptiles Voyez ce mot),
c'est-à-dire des animaux vertébrés, à sang
rouge et froid, et à circulation simple, ou
dont le cœur n'a qu'un ventricule. Cette
classe contient, en effet, des animaux am-
phibies des trois sortes indiquées ci-dessus;
mais elle en contientaussi beaucoup qui pas-
sent à terre toute leur vie, quoiqu'il soit
vrai de dire que toutes les espèces qui la
composent peuvent se passer de respirer
pendant fort long-temps.

Dans la méthode zoologique de Cuvier, à
laquelle nous nous conformons dans cet ou-
vrage, les amphibies forment une famille
de mammifères appartenant à l'ordre des
carnassiers (Voyez MAMMIFÈRES et CARNAS-

SIERS), et caractérisée par des pieds si courts,



et tellement enveloppés dans la peau, qu'ils
ne peuvent, sur terre, servir qu'à ramper,
tandis que les membranes qui remplissent
les intervalles.de leurs doigts en font des
rames excellentes; aussi ces animaux pas-
sent-ils la plus grande partie de leur vie
dans la mer, et ne viennent-ils à terre que
pour se reposer au soleil, et allaiter leurs
petits. Leur corps allongé, leur épine très
mobile et pourvue de muscles qui la fléchis-
sent avec force, leur bassin étroit, leur poil
ras et serré contre la peau, se réunissent
pour en faire de bons nageurs. Comme ils
plongent assez long-temps, on a cru que le
trou de botal restait ouvert chez eux,
comme dans les fœtus, mais il n'en est rien,
ainsi que le remarqueCuvier; seulement il
y a dans leur foie, au moins chez la plupart
des espèces, un grand sinus veineux qui doit
les aider à plonger, en leur rendant la res-
piration moins nécessaire au mouvement du
sang. Cette famille ne contient que deux
genres: les phoques et les morses. (Voy. ces
mots). DEMÉZILE.

AMPHITHÉATRE. Dans l'architecture
ancienne on donne le nom d'amphithéâtre
à des constructions, de grande dimension,
qui étaient destinées à la représentation de
diverses scènes devant une grande popula-
tion : les spectateurs étaient placés. sur des



gradins à plusieurs étages, autour d'une
arène découverte, au milieu de laquelle
s'exécutaient des manœuvres, des courses
ou des combats.

Dans l'architecture moderne, on nomme
amphithéâtres (ou salles en amphithéâtre),
de grandes salles destinées à des cours, ou
à des séances publiques d'enseignement,
ainsi qu'à des réunions politiques ou de
corps savans; dans lesquellesles spectateurs
ou auditeurs sont placés par étages sur des
gradins, qui environnent la place destinée
au professeur ou aux orateurs.

Lesamphithéâtres sont ordinairement
circulaires ou elliptiques, parce que ces dis-
positions sont à la fois les plus agréables
pour le coup-d'œilet celles qui conviennent
le mieux pour que les spectateurs puissent
voir commodément l'ensemble du specta-
cle, et entendre facilementdetous les points
de l'enceinte.

Dans les plus anciens amphithéâtres des-
tinés aux fêtespubliques, les gradins étaient
simplement en terre et découverts; plus
tard on les fit en bois et on les couvrit;
mais dans la plupart de ceux qui ont été-
faits par les Romains, et dont les vestiges
existent encore en Espagne, en Italie et en
France, les gradins étaient établis en ma-
çonnerie et abrités au moyen de couverture s



supportées par plusieurs rangs de colonnes
ou d'arcades, disposées avec plus ou moins
d'élégance et de richesse, selon les sommes
consacrées à leur exécution, et le goût des
architectes qui l'ont dirigée.

Le premier amphithéâtre,établi avec une
enceinte en maçonnerie à Rome, fut con-
struit sous le règne d'Auguste, dans le
Champ-de-Mars, par Statilius Taurus.

Le plus grand et le plus magnifique mo-
nument de ce genre fut le Colysée, com-
mencé par Vespasienet achevé sous le règne
de Titus, son fils.

Parmi les nombreux amphithéâtres con-
struitsdutemps des Romains dans différen-
tes parties de l'Italie, un des plus remar-
quables est l'amphithéâtre de Vérone; il
était de forme elliptique, son grand diamètre
de 475 pieds et le petit de 378; l'arène avait
133 pieds sur 126;l'enceinte de l'arène
était formée par 3 rangs d'arcades en pierre
de taille, à bossages, au nombre de 72 par
chaque étage, dont l'ensemble avait93 pieds
de hauteur; la galerie supérieure était cou-
ronnée par un rang de colonnes, qui suppor-
taient des statues: on prétend que l'arène
était établie de manière à contenir des eaux,
que l'on y introduisait à volonté, en sorte
que l'on pouvaity donner aussi des jeux
nautiques.



Les amphithéâtres des Romains étaient
construits les uns en pierres, les autres en
briques, selon les localités; les paremens des
maçonneries en briques étaient ordinaire-
ment revêtus d'un ciment très finqui était
couvert par un enduit gras,

susceptible de
poli, ou par des peintures.

Dans tous les amphithéâtres romains, il
existait desloges nombreuses pour les ani-
maux féroces destinés aux combats; ces lo-
ges étaient généralement pratiquées dans
les massifs, sur lesquels étaient assis les gra-
dins, et avaient des ouvertures qui don-
naient directement dans l'arène.

On cite parmi les amphithéâtres les plus
remarquables, après ceux du Colysée et de
Vérone, les amphithéâtres de Capoueet de
Pestum en Italie, et ceux de Tarragone en
EspagneetdePolaenDalmatie. On a trouvé
en France des vestiges d'amphithéâtres ro-
mains, à Paris, dans l'ancien clos de Saint-
Victor, à Lyon, sur la montagne de Four-
vière, à Bordeaux et à Nimes; ce dernier
est le mieux conservé de ceux qui existent
en France: son grand diamètre est. de 410
pieds et le petit de 123, l'enceinte est
formée par 120 arcades disposées sur deux
rangs; les entrées étaient placées aux ex-
trémités du grand axe; au-dessous des tri-
bunes d'honneur, il y avait 52 gradins di-



visés en 3 sections: la construction de ce
monument, qui est de l'an 158, est attribuée
à Antonin-le-Pieux; en 755, Charles Mar-
tel en fit démolir une partie dans la crainte
que les Sarrasins ne s'y fortifiassent. On y
fit des réparations en 1716, et en 1810 le
gouvernement le fit dégager d'une foule de
petites constructions élevées, non-seule-
ment contre la façade, mais même à l'inté-
rieur et sur les gradins.

Quelques-uns des anciens cirques les
mieux conservés et qui ont été restaurés de-
puis, en Espagne et en Italie, servent au-
jourd'hui aux combats de taureaux; on a
construit quelques amphithéâtresmodernes
en Espagne, mais ils sont loin de présenter,
en dimensions et en magnificence, la gran-
deur de ceux des Romains.

D'après nos mœurs actuelles on ne sent
pas en France le besoin de ces vastes am-
phithéâtres; ils ne pourraient servir que
pour les fêtes publiques de villes très po-
puleuses: le Champ-de-Mars de l'Ecolemi-
litaire est à Paris le seul lieu où il convien-
drait d'établir un amphithéâtre semblable
à ceux des anciens; dans son état actuel ce
n'est qu'une vaste arène, environnée de
simples talus trop étroits, trop bas et fort
incommodes pour les spectateurs, qui non-
seulement restent exposés au soleil et à la



pluie, maissont encore obligés de se terni-
debout sur un plan incliné, exposés aux
mouvemens d'unecirculation continuelle.

De plus, ce cirque a le défaut d'être rec-
tangulaire; cette forme convenait parfaite-
ment à sa destination première, qui était
de servir à des manœuvres et à des exer-
cices militaires; mais pour son usage actuel,
c'est-à-dire pour le spectacle des fêtes pu-
bliques et des courses, il conviendrait de
modifier la forme de l'enceinte destinée aux
spectateurs, en la rendant elliptique.

Une seconde amélioration serait celle de
la formation de gradins, sur lesquels les
spectateurs pussent s'asseoir, ou au moins
se tenir debout commodément, et, en se
rangeant par étages, voirégalement le spec-
tacle sans se nuire.

Les amphithéâtres modernes, établis dans
l'intérieurdes édifiées,sont, en général, des-
tinés à des cours d'enseignement, auxquels
doivent assister beaucoup d'auditeurs, à des
réunions politiques ou à des séances publi-
ques de littérature, d'art ou de sciences; ils
sont ordinairement de forme demi-circu-
laire ou polygonale régulière. Lespersonnes
qui parlent en public en occupentle centre,
et les spectateurssontrangésetassis autour
sur des gradins en bois,

de
manière à voir

et à entendre facilement et à peu près éga-



dement de tous les points de l'enceinte.
Dans ces sortes d'amphithéâtres, il faut
chercher à réunir les conditions de commo-
dité et de salubrité, parce que l'esprit y
étant surtout occupé, il faut que ceux qui
écoutent n'éprouvent ni gène, ni fatigue.

En général, nos amphithéâtres modernes
ne satisfont guère à ces conditions; pour
les remplir il faudrait: 1° que la tempéra-
ture y pût être modifiée à volonté, relati-
vement à la température extérieure; 2° que
l'air, bientôt altéré par là respiration d'un
grand nombre d'hommes réunis dans un
espace circonscrit, fût constamment renou-
velé; et 3° enfin, que les murs et les pla-
fonds fussent disposés suivant les règles de
l'acoustique. Dans la plupart des amphi-
théâtres modernes, ces conditions n'étant
pas remplies, les spectateurs, et surtout ceux
qui occupent les parties supérieures dans
lesquelles s'élèvent l'air échauffé et les gaz
délétères, éprouvent souvent des effets
nuisibles à la santé, et par suite des malai-
ses qui ne leur permettent pas de prêter
une attention suffisante aux discours du
professeur ou des orateurs.

Il est étonnant, qu'à uneépoque où les
sciences physiques et chimiques,ainsi que
leurs applicationsaux usages de la vie, ont
fait tant de progrès, on en ait si peu profité



pour améliorer les amphithéâtres et les
grandes salles de réunionspubliques; cepen-
dant un grand et bel exemple vient d'être
donné dans l'exécution de la nouvelle salle
de la chambre desdéputés; des hommes de
talentet fort instruits danslathéorie et dans
la pratique ont été appelésà faire, dans cette
salle, les dispositions nécessairespoury rem-
plir les conditions d'agrément et de salu-brité.

L'architecte a cherché à donner aux par-
ties supérieures les dispositions et les formes
les plus favorables pour que la voix de l'o-
rateur soit entendue clairement et à peu
près uniformément de tous les points de la
salle.

On a établi des moyens faciles de renou-
veler l'air constamment, par des courans
insensibles d'air chaud en hiver, et d'air
frais en été; et on a, en outre, disposé sous
les planchers, qui séparent les banquettes,
des conduits qui échauffent des plaques
métalliques placées devant chaque place de
députédemanière que l'on peut à volonté
profiter de cette chaleur plus prononcée,
ou s'enabstenir en se plaçant dans les in-
tervallesde ces plaques

:
il est fort à dési-

rer que les personnes qui ont projeté et
exécuté ces appareils avec une grande per-
fection, en publient la description pour en



faciliter et en multiplier les applications
dans d'autres lieux. POLONCEAU.

AMPUTATION. L'amputation est l'une
des opérations les plus graves de la chirur-
gie. Elle consiste dans l'ablation, faite avec
les instrumens convenables,d'un membre,
d'un appendice ou d'une partie exubérante
du corps vivant, dont la conservation peut
compromettre l'existence de l'individu ou
la rendre extrêmement pénible.

Quelque cruelle que soit cette opération,
il est humain de la pratiquer lorsqu'elle est
bien reconnue indispensable.

Cette opération conserve sa dénomina-
tion propre lorsqu'elle est faite dans la con-
tinuité d'un membre, et elle est désignée
sous le nom d'extirpation, quand on la pra-
tique dans sa contiguité ou dans les articles.

Cette distinction est, en effet, utile pour
tracer avec ordre les préceptes qu'on doit
suivre dans l'exécution de chacune de ces
deux espèces d'opérations.

Il ne suffit pas de reconnaître la nécessité
d'une amputation, ou la possibilité de gué-
rir le mal qui la commande, sous cette ter-
rible condition; il faut encore prévoir les
avantages ou les inconvéniens qui peuvent
résulter, pour l'intégrité de la vie du sujet,
de la conservation d'un membre privé des
facultés propres à concourir aux besoins de



son existence;ainsi,parexemple;une
jambe difforme, atrophiée, impropre à sa
sustentation et à sa progression, est nuisi-
ble à l'individu. Une jambe de bois lui se-
rait plus utile, et c'est un malheur pour
celui qui se trouve dans cette première si-
tuation.

Nos invalides réclamentjournellement les
secours bienfaisans de la chirurgie, pour se
débarrasser de Ce pénible fardeau.

Toutefois, pour porter un pronostic
juste sur la nature de la maladie qui parait
commander l'amputation, il faut une saga-
cité profondeet une expérience consommée.

Cette opération est indiquée pour deux
genres de maladies, aiguës et chroniques.

Le premier genre comprend les solutions
de continuité de différentes espèces, telles
sont surtout les plaies d'armesà feu ou au-
tres altérations profondes et subites qui
peuvent survenir dans un membre.

Les maladies chroniques qui peuvent né-
cessiter l'amputation sont des altérations
qui ont désorganisé avec plus ou moins de
lenteur le membre qui fait l'objet de la sol-
licitude du chirurgien. Telles sont les ul-
cères cancéreux, la gangrène profonde et
complète, le spina ventosa, certaines ca-
ries ou nécroses, etc. Lorsque l'amputation
est reconnue indispensable dans les mala



diesaiguës, il faut la pratiquer immédiate-
ment, c'est-à-dire dans les premières 24
heures.

Dès le commencement de la guerre de la
révolution, nous avons traité cette ques-
tion, et l'expérience a fait vérifier l'impor-
tante vérité de l'affirmation, et, quelles
que soient les circonstances, ce précepte
ne souffre aucune exception.

Sans avoir égard à l'ordre des conditions,
qui forment l'adage d'Asclépiade: tuto,
cito et jucunde,

Nous dirons que l'amputation d'un mem-
bre doit avoir pour résultat sa section per-
pendiculaire en ligne droite, mais combi-
née de manière, que le bord circulaire dela
plaie soit interrompu par autant de coupes
verticales, qu'il existe de points anguleux
dans la portion du membre que l'on sépare
du corps.

Ces précautions sont nécessairespour que
les parties molles coupées puissent se met-
tre en rapport avec les surfaces respectives
des os sciés ou dénudés, et qu'elles puis-
sent successivement, et sans obstacle, con-
tracter une adhérence mutuelle, afin d'o-
pérer une solide et bonne cicatrice. Nous
renvoyons pour le procédé opératoire à
notre Clinique chirurgicale, tome 3.

Pour séparer un membre, à l'une de ses



articulations, avec tout le succès désirable,
l'on doit tailler deux lambeaux, mais de
manière à leur conserver autant que possi-
ble une quantité de chair suffisante pour
que les bords puissent se réunir directe-
ment, et dans toute leur étendue, à l'épo-
que de la cicatrice, et à leur donner une
telle forme, que lorsqu'on les met en con-
tact, la plaie du moignon présente le même
résultat, que si elle avait été faite par une
coupe circulaire.

Si les lambeaux, au lieu d'être carrés,
étaient anguleux, la circulation s'y ferait
plus-difficilement, et la cicatrice de la plaie
serait inégale. Leur coupe doit être dis-
posée de telle sorte qu'ils puissent se trou-
ver en rapport, par leur base, avec le plus
grand diamètre de la surface du membre
ou de l'articulation.

Tels sont les préceptes généraux pour le
manuel de l'amputation, lesquels doivent
être plus ou moins modifiés selon la forme
ou la structure du membre qu'on doit am-
puter.

Maintenant quels sont les préceptes à
établir pour le pansement de la plaie qui
résulte de cette opération?

Ce pansement sera relatif à l'état des
parties coupées; lorsqu'elles sont saines et
sans les moindres traces d'inflammation ou



d'engorgement local, on peut en réunir les
bords par première intention, c'eSt-à-dire
immédiatement, au moyen de bandelettes
agglutinatives, et rarement à l'aide de la
suture entrecoupée.

Les effets de ces moyens d'union doivent
être secondés par un appareil un peu com-
pressif, une situation commode et relative
à chaquemembre amputé; ce mode de réu-
nion ne peut être mis en usage que dans les
cas de maladies aiguës ou récentes.

Lorsqu'on pratique l'amputation pour
une maladie chronique, bien qu'elle soit
faite dans la portion, en apparence, très
saine du membre, cette réunion immédiate
n'est pas indiquée. Elle fait constamment
développer un travail d'inflammation plus
ou moins grave qui détruit souvent le suc-
cès de l'opération, et l'expérience ne nous
a fait vérifier que trop la vérité de cette
assertion.

Dans ce dernier cas, on rapproche seu-
lement et l'on maintient les bords de la
plaie rapprochés,au moyen d'un linge fe-
nêtré enduit d'une substance balsamique,
telle que le baume du Pérou, de la Mec-
que ou de l'onguent de stirax, avec lequel
on recouvre toute la plaie. Des gâteaux de
charpie, des compresses et une bande ter-
minent ce pansement; on ne doit ensuite



lever ce premier appareil que le plus tard
possible.

Le malade est soumis à un régime ap-
proprié et au plus parfait repos.

Baron LARREY.

ANABAPTISTES (Hérétiques), de Ana
de nouveau, et baptizein, baptiser. Qui pré-
tendentqu'on ne doit pas baptiser les enfans
avant l'âge de discrétion, ouqu'àcetâgeilfaut
leurréitérer le baptême, parce que, selon
eux, on doit être en état de rendre raison
de sa foi, pour recevoir solidement ce sa-
crement.

Enfin Luther avait dit qu'il fallait uneréforme(1511—1520). Le bas peuple, qui
entendit parler de liberté, crut qu'on pen-
sait à lui, et voulut être libre. Il se trompa,
mais il avait raison de se tromper, car il
avait deviné, sans trop savoir pourquoi ni
comment, il est vrai, ce qui devait être et
ce qui fut: seulement, il ne comprit pas
qu'il fallait attendre long-temps encore,
deux siècles tout entiers! Thomas Muntzer et
Nicolas Stork s'annoncent comme des pro-
phètes envoyés pour affranchir le genre hu-
main de toute autorité civile et religieuse.
Comme ils disent aussi ce qu'ont déjà dit,
depuis long-temps, les Novatiens, les Do-
natistes, les Vaudois, les Albigeois, les Pé-
trobrusiens. c'est-à-dire qu'il faut rebaptiser



les enfans, on les appelle anabaptistes
(1525). Les paysans de la Thuringue, de la
Souabe et de la Franconie déposent les ma-
gistrats, pillent et incendient les châteaux,
massacrent les gentilshommes, et quand la
noblesse des deux partis a rassemblé toutes
ses forces pour se défendre et se venger, per-
suadés que Dieu combat pour eux, car Mun-
tzer l'a dit, les bras levés au ciel, ils chan-
tent des hymnes pieux, tandis que le canon
ennemiles. tue par milliers, dans les plaines
de Franckhausen,Muntzer va mourir à
Mulhausen sur un échafaud.

Chassés de la haute Allemagne, après
avoir long-temps parcouru la Suisse et les
Pays-Bas, les Anabaptistes se jettent dans
la Westphalie, ils s'emparent de la ville de
Munster; un tailleur, Jean de Leyde, est
leur roi. Il fait brûler tous les livres, excepté
la Bible; il veut que tous les hommes soient
égaux, que tous les biens soient mis en
commun; il envoie douze apôtres annon-
cer son règne dans toute la basse Allemagne;
à l'exemple des rois d'Israël, il aura douze
femmes, et qu'une d'elle ose douter un mo-
ment de la mission que Dieu lui a confiée,
il la tuera de sa propre main, et le peuple
et le roi danseront ensemble autour dn
cadavre sanglant, enchantant la gloire de
Dieu.



Il fallut cependant quinze mois à l'évê-
que Waldeck pour reprendre laville de
Munster. Jean de Leyde, promené de ville
en ville, exposé dans une cage à la curiosité
publique, périt à Munster dans les plus
cruels supplices (1536). Il avait 26 ans.

Dès lors on n'entendit plus parler en Al-
lemagnedesAnabaptistesconquérans,comme
on les appelle, mais avant et après leur dé-
faite, les sectes s'étaient multipliées et se
multiplièrent à l'infini.

Ilyaeu:
Les Monastériens, les Munstériens, les

Enthousiastes, les Silencieux, les Adamistes
qui, au nombre de trois cents, montèrent
tous nus sur une montagne, persuadés qu'ils
allaient être enlevés au ciel; les Antimariens,
les Indépendans, les Abertins

,
les Polyga-

mites, les Clanculaires qui disaient qu'en
matière de religion il fallait toujours parler
comme les autres hommes; lesManifestaires,
qui voulaient toujours dire tout ce qu'ils
pensaient; les Apostoliques, qui prêchaient
sur les toits des maisons pour pratiquer à la
lettre l'ordre de Jésus-Christ; les Pleureurs,
lesRéjouis, les Sanguinaires, les Abécédaires,
etc., etc.

En Angleterre, les Général-Baptists qui
sont Arméniens, les Particulair - Baptists
qui sont Calvinistes, les Davidistes qui ne



croient ni à l'enfer ni au paradis, et qui se
sont faits comme David-George, le fils de
Dieu, une religion toute contemplative. En
Moravie, les Gabriélites et les Huttérites;
en Hollande, les Mennotites ( Voyez FRÈRES
MORAVES, et MENNONITES).

A la fin du XVIIIe siècle, les Anabaptistes
qui, dans plusieurs conférences tenues à
Amsterdam en 1630 et 1649, avaient mis
fin à leurs trop longues disputes,étaient
divisés en deux grandes sectes. Les Raffins
que l'on appelle aussi Flamands, et les
Grosses (comme disentles Hollandais), Gros-
siers, qui sont les Modérés que l'on appelle
W aterlandiens.

En général, tous les Anabaptistes ont
toujours professé le plus grand mépris pour
les sciences humaines, et regardé les beaux-
arts,les belles-lettres et surtout la philoso-
phie, comme des monstres qui devaient tôt
ou tard entraîner avec eux dans l'abime,
la religion et la vertu. ADOLPHE JOANNE.

ANACHORÈTE (voyez ERMITE).
ANALYSECHIMIQUE. Réduction d'un

composé à ses plus simples élémens; elle
apprend aussi dans quelles proportions ils
s'y trouvent.

Méthode d'investigation et de raisonne-
ment, suivie dans toutes les branches des
connaissances humaines, l'analyse est de-



venue pour la chimie un mode d'expérience
puissant, auquel cette science doit ses plus
beaux résultats, puisque c'est sur l'analysé
que le plus grand nombre de ses opérations
est fondé. Peu connue autrefois, l'analyse
chimique a fait, à la fin du siècle dernier,
d'immenses progrès. Schéele et Bergmann
en ont senti les premiers toute l'importance;
mais les travaux de Lavoisier ont le plus
contribué à la porter au degré de précision
qu'on lui reconnait aujourd'hui. Depuis,
d'autres chimistes, marchant sur, ses traces,
ont porté le flambeau de l'analyse dans
presque tous les corps des trois règnes de
la nature. De si rapides progrès sont dus
principalement à l'étude plus approfondie
qu'on a faite de la loi des affinités, à la dé-
couverte des gaz, à la fidélité des réactifs,
à la perfection des instrumens que l'on a
inventés et à l'adresse avec laquelle on a su
les manier; avec tant de moyens, des corps
regardés pendant long-temps comme élé-
mentaires, ont été décomposés; le nombre
des élémens s'est accru, il est vrai, mais la
confiance du chimiste, dans son art analy-
tique, est telle, que lors même que la nature
met à ses recherches des bornes qui parais-
sent insurmontables, il conserve encore
l'espoir de les franchir un jour: il est eu
effet probable qu'à l'aide de l'analyse on



pourra parvenir à restreindre le nombredes
élémens, et que pénétrant plus avant dans
les secrets de la création, on découvrira que
la nature opère avec bien moins d'agens pri-
mitifs que ceux que l'on est forcé, dans l'état
actuel de la science, d'admettre comme tels.

L'analyse, appliquée aux corps inorgani-
ques, les réduit à leurs élémens, sinon in-
décomposables, du moins indécomposés, et
cela avec une telle précision, que le plus
souvent elle les recompose par une véritable
synthèse, qui est pour ces corps la démons-
tration la plus rigoureuse d'une bonne ana-
lyse.

L'analyse des substances végétales ou ani-
males est loin d'offrir des résultats aussi cer-
tains: ici la synthèseestimpossible, et la rai-
son ôte même jusqu'à l'espérance d'y parve-
nir; car ce qui distingue ces corps est la vie,
et jamais l'homme n'en pourra imiter lesproduits.

Les corps inorganiques se présentent sous
trois états différens

: ils sont solides, liqui-
des ou gazeux. L'analyse diffère dans les

moyens, en raison de ces divers états cons-titutifs.
Les agens analytiques peuvent être ainsi

classés; ils sont: agens préparatoires ou mé-
caniques, tels que les mortiers, les limes,
les ciseaux, etc.,



Agens de dissolution, comme l'eau, l'al-
cool, l'éther et le feu;

Agens de combinaison, comme l'air, les
acides, les alcalis, etc.

Le coup d'œil,l'odorat et le goût sont des
moyens indicateurs à l'aide desquels on peut
trouver plus promptement les réactifs qu'il
convient d'employer les premiers.

Les instrumens nécessaires pour les ana-
lyses sont nombreux; ceux qui servent à la
division de la substance, à sa dissolution, à
sa fusion, à son évaporation, doivent être
de nature à ne pouvoir être attaqués par
les matières que l'on analyse, ni par les.
réactifs qu'on emploie à cet effet. Outre tou-
tes sortes d'appareils, de vases, de cornues,
on doit avoir une machine pneumatique à
l'eau et au mercure, une machine électri-
que, des balances d'une précision extrême,
un thermomètre, un hygromètre pour cons-
tater l'état de l'atmosphère; condition es-
sentielle dans beaucoup d'analyses, surtout
dans celles des gaz.

L'analyse exige, dans le chimiste qui
veut l'exercer, des talens supérieurs, une
grande habitude des expériences, une con-
naissance complète de la loi des affinités,
des connaissances non moins étendues sur
les principes des corps, leurcouleur, leur sa-
veur, leursolubilité ou leur insolubilité, etc-



A toutes ces notions du premier ordre, il
faut joindre un tact d'observation, un ins-
tinct de découverte, une précision et une
habileté d'exécution que la pratique seule
peut donner.

Il est presque impossible de présenter,
dans un ordre facile à saisir, l'ensemble des
moyens analytiques que la science met ac-
tuellement à la disposition du chimiste. Les
développemens qu'il faudrait donner à un
pareil travail formeraient un ouvrage de la
plus haute importance; il serait à désirer
qu'une réunion de chimistes distingués l'en-
treprit : un traité complet d'analyse manque
encore en chimie. Nous nous borneronsà in-
diquer les principales méthodes d'analyse,
à présenter les signes les plus saillans aux-
quels on peut reconnaître la présence de tel
ou tel principe dans un composé; nous sui-
vrons, dans ce travail, l'ordre que M. Thé-
nard a suivi lui-même dans ses élémens de
chimie, comme celui qui nous paraît réunir
le plus de clarté et de précision.

Analyse des corps inorganiques. GAZ.
Les gaz sont au nombre de 25. On lesre-
connaît aux caractères suivans:

Le chlore et l'oxide de chlore sont d'un
jaune verdâtre.

Les gaz acide hydrochlorique, fluo-bori-



que, fluorique, silicé, hydriodique, produi-
sent des vapeurs blanches dans l'air.

L'hydrogène, et toutes les combinaisons
gazeuses, à proportions diverses, de ce gaz
avec le phosphore, le carbone, le soufre,
l'arsenic, le tellure, le potassium, le gaz
oxide de carbone, azote carboné ou cyano-
gène, sont inflammables par le contact de
l'air et des bougies allumées.

L'oxigène, le protoxide d'azote, l'oxide
dechlore, rallument les bougies qui présen-
tent quelques points en ignition.

Tous les gaz acides rougissent les teintu-
res bleues de tournesol.

Il est des gaz sans odeur: tels sont l'oxi-
gène,l'hydrogène, l'azote, le gaz acide car-
bonique; il en est d'autres qui manifestent
une odeur insupportable, souvent assez par-
ticulière pour devenir en eux un caractère
très distinctif.

Les gaz solubles dans l'eau sont: les gaz
acide fluo-borique, hydrochlorique, sulfu-
reux.

L'oxigène, l'hydrogène, l'azote et quel-
ques autres, excepté treize gaz, sont solu-
bles dans les dissolutions alcalines.

L'ammoniaque est le seul gaz alcalin.
Les caractères des gaz bien connus, il

suffit, pour en constater la présence dans un
corps, de les mettre en

contact avec une sub.



stance qui exerce une action sur eux, et
cela se pratique en remplissant une éprou-
vette de ce gaz, et en tenant compte des
phénomènes qui se manifestent et des com-
binaisons qui en résultent.

Nous ne pousserons pas plus loin les dé-
tails sur l'analyse des gaz; ils seraient inu-
tilespour ceux qui n'ont aucune notion en
chimie, et superflus pour ceux qui en ont
fait une étude particulière.

Analyse des corps combustibles. Ils sont
métalliques ou non métalliques.

Les premiers sont au nombre de huit, sa-
voir: l'hydrogène, que nous avons déjà fait
connaître; le bore, le carbone, le phos-
phore, le soufre, l'iode.

Nous ne donnons point les caractères dis-
tinctifs de ces corps. Ils sont rarementcom-
binés ensemble, et l'occasion d'en analyser
le mélange ne se présente par conséquent
que très rarement.

La présence des corps combustibles mé-
talliques dans un composé est présumée,
d'abord par la couleur que le métal donne
à ses combinaisons; couleurs dont il ne s'é-
carte que de quelques nuances plus ou moins
sensibles.

Soitun métal à éprouver: si, mis en con-
tact avec l'eau à la température ordinaire,
il la décompose subitement avec plus ou



moinsd'effervescence, il faudra saturer la
liqueur avec de l'acide hydrochlorique, la
concentrer et la soumettre à diverses épreu-
ves. Le métal sera du potassium, si la li-
queur n'est point troublée par la dissolu-
tion du sous-carbonate de potasse, de soude
ou d'ammoniaque, mais bien par celle de
platine et de sulfate d'alumine.

Du sodium, si elle n'est troublée ni par
les uns ni par les autres.

Du barium, si la dissolution du sous-car-
bonate de potasse et desoude la trouble,
si l'acide sulfurique étendu d'eau y forme
un précipité insoluble.

Du strontium, commeleprécédent, excep-
té que l'acide sulfurique forme avec lui un
sel soluble et cristallisable en aiguilles.

Du calcium, si elle n'est point troublée,
comme dans les deux précédentesépreuves,
mais si l'acide oxalique y forme un précipité
insoluble.

Les métaux qui ne décomposent point
l'eau, par leur contact avec ce liquide, mais
qui sont solubles dans l'acide sulfurique,
donnent, aux précipités qui résultent de leur
décomposition parla potasse, la soude et
l'ammoniaque, une couleur qui sert à les
faire distinguer.

Lefer, une couleur verdâtre, d'abord, de-
venant d'unvertfoncéparlecontact del'air.



Le zinc, blanche, ne s'altérant point àl'air.
La manganèse, blanche d'abord, mais

prenant à l'air une couleur de brun marron.Quandl'eau et l'acide sulfuriquesontsans
action sur un métal, on l'éprouve par l'a-
cide nitrique et l'on précipite par les alcalis.

Le cobalt donne à sa dissolution et à son
précipité un bleu violet.

Le palladium colore en rouge.
Le cuivre, en bleu verdâtre.
Le nikel, en vert tendre.
L'urane, en jaune ou jaunâtre.
Le mercure, susceptible de se volatiliser,

est facile àreconnaître; il ne s'oxide point
en le faisant bouillir.

L'arsenic, en brûlant sur des charbons
ardens, répand une odeur d'ail très pro-
noncée, et s'exhale en vapeurs blanches.

L'acide nitrique convertit, sans les dis-
soudre, en oxides d'un blanc ou d'un blanc
jaunâtre, l'étain, l'antimoine etlemolyb-
dène.

Le bismuth est précipité de sa dissolution
nitrique en oxide blanc par les alcalis, en
oxide noir par l'hydrogène sulfuré.

Le tellure brûle au chalumeau avec une
flammebleue, et répanduneodeurderaifort.

L'argent dissous dans l'acide nitrique
donne, par l'acide hydrochlorique, un pré-



cipité blanc, soluble dans l'ammoniaque.
Le plomb imprime une saveur douceâtre

à sa dissolution nitrique, précipite en blanc
par les alcalis

, et en noir par l'hydrogènesulfuré.
Si le métal n'est point attaqué par les

agens précédens, et qu'il le soit par l'eau
régale; ce sera de l'osmium, si, chauffé à
l'air, il s'oxide, se vaporise, et répand une
forte odeur de chlore.

Du tungstène, si l'acide chlorique le con-
vertit en acide tungstique, d'une couleur
jaune.

Du cérium, s'il se dissout à chaud dans
l'eaurégale, et si la dissolution rapprochée
est incolore et sucrée.

De l'or, si la dissolution est jaune, et le
précipité,parl'étain, d'unecouleurpourpre.

Du platine, si elle est d'une couleur oran-
gée, et les précipités, jaunes par les sels am-
moniacaux.

Lechrôme, mélangé avec le nitrate de
potasse et chauffé au rouge, donne une
masse jaunâtre, qui colore l'eau en jaune.

Le titane, d'un rouge de cuivre, se change
en bleu si la calcination est faite à l'air
libre.

Le columbium, calciné avec le nitrate de
potasse, se convertit en acide columbique,
blanc, incolore, pulvérulent, sans action



sur les couleurs bleues, et peu soluble dans
l'eau.

Lerhodium est infusible, même au feu
alimenté par l'oxigène. Calciné avec le ni-
trate de potasse, il se dissout dans l'acide
hydrochlorique et le colore en rouge.

L'irridium, calciné comme le précédent,
donne une masse noire, pulvérulente, et co-
lore l'eau en bleu. Il est inattaquable par
l'eau régale.

Avec les notions que nousvenons de don-
ner sur les caractères les plus prononcésdes
substances métalliques, il sera facile de re-
connaître chacun de ces métaux dans un
composé, en le traitant par les divers agens
qui ont de l'action sur lui.

Supposons qu'un alliage de plusieurs mé-
taux soit à analyser. Connaissant les agens
qui le dissolvent ou l'oxident, on les em-
ploie successivement.Chaque réactifdissout
le métal sur lequel il exerce une action: par
ce moyen, la masse entière est décomposée,
et si l'on pèse. exactement les divers pro-
duits, on aura en même temps les propor-
tions dans lesquelles chaque métal se trou-
vait dans l'alliage analysé.

Analyse des corpsbrûlés.Nous n'indi-
querons de cette classe que les oxides métal-
liques, les pierres et les terres.

Les caractères distinctifs des oxides mé-



talliques dérivent beaucoup de la nature
du métal qui les a fournis. Leur différence
entre eux s'établit d'après leur solubilité ou
insolubilité; leur réductibilité par les agens
connus, à cet effet; tels que le feu, la pile,
ou lecharbon; ou bien s'ils sont irréduc-
tibles.

C'est donc en essayant les oxides par les
divers acides ou alcalis, ou bien en cher-
chant à les réduire par les agens de réduc-
tion, qu'on peut en connaître la nature.

Les pierres sont composées, à diverses
proportions, de silice, d'alumine, de chaux
et demagnésie; elles contiennent aussi plu-
sieurs oxides métalliques, tels que le fer, le
cuivre, etc.

Soit une pierre à analyser: on la réduit
en poudre impalpable; on la divise en plu-
sieurs portions pour varier les moyens d'a-
nalyse. Dans l'analyse de ces substances, la
fusion avec l'hydratede potasse ou desoude
dans un creuset d'argent ou de platine, est
le premier moyen à employer. On verse sur
Ja masse fondue et refroidie une certaine
quantité d'eau, que l'on décante ensuite et
que l'on conserve. On procède ainsijusqu'à
ce qu'il ne reste plus rien dans le creuset.
On verse dans cette eau de l'acide hydro-
chlorique, en remuant le mélange avec une
spatule de bois pour faciliter l'action de l'a-



cide. On lait évaporer le liquide jusqu'à
consistance pâteuse. L'excès d'acide se vo-
latilise; les matières insolubles, telle que le
silice, se précipitent. On délaiele résidu
dans l'eau; on filtre: les précipités restent
sur le filtre. En traitant les autres substan-
ces par divers réactifs, on parviendra à con-
naître leur nature. Le carbonate depotassé
versé dans la liqueur précipite tous les élé-
mens de la pierre. La potasse caustiquedis-
sout l'alumine; on précipite cette dernière
parunacide. Le reste est traité parl'acide
sulfurique, et les sulfates qui se forment
sont décomposés à leur tour par les alcalis.

L'analyse des terres s'opère, en général,
par des lavages au moyen de l'eau.

Les sels sont traités par double décompo-
sition. Cette opérationconsiste à présenter
à un sel, dont on veut connaître les princi-
pesconstituans, un corps basique qui ait
plus d'affinité avec l'acide qu'il contient:
il y a alors double décomposition, etdeux
produitsdifférens. Exemple: soit une dis-
solution saline de sulfate de magnésie : en y
versant une solution de carbpnate de po-
tasse, il y a double décomposition:l'acide
carbonique s'unit à la magnésie; ce nouveau
sel se précipite sous la forme d'une poudre
blanche; la liqueur surnageante est du sul-
fate de potasse.



ANALYSE des eaux minérales; voy. EAUXMINÉRALES.
ANALYSE des substances végétales et ani-

males. Cette analyse se faisait autrefois par
le feu à un très haut degré, soit à nu, soit
dans des vaisseaux fermés, ou bien à l'aide
de réactifs puissans qui dénaturaient entiè-
rement les principes de ces substances:
la science a retiré peu de fruits de cette
sorte d'analyse. On emploie actuellement
des moyens plus doux; des appareils ingé-
nieux ont été inventés: tel est celui de
MM. Thénard et Gay - Lussac. On a senti
l'importance d'analyser les produits de la
végétation, comme les fécules, les gommes,
les résines, etc. :

c'est ainsi que l'on a connu
tous les principes qui les composent, et que
l'on est parvenu à trouver que les élémens
primitifs de ces mêmes produits étaient de
l'hydrogène, de l'oxigène et du carbone, et
parfois del'azote, indépendammentde quel-
ques sels alcalins et terreux qui peuvent s'y
rencontrer; que les substances animales,
aveccesproduits, contenaient une plus
grande proportion d'hydrogène et d'azote;
plus, du soufre, du phosphore, de la chaux.

L'eau, l'alcool, l'éther, les huiles, les aci-
des, les alcalis, etc., sont les réactifs em-
ployés dans l'analyse des substances végé-
tales. On procède par l'infusion, la décoc-



tion et la distillation: pour obtenir les sels
que le végétal peut contenir, on brûle le vé-
gétal; les cendressont lessivées, et la lessive;
évaporée à siccité, donne les sels, que l'on
essaie par lesréactifs pour en connaître la
nature et les proportions.

L'analyse des substances végétales est
très difficile; elle exige le plus de ta-
lent de la part de l'observateur. Les prin-
cipes immédiats des végétaux ont peu de
fixité; ils peuvent être facilement altérés
par les réactifs, et être transformés en pro-
duits nouveaux: de là vient que, dans beau-
coup d'analyses végétales faites par divers
chimistes, on remarque des différences plus
ou moins sensibles dans leurs résultats.

L. SAURY.

ANALYSE (grammaire). Faire une ana-
lyse grammaticale, c'est diviser un discours
en toutes ses propositions, une proposition
en tous ses élémens, et faire connaître un à
un tous les caractères de ces élémens, leur
genre, leur nombre, leur cas, temps et per-
sonne,régime, etc. Il est essentiel, pour
bien faire une telle analyse, de connaître
toutes les parties du discours, et de savoir
tous les élémens qui peuvent former une
proposition; aussi nous renvoyons au mot
discours, àl'article GRAMMAIRE.

ANALYSE (littérature). En littérature,



analyser un ouvrage ou un discours, C'est le
réduire à ses parties principales:c'est un
édifice dont on enlève les ornemens pièce à
pièce pour n'en laisser que la charpente,
afin d'en mieux apercevoir la solidité; en
un mot, c'est un corps soumis à la dissec-
tion pour y découvrir les secrets de la vie.
Une œuvre littéraire est parvenue à atten-
drir, à intéresser; elle a excité le rire, pro-
voqué la terreur, piqué la curiosité, l'esprit
d'analyse vous porte alors à connaître les
moyens mis en action par l'auteur pour faire
naître ces diverses sensations; quelles sont
les combinaisons, dans le tout qu'il vient de
vous soumettre, qui ont le plus contribué à
vous attacher à son ouvrage. Voilà pour l'a-
nalyse dela compositionprincipale. Le style
s'analyse aussi; alors on cherche les pensées,
on les dépouille de tout leur clinquant, on
les sépare de tous ces grands mots qui, le
plus souvent, les rendent fausses, au lieu
d'ajouter à l'effet; mots inutiles, etdont la
nouvelle école est aujourd'hui trop prodi-
gue. Enréduisant ainsi une pensée à sa plus
simpleexpression, si elle était belle, si elle
était neuve, elle ne perdra rien de son éclat,
elle vous frappera toujours. En observant
de cettemanièrelestyled'unécrivain,il
arrive qu'ilvous parait sec, diffus, bour-
soufflé, prétentieux, et souvent même in-
correct.



L'analyse est le vrai moyen d'apprendre
àconnaître et à juger les œuvres de nos
grands maitres, à les admirer, et à les pren-
dre pour modèles. L'esprit d'analyse est in-
dispensable à qui veut s'instruire et se for-
mer le goût; c'est lui qui, à chaque pas,
vous montre les vraies beautés et les traits
de génie des grands écrivains, et c'est lui
encore qui, vous apprenant à juger saine-
ment, vous révèle la nullité d'une foule
d'ouvrages prônés à tant la ligne. HENRION.

ANALYSE (philosophie). L'analyse phi-
losophiquen'estautrechosequ'uneméthode;
voyezl'article METHODE.

ANANAS, plante. Son nom est tiré de
nana, parce que c'est ainsi que l'appellent
les naturels du Brésil, d'où l'ont répandue
dans les deux Indes les botanistes- culti-
vateurs qui, les premiers, l'ont décrite et
appréciée.
LINNÉE a dédié cette superbe et précieuse

plante à son compatriote Bromel, botaniste
suédois, et l'a placée, sous le nom de bro-
melia, dans la sixième classe, premier or-
dre de son système, c'est-à-dire avec les
plantes de son hexandrie monogynie, ce
qui signifie six mâles et une femelle. Ce
classement est rationnel pour toutes les in-
telligences présentes et futures, parce qu'il



est de fait que toutes les fleurs de l'ananas
ou bromelia ont six organes mâles et un
seul femelle, autrement dit six étamines et
un pistil.

JUSSIEU a classé beaucoup moins heureu-
sement cette plante dans ce qu'il a intitulé
ses famillesnaturelles: ill'acompriseparmi
la nombreuse famille des liliacées ou des
lis. Làelle se trouveavec desparens comme
l'ailmoly, le lisblanc, latulipesauvage, etc.,
qui n'ont jamais eu ni pu avoir une même
souche, et avec lesquels il est également
impossible qu'elle ait jamais des héritiers ou
descendans.

L'ananas a les feuilles radicales, c'est-à-
dire partantdu collet ou dela basedesa tige:
elles sont vert-glauque, longues de dix-huit
pouces, à trois pieds, larges de deux à trois
pouces, plus ou moins creusées en gouttière
sur presque toute leur longueur, les bords
communément dentés ou aiguillonnés, le
sommetenpointeaiguë; dans quelques varié-
tés, les bords sont inermes et le sommet
arrondi,la teinte est vert foncé, ou violacée,
ou purpurine; les tiges très courtes présen-
tent un épi plus ou moins long de fleurs
très nombreuses et serrées, bleu ou bleuâtre
et d'un charmant effet; enfin l'épi est ter-
miné par une rosette de petites feuilles,
miniatures de celles de la tige, qui font un



panache très gracieux, que l'on nomme
couronne. Cette couronne est brillante et
magnifique, surtout dans la variété nou-velle

appelée ananas à bractées, ananas
bracteata, parce que les petites feuilles, tou-
tes gracieusement imbriquées, sont d'un
carmin des plus vifs.

Les fleurs de l'ananas donnent toutes un
fruit séparé;mais en grossissant ils sesoudent
ensemble, et ne font plus qu'un seul fruit
composé, dont la surface, taillée en facettes
ou damier, attire et fixe très agréablement
tous les regards.

La maturité du fruit se révèle par une
odeur très suave et diffusible, après qu'il
est parvenudans toutes ses dimensions; qua-
tre, cinq à dix pouces de hauteur, sur trois
à cinq de diamètre; forme ovale, plus ou
moins allongée; couleursjaune, olive,vio-
lette,orange, suivant la variété.

On peut très souvent voir de ces fruits en
pleine maturité sur leurs plantes en pots,
ornées de leurs longues feuilles coriaces et
de leurs couronnes feuillues, sur les mon-
tres ou étalages des restaurateurs et mar-
chands de comestibles.

Le premier ananas apporté en France a
été cultivé au potager de Versailles, où il a
donné fruit en 1734. Depuis, nombre d'au-
tres variétés y ont été introduites comme



espèces de différentes contrées équatoriales.
On a cru, presque jusqu'à nos jours, à ces
espèces, parce que les fruits ne donnaient
jamais graines en Europe, ou da moins
étaient censés n'en point donner: il est très
probable que cette opinion prouve que les
fruits n'étant presquejamais mangés par les
cultivateursqui les faisaient venir, ceux
pour qui ces fruits mûrissaient songeaient
moins aux graines qu'aux divers parfums et
saveursde ces fruits.

M. LÉMONestun de nos plus habiles com-
merçans-cultivateurs deParis, chez qui l'on
peut voir à Belleville, rue des Noyers, n° 3,
près la barrière du Temple, laplus riche et
la pluscomplètecollectiond'ananas cultivés
en Europe. Pour apprécier ces plantes sous
tous les rapports, il est dans l'usage d'en
goûter les premiers fruitsavec les botanistes-
cultivateurs qui visitentses cultures. M. Gri-
son, jardinier en chef du potager de Ver-
sailles, cultive aussi en observateur intelli-
gent. L'un et l'autre ont trouvé des semen-
ces dans l'ananas; ils les ont soigneusement
et habilement cultivées. Aucun des jeunes
individus résultant des différens germes
confiés à la terre dans ces deux cultures ne
ressemble aux plantes-mères, ni à aucun de
ses frères jumeaux; ce qui révèle, comme
tant d'autres expériences aussi probantes



pour des plantes de genres différens, que
les ananas comestibles donnent aussi des
variétés nombreuses, que messieurs les bo-
tanistes, commecela leur arrive encore sou-
vent, font avec des variétés très facilement
ou volontiers des espèces; erreurs dont ils
seraient plus avares sans doute si, comme
les cultivateurs, ils attendaient qu'ils eus-
sent fécondé laterre et contribué ainsi à la
vie des plantes et de leur postérité avant
de définir leur nature et deles classer en fa-
milles, espèces, etc.

On cultive à Paris, à ma connaissance,
plus de trente variétés d'ananas: les meil-
leures sont celles dites providentialis ma-
crocarpa, ou le providentiel à gros fruits,
le pyramidalis, l'antigua, le jamaica, etc.

L'ananas commun, dont les fruits sont
très bons, est celui que généralement on
cultive le plus; il convient mieux aussi aux
cultures sous châssis: la plante étant moins
volumineuse que les autres, ytient moins de
place.

L'ananas tant vanté par les gourmets, en
Europe, pour ses différentes saveurs, qui
rappellent à leur palais les parfums suaves
de lafraise, de l'abricot, de la péche, du
melon, etc., est encore d'une suavité plus
délicieuse dans les climats équatoriaux où il
croit avec autant de facilité qu'ici les char-



dons. Aussi les Européens, qui vont dans
ces contrées, résistent-ils rarement à l'appât
des saveurs de cet excellent fruit. L'excès
en devient très funeste à ceux qui s'y livrent:
il leur cause une dyssenterie à laquelle l'art
ne remédie pas toujours.

Cette plante a jusqu'à présent imposé de
très grands soins aux jardiniers qui la cul-
tivent en France, et tous ne réussissent pas
également bien; parce qu'à défaut de lu-
mières sur les variatipns de température,
sur le sol et sur les habitudes de la plante
dans son pays natal, on ne croit jamais as-
sez faire pour suppléer, notamment au cli-
mat. On sait généralement qu'il est très
chaud: de là on imagine que cette plante
est accoutumée à trente ou quarante degrés
de chaleur, et pour l'en dédommager, sou-
vent on la brûle, on la roussit dans beau-
coup de serres, ou bâches que l'on chauffe
ou fait chauffer à cette température.

Au Mexique, où les ananas croissent vite
et très bien, on les multiplie avec les cou-
ronnes que l'on détache en les tournantsur
le fruit lors de la maturité; on en dégarnit
la base à un pouce, c'est-à-dire que l'on
enlève les feuilles du bas pour faire un col-
let nu d'un pouce à dix-huit lignes de lon-
gueur. Après l'avoir laissé sécher un ou deux
jours, ce qui peut aller ici à dix, quinze et



plus, mais au sec et à l'ombre, onla plante
dans un trou d'un pouce à dix-huit lignes
aussi de profondeur, en pleine terre, espa-
çant ces couronnes les unes des autres à
dix-huit pouces deux pieds sur des lignes
plus ou moins longues, plus ou moins nom-
breuses, puisque cette plante se cultive par
arpens.

On multiplie de même avec les nombreux
œilletons qui se trouvent au collet; on se
contente de gratter la terre au lieu de la
labourer; tant là, le sol y est chaud et la
climature favorable.

Cette opération se fait fin de juin, avant
l'hiver du pays, c'est-à-dire quatre mois
très pluvieux, pendant lesquels la tempé-
rature varie seulement de quinze à vingt de-
grés.

Ici, nousmultiplions l'ananaspar ses cou-
ronnes souvent seules, et dans certaines
variétés, trois à cinq et plus réunies. On
leur fait un collet nu et sec par les mêmes
moyens. On se sert également des œilletons
du collet, que l'on est toujours maître d'y
faire croître en y rapprochant la plante
mère, c'est-â-dire en lui coupant la tige jus-
que-là, ceque l'on fait après la cueillette du
fruit, si l'on manqued'œilletons; ce que
l'on pourrait aussi faire plus tôt si l'on pré-
féraitmultiplierla planteà en cueillir lefruit.



On plante chaque couronne et œilleton
dans un pot séparé. Après avoir mis au fond
de ce pot deux doigts de gros sable, on le
remplit d'une terre préparée un an ou six
mois d'avance; tiers terre de bruyère, tiers
terre franche, légère et passée au petit cri-
ble, tiers terreaux végétal, mais un peu
gras.

Cette plantation faite, on place chaque
pot sur une couche chaude et sous châssis,
dans laquelle ils sont enterrés jusqu'au col-
let. On couvre la plantation que l'on a ar-
rosée à mesure par pot, quinze jours suffi-
sant pour la reprise. (Voyez cette culture
dans les ouvrages spéciaux.) Je l'ai notam-
ment

exposéedans
tous ses détails, p. 824,

de l'Horticulteurfrançais V. PIROLLE.
ANARCHIE, s. m. Le dictionnaire de

l'Académie définit l'anarchie un état sans
chef et sans aucune sorte de gouvernement.
C'est une maigre définition, qui laisse beau-
coup à désirer, comme presque toutes celles
de l'Académie. Ce mot est composé de l'a
privatif grec et de archè, commandement.

Il y a anarchie, quand dans un état on ne
sait plus auquel entendre, quand les lois
sont sans force, que l'autorité a perdu tout
caractère propre à la faire respecter, et que
par suite le peuple se livre avec désordre à
l'exercice de sa souveraineté, non encore



réglée dans les divers modes de sa manifes-
tation. Cet état est fâcheux, mais malheu-
reusement il est inévitable aux époques de
transition, et il faut souvent en accuser bien
plus les gouvernans que les gouvernés; car
il est évident que lorsque le pouvoir n'est
plus en harmonieavec les progrès et les be-
soins nouveaux de la société,celle-ci doit
tendre à se soustraire à une domination qui
lui est dommageable; et il s'ensuit alors cet
état de choses qu'on appelle anarchie.

Aucun homme de tête et de cœur n'aime
l'anarchie; elle peut être, en de certaines
circonstances, salutaire par ses résultats;
mais elle est impossible et personne ne la
veut comme état définitif, le premier be-
soin des sociétés étant uneorganisation ré-
gulière. L'anarchie peut se prolonger sour-dement

et durer plus ou moins long-temps
encore après les grandes commotions poli-
tiques. La lutte ne finit que quand les prin-
cipes nouveaux ont triomphé et sont défini-
tivement passés dans la pratique sociale,
c'est-à-dire dans les mœurs, non moins que
dans les lois. Alors apparaîtaussi le pouvoir
nouveau, avec le caractère sacré qui lui as-
sure une obéissance d'autant plus facile
qu'elle est volontaire et nécessaire. Jusque-
là, l'anarchie est à peu prèspartout. Et, par
exemple, dans notre société actuelle, le



principe de la souveraineté du peuple étant
posé, il y aura anarchie jusqu'à ce que ce
principe, méconnu ou éludé par les hom-
mes du pouvoir, ait porté, en dépit d'eux,
toutes ses conséquences, et quesociété, lois
et mœurs, tout soit organisé et assis sur
cette large base des droits de tous. Là seu-
lement les nations modernes se reposeront,
et cessera pour elles l'anarchie qui les tra-
vaille. Les peuples, malgré quelques appa-
rences contraires, gravitent vers ce but, et
le temps n'est pas bien éloigné où tous se
rangeront avec un ordre admirable autour
de cette grande loi organique.

L'anarchie! combien de discours royaux
ce mot n'a-t-il pas défrayés! Il est peu de
grands mots effectivement dont on ait plus
abusé.

Quelques personnes, intéressées à cela
sans doute, ont voulu faire de celui-ci un
synonyme ou tout au moinsune conséquence
inséparable du gouvernement républicain.
Rien de moins fondé cependant: le pays le
plus tranquille, le mieux ordonné, où la loi,
faite autant qu'il se peut dans l'intérêt du
plus grand nombre, est obéie comme nulle
autre part au monde, et dans lequel par
conséquent il yale moins d'anarchie, c'est
une république, c'est l'Amérique du nord ;
ce pays où est en pleine activité,depuis



plus de cinquante ans, le self-government,
le gouvernement du peuple par lui-même,
en d'autres termes, la souveraineté du suf-
frage universel.Que

l'on fasse valoir contre ce système la
difficulté de l'établir parmi nous, cela se
conçoit; mais cette difficulté, si elle est en
effet aussi grande qu'on le dit, ne saurait
être, aux yeux des gens de bien, qu'un
malheur, puisque tous les bons esprits s'ac-
cordent à penser que l'anéantissement de
l'anarchie suivra parmi nous l'établissement
réel du véritable gouvernement représenta-
tif, ne s'exerçant que pour la satisfaction
des intérêts généraux, et non à l'avantage
d'un certain nombre de privilégiés.

Nous savons que ce n'est pas sur-le-champ
qu'on peut arriver là; fort bien;mais qu'on
se mette en marche; qu'on avance le plus
qu'on pourra. Que nous faut-il? l'ordre
dans la liberté, une liberté organique, ap-
pliquée à tout, non une liberté purement
officielle; et enfin, dès à présent et sans
préjudice du suffrage universel pour l'ave-
nir, l'extension de l'électorat, aussi loin
qu'on trouvera des Français assez éclairés
pour pouvoir faire usage sans inconvénient
du droit d'élire un mandataire. Par là,
nous arriverons progressivement et sans se-
cousse, à mesure que l'éducation et les lu-



mières descendront chez le peuple, à l'éga-
lité politique, c'est-à-dire à la mise en pra-
tique des droitsde l'homme, et au meil-
leur, au plus naturel, comme au plus stable
et au moins anarchique des gouvernemens.
Que si ce gouvernement doit s'appeler Ré-
publique, nous sommes de ceux que les mots
n'effraient pas, et nous nous en inquiéte-
rons fort peu.

Maintenant, que voyons - nous, et com-
ment l'anarchie ne régnerait-elle pas? Dans
la lutte des dpux principes qui se disputent
le monde, l'ordre, dont on fait tant de
bruit, ne saurait être sérieusement nulle
part, àmoins qu'on ne veuille parler de cet
ordre qui règne à Varsovie, depuis la vic-
toire russe, ou de celui que

voudraient
faire

régner en Irlande les ministres anglais.
Ubi solitudinem faciunt pacem appelant.
Nous savons très bien que beaucoup de
gens appellent anarchie tout ce qui n'est pas
cet ordre-là.

Que la Pologne meure, que l'Italie crou-
pisse dans le plus ignominieux esclavage,
que l'Espagne reste sous lés pieds de ses
moines; qu'importe! l'ordre règne, c'est-à-
dire que vous n'êtes pas troublés dans vos
dilapidations monarchiques, et que vous
vous applaudissez avecvos familiers de
cour, de voir se maintenir dans ses dévo-



ranspriviléges la vieille aristocratie euro-
péenne,votrealliée. L'ordre règne, car
t'esttoujours comme par le passé, et par-
tout encore en Europe, le vingtième des
populations qui vit aux dépens du reste.

L'anarchie elle-même, à ce compte, ne
nous parait guère moins fatale que l'ordre
tel qu'on voudrait bénignement nous le
faire, selon le cœur des aristocrates et des
rois. C. ROMEY.

ANATOMIE PHYSIOLOGIQUE. L'ana-
tomiehumaine a pour objet la connaissance
de tous les organes qui constituent le corps
de l'homme.

Jamais science ne fut à la fois plus
grande et plus intéressante que la sciencede

l'anatomie; en nous révélant ce que
l'organisation animale offre d'extraordi-
naire, elle nous laisse frappés d'admira-
tion à la vue de cet ouvrage infini, la plus
étonnante des merveilles du Créateur.

Dans un siècle où tous les esprits sont
avides d'instructions variées, à une époque
qui trouve dans toutes les intelligences le
besoin des vérités d'observation, il est
presque superflu de faire sentir l'importance
des connaissances anatomiques; aussi nous
ne rappellerons ni les applications nom-
breuses qui ont fait de l'anatomie la clé de
toutes les sciences physiques, ni l'influence



constante qu'elle a eue sur les progrès de
l'art de guérir. Pour se convaincre de cette
influence, il suffirait de tourner les regards
sur le passé; il nous apprendrait que la
médecine manqua de base solide,jusqu'au
jour où l'anatomie humaine, en lui décou-
vrant la structure de nos organes dans l'état
de santé et la manière dont nos fonctions
s'exécutent, permit d'apprécier les chan-
gemens qu'éprouve cette organisation dans
les maladies, et laissa pressentir les moyens
de ramener les organes dans les conditions
dont ils jouissaientavant que leurs fonctions
fussent troublées.

Tous les artistes ont senti la nécessité de
connaître les parties essentielles du corps
humain pour arriver à la perfection de l'art
d'imiter ses attitudes et l'expression de ses
passions; ceux qui dans cette carrière ont
eu les plus grands succès avaient fait une
étude profonde de l'anatomie humaine.
Personne n'ignore que les arts mécaniques
eux-mêmes ont emprunté à l'anatomie les
plus heureuses inspirations;qu'elle leur
offre des modèles sans nombre de construc-
tions ingénieuses; que les travaux les plus
heureux de l'architecte ou de l'opticiensont,
à leur insu, des copies imparfaites de la
structure humaine: le phare d'Edystone,
un des chefs-d'œuvre de l'architecture, est



construit d'après des règles moins correctes
que celles qui ont présidé à la disposition
des os du pied; les colonnes les plus solides,
les piliers les mieux enracinés sont assujettis
avec moins d'exactitude que les os creux
qui nous supportent; l'insertion d'unmât
de vaisseau parait une invention grossière à
celui qui examine l'articulation

dela
colonne

vertébrale avec le bassin, et enfin les ten-
dons et leurs poulies de renvoi attestent
une perfection qu'on chercherait vainement
dans les cordages les plus habilement dispo-
sés. Vaucanson avait parfaitement compris
tout l'intérêt des notionsqn'on puise dans
l'étude del'anatomie. Ce célèbre mécanicien
consultaitfréquemmentlastructuredu corps
humain dans le squelette, dans la distribu-
tion des vaisseaux, et surtout dansla dispo-
sition des tendons et des muscles; on sait
que lorsqu'il construisit son flûteur,il fut
arrêté par la difficulté de lui donner l'em-
bouchure de la flûte et certains coups de
langue qui en modulent les sons; il eut
recours à l'anatomie, et y trouvales éclair-
cissemens qu'il cherchait, et que pourtant
ses méditations savantes lui avaient refusés.

D'autres résultats ajoutent encore à l'im-
portance des études anatomiques; c'est en
s'y livrant, c'est en examinant les ressorts
matériels de son être, que l'homme s'accou-



tumeà s'éleververs leur auteur et leur con-
servateur; plus il considère cette organisa-
tion admirable, plus il sent le besoin d'en
chercher hors de lui la raison suprême. En
effet, l'anatomie qui prend place au milieu
des connaissances les plus honorables pour
le génie de l'homme, ne devient une science
vraiment philosophique, que lorsque met-
tant Dieu en tête de ses recherches, elle
considèredans l'homme, non-seulement le
mécanisme des organes, mais encore l'action
indépendante d'une intelligence mysté-
rieuse par laquelle il a conscience de ses
impressions. Alors, mais seulement alors,
l'anatomiste comprend l'insuffisance des
explications entassées par les matérialistes
pour abuser l'esprit humain; alors il sent
que cette machine qui va d'elle-même est
réglée par une autre sagesse que la sienne:
comme il ne saurait conduire cette organi-
sation

,
malgré la connaissance profonde

qu'il a de ses parties, il est contraint d'en
rechercher le moteur hors du cercle des
causes physiques, et sa raison éclairée lui
révèle l'agent immatériel qui enchaîne et
meut toutes choses, selon les règles et pour
les fins qu'il juge convenables.

La marche qu'il faudrait suivre pour l'é-
tude anatomique de l'homme devrait être
celle qui est propre à la nature pour opérer



saformation
: en examinantd'abord l'homme

dans son état le plus simple, et guidé par
l'ordre suivant lequel il se développe, on
trouverait les organes de l'individu tout
formés dans les matériaux appréciables,
nécessaires à leur production; on suivrait
l'accroissementprogressif de l'embryon hu-
main dans le berceau que la nature lui a
préparé pour l'essai de sa vie encore incer-
taine; et comme l'embryon, dans quelque
état de rapetissement qu'on le suppose,
existe avec tousles organes qu'il doit avoir
un jour, après avoir attentivement observé
l'homme se formant, on passerait à l'examen
de l'homme formé et parvenu par des va-
riations successives à son développement
définitif. Mais ce plan si philosophique
pourrait parfois manquer de clarté, car il
supposerait des connaissances d'anatomie
minutieuses et la dissection de l'embryon
aux diverses phases de sa vie. Dans l'im-
puissance où nous sommes d'initier le lec-
teur àune étude qui ne comporte que l'ob-
servation

,
et qui ne doit rien admettre qui

n'ait été vu, disséqué, présenté et reproduit
plusieurs fois, nous avons dû nous borner
à l'histoire des fonctions qui assurent la vie
et à la description rapide des organes qui
sont les instrumens de cette fonction. L'a-
vantage de cette méthode est de lier inti-



mement l'anatomie et la physiologie, et de
soutenir plus long-temps l'intérêten mon-
trant successivement la destination des or-
ganes dont on développe la structure.

Pour renfermer dans le cadre prescrit ces
notions élémentaires d'anatomie humaine,
il fallait renoncer à décrire les organes de
la manière la plus exacte et la plus com-
plète; comme le statuaire qui, sans s'em-
barrasser des détails, commence à disposer
les partiesprincipalesde son travail, pours'é-
lever ensuitegraduellement jusqu'à ce point
deperfectionqu'onappelle le fini,nous avons
cru devoir considérer d'aborddans l'homme
les divers groupes d'organes dont le jeu
donne naissance à tous les phénomènes de
la vie; en exposant leur nature, leur en-
chaînement, leurs rapports, leurs usages,
nous avons évité cesdescriptions déliées et
ces détails techniques qui effraient le lec-
teur, transforment son ardeur en dégoût,
et entassent dans sa mémoire une foule
d'idées incohérentes que la pensée ne sau-
rait mettre en œuvre.

Pour classer les organes d'après les fonc-
tions auxquelles ils concourent, nous les
étudierons successivement suivant qu'ils
servent: 1° à la nutrition; 2° à établir des
rapports entre l'homme et les corps exté-
rieurs.



Ce plan est, à vrai dire, celui d'un article
de physiologie et non d'anatomie; mais
nous n'avons pas pensé qu'il fût possible
d'intéresser avec destériles descriptions,
et la physiologie est venue se placer sous le
titre d'anatomie qui lui sert de prétexte.

La physiologie est l'histoire de la vie,
depuis qu'elle se manifeste dans le germe
(qui n'est que l'abrégé de l'être vivant),
jusqu'au moment où l'animal, après s'être
perpétué dans un être semblable àlui, cesse
de parcourir les dernières phases de son
existence, et meurt. Ainsi, on le voit, la
physiologie a pour objet l'examen des or-
ganes qui entrent dans la conformation des
animaux, et la connaissance de la part que
prend chacun d'eux dans l'exercice de la
vie. On acquiert cette connaissance en sou-
mettant les animaux à des dissections et à
des expériences qui ont pour but d'isoler
chacune de leurs parties pour les mieux
étudier et pour surprendre les rapports qui
les unissent entre elles. C'est ainsi que pour
avoir une idée exacte du mécanisme d'une
montre, on démonte chaque rouage, cha-
que levier, chaque chaîne; on isole par l'a-
nalyse toutes les pièces de cette machine;
puis, en les rapprochant et en rétablissant
leurs rapports, on leur rend ce qu'on leur
avait ôté, c'est-à-dire leur mouvement et



leur jeu. Ce que l'horloger fait pour con-
naitre une montre, le physiologiste le fait
sur le corps des animaux, pour lecompren-
dre; mais, moins heureux que l'horloger,
le physiologiste ne peut pas rendre leur
mouvement et leur jeu aux organes qu'il a
divisés et séparés. Il n'a pour lui que la dé-
composition, la dissection et l'analyse: la
recomposition et la synthèse sont au delà
de son pouvoir; en un mot, il peut détruire,
mais ilne peut pas créer. Toutefois, cette
science de destruction lui révèle des con-
naissances fort importantes, et nous allons
essayer d'en tracer l'esquisse.

Pourmettre de l'ordre dans la description
des organes et dans l'histoire de leurs fonc-
tions, les physiologistes ont divisé les phé-
nomènes de la vie en différensgroupes, dans
chacun desquels sont enveloppées et com-
prises les actions diverses qui tendent toutes
vers un même but.

Ainsi, l'on a réuni sous le nom de fonctions
nutritives toutes celles qui servent à la nu-
trition de l'animal, soit en enlevant aux
productions de la terre des substances qui
sont alimentaires, soit en modifiant ces sub-
stances alimentaires, et en les réduisant en
un suc qui puisse se mêler aux organes, soit
enfin en charriant dans la structure de ces
organes le suc nutritif qui, par sa combinai-



son avec elle, doit en favoriser l'accrois-
sement.

On a ensuite groupé, sous le nom de fonc-
tions de relations, toutes celles qui mettent
l'animal en rapport avec les êtres de la na-
ture. A l'aide de ces fonctions, l'animal
unit son existence avec celle de ses sembla-
bles, il s'en éloigne ou s'en rapproche sui-
vant ses craintes ou ses besoins. Il est pourvu
à cet effet d'un nombre assez considérable
d'organes que l'on nomme sentans, et qui
lui servent à établir entre lui et le monde
extérieur des relations aussi nombreuses
que faciles.

Ces organes lui servent à connaître ce
qui existe hors de lui; par eux, il est l'ha-
bitant du monde, et non pas, comme le vé-
gétal, l'habitant du lieu qui le vit naître.
Il sent, il perçoit les corps qui l'environ-
nent; il réfléchit ses sensations, se dirige
d'après leur influence, et même, dans quel-
ques classes d'animaux, il peut manifester
toutes ses sensation et communiquer au
monde extérieur ses désirs et ses craintes,
ses plaisirs et ses peines, par des gestes, par
des cris, par la voix, par la parole.

D'après ce que nousvenons de dire, les
organes des animaux se divisent d'eux-
mêmes en deux classes

:
Ceux de la nutrition,



Ceux des relations.
La nutrition est le résultat du mélange

qui se fait dans la profondeur de la texture
animale, opération par laquelle des parties
étrangères jusque-là à l'animal, viennent se
mêler et se transformer dans sa propre sub-
stance.

La nutrition s'accomplit par trois ordres
d'actions bien distinctes:

1 ° Introduction des matériaux d'accrois-
sement;

2° Composition;
3° Décomposition.
Introduction des matériaux d'accroisse-

ment.
Ce fait s'accomplit par le concours cons-

tant et mutuel des organes de la nutrition.
Chacun pris à part remplit une fonction
spéciale, quelquefois très différente de celle
des organes qui l'avoisinent ou dont il est
la continuation. C'est ce qui a conduit les
physiologistes à classer sous différens noms
les divers organes qui concourent à la nu-
trition. Ce sontles suivans

:

Organes digestifs;
Organes absorbans;
Organes respiratoires;
Organes circulatoires;
Organes sécrétoires.



Organes digestifs:
Ce sont ceux qui, avec les alimens, for-

ment le suc nutritif.
absorbans:

Ce sont ceux qui pompent à la surface de
la cavité digestive le fluide nutritif qui y a
été déposé, de la même manière que lesra-
cines pompent l'humidité dans la terre.

respiratoires:
Ces organes sont les agens d'une combi-

naison qui se fait entre le fluide nutritif et
l'air extérieur. C'est par eux que deviennent
définitivement nutritives les substances que
l'animal doit assimiler à sa propre texture.

circulatoires:
Ces organes portent, sous le volume le

plus délié, le produit de la nutrition dans
la texture de l'animal.

sécrétoires:
Ces organes ont pour but de puiser dans

les matériaux nutritifs des produits qui doi-
vent être rejetés, parce qu'ils sont superflus
ou inutiles.

Nous allons passer en revue les actes
principaux qui constituentla nutrition.

Première fonction: Digestion.
Cette fonction a pour but principal la

formation d'un fluide blanchâtre que l'on
nomme chyle. Plusieurs organes servent à
produire ce résultat; c'est par leur aide que



les substances étrangères à l'animal s'intro-
duisent dans les voies digestives, changent
de qualité et fournissent un composé nou-
veau propre à leur nourriture et à leur ac-
croissement. Pour mieux faire comprendre
les actions digestives, nous allons les étu-
dier successivement dans les divers points
de la cavité digestive. Comme ces divers
points servent souvent à des actions diffé-
rentes, on les a désignées par des dénomi-
nations spéciales, et l'on a divisé l'histoire
de la digestion en

Préhension des alimens,
Mastication,
Insalivation,
Déglutition,
Action del'estomac ou chymification,
Action des intestins ou chylification.

Premier acte: Préhension des alimens.
Les organes de la préhensiondes alimens

sont, dans l'homme, les membres supé-
rieurs et la bouche. La main de l'homme lui
sert à saisir les alimens liquides et solides,
pour les porter ensuite à sa bouche; ainsi
que lui, d'autres animaux se servent de
leurs membres antérieurs pour prendre les
alimens

:
tels sont entre autres le singe et

le chat. Un grand nombre d'animaux ne
peuvent se servir de leurs membres. Chez
eux, la nature a pourvu à cette privation



par le développement d'organes particu-
liers; latrompe des éléphans, la languedes
édentés, la petite pompe des insectes. En-
fin, dans le plus grand nombre, les lèvres
sont les seuls organes de préhension. La
bouche est une cavité de formeovale, limi-
tée en haut par le palais et la mâchoire su-
périeure; en bas, par la langue et la mâ-
choire inférieure; sur les côtés, par les
joues; en arrière, par le voile du palais et
le pharynx; en avant, par les lèvres. La
bouche varie de dimension suivant l'âge et
les individus; elle peut s'agrandir en tous
sens: de haut en bas, par l'abaissement de
la langue et l'écartement des mâchoires; de
côté, par la distension des joues; et d'a-
vant en arrière, par le prolongement des
lèvres et l'abaissement du voile du palais.

Deuxième acte : Mastication.
Dents. Chaque mâchoire est pourvue de

petits os durs nommés dents. Ily a trois
espèces de dents: 1°les incisives (la forme
de ces dents ressemble à celle d'un coin);
2 ° les canines (la forme de ces dents est
conique); 3° les molaires (forme cubique).
On distingue dans les dents deux parties:
l'une en dehors, l'autre en dedans de la
mâchoire. La partie qui ressort se nomme
couronne; celle qui est emboîtée dans les
ouvertures pratiquées dans chaque mâ-



choire se nomme racine; chaque racine
remplit exactement le trou qui la reçoit,
et que l'on nomme alvéole.Une alvéole est
simple ou divisée en plusieurs cavités, sui-
vant que la dent qu'elle reçoit a une ou plu-
sieurs racines. Les racines des dents ont
pour but d'assurer leur jonction avec les
mâchoires dont le bord est revêtu d'une
membrane fibreuse nommée gencive: cette
gencive environne exactement le collet de
la dent (on donne le nom de collet à la por-
tion de la dent la plus voisine de l'alvéole).
Les diverses dents sont disposées dans cha-
que mâchoire de la manière suivante: dans
la partie antérieure et moyenne, quatre in-
cisives, deux petites et deux grandes. Ces
dents servent à ronger, à diviser; deux ca-
nines (canis, chien) qui servent à déchirer
les alimens; dix molaires qui servent, par
leur mouvement transversal, à broyer les
alimens, comme le feraient des meules de
moulin.

Le nombre des dents étant ordinaire-
ment égal à chaque mâchoire, ces organes
sont au nombre de trente-deux. Les dents
incisives ont une racine simple; les dents
canines et les deux premières molaires ou
petites molaires n'ont qu'une racine ; les
grosses molaires ont deux, trois, et quel-
quefois même quatre racines. Lorsque les



mains ont saisi les alimens, les ont par-
tagés en petites portions et introduits dans
la bouche, soit directement, soit indi-
rectement, à l'aide d'instrumens, les mâ-
choires s'écartent, puis, en se rapprochant,
divisent le corps placé dans leur intervalle.
Quand l'effort des mâchoires est insuffisant,
la main agit au dehorspour séparer la masse
alimentaire de la portion retenue par les
dents, et, dans ce mode de préhension,
les incisives et les canines sont seules em-
ployées. Si lesalimens sont résistans, ils
sont portés par les mouvemens de la langue
et des joues sous les molaires, dont la sur-
face est plus large, et dont le rapproche-
ment est assurépar leur voisinage avec l'ar-
ticulation des mâchoires. Lorsque l'intro-
duction des matières alimentaires s'est ré-
pétée souvent, la bouche se remplit et peut
se prêter à l'accumulation d'une quantité
assez considérable, à raison dela souplesse
des joues et de la dépression de la langue.
Quand la bouche est pleine, le voile du
palais est abaissé, de sorte que la bouche
est fermée en arrière.

Troisième acte: Insalivation.
Des fluides provenant de diverses sources

abondent dans la bouche (sans parler de
ceux qui y sont apportés par les alimens
eux-mêmes). Ces fluides

sont
fournis par



des petites glandes que l'on observe à l'in-
térieurdes joues, à l'union des lèvres et des
gencives, sur le dos de la langue, sur le
voile du palais, et surtout par les sixglan-
des placées dans la bouche ou dans les pa-
rois, et qui portent le nom de parotides,
sous-maxillaires et sub-linguales.

1° Parotides. Ces glandes sont placées
sous la peau, entre l'oreille et la mâchoire:
elless'ouvrent dans la bouche par un canal
placé dans l'épaisseur des joues.

2° Les glandes sous-maxillaires sont pla-
cées en dedans de la partie moyenne de la
mâchoire inférieure: le canal qui porte la
salive formée par ces glandes s'ouvre près
du filet dela langue.

3° C'est près de ces glandes que se trou-
vent les sub-linguales. Les liquides fournis
par ces trois sortes de glandes portent le
nom de salive. Dans les mouvemens de mas-
tication dont nous avons parlé, la salive
réduit les alimens à un état de mollesse qui
leur permet de sortir de la bouche et de pé-
nétrer dans le pharynx.

Quatrième acte: Déglutition.
C'est ce passageque l'on appelle dégluti-

tion. Pour qu'elle ait lieu, la langue pro-
mène sa pointe dans tous les coins de la
bouche; elle

y recueille les portions d'ali-
mens qui y sont placées, et les mouvemens



de cet organe, combinés avec ceux des
joues et des lèvres, les réunissenten une seule
masse sphérique que l'on appelle bol ali-
mentaire. Cette masse, placée sur la face
supérieure de la langue, se trouve dans une
position inclinée par la direction de la lan-
gue vers la voûte du palais. Au même mo-
ment, le voile du palais, qui jusque-là avait
été baissé, se relève en arrière et laisse
béante l'ouverture que l'on nomme isthme
du gosier. Les piliers du voile du palais, en
se relâchant, augmentent encore cette ou-
verture, et le bol alimentaire est poussé
dans un point plus inférieur de ce canal

,qui est doué de contractilité, et qui doit à
cette faculté les dilatations et les resserre-
mens alternatifs par lesquels il se prête à la
présence du bol alimentaire, ou se resserre
sur lui; ainsi, de dilatations en resserre-
mens, l'aliment est porté jusqu'à la cavité
de l'estomac. Le canal placé entre l'estomac
et le pharynxse nomme œsophage: l'ou-
verture qui sépare ce canal de l'estomac se
nomme cardia.
Cinquième acte: Chymification ou action

de l'estomac.
C'est par ce canal et cette ouverture què

chaqueportiondel'alimentarrivedans l'esto-
mac. Au furet à mesure de leurintroduction,
elles se placent les unes à côté des autres, et



préparent par ce rapprochementle travail de
fermentation qui s'empare d'elles plus tard.
Lorsque l'estomac a été distendu par une
assez grande quantité d'alimens, le cardia
se resserre et apporte ainsi un obstacle,
soit à l'introduction de nouvelles parties,
soit à la sortie de celles que contient déjà
l'estomac. Lorsque par suite d'une alimen-
tation trop considérable, ou de l'état ma-
ladif de l'estomac, cet organe ne peut plus
se prêter à la distension que leur présence
nécessite, le cardia se relâche, et les ali-
mens, remontant de l'œsophage dans le pha-
rynx, et du pharynx dans la bouche, sont
expulsés par des contractions de l'estomac,
auxquelles on a donné le nom de vomisse-
mens. Quand, au contraire, l'estomac rem-
plit librement ses fonctions, il devient le
théâtre d'une série d'actions qui ont pour
but de dénaturer les alimens qu'il contient
et de les réduire en une pâte d'un gris rou-
geâtre et d'une résistance assez molle, à la-
quelle on a donné le nom de chyme. Ces
actions sont: l'augmentation de chaleur, la
triturationdes alimens,leurmélangeavec des
liquides versés dans l'intérieurdel'estomac.
Cesliquidesproviennentde diverses glandes
quis'ouvrentdansl'épaisseur destuniques de
l'estomac: la décomposition des alimens est
alors assez complète pour que l'on ne puisse-



plus en reconnaître les substances dans la
pâte chymeuse. Lorsqu'après un temps, qui
dépasse rarement une limite de trois ou
quatre heures, les alimens ont été suffisam-
mentaltérés, soit par la trituration que pro-duisent les resserremens de l'estomac sur
lui-même, soit par le mélange des sucs gas-
triques, l'ouverture inférieure de l'estomac,
nomméepylore, qui jusque-là avaitété étroi-
tement resserrée, se dilate pour donner
passage à la pâte chymeuse. Le pylore fait
communiquer la cavité de l'estomac avec le
canal intestinal.
Sixième acte: Action des intestins ou chy-

lification.
La première partie dece canal a été nom-

mée duodénum; c'est dans sa cavité que se
passe l'acte le plus important de la diges-
tion, c'est-à-dire le changement du chyme
en un liquiderosé, d'une consistance égale
à celle de l'empois et que l'on nomme
chyle. Pour passer à cet état, le chyme, qui
sort incessamment de l'estomac, est péné-
tré par une liqueur que l'on nommelabile,
et qui est le produit d'une grosse glande
placée dans le voisinage de l'estomac. Cette
glandeest le foie; situé dans la partie droitede

la cavité du ventre, il reçoit dans sa sub-
stance une assez grande quantité de sang,
dont il extrait le fluide dont nous avons



parlé (la bile). Ce fluide s'amasse peu à peu
dans une petite poche adhérente au foie
lui-même et que l'on nomme la vésicule du
fiel. Des canauxquiproviennentsoit de cette
vésicule, soit du foie lui-même, percent les
parois du duodénum et versent dans sa ca-
vité la bile qui les parcourt; ces canaux
sontnommés hépatiques etbiliaires.Le pan-
créas, de son côté, verse aussi le suc qu'il
secrète,dans la cavité du duodénum. C'est
au mélange de ces deux fluides (le suc pan-
créatique et la bile), qu'est due la formation
du chyle. Dans ce mélange, le chyle se sépare
en deux portions: l'une liquide, c'est le
chyle; l'autresolide, c'est encore du chyme.
Le chyle se précipite à la surface de l'intes-
tin poury être absorbé par les petits vais-
seaux qui viennent s'y ouvrir; ces vaisseaux
sont nommés chylifères, à cause du fluide
qu'ils charrient. Ils sont en grand nombre,
leur volume est excessivementdélié. Ils com-
mencent par des extrémités très fines, qui,
s'unissant les unes avec les autres, donnent
naissance à des canaux d'un volume plus
considérable; ces canaux s'unissent eux-
mêmes entre eux: cette union s'appelle anas-
tomose; de leur réunion naissent des ra-
meaux qui, en s'anastomosant, donnent
naissance à des branches, les branches à
des troncs qui viennent verser le chyledans



une poche que l'on a nommée réservoir de
Pecquet, du nom de l'anatomiste qui l'a le
premier décrite. Ainsi dans toute l'étendue
du tube intestinal existent des vaisseaux ab-
sorbants qui viennent y pomper le suc nu-
tritif, c'est-à-dire le chyle. Plus la pâte
chymeuse s'avance dans le tube intestinal,
pluselle se trouve dépouillée duchyle qu'elle
contenait, et quand elle est parvenue aux
dernières limites de ce canal elle peut être
impunémentrejetée, car elle ne contient
plus rien de nutritif. Le chyle versé dans le
réservoirde Pecquet distend cette poche et
passe bientôt dans un canal auquel elle
donne naissance, et qui est placé le long de
a colonne vertébrale. Ce canal a été nommé

thorachique. C'est par lui que le chyle est
porté dans la veine sous-clavière gauche,
et se trouve ainsi mêlé au sang veineux. Ce
mélange était nécessaire, afin que le chyle
reçût la dernière modification dont il avait
besoin pour être définitivemént nutritif.
Cette modification lui est donnée par le
contact de l'air extérieur, et ce contact a
lieu dans la respiration.

Deuxième fonction : Respiration.
Cette fonction est caractérisée par l'en-

trée et la sortie alternatives de l'air dans
les poumons. Elle a pour but la trans-
formation du sang veineux en sang arté-



riel ,par l'échange qui s'établit entre le
sangveineux et l'air atmosphérique; en un
mot, c'est une digestion nouvelle dont l'air
est l'agent. Cet échange se fait dans les
poumons, qui sont deux organes spongieux,
contenus dans la cavité de la-poitrine et
formés par la réunion d'un grand nombre
de vésicules qui communiquent toutes les
unes avec les autres. C'est dans ces vésicules
que s'introduit l'air extérieur: quand il
pénètre dans leurs cavités, il les distendet
augmente ainsi le volume total du poumon,
c'est ce qui arrive dans l'inspiration; quand,
au contraire, les poumons se vident de l'air
qui les avait distendus, leur volume dimi-
nue, c'est ce qui arrive dans l'expiration.

L'air circule dans la structure spongieuse
des poumons, à l'aide de petits canaux qui
se ramifient dans leur substance. Ces canaux
sont appelés bronches, et ils sont le résul-
tat de la division d'un tronc unique, qu'on
appelle trachée-artère. Cette trachée-artère
communique elle-même avec l'arrière-bou-
che paruncanal plus évasé, appelé larynx:
c'est dans la cavité de ce dernier organe
que se passe le phénomène de la voix, qui
n'est autre chose que le produit des vibra-
tions imprimées par la cavité du larynx. La-
rynx, trachée-artère, bronches, sont donc
des noms destinés à désigner un seul et



même canal, qui est le canal aérien. C'est
en s'introduisant dans le larynx, dans la
trachée-artère et dans les bronches, que
l'air extérieur pénètre jusque dans les cel-
lules pulmonaires; et, comme les canaux
qu'il parcourt se subdivisent sans cesse en
diminuant de volume, la colonne d'air se
trouve aussi se diviser, et n'arriver dans les
cellules des poumons que sous des volumes
très déliés. C'est à cet état seulement que
s'opère l'action de l'air sur le sang veineux
qui, de son côté, a été apporté dans les pou-
mons par une nature de vaisseaux que nous
connaîtrons plus tard. Pour le moment, il
nous suffit de savoir qu'au moment où une
bulled'air est mise en contact avec une par-
ticule de sang veineux, ce sang éprouve un
changement notable: il était noir, lourd,
épais, et chargé de principes non nutritifs
et de produits excrémentiels recueillis dans
tous les points du corps; il charriait de la
sérosité, de la lymphe, des matières carbo-
nées: l'air extérieur vient-il à l'atteindre,
au moment même ce sang veineux est dé-
composé, et fait place à un sang rouge, spu-
meux, et qui a puisé dans cette modification
les qualités nutritives qu'il n'avaitpas avant.
Que s'est-il donc passé dans ce contact de
deux fluides si différens,l'air et le sang vei-
neux? L'air a été décomposé; le sang vei-



neux l'a été également. En entrant dans les
poumons,l'air contenait, sur 100 parties,
79 d'azote, 19 ou 20 d'oxigène, et quelques
traces de carbone; en sortant du poumon,
il n'a plus que 18 parties d'oxigène, 2 ou 3
d'acide carbonique, 79 d'azote. C'est donc
au mélange de l'oxigène avec le sang vei-
neux qu'est due la formation du sang nu-
tritif ou artériel. Outre ce changement de
composition chimique de l'air, l'expiration
entraîne avec elle une certaine quantité de
vapeur aqueuse nommée transpiration pul-
monairej tandis que l'air contenu dans les
poumons opère la revivification du sang vei-
neux, les produitsexcrémentiels qui ont
été charriés par ce sangs'enséparent, et sont
expulsés dans l'expiration: ce phénomène
se passeconstamment par l'entrée et la sor-
tie alternatives de l'air dans les poumons.
Nous sommes avertis du degré d'altération
que l'air a subi, par un sentiment qui nous
porte à le renouveler. Ce sentiment, peu
appréciable dans la respiration ordinaire,
parce que nous nous hâtons d'obéir au be-
soin-fréquent d'un renouvellement de l'air,
devient douloureux, s'il n'est pas prompte-
ment satisfait: à ce degré, il est accompa-
gné d'anxiétés et d'effroi; avertissement ins-
tinctif du besoin impérieux de la respira-
tion. Tous les gaz ne peuvent pas favoriser



la formation du sangartériel, qui est dû
bien éyidemment au contact de l'oxigène.
Si tout autre gaz se trouve dans les pou-
mons, il fait périr plus ou moins vite. L'oxi-
gène lui-même, quand il est pur,devient
mortel; son mélange avec l'azote, dans des
proportions différentes de celles de l'air, fi-
nit aussi, tôt ou tard, par être mortel. Les
gaz méphitiques sont ceux qui non-seule-
ment ne peuvent entretenir la respiration,
mais qui tuent plus ou moins promptement.

Troisième fonction :
Circulation.

Après avoir examiné la formation du
sang artériel par le contact du sang veineux
et de l'air, nous arrivons à l'étude des
organes qui utilisent ces matériaux de nu-
trition ; il ne suffisait pas, en effet, que
le sang nutritif fût formé, il fallait qu'il
fût porté dans les organes, et qu'en se mê-
lant à leur structure, il assurât leur con-
servation et leur activité. C'est dans ce but
qu'ont été formés les organes de la circula-
tion. On donne le nom de circulation à une
fonction au moyen de laquelle le fluide nu-
tritif est conduit par des canaux dans la
profondeurde toutes lesparties, où le résidu
de ce fluide est puisé par un autre ordre
de canaux pour être soumis de nouveau au
contact de l'air et redevenir sang artériel.
C'est dansles poumons que le sang estfait,



c'est dans leur structure spongieuse que
sontportés les élémens du sang artériel ;
ces élémens du sang artériel sont le chyle et
le sang veineux. Lorsque le contact vivi-
fiant de l'air a changé le sang veineux en
sang artériel, il est pompé par des petits
vaisseaux qui, en s'anastomosant les uns
avec les autres, finissent par ne plus former
que quatre tubes qui viennent se rendre au
cœur et s'ouvrir dans l'oreillette gauche de
cet organe. Le cœur est un organe creux;
sa structure est charnue et douée de con-
tractions comme la chair des muscles. Il a
la forme d'un cône renversé. Il est situé
dans la poitrine entre les deux poumons:
il repose sur le diaphragme. Dans son inté-
rieur sont quatre cavités qu'on a distinguées
en oreillettes et en ventricules: les oreil-
lettes sont situées à la base du cœur et com-
muniquent avec les ventricules qui occu-
pent le sommet du cœur. Il n'y a de com-
munication qu'entre l'oreillette droite et le
ventricule droit d'une part, l'oreillette
gauche et le ventricule gauche de l'autre.
Il résultede cette disposition que l'oreillette
et le ventricule droits ont une action indé-
pendante de l'oreillette et du ventricule
gauches, et que le cœur représente un or-
gane double. C'est dans l'oreillette droite
que viennent s'ouvrir les deux gros troncs



veineux connus sous le nom de veines-caves
supérieure et inférieure, qui ramènent de
toutes les parties du corps le résidu de la
nutrition, c'est-à-dire le sang veineux. De
l'oreillettedroite, le sang veineux passe dans
leventricule droit, et cette portion du cœur
donne naissance à un tronc qui va porter
dans les poumons le sang veineux que le
ventricule droit a poussé dans sa cavité. A
l'endroit où les veines-caves s'ouvrent dans
l'oreillette, existe un petit prolongement
membraneux que l'on nomme valvule. Ces
membranes s'abaissent le longdesveinespour
laisser passer le sang qui se porte vers le
cœur;mais lorsque l'oreillette droite se res-
rerre pour faire passer le sang veineux dans
le ventricule droit, ces valvules s'abaissent
et bouchentcirculairement les deux veines-
caves pour fermer au sang tout passage et
empêcher qu'il ne rétrograde vers les ca-
naux qui l'ont apporté. Une valvule existe
aussi entre l'oreilletteet le ventricule; elle
laisse passer le sang de la première cavité
dans la deuxième, mais elle s'abaisse et
bouche l'ouverture de communication lors-
que le ventricule droit se resserre pour faire
passer le sang dans le canal veineux pulmo-
naire. Lorsque le sang est devenu artériel,
il estporté dans l'oreillette gauche par des
canaux au nombre de quatre. Chacun de



ces canaux est armé d'une valvule à son
point d'insertion dans l'oreillette. L'oreil-lettepousse

le sang artériel dans le ventri-
cule gauche; le ventricule gauche, à son
tour, le pousse dans l'artère aorte qui
paît de sa cavité. Le sang est forcé de péné-
trer dans cette artère, car l'ouverture de
communication entre l'oreillette et le ven-
tricule gauches se trouve fermée par une
valvule. C'est de l'artère aorte que naissent
les gros troncs artériels qui portent lesang
nutritif dans tout le corps.

La vie de relation s'exerce chez les ani-
maux à l'aide de deux grands appareils:
l'appareil des mouvemens, l'appareil des
sensations. Le premier permet à l'animal
de se transporter d'uneplace à une autre,
de rechercher ce qui peut le servir et d'é-
viter ce qui peut lui nuire. Il doit cette fa-
culté de translation à des organes charnus
que l'on nomme muscles, et qui par leur
rapport et leurs attaches avec la char-
pente solide du corps en font mouvoir les
différentes parties les unes sur les autres,
et opèrent ainsi les mouvemens de totalité.
Les organes du mouvement doivent être
distingués en deux classes; ceuxquiagissent
et ceux sur lesquels l'action est opérée ou,
en d'autres termes, les organespassifs et les
organes actifs. Chaque animal a, dans sa



structure, des parties résistantes que l'on
nomme sonsquelette; cesqueletteestformé
par la réunion desos. Lorsque le squelette
estplacé au milieu des chairs et que les
muscles qui meuvent les os sont disposés
autour de ces organes passifs du mouve-
ment, l'animal est appelévertébré: tels
sont les mammifères, les oiseaux, les rep-tiles etlespoissons. Quant, au contraire, les
parties dures et résistantes sont placées au-
tour des muscles qui doivent les mouvoir,
et les enveloppent comme d'une coque,
l'animal estappelé invertébré; tels sont les
mollusques, les articulés et les rayonnés.
Dans les animaux vertébrés comme dansles
animaux invertébrés, la locomotion a pour
but non-seulement de permettre à l'animal
de se mouvoir à sa volonté, mais encore de
maintenir et de fixer les diverses parties de
son corps soit entre elles, soit à l'égard des
corps qui lui fournissent un point d'appui.
S'arrêter, s'éloigner ou s'approcher, re-
pousser ou retenir, telles sont les actions
principales auxquelles on peut rapporter
tous les phénomènés de la locomotion.

La réunion de tous les os entre eux cons-
titue le squelette, dont les dimensionset les
formes déterminent en grandes parties celle
du corps entier.

Le squelette forme l'axe du corps; la



dureté de ses parties, la mobilité de leurs
articulations, le rend capable de former des
cavités protectrices pour les organes inté-
rieurs, et de déterminer l'étendue et la di-
rectiondes mouvemensen offrant des points
d'attache aux muscles. Le tronc est la par-
tie centrale du squelette; il est formé par
la colonne vertébrale, qui est surmontée
par la tête; par son milieu, cette colonne
donne attache aux côtes, et, inférieure-
ment, présente une articulation pour les
os des hanches. Les membres s'articulent
avec le tronc supérieurement et inférieure-
ment. Les os qui constituent le squelette
sont unis entre eux par des articulations
qui changent de nom d'après leur forme.
Si l'articulation qui unit deux os leur per-
met d'exécuter des mouvemens les uns sur
les autres, elle est appelée mobile; si au
contraire l'articulation n'est qu'un moyen
d'assurer la solidité et la résistance des os,
elle est appelée immobile Plus une articu-
lation est mobile, moins elle est solide, et
vice versâ; plus elle est solide, moins elle
a de mobilité. Les os qui constituent les
membres forment des colonnesbrisées dont
le nombre de pièces augmente à mesure
qu'on s'éloigne du tronc:lapartie moyenne
des os, ordinairement cylindrique, offre
toujours moins de volume que leurs extré-



mités, qui sonten général renflées. Une ca-
vité intérieure occupe leur longueur, et
n'ôterien à leur solidité tout en diminuant
leur pesanteur. La substance des os longs
est diversement arrangée, selon les endroits
où on l'examine. A l'extérieur, elle est
très dense, et à cet état elle porte le nom
de substance compacte; elleoccupetoujours
le milieu dans les os longs; car la partie
moyenne étant la plus exposée devaitavoir
le plus de solidité. L'épaisseur de cette
substance compacte diminue beaucoup vers
lesextrémitésdes os qui, pour offrir uneso-
lidité égale, devaient aussi êtreplus volu-
mineuses que le corps de l'os; à l'aide de
cette disposition, les surfaces articulaires
par lesquelles les os sont unis se trouvent,
à ces mêmes extrémités, d'une étenduecon-
venables à leurs usages. On conçoit en effet
que, si les os s'étaient touchés par des pe-
tites superficies, leur mode d'union eût été
extrêmement faible, ils n'auraient pu se prê-
terà desmouvemens que d'une manière in-
certaine etmalassurée, etleur dérangement
serait devenu aussi commun qu'il est rare.
D'un autre côté, levolume des extrémités
articulaires sert à écarter les muscles du
centre des mouvemens, ce qui. en leur don-
nant une directionmoinsoblique, leur four-
nilemoyen deproduire un plusgrand effet.



Les os courts sont forméspresque entière-
ment de substance spongieuse, ce qui di-
minue leur pesanteur en augmentant leur
surface. Les os plats ont pour principal
usage de former les parois des cavités pro-
tectrices des organes intérieurs: ils ne sont
pourtant pas étrangers aux mouvemens et
aux attitudes, puisqu'ils fournissent aux
muscles des points nombreux d'insertion.

Les os qui constituent le squelette sont
unis entre eux par des articulations. La
surface articulaire des os est recouverted'une substance élastique qui peut suppor-
ter les plus fortes pressions et amortir les
chocs les plus rudes, cette subtance s'ap-
pelle cartilage; elle est enduite d'une hu-
meur visqueuse destinée à favoriser le glis-
sement des extrémités articulaires. Cette
humeur. est appelée synovie. Toutes les ar-
ticulations mobiles ne se ressemblent pas.
Les extrémités des os qui concourent à les
former se correspondent par des surfaces
dont la configuration est réciproque. Elles
sont en général lesunesconvexes, les autres
concaves; leurs degrés différens de conca-
vité et convexité leur ont valu des dénomi-
nations spéciales. Les moyens d'union des
os sont des parties fibreuses qui portent le
nom de ligament. Ce sont des gaines très
résistantes et très fortes qui entourent l'ar-



ticulation,tenant parleurs deux bouts aux
deux os dont elles assurent la réunion. Les
articulations présentent une foule de diffé-
rences dans les mouvemens dont elles sont
susceptibles.

Squelette.Le squelette se divise en tronc
et en membresl. Le tronc est composé de la
tête, de la colonne vertébrale, de la poi-
trine et des hanches; la colonne vertébrale
est formée par la réunion de petits os
courts que l'on nomme vertèbres et qui
sont au nombre de vingt-quatre. On a di-
visé la colonne vertébrale entrois régions:
1° la région cervicale, qui constitue la char-
pente ducou; elleestcomposéede sept ver-
tèbres; 2° la région dorsale ou thorachique,
elle donne attache aux côtes, quiconstituent
la poitrine; les vertèbres de cette région
sont au nombre de douze; 3° enfin la région
lombaire, qui termine inférieurement la co-
lonne vertébrale; elle est composée de cinq
vertèbres.

La Tête.Latêteest divisée en deuxpar-
ties : la face et le crâne. La face est divisée
en mâchoire supérieure et en mâchoire in-
férieure. La mâchoire supérieure est com-
posée de plusieurs os dont les plus impor-
tans sont: l'os maxillaire supérieur, l'os
de la pommette, les os du nez, etc.; la mâ-
choire inférieure est composée d'un seul os



que l'on nomme maxillaire inférieur, cet
os, ainsi que le maxillaire supérieur, pré-
sente un bord creusé de petits trous que
l'on nomme alvéoles, dans lesquels se dé-
veloppent et sont maintenus de petits os
très résistans que l'on nomme les dents. Le
crâne est une cavité osseuse formée par la
réunion de plusieurs os plats qui sont: en
avant le coronal, sur les côtés les os parié-
taux, en arrière l'os occipital, inférieure-
ment et sur les côtés les os temporaux, in-
férieurement et au milieu l'os sphénoïde,
inférieurement et en avant l'ethmoïde.

La poitrine. La poitrine est formée en
arrière par les douze vertèbres costales; en
avant et sur les côtés par les côtes, petits
arcs osseux, minces, qui en arrière s'articu-
lent avec les vertèbres, en avant avec un
os large et plat que l'on nomme le sternum.

Les hanches. Les hanches ou os du bas-
sin sont constituées par trois os; en arrière
le sacrum, qui s'articule avec la dernière
vertèbre lombaire et se termine par un pe-
tit os que l'on appelle le coxis, sur les côtés
et en avant par les deux os iliaques, os
plats et larges qui s'articulent sur les côtés
du sacrum, et se réunissent en avant par
une articulation que l'on nomme la sym-
phise du pubis.



Les membres sont distingués en supé-
rieurs et inférieurs.

Membres supérieurs. Les membres supé-
rieurs sont constitués par l'épaule, lebras,
l'avant-bras et la main.

L'épaule. L'épaule est formée par deux
os, qui sont l'omoplate et la clavicule. Ce
dernier os s'articule avec le sternum, et
c'est à l'aide de cette union que lemembre
supérieur tient au tronc. Des masses char-
nues, épaisses et nombreuses sont étendues
des côtes à l'omoplate, et assurent ainsi les
rapports de l'épaule avec la colonne verté-
brale.

Le bras. Le bras est formé d'un seul os
que l'on appelle l'humérus. Cet os s'articule
avec l'omoplate par une tète arrondie qui
surmonte son extrémité supérieure. Cette
tête est reçue dans une cavité sphérique de
l'omoplate.

L'avant-bras. L'avant-bras est formé par
la réunion de deux os, qui sont: en dedansle
cubitus, en dehors le radius. Ces os s'unis-
sent à l'humérus par leurs extrémités supé-
rieures, et parles inférieures avec les os de
la main.

La main. La main a été divisée en trois
régions; le carpe, lemétacarpe et les pha-
langes

: le carpe est composé de huit petits
os disposés sur deux rangées et unis entre



eux pardes liens fibreux, qui maintiennent
leur rapport mutuel et leur permettent de
se mouvoir les uns sur les autres, à l'aide
des surfaces lisses par lesquelles ils se tou-
chent.

Le métacarpe est composé de cinq os que.
l'on peut regarder à la rigueur comme l'o-
rigine des doigts. Leur extrémité supérieure
s'articule avec les os du carpe, leur extré-
mité inférieure avec les doigts. Les doigts
sont constitués par de petits os articulés à
l'extrémité les uns des autres. Pour chaque
doigt le nombre desos est de trois (lepouce
n'en a que deux); on donne à ces trois os
des noms différens. Celui qui est le plus
près du métacarpe,et le plus grand, est ap-
pelé phalange; celui qui vient après, pha-
langine,etle troisième qui supporte l'ongle,
phalangette.
Membres inférieurs. La cuisse est formée
d'un seul os que l'on appellefémur. Cet os
s'articule par son extrémité supérieure avec
l'os des hanches, par son extrémité infé-
rieure avec les os de la jambe.

La jambe. La jambe est formée de deux
os. L'os placé en dedans est appelé tibia;
l'os placé en dehors péroné; au-devant de
l'articulation des os dela jambe avec l'os de
la cuisse est placé un petit os que l'on



nomme rotule; cet os est destiné à conso-
lider le genoux.

Le pied. Le pied est partagé en trois ré-
gions; le tarse, le métatarse et les orteils.
Le tarse est constituéparla réunion de sept
os; le métatarse est composé de cinq os
qui s'unissent et aux os du tarse èt aux os
des orteils; les orteils sont composés cha-
cun des phalanges que l'on nomme, comme
à la main, et pour les mêmes os: phalanges,
phalangines et phalangettes. Le pouce n'a
que deux phalanges. Tous ces petits os sont
unis entre eux par des surfacesarticulaires,
dont le contact est assuré et maintenu par
des ligamens fibreux.

Les os que nous venons d'énumérer con-
stituent, par leur assemblage, le squelette.
Nous avons vu qu'ils étaient mobiles les uns
sur les autres, à l'aide d'un contactque l'on
nomme articulation.Tous les os du squelette
ne jouissent pas à un degré pareil de la mo-
bilité dont nous parlons ici; il en est même
dont les articulationssont tellement solides
qu'elles ne se prêtent à aucun déplacement,
telles sont les articulations qui unissent en-
tre eux les os du crâne et de la mâchoire
supérieure; il est des os qui n'ont que des
déplacemens obscurs ou incomplets, telles
sont les articulations des vertèbres entre
elles; enfin, les membres sont les parties



du corps dont les os jouissent des mouve-
mens les plus étendus. La mobilité qu'on
remarque entre les diverses pièces d'un
squellette est due à la contraction muscu-
laire.

Muscles. Un muscle est une masse char-

nue composée de fibres réunies entre elles
et qui ont la propriété de se raccourcir ou
de s'allonger. Lorsque chaque fibre entre
en contraction, la masse du muscle diminue
d'étendue.

Si maintenant nous supposons que le
muscle O*soit fixé à un point quelconque de
l'étendue de chacun des os A, C, qui s'ar-
ticulent au point B par une charnière mo-
bile, quand le muscle se resserrera comme
dans 0' les os A', B' seront rapprochés l'un
de l'autre, et le muscle contracté aura plus
d'épaisseur que d'étendue, tandis que le
muscle relâché a plusd'étendue que d'épais-
seur. Cet exemple peut donner une idée de
tous les mouvemensdu squelette. Toutefois
les divers mouvemensdu corps n'ont pas
été assurés par des moyens aussisimples que
celui que nous venons de citer. Pour faire
mouvoir les unes sur les autres les diverses

* Le prochainvolume donnera quelques des-
sins lithographiéspropres à faire comprendre
ces descriptions.



parties du squelette, il existe autour d'elles
plusieurs masses de muscles, isolées les uns
des autres, qui, par leur allongement ou
leur contraction partiels, concourent aux
attitudes variées qui constituent la loco-
motion dans les animaux. Ici se borne
ce que nous avions à dire de la locomo-
tion. Nous avons examiné les dispositions
les plus générales des organes actifs,c'est-
à-dire des muscles;maintenant il ne reste
qu'à indiquer la cause de la contraction
musculaire: cette cause, c'est l'influence
norveuse, c'est-à-dire l'excitation que pro-
duit, dans les fibres des muscles, le fluide
nerveux qui les atteint et se distribue dans
leur structure.

Appareil des Sensations.L'exercice des
sensations réside dans un ensemble d'or-
ganes que l'on nommesystème nerveux. Ce
système offredeuxgrandes dispositions gé-
nérales: dans la première, les organes de
la nutrition sont animés sourdement, et sans
le concours de la volonté, par une sensibilité
particulière qui est indispensable pour le
maintien de leurs fonctions. C'est ainsi que
les organes dela digestion, de la circulation,
de la respiration et des sécrétions sontexci-
tés constamment et maintenus dans cet état
d'excitation qui est la condition de la vie.
C'est, à l'aide de cette influence nerveuse



que l'estomac digère, que le chyle est porté
dans le torrent circulatoire, que le cœur se
contracte, que l'air entre dans les poumons,
qu'il se mêle au sang veineux et le vivifie.
C'est sous cette influence que le sang vivifié
revient au cœur et se trouve poussé par lui
jusque dans les organes les plus déliés, et
à travers des milliers de canaux presque im-
perceptibles. Le système nerveux qui anime
les organes de la nutrition est nommé sys-
tème de la vie organique ou nerf grand-
sympathique: il est composé d'un nombre
infini de petits filets nerveux réunis par des
ganglions; ces ganglions sont disposés le
long de la colonne vertébrale depuis la tête
jusqu'au sacrum.

La deuxièmedisposition générale du sys-
tème nerveux consiste dans 1 existence d'une
masse nerveuse que l'on nomme l'encéphale,
qui se subdivise en cerveau et en moelle
épinière. Il en part des troncs nerveux qui
donnent naissance à des branches, ces bran-
ches à des rameaux qui, à leur tour, se
divisent en ramuscules, dont la finesse est
extrêmement déliée, et qui pénètrentdans
les tissus des organes. L'action de ce sys-
tème nerveux s'exerce à l'aide de cinq sens,
qui sont: le toucher, l'odorat, le goût, la
vue et l'ouïe. C'est aussi du cerveau et de
la moelle épinière que partent les nerfs qui



se distribuentdans les muscles et qui, comme
nous l'avons déjà fait pressentir, sont la
cause déterminante de la contraction mus-
culaire. Ce qui prouve que c'est dans ces
nerfs que réside la propriétéqu'ont ces
animaux de sentir, c'est la perte de la sen-
sibilité qui accompagne toujours la destruc-
tion des nerfs que reçoit un organe vivant.

Premiersens
:
le Toucher.

Les nerfs qui partent du cerveau four-
nissent, après des subdivisions nombreuses,
des filets déliésqui viennent ramper sous
le tissu de la peau. Cette membrane qui
revêt toute la surface du corps, est assez
mince pour que ces filets nerveux la tra-
versent et se ramifient à sa surface. Aussi,
la peau est-elle douée de sensibilité. C'est
là ce qu'on appelle le toucher. Cette sensi-
bilité particulière permet d'apprécier le
contact des corps qui nous environnent,
leur température basse ou élevée, leur ré-
sistance ou leur mollesse. Cette action est
presque passive. Il y a dans le toucher une
condition particulière qui suppose une sen-
sibilité plus exquise et plus spéciale, c'est
ce que l'on nomme le tact. La main de
l'homme est un admirable instrument de
tact. La finesse de la peau, l'excessive mo-
bilité des doigts, la possibilité d'opposer le
pouce à tous les autres doigts, permettent



à l'homme d'étudier les formes les plus
minutieuses des corps, et de redresser ainsi
les illusions des autres sens. L'homme est
de tous les animaux celui dont la peau est
le plus favorablement disposée pour l'exer-
cice du toucher. En effet, la surface de son
corps s'offre à toutes les impressions qui
peuvent s'exercer sur elle, et rien ne vient
diminuer l'action des corps de la nature,
sur les organes de la sensibilité. Tous les
autres animaux, tels que les mammifères,
les oiseaux, les poissons, les reptiles, les
mollusques, etc. etc. , ont la peau recou-
vertepar des poils, des plumes, des écailles,
des coquilles, etc. etc., ce qui diminue
beaucoup et quelquefois fait disparaître les
actions du toucher.

Deuxième sens: l'Odorat.
L'odorat est un sens qui nous permet de

juger des qualités odorantes des corps. Ce
sens s'exerce et réside dans un appareil dis-
posé à cet effet, que l'on nomme les fosses
nasales. Ce sont deux grandes cavités car-
rées

,
creusées dans l'épaisseur des os de la

face, et qui communiquent au dehors par
les ouvertures du nez, au dedans par celles
qui s'ouvrent dans le pharynx. L'amplitude
des fosses nasales est augmentée en avant
par un prolongement que l'on nomme le
nez dans l'espèce humaine, le museau dans



quelques animaux. L'air traverse les fosses
nasales, entraînant avec lui toutes les parties
odorantes des corps. La disposition des
fosses nasales est telle que l'air est porté
vers leur partie supérieure. C'est là que
viennent s'épanouir les filets déliés du nerf
de l'odorat; ce nerfperçoit les odeurs que
l'air lui apporte, et c'est par lui que leurs
impressions sont transmises au cerveau.

Troisième sens : le Goût.
Le goût est un sens analogue à l'odorat.

Il a son siége dans la cavité de la bouche;
les parties de cette cavité, qui sont spéciale-
ment les organes du goût, paraissent être
les bords de la langue et la voûte du palais.
Les substances que l'animal introduit dans
sa bouche contiennent des molécules sa-
pides. Ces molécules sont dissoutes par les
fluides que versent dans cette cavité les
glandessub-lingualesetsalivaires.C'estdans
cet état de dissolution que les saveurs sont
perçues par les nerfs du goût, qni trans-
mettent au cerveau les impressions de ce
sens.

Quatrième sens: la Vue.
La vue est un sens à l'aide duquel nous

pouvonsjuger la couleur, la distance et le
volume des corps de la nature, par le moyen
de la lumière. Ce sens que Buffon appelait
un toucher lointain, a pourbut de peindre



au fond de l'oeil les images des corps qui
nous environnent, et de transmettre au
cerveau les impressions de ces images. Il
y a trois parties à étudier pour connaître la
vision.

1re La lumière;
2e L'œil;
3e La marche de la lumière dans l'œil.1° Lumière. La lumière est un fluide qui

remplit l'espace, et qui éclaire les corps de
la nature. Autrefoisoncroyait que la lu-
mière était suspendue dans l'espace; Des-
cartes est l'auteur de cetteopinion qui a été
partagée par beaucoup de physiciens. De-
puis Newton, on admet que la lumière
émane des corps lumineux, et que ces corps
sont le soleil ou les étoiles fixes. La lumière
peut être ou naturelle c'est celle du soleil;
ou artificielle, c'est la lumière dégagée par
les corps en combustion. La lumière est
directe ou réfléchie; elle est directe, quand
elle vient en droite ligne du corps lumineux
à notre œil; elle est réfléchie, lorsque, entre
le corps lumineux et nous, existe un corps
qui nous renvoie l'éclat qui l'a frappé. L'in-
tensité de la lumière se mesure par l'éloi-
gnement ou le rapprochement des corps.
Ainsi, dans la figureci - jointe, les corps
B, C, D, qui sont tous trois de même vo-
lume, seront frappés par des rayons lumi-



neux, d'autantplus nombreux que cescorps
seront plus voisins de la flamme Af En effet,
il est facile de voir, par cette figure, que si
le corps B, le plus près de la flamme, reçoit
seize rayons lumineux; le corps C, placéà
une distance double, est frappé par quatre
rayons lumineux; le corps D, placé à unedistance triple, n'en reçoit que deux; en un
mot, l'intensité de la lumière est en raison
inverse du carré de la distance.

Lalumièrepeut êtreréfléchie ouréfractée.
On l'appelle réfléchie, quand elleest ren-
voyée dans l'espace par le corps sur lequel
elle a été dirigée. Il est important de re-
marquer que les rayons lumineux abandon-
nent le corps qui les réfléchit dans une di-
rection pareille à celle qu'ils avaient en ar-
rivant surlui. Ainsi, lerayonlumineux A O,
tombant sur le miroir DC, sera réfléchi
dans l'espace sous la direction O B qui est
analogue à A O. Le premier rayon A O
s'appelle rayon d'incidence, le rayon O B,
rayon de réflexion. Cette figure prouve que
l'angle formé par le rayon d'incidence sur
le corps réfringent, est égal à l'angle formé
par le rayon de réflexion.

La lumière réfractée est celle qui, en tra-
versant un corps transparent, a subi une
déviation. Cette déviation varie suivant la
forme des corps. Les rayons lumineux qui



traversent un corps transparent peuvent
affecter-trois directions différentes. Ils sont
parallèles. (fig. 1 ), divergens (fig. 2) ou
convergens (fig. 3). Les corps transpa-
rens, que l'on appelle des milieux, peuvent
être planes (fig 1')

, convexes (fig. 2'), con-
caves (fig. 3'). Nous allons examiner lesdi-
verses déviations que subissent les rayons
lumineux, parallèles, convergens ou di-
vergens, suivant qu'ils traversent des corps
transparens, planes, convexes ou concaves.
Les corps transparens planes ne font su-
bir que de faibles déviations aux rayons lu-
mineux; ainsi, en les traversant, lesrayons
parallèles restent parallèles; les rayons con-
vergens conservent leur degré de conver-
gence, et les rayons divergens conservent
leur degré de divergence. En traversant
les milieux convexes, les rayons lumineux
tendent à se rapprocher du foyer de laré-
fraction, de telle sorte que les rayons pa-
rallèles deviennent convergens (fig.1");
les divergens deviennent parallèles (fig. 2"),
etles convergens plus convergens encore.
En traversant les milieux concaves, les
rayons lumineux tendent à se séparer. Ainsi
les rayons parallèles deviennent divergens
( fig.1'" ), les rayons divergens plus diver-
gens encore (fig. 2"' ), les rayons conver-
gens deviennent parallèles (fig. 3"').



Les corps sont transparens ou opaques.
On nomme transparens les milieux à tra-
vers lesquels les rayons lumineux se meu-
vent; les corps opaques sont ceux que la
lumière ne traverse pas, et par la surface
desquels elle estréfléchie.

La surface des corps opaques ne renvoie
pas toujours la lumièretelle qu'ils la reçoi-
vent. Il en est qui en absorbent tous les
rayons, ou du moins qui n'en réfléchissent
que fort peu: ces corps sont appelés noirs.
Les corps qui réfléchissent tous les rayons,
ou à peu près, sont blancs; ceux qui n'en
réfléchissent que quelques-uns (et leur va-
riété est innombrable) sont appelés corps
colorés.

Ainsi, la couleur n'est pas inhérente aux
corps, elle dépend de l'espèce derayons lu-
mineux que le corps coloré peut réfléchir.
En effet, si l'on reçoit sur une feuille de
papier un faisceau de rayons lumineux qui
aura traversé un prisme de verre, au lieu
de produire une image blanche, il formera
une image oblongue, dans laquelle on dis-
tinguera les sept couleurs suivantes: rouge,
orange, jaune, vert, bleu, indigo, violet.
Telles sont les sept couleurs primitives dont
chaque rayon lumineux est composé.

Laforce de réfringence des corps est en
raison de leur densité et de leur combusti-



bilité. De deux corps également denses, le
plus combustible sera le plus réfringent.

Si un rayon lumineux tombe perpendi-
culairement à la surface d'un milieu, sa
marche ne change pas; mais sison incidence
est oblique, le rayon ne pénètre dans ce
milieu qu'en changeant de direction: or,
cette direction est toujours analogueà la
densité des milieux. Si le rayon lumineux
passe d'un milieu plus rare dans un milieu
plusdense, il se rapproche de la perpendi-
culaire, et dans le cas contraire, il s'en
éloigne.

Dans l'étude de la vision, nous verrons
l'application de ces lois que suit la lumière
réfléchie ou réfractée, et nous bornons là
ces notions élémentaires de Dioptrique et
de Catoptrique, en renvoyant aux mots qui
doivent traiter spécialement ces deuxbran-
ches de l'Optique.

2° Organes de la vision.
Les organes de la vision se divisent en

deux espèces: l'organe de la vision pro-
prement dit, c'est le globe de l'œil, puis les
organes accessoires ou protecteurs de l'œil.
Quelques mots sur ces organes.Sourcils.

Au-dessus de la paupière supérieure, on
remarque deux arcades que l'on nomme
sourciliaires, et qui sont formées par la



réunion de petits poils, dont le nombre et
le yolume varient suivant les races et les
tempéramens. Ils sont beaucoup plus four-
nis et plus bruns chez les peuples du midi
que chez ceux du nord. Ilsont pour usage
de protéger, par la saillie qu'ils font, la
partie inférieure des paupières; ils ont aussi
pour effet de détourner vers les côtés de la
face les gouttelettes de sueur qui quelquefois
inondent le front. Enfin, on croit que leur
teinte plus ou moins foncée diminue l'ac-
tion d'une vive lumière, en absorbant les
rayons les plus énergiques.

Paupières.
On dopne ce nom à deux voiles mobiles

tendus au devant du globe de l'œil. Les
paupières sont formées à l'extérieurauxdé-
pens de la peau; à l'intérieur, elles sont ta-
pissées par une membrane lisse que l'on
nomme la membrane conjonctivecentreces
deux membranes est placée, pour chaque
paupière, une petite lame de substance fi-
breuse et résistante que l'on nomme carti-
lage. La paupière supérieure est plus éten-
due que la paupière inférieure; les paupiè-
res présentent chacune deux bords; l'un se
continue avec la peau, l'autre est libre.
Chaque bord libre des. paupières est hérissé
de petits poils longs et déliés quel'on nomme
cils. L'usage de ces cils est de former au



devant de l'oeil une petite grille qui arrête
les corps étrangers dont la présence trou-
blerait l'exercice de la vision. Les paupières
ont le double usage de protéger le globe de
l'œil, en s'abaissant au devant de lui, et de
le rendre inabordable aux rayons lumineux
dont l'éclat pourrait troubler le sommeil.
De plus, les paupières, par leur mouvement
alternatif d'abaissement ou d'élévation,
étendent au devant du globe de l'œil le li-
quide aqueux dont nous parleronsplus tard,
et qui est fourni par une glande qui fait
partie de l'appareillacrymal. Cet appareil
est composé de plusieurs organes, dont les
uns sont destinés à former et à verser au
devant de l'œil le fluide lacrymal ; les autres
ont pour usage de charrier au dehors de
l'œil ce fluide dont la présence deviendrait
dangereuse si elle était trop prolongée. Les
premiers organes sont 1° la glande lacry-
male. C'est un petit corps volumineux comme
une amande, placé à la partie extérieure et
supérieure du globe de l'œil, entre cet or-
gane et la cavité orbitaire; cette glandefournit

un fluide particulier qui est versé au
devant du globe de l'œil par de petits ca-
naux qui viennent s'ouvrir à la face inté-
rieure du bord adhérent de la paupière su-
périeure : ces petits canaux sont très déliés
et très nombreux; ils versent constamment





la cavité orbitaire joue un rôle important.
En effet, les parois osseuses de cette cavité
emboîtent le globe oculaire de telle sorte,
qu'il ne donne de prise au contact des corps
étrangers que par sa face antérieure. La ca-
vité orbitaire a une forme conique; la base
de ce cône est formée par les os de la pom-
mette et par l'os du front; le sommet s'ou-
vre dans la cavité du crâne par un trou ir-
régulier que traverse le nerf optique, pour
communiquer avec le cerveau. On doit en-
core regardercomme parties accessoires de
l'œilles muscles à l'aidedesquels nous pou-
vons le mouvoir et le diriger à notre gré.
Ces muscles sont au nombre de six: quatre
droits, dont deux latéraux, l'un interne,
l'autre externe, et les deux autres, qui
sontle droit inférieuret le droit supérieur.
Les deux autres muscles sont appelés obli-
ques, et sont distingués en grand et en
petit obliques. L'action de ces muscles
tend à faire tourner le globe oculaire sur
lui-même: l'action des muscles droits a
pour effet de le diriger en haut, en bas,
en dedans ou en dehors. Un autre muscle,
existe encore dans la cavité orbitaire,c'est
le muscle palpébral supérieur ou releveur
de la paupière; le resserrement ou l'abais-
sement des paupières est opéré par un autre
muscle circulaire placé dans l'épaisseur des



paupières, et que l'on nomme orbiculaire.
L'organe de la vision a reçu le nom de

globe oculaire; ce globe est formé par des
enveloppes membraneuses et par des hu-
meurs transparentes renfermées dans ces
enveloppes, qui concourent à en faire un
instrument d'optique des plus parfaits.

L'enveloppe la plus extérieure et la plus
résistante de l'œil se nomme sclérotique:
c'est sur elle que s'attachent les muscles qui
meuvent le globe de l'œil; la partie anté-
rieureest transparente, lapartie postérieure
est opaque; la partie transparente de l'enve-
loppe sclérotique est nommée cornée trans-
parente: on pense que c'est une petite mem-
brane emboîtée dans la sclérotique; peut-
être n'est-ce qu'une modification de cette
membrane.. La seconde membrane de l'œil
porte le nom de coroïde; elle est placée à
la partie interne de la sclérotique, et la ta-
pisse en noir; la partie antérieure de cette
membrane se prolonge sous la forme. d'un
voile mobile placé derrièrelacornée trans-
parente, etpercé par une ouverture qui est
susceptibled'agrandissement ou de diminu-
tion : ce voile est appelé iris, cette ouver-
ture est appelée pupille. La troisième mem-
brane est la rétine; on pense que c'est une
expansion du nerf optique: cette membrane
est demi-transparente,molle et blanchâtre;



elle est étendue dans la partie postérieure
duglobe oculaire, à la face interne de la co-
roïde.

Les différentes humeurs qui sont conte-
nues dans l'intérieur des membranes que
nous venons d'énumérer sont: l'humeur vi-
trée, le cristallin et l'humeur aqueuse:

L'humeur vitrée est une masse trans-
parente, molle comme de la gelée, et qui
occupe toute la partie interne du globe de
l'œil, dont elle donne la forme principale;

Le cristallin est une petite lentille de
forme circulaire placée en avant du corps
vitré;

L'humeur aqueuse est un liquide limpide
placé entre le cristallin et l'iris, puis entre
l'iris et la cornée transparente.

Lorsqu'aprèsavoir étudié les parties cons-
tituantes de l'œil, on cherche à comprendre
les fonctions que remplit chacune de ces
parties, on s'aperçoit que la sensation de la
vue est produite par des rayons de lumière
qui, partis de différens points, viennent
frapper notre œil, et peignentune image
nette de cet objet sur la membrane ner-
veuse appelée rétine. La lumière se com-
porte dans l'intérieur de l'œil comme dans
l'instrument d'optique nommé chambre ob-
scure. La membrane coroïde qui tapisse la
face interne du globe de l'œil est recou-



verte d'un vernis noirâtre qui absorbe tous
les rayons lumineux inutiles à la vision, et
prévient ainsi les réfractions nombreuses
qu'ils auraient subies, si la coroïde afait été
blanche. Quant aux divers milieux transpa-
rens de l'œil, ils ont pour effet de rappro-
cher tous les rayons de lumière, et de les
concentrer sur

la
rétine; ainsi la cornée

transparente, dont la forme est convexe,
a par cela même la propriété de rendre plus
convergens les rayons convergens, de ren-
dre divergens les rayons parallèles, et pa-
rallèles les rayons divergens : à l'aide de ce
milieu, les rayons de lumière qui auraient
été perdus pour la vision sont rapprochés
de la pupille, et portés sur la rétine, à tra-
vers le cristallin. Derrière la cornée trans-
parente est l'humeur aqueuse;c'est un mi-
lieu moins dense que la cornée: les rayons
qui le traversent perdent un peu de leur
convergence; mais, au -delà de l'humeur
aqueuse, ils rencontrent le cristallin, len-
tille transparente et convexe, qui fait subir
aux rayons de la lumière une telle conver-
gence qu'ils sont tous portés, en un seul fais-
ceau, sur la membrane rétine. Enfin derrière
le cristallin est l'humeur vitrée, dontla den-
sité conserve la convergence des rayons lu-
mineux. A la faveur de cette disposition,
l'œil est un instrument d'optique des plus
parfaits.



Les images qui sont peintes sur la rétine
sont transmises au cerveau par le moyen du
nerfoptique.Cinquième

sens, l'Ouïe.
L'oreille est l'organe de l'ouïe; c'est un

appareil à l'aide duquell'animal perçoit les
sons extérieurs des corps mis en vibration :
ce mouvement vibratile se communique à
l'air ou à tout autre corps aboutissant à l'o-
reille. L'effet de ces vibrationssur l'oreille
se nomme son, et plus généralement bruit.
Le siège de l'audition réside dans une pulpe
molle formée par les filets nerveux du nerf
acoustique.

Cette pulpe tremblante reçoit les vibra-
tions des corps sonores, et les communique
aux filamensnerveux.

On distingue dans l'appareil de l'ouïe une
partie essentielle, qui existe constamment
dans tous les animaux qui sont pourvus du
sens de l'audition, c'est le vestibule et di
verses parties accessoires propres à modifier
ou à renforcer la sensation: parties qui ne se
trouvent point dans toutes les oreilles, mais
qui s'ajoutent successivement,à mesure que
l'organe se perfectionne. Ces parties acces-
soires sont: 1° le limaçon et les canaux se-
mi-circulaires qui composent, avec le lima-
çon, un tout que l'on nomme le labyrinthe
ou l'oreille interne; 2° la caisse du tympan,



ou l'oreille moyenne, cavité située entre l'o-
reille interne et l'air extérieur, et qui con-
tient une chaîne de petits osselets; 3° l'o-
reille externe, composée du pavillon, espèce
de conque destinée à recueillir les vibrations
de l'air; 4° le canal auditifinterne, qui porte
ces vibrations jusque sur le tympan. Le pa-
villon de l'oreille présente plusieurs sail-
lies et enfoncemens que les anatomistes ont
appelé helix anthelix, tragus antitragus :
ces anfractuositéssont duesau plissementde
la lame cartilagineuse qui forme le pavillon
de l'oreille. Le canal auditif externe a six
ou huit lignes d'étendue; il est béant du
côté du pavillon, et se termine à la mem-
brane du tympan. Le tympan est une mem-
brane mince, tendue, comme la peau d'un
tambour, sur une cavité irrégulière que l'on
nomme la caisse du tympan: cette mem-
brane est plus ou moins tendue, suivant que
les sons qui arrivent à elle sont graves ou
aigus; elle se relâche pour les sons graves,
elle est tendue pour les sons aigus: cette
tension ou ce relâchemeut s'opèrent à la fa-
veur de deux petits muscles qui s'étendent
des portions osseuses de l'oreille à la mem-
brane du tympan. Il existe, dans la cavité
du tympan, plusieurs ouvertures qui com-
muniquent avec les canaux semi-circulaires
et la trompe gutturale de l'oreille: ce der-



nier canal vient s'ouvrir dans le pharynx,
et c'est par lui que se maintient le renou-vellement continuel de l'air dans la cavité
du tympan. Enfin les vibrations sonores
sont perçues par la pulpe nerveuse des
nerfs acoustiques, et c'est par ces nerfs que
les sensations auditives sont transmises au
cerveau. Quant à la chaîne d'osselets, elle a
pour but de se prêter à la tension de la mem-
brane du tympan : les petits os qui la cons-
tituent ont été appelés, d'après leur forme,
marteau, enclume, lenticulaire, étrier.

Ici s'arrête ce que nous nous sommes pro-
mis de dire sur les conditions organiques
qui servent d'instrument à la vie, c'est-à-
dire à cette propriété qu'ont certaines com-
binaisons corporelles de durer pendant un
temps et sous une forme déterminés, en
attirantsans cesse dans leur composition
une partie des substances environnantes,
et en rendant aux élémens des portions de
leur propre substance. Il est un fait que
nous avons à dessein passé sous silence, c'est
le fait de la reproduction: nous avons cru
qu'il était convenable de traiter, dans le
même article, les reproductions animales
et végétales. On comprendra les motifs qui
nous ont fait reculer devant les difficultés
d'une pareille question, et qui nous portent
à nous affranchir, par une histoire générale



de la conservation des espèces vivantes, de
la nécessité de décrire cette fonction et ses
instrumens dans l'homme et dans les ani-
maux. (Voyez le mot REPRODUCTION).

ACHILLE COMTE.

ANE, espèce du genre cheval (voyez ce
mot). Jusqu'à ces derniers temps, cette es
pèce ne nous était connue qu'à l'état de do-
mesticité. Les anciens et quelquesvoyageurs
modernes parlent bien d'ânes sauvages,
mais sans en donner la description ni l'his-
toire détaillée. C'est Pallas qui, dans son
voyage de 1773 dans les parties méridio-
nales de l'empire russe, nous a fait con-
naître avec exactitude l'âne sauvage de cette
contrée, désigné par les naturels sous le
nom de koulan. Le koulan vit en troupes
nombreuses; il est dela grandeur d'un che-
val de moyenne taille, sa tête est lourde,
ses oreilles un peu moins longues que celles
de nos ânes communs, sa couleur d'un gris
ou d'un jaune brunâtre, avec une raie dor-
sale brune et une ou deux bandes en croix
sur les épaules. Il passe les saisons froides
dans les parties chaudes de la Perse et de
l'Inde, et s'avance en été vers le nord de
l'Oural, où il trouve des pâturages abon-
dans et frais.

L'âne est de temps immémorial réduit en
domesticité, et cet état a produit, dansson



espèce, de nombreuses variétés, moins tou-
tefois encore que dans celle du cheval:c'est
dans les contrées chaudes telles que l'E-
gypte, l'Arabie, la Perse et même l'Espagne,
que l'on trouve les variétés les plus fortes
et les plus belles; il y en a qui, par la taille,
égalent presque le cheval, bien différentes
en cela des variétés faibles et petites de nosclimats.

Tout le monde connaît cet animal, dont
le développement est d'ailleurs absolument
le même que celui du cheval. Ses sens sont
excellens, les impressions qu'il en reçoit
paraissent fort nettes; mais son caractère
est timide, et c'est probablement la crainte
qui le porte souvent à nous opposer cette
résistance que nous attribuons à l'entête-
ment. Sa constitution robuste et sasobriété
en font chez nous le compagnon naturel du
pauvre; son peu d'activité et d'éclat, sur-
tout quand on le compare au cheval, le font
dédaigner du riche et du citadin.

L'âne est très probablement originaire de
l'Orient; c'est aussi dans ces contrées qu'il
est resté le plus beau et le plus estimé. De
l'Orient, il a passé chez les Grecs, qui en
possédaient de belles races; la Grèce l'a
transmis à l'Italie, l'Italie à l'Europe sep-
tentrionale, l'Europe àl'Amérique; mais
dans toutes ces émigrationsauxquelles l'a



condamné l'industrie humaine, iln'a trouvé,
en s'éloignant de plus en plus de son pays
natal, qu'un accroissement continuel de
dégradation, de fatigue et de misère.

DEMÉZILE.
ANÉMONE HÉPATIQUE, (Polyandrie

polygynie de Linnée, famille des renoncu-
lacées de Jussieu). Hépatique des jardins,
anemone hepatica (Europe), racines fibreu-
ses,touffes de feuilles vert luisant, à longs
pétioles (à longues queues), fleurit en fé-
vrier, mars; très jolies fleurs bleues, roses
et blanches, simples ou doubles suivant les
variétés. Cette plante que l'on revoit avec
un plaisir toujours nouveau, et qui de plus
est charmante, dure près d'un mois. On en
fait de très jolies bordures; exposition du
levant; terre fraîche, un peu ombragée:
dans les grands froids, il est prudent de
couvrir particulièrement la bleue; multipli-
cation par éclat de touffes à l'automne: il
ne faut pas séparer trop mince, si l'on ne
veut attendre trop long-temps.

Variétés.

ANÉMONE-RENONCULE, anemone ranun-
culoides (France). Tige de quatre à cinq
pouces; fleurit en mars; petites fleurs jau-
nes doubles; terre fraîche, légère, humide



et ombragée; multiplication de racines tous
les trois à quatre ans.

ANÉMONE A FLEURS BLEUES, anémone
apennina (Apennins). Fleurit en mars et
avril; fleurs bleues ou vertes, étalées et très
jolies, pétioles étroitset nombreux; semis
de graines, et multiplication par racines,
multiplication comme la précédente.

ANÉMONE DES BOIS ou SYLVIE, anemone
nemorosa. On ne cultive que les variétés à
fleurs doubles, obtenues des semences de la
simple. Comme dans l'anémone des fleuris-
tes, racines traçantes, feuilles en touffes;
fleurit en avril, fleurs purpurines ou rosées,
même terre.

ANÉMONE PULSATILLE, anemone pulsatilla
(France). Feuilles ailées et découpées, tige
de huit à dix pouces; fleurit en avril, mai;
jolies fleurs violet bleuâtre, assez grande;
terre sèche et aride; multiplication de ra-
cines tous les deux ou trois ans.Lesfleurs
agitées par l'air presque calme ont donné
lieu aux noms de pulsatille, herbe de vent,
que porte cette plante.

ANÉMONE OEIL DE PAON, anemone pavo-
nina.(Orient ). Racinetubéreuseet fibreuse,
feuilles très découpées, tige grêle de huit à
dix pouces; fleurit en mai, belle fleursoli-
taire, bien ouverte, large de deux pouces;
pétales longs, étroits et très nombreux,



ceux du centre plus minces et roulés, tran-
chant par un cœur verdâtre sur le cramoisi
vif des autres; terre légère et substantielle;
bonne exposition; multiplication par raci-
nes. Cette jolie plante, cultivée en pots
dont on renouvelle la terre tous les ans,
fleurit en mars, lorsqu'on la fait passer l'hi-
ver en orangerie.

ANÉMONE SAUVAGE, anemone silvestris.
Feuilles digitées, folioles réunies au som-
met d'un même pétiole, et offrant la forme
d'une main ouverte; tige de dix pouces;
fleurit en mai et octobre; fleurs blanches
moyennes et bien doubles; culture de la
pulsatille.

ANÉMONE A FLEURS DE NARCISSE, anemone
narcissiflora(Alpes). Racines fibreuses;
feuilles radicales (partant immédiatement
de la racine); lobes ( découpures dans les
feuilles) et bords ciliés (bordés de poils
comme des cils); tige de six à dix pouces;
fleurit en mai; ombelles (réunion de fleurs
en forme de parasol) de fleurs à cinq pétales
blancs, disque jaune, formes des narcisses,
culture de la pulsatille.

ANÉMONE DES FLEURISTES, anemone co-
ronaria, et ANÉMONE DES JARDINS ou ÉTOI-
LÉE, anemone hortensis (Orient). C'est du
mélange du pollen de ces deux belles plantes
que les amateurs ont obtenu les variétés



d'anémones qu'ils considèrent comme l'or-
nement de leurs parterres. Parmi ces va-
riétés, les horticulteurs difficiles sur le choix
de leurs plantes n'admettent comme belles
et bonnes que celles qui sont doubles; ilsy
ajoutent une foule d'autres conditions qu'il
serait trop long d'énumérer. Pour semer,
on choisit de préférence dans les anémones
simples, que l'on nomme porte-graines, les
plus belles couleurs, les corolles les plus
larges et les plus régulières. Lorsque les
ovaires fécondés mûrissent, on les coupe,
dans la crainte que les vents n'enlèvent les
graines: on les recueille, on les conserve
en lieu sec. Le semis doit se faire, pour les
départemens du nord, au printemps, en
pleine terre; pour les autres, àla fin de l'été:
le semis en terrine peut s'effectuer en tout
temps. La terre doit être tamisée à deux ou
trois pouces de superficie, et on l'unit en-
suite en pressant dessus légèrement. On
sème épais, on recouvre lagraine par deux
lignes de terre un peu plus chargée de ter-
reau. On sème de même en terrine;seule-
ment l'on recouvre avec de la mousse. Les
terrines doivent être placées au levant, sur
des planches un peu élevées; le semis en
pleine terre doit être recouvert de branches
minces et croisées. Dans les deux cas, il faut
tenir la terre fraîche, détruire les mauvaises



herbes et les limaces. Le semis met trente
à cinquante jours à lever; la deuxième an-
née, beaucoup de ces anémones fleurissent.

V. PIROLLE.
ANÉVRISMES. On donne le nom d'ané-

vrisme à une tumeur formée par ladilata-
tion contre nature d'une partie d'une artère,
ou par l'épanchement, dans le tissu cellu-
laire voisin, du sang artériel échappé par
une ouverture faite à l'un de ces vaisseaux;
de là, la division des anévrismes en vrais et
en faux. Les anévrismes faux sont encore
divisés en anévrismes faux primitifs et faux
consécutifs: faux primitifs, lorsqu'ils se dé-
veloppent immédiatement, ou peu de temps
après l'ouverture de l'artère; faux consécu-
tifs, lorsqu'ils se manifestent plus ou moins
long-temps après la blessure du vaisseau ar-
tériel. On admet deux autres espèces d'ané-
vrismes

: 1° l'anévrisme mixte externe, ou
celui qui est produit par la dilatation de la
tunique extérieure, et le déchirement ou des-
truction des membranes moyenneet interne;
2° l'anévrisme mixte interne, ou celui qui
est produit par la dilatation des tuniques
moyenne et interne, et la destruction de la
membrane extérieure.

Les causes des anévrismes vrais sont pré-
disposantes ou accidentelles. Parmi les pre-
mières sont l'épaisseur trop considérable des



parois du ventricule gauche du cœur, les
courbures des-artères, leur situationsuper-
ficielle, tous les exercices violens, l'usage
immodéré duvin et des liqueurs alcooliques,
la répétition trop fréquente de l'acte véné-
rien, l'ossificationde la membrane interne
des artères, ses dégénérations stéatoma-
teuse, fougueuse.

Les causes accidentelles sont une chute,
une contusion, un effort violent.

Le diagnostic de cette maladie n'est pas
toujours facile; cependant, dans le plus
grand nombre des cas,on la reconnaît as-
sez facilement aux caractères suivans : tu-
meur, d'abord petite, située sur le trajet
d'une artère, arrondie, indolente,

souple,

diminuant ou disparaissant totalement par
la compression, et se rétablissant dès qu'on
cesse de la comprimer;offrant des pulsa-
tions qui se font également sentir sur tous
les points de sa surface; et ces pulsations
sont isochrones à celles du pouls. Quand on
comprime l'artère au-dessus de la tumeur,
les battemens cessent, et la tumeur se ra-
mollit; tandis qu'ils deviennent plus forts,
si on exerce la compression au-dessous. La
peau ne change pas de couleur; la tumeur
s'accroît lentement; et ce n'est quelquefois
qu'au bout de plusieurs mois qu'elle a ac-
quis un volume assez considérable, à moins



que, durant ce temps, un effort violent ne
cause la rupture des tuniques propres de
l'artère, et alors l'anévrisme augmente de
volume subitement ou dans peu de jours.
La tumeur n'est plus circonscrite;elle de-
vient dure, elle ne disparaît plus parla com-
pression; les battemens sont plus obscurs,
et, en même temps, il survient des douleurs
dans le membre qui est le siège de la mala-
die. Lorsque la tumeur est parvenue au plus
haut degré de développement, le membre
est non-seulement fort engorgé, mais il est
encore engourdi et froid;le centre de la tu-
meur devient rouge, s'élève en pointe; la
peau se distend, s'amincit; un point gan-
gréneux survient, la tumeur s'ouvre, et le
malade périt d'hémorrhagie.

Comme nous l'avons déjà dit, il n'est pas
toujours facile de prononcer d'une manière
positive si une tumeur est anévrismale, ou si
elle ne l'est pas. Lorsque, par exemple, il
existe une collectionpurulente entre lapeau,
et un anévrisme irrégulier avec érosion du
sac anévrismal, on est tout étonné, après
avoir ouvert la tumeur, et que le pus s'est
écoulé, de voir des caillots sanguins qui s'é-
chappent et annoncent l'existence d'un ané-
vrisme que l'on n'avait pas soupçonné. Si
on ne se hâte de susprendre le cours du
sang, il peut survenir une hémorrhagie



promptement mortelle: le professeur Del-
pech a observé un cas pareil.

Dans les cas douteux, il faut se conduire
comme si la tumeur était réellementané-
vrismale,l'ouvrir le plus tard possible, et
se munir de tout ce qui est nécessaire dans
l'opération pour arrêter le cours du sang.

L'anévrisme est une maladie grave; mais
le pronostic doit varier selon les circons-
tances qui accompagnent cette affection :
une grande altération dans la texture des
parties situées dans le voisinage de la tu-
meur, la destruction ou l'oblitération des
vaisseaux collatéraux, l'existence de deux
anévrismes, la situation de la tumeur, par
exemple, lorsqu'elle affecte la partie infé-
rieure de la carotide primitive; l'artère
axillaire, en se prolongeant sous la clavi-
cule, ou l'artère iliaque externe, en remon-
tant très haut; la difficulté, et même souvent
l'impossibilité de comprimer ou de lier l'ar-
tère entre la tumeur et le cœur, doivent
faire rentrer un anévrisme, pour le traite-
ment, dans le nombre de ceux qui appar-
tiennent particulièrement à la médecine. Il
en est de même pour les tumeurs anévrisma-
les qui se développent sur des sujets avan-
cés en âge. Toutes ces circonstances aug-
mentent la gravité de la maladie. Lors-
qu'un malade porte un anévrisme externe



etun anévrisme interne, ce serait l'exposer
à succomber plus promptement que de ten-
ter, par une opération, la guérison de l'ané-
vrisme externe. S'il est affecté de deux ané-
vrismes externes, on peut les opérer à vingt
ou trente jours d'intervalle.

Rarement les anévrismes guérissent sans
le secours de l'art; néanmoins on cite quel-
ques cas heureux d'une pareille guérison;
M. Marjolin en rapporte un qu'il a observé
sur un forgeron âgé de soixante ans, qui
portait un anévrisme volumineux à la partie
moyenne de la cuisse: une inflammation
survint dans les parties voisines de la tu-
meur; un abcès se forma; le pus s'échappa,
mêlé avec des caillots de sang; la poche ané-
vrismale s'exfolia, se couvrit de bourgeons
charnus, et la plaie, après une abondante
suppuration, se cicatrisa. Quelquefois c'est
par suite de la gangrènequ'on remarque une
semblableterminaison; Hodgson en rapporte
un exemple. Ces circonstances peuvent être
quelquefois heureuses; mais le plus souvent
elles sont très dangereuses

:
ainsi,quand on

peut les prévenir, on doit employer tous les
moyens que fournissent la médecine et la
chirurgie.

Le traitement d'un anévrismeexternecon-
siste dans les moyens à prendre pour inter-
cepter le cours du sang pendant un temps



assez long, pour que l'artèrepuisse s'oblité-
rer jusqu'à l'origine des premières branches
collatérales, qui naissent au-dessus et au-
dessous de la tumeur. Ces moyens curatifs
sont la compression et la ligature de l'ar-
tère malade. On a cependant quelquefois
eu recours à une autre méthode qui compte
quelques succès; mais ils sont très rares:
dans cette méthode, il s'agit de ralentir le
cours du sang par une diète presque abso-
lue, des saignées souvent répétées, l'usage
modéré de l'eau pure ou de quelque tisanne
rafraîchissante; on couvre la tumeur de glace
pilée, de neige: on peut remplacer ces to-
piques par l'eau vinaigrée, la dissolution
non irritante de sels déliquescens, la dé-
coction de plantes astringentes. Il ne faut
tenter cette méthode que dans les anévris-
mes que leur volume et leur situation em-
pêchent d'opérer.

La compression a été employée pour le
traitement des anévrismes. On a exercé la
compression au-dessas de la tumeur, sur la
tumeur même, et au-dessous de la tumeur.
Pour qu'elle soit faite avec quelque espèce
de succès, ilfaut que l'artère malade ne soit
pas située trop profondément;qu'elle ait
un point d'appui solide sur un os voisin:
le plus souvent, c'est au-dessus de la tumeur
qu'on applique les moyens compressifs dont



on veut se servir, surtout lorsque la tumeur
anévrismale est dure et douloureuse. La ma-
chine dont on se sert dans ce cas est compo-
sée d'un demi-cercle d'acier portant, à l'une
desesextrémités, une pelote que l'on peut
éloigner ou rapprocher au moyen d'une vis
de pression, et garni, à l'autre extrémité,
d'un coussin destiné à protéger la peau.

La compression sur la tumeur même est
faite plus rarement; cependant Guattani
rapporte trois exemples de guérison d'ané-
vrismes de l'artère poplitée, opéréepar cette
méthode; voici le procédé très simple qu'il
mettait en usage: il consiste à couvrir la tu-
meur avec de la charpie, à placer sur cette
charpie des compresses épaisses disposées
en X; une autre compresse longue et épaisse
doit être appliquée au-dessus

de
la tumeur,

sur le trajet de l'artère: on termine l'appa-
reil en assujétissant ses différentes pièces
par un bandage roulé, médiocrement serré.
Pour prévenir l'engorgement œdémateux
que pourrait causerla compression, le ban-
dage devra s'étendre depuis le pied ou la
main, selon le membre affecté, jusqu'à la
partie supérieure du membre. On humecte
ce bandage fréquemment avec de l'eau vi-
naigrée

,
et on ne le renouvelle que tous les

quinze ou vingt jours. On prescrit un repos
absolu, un régime sévère, et on fait prati-



quer une ou plusieurs saignées. Il est à re-
marquer que les trois guérisons obtenuespar
cette méthode, par Guattani

,
ont été opé-

rées sur des anévrismes de l'artère poplitée,
et que le même procédé, appliqué sur des
anévrismes de la partie supérieure de la
jambe, a été sans succès.

On a renoncé à la compression au-dessous
de la tumeur.

Le moyen le plus efficace, et celui sur
lequel on doit le plus compter, c'est la li-
gature de l'artère: elle se pratique toujours
au-dessus de la tumeur. Deux modes d'opé-
ration sont mis en usage: dans l'un, on ou-
vre la tumeur, et on applique une ou plu-
sieurs ligatures ; dans l'autre, on laisse la
tumeur intacte. De là deux méthodes.

PremièreMéthode.Ouverturedusacané-
vrismal.

Peu de chirurgiens, aujourd'hui, la met-
tent en pratique: les chirurgiens anglais la
repoussent comme effrayante, et n'admet-
tent pas même de cas où il soit nécessaire
d'ouvrir la tumeur. Du reste, on a obtenu
un bien plus grand nombre de guérisons
par la deuxième méthode. Cependant il est
nécessaire de faire connaître le procédé
qu'on adopte. Le malade est placé dans
une situation convenable: on se rend maî-
tre du cours du sang avec le garrot ou le



tourniquet; le chirurgien, placé du côté du
membre malade, et après s'être assuré de la
suspension complète des pulsations, incise
les tégumens, en prolongeant leur incision
un peu au-delà des deux extrémités de la
tumeur : cette première incision doit tou-
jours être faite suivant la direction du tra-
jet de l'artère. Si on ouvre quelque vaisseau,
on en fait la ligature. Lorsque la poche ané-
vrismale se trouve à découvert, on l'incise
de dedans en dehors, dans toute sa lon-
gueur; on absterge le sang avec une éponge
fine, et on enlève avec la main les couches
fibrineuses qui sont restées dans la poche
anévrismale; ensuite on cherche le lieu par
lequel l'intérieur du sac communique avec
l'artère: si on ne peut le découvrir de l'œil,
ni avec le doigt, ni à l'aide d'une sonde cy-
lindrique, il faut faire légèrement relâcher
le garrot, et le sang rouge qui s'échappe
aussitôt après fait reconnaître le point sur le-
quel il faut porter l'extrémité de la sonde.
Le chirurgien introduit cet instrument dans
le vaisseau; alors il arrive souvent que le
sang sort par la sonde: on fait resserrer le
garrot; l'opérateur soulève légèrement l'ar-
tère avec la sonde,saisit, avec le pouce
et l'index d'une main, la portion du vais-
seau soulevée, donne la sonde à tenir à
un aide,et, de la main qui lui reste libre,



il passe, avec une aiguille ordinaire ou à
manche, une ligature aplatie composée de
plusieurs fils: il faut qu'elle porte sur une
partie saine de ce vaisseau; on place, au-des-
sus, une seconde ligature, dite d'attente,
en cas d'hémorrhagie; on passe une troi-
sième ligature au-dessous de la poche ané-
vrismale.

Ensuite on procède au pansement de la
plaie: on enveloppe séparément, dans de
petits linges, les ligatures, et on les ren-
verse sur la peau; on introduit entre les lè-
vres de la plaie des bourdonnets de charpie
fine, et on applique sur cette charpie des
compresses imbibées de fomentations aro-
matiques

: on les contient au moyen d'un
bandage à bandelettes séparées, médiocre-
ment serrées.

Quand on a terminé le pansement, on
place le membre, légèrement fléchi, sur un
coussin rempli de balles d'avoine ou de
plantes aromatiques; on le couvre de linges
chauds et secs, et on l'entourera de sachets
remplis à moitié de sable fin ou de cendre
tamisée, convenablement chauffés et fré-
quemment renouvelés; il serait dangereux
que les sachets fussent sur le membre même.
On a soin de laisser le garrot sans le serrer;
et une personne intelligente doit rester
auprès du malade en cas d'hémorrhagie.



Après l'opération,voici les phénomènes
qu'on observe : tantôt la chaleur naturelle
se conserve sans aucune altération, et le
pouls ne cesse pas de se faire sentir dans
les artères, au-dessous de la ligature, ce qui
rend très probable le succès de l'opération;
tantôt la température du membre diminue
d'abord,lesbattemens du pouls dans les ar-
tères inférieures cessent complètement, le
malade se plaint ordinairement d'éprouver
une sorte d'engourdissement et même du
froid dans la partie inférieure de cemembre;
mais au bout de quelques jours la circulation
se rétablit, une chaleur douce se développe,
des pulsations d'abord obscures se font
sentir dans les artères superficielles au-des-
sous de la plaie, et vers le quatrième ou
cinquième jour de l'opération, la suppura-
tion pénètre l'appareil. Alors on panse le
malade, en laissant dans la plaie la charpie
qui est adhérente; dans les pansemens
suivans on peut l'enlever. Les ligatures
tombent le plus souvent d'elles-mêmes du
douzième au vingtième jour, et la plaie est
ordinairement cicatrisée au bout de trente
à quarante jours.

Les suites de l'opération de l'anévrisme
par l'ouverture du sac ne sont pas toujours
aussi heureuses: quelquefois, pendant l'ab-
sence du pouls et la diminution de la tem



pérature du membre, la mortification détruit
une portion plus ou moins étendue des
tégumens

,
ou quelques orteils; enfin quel-

quefois la gangrène s'empare du membre,
et tantôt elle se borne, d'elle-même, à une
distance plus ou moins grande du tronc;
tantôt elle s'étend rapidement, et ne laisse
aucun espoir même dans l'amputation du
membre.

Des hémorrhagies consécutives survien-
nent, assez fréquemment, à la suite de cette
opération, tantôt parce que la ligature a été
placée obliquement, ou a ététrop peu serrée;
mais la cause la plus ordinaire et la plus à
redouter, c'est l'état maladif des membranes
artérielles au-dessus de la tumeur. Dans ce
dernier cas, l'amputation est le seul moyen
auquel on puisse recourir pour sauver le
malade; trop heureux encore lorsqu'elle
est suivie de succès.

Deuxième méthode. Ligature au-dessus
de l'anévrisme, sans ouvrir le sac, ou mé-
thode dite de Hunter.

Dans ce mode d'opération, le chirurgien
doit mettre l'artère à découvert, assez loin
de l'anévrisme pour la trouver parfaitement
saine, et dans un lieu situé superficielle-
ment, afin de pouvoir l'isoler avec plus de
facilité. La situation de l'anévrisme, le
trajet plus ou moins long de l'artère, depuis



la tumeurjusqu'au point où ce vaisseau cesse
de pouvoir être embrassé par une ligature ,la disposition des branches collatérales au-
dessus de l'anévrisme, sont autant de cir-
constances qui doivent -empêcher qu'on
pratique toujours l'opération à la même
distance de la tumeur. On doit tâcher de
conserver, au- dessus de la plaie, assez de
branches collatérales pour entretenir la
circulation dans la partie inférieure du
membre après l'opération, et le chirurgien
fera l'incision, de manière àce que les liga-
tures ne soient pas trop rapprochéesdes
grosses branches collatérales, parce que
leur voisinage est une des causes les plus
à craindre de l'hémorrhagie consécutive;
les aponévroses doivent être incisées dans
une étendue plus grande que la peau.

L'incisionétant faite, on doitisoler l'artère
des veines et des nerfs voisins; pour cette
partie de l'opération on seservira d'un stylet
mousse ou d'une sonde cannelée.

Ensuite on s'occupera d'intercepter le
cours du sang dans l'artère; les moyens
employés sont les ligatures; mais les chirur-
giens ne sont pas d'accord, aujourd'hui, sur
la forme de ces ligatures: les uns trouvent
des avantages dans les ligatures rondes,
et les autres dans les ligatures larges; les
premiers se servent d'un fil de soie, les



seconds emploient des fils cirés et rappro-
chés parallèlement les uns des autres; quel-
ques-uns se servent deces ligatures larges
et les nouent sur un cylindre de toile ou de
sparadrap apposé sur l'artère, destinées à
l'aplatir, au lieude l'étreindre circulaire-
ment; Scarpes recommande cette dernière
ligature; M. Roux l'a plusieurs fois employée
avec succès.

Les chirurgiens anglais rejettent les liga-
tures larges, et surtout celles qui sont
nouées sur des cylindres. Les partisans
de chaque méthode veulent exclusivement
celle à laquelle ils ont voué la préférence,
et chacun appuie son opinion sur des faits.
On ne doit accorder de préférence à l'une
des deux méthodes, que pour des cas dé-
terminés

:
les ligatures, larges, serrées sur

un cylindre de toile, ou appliquées avec
un serre-nœud, seront employées lorsqu'il
faudra lierune artère volumineuse, facile
à isoler des parties voisines; et dans la-
quelleon aura raison de craindre une alté-
ration de texture. On se servira de ligatures
faites d'un seul ou de deux fils de soie, ou
de lin, lorsqu'on doit lier une artère enve-
loppéedans un plexusnerveux, cachée sous
une membraneséreuse; il est bon de passer
une ligature d'attente, dans le cas où l'hé-
morrhagie surviendrait dans les premiers



jours: on réunit ensuite la plaie par pre-
mière intention, excepté dans les cas où
l'on s'est servi de ligatures larges que l'on
a nouées sur un cylindre de toile; alors on
interpose entre les lèvres de laplaie un plu-
maceau mince enduit de cérat, pour ména-
ger une issue facile au pus.

Phénomènes qu'on remarque à la suite
de ce mode d'opération: tantôt les pulsa-
tions cessent dans la tumeur immédiatement
après que la ligature a été serrée; tantôt
ces pulsations continuent, et elles parais-
sent seulement plus faibles; d'autres fois
elles nese renouvellent qu'au bout de quel-
ques jours, durent quelque temps, et finis-
sent par disparaître.

On reconnaîtque l'opération sera heureu-
se, aux phénomènes suivans

:
la tumeurperd

peu à peu de son volume; elle devient plus
dure. Quelquefoiscependantellese ramollit,
et alors elle disparaîtplus promptement. Les
douleursdiminuent insensiblement, et l'ané-
vrisme finit par disparaître entièrement
dans l'espace d'un à trois mois. Quelque
temps après l'opération, la température du
membre, qui s'était abaissée, s'élève souvent
au-dessus de son degré naturel. Cette aug-
mentation de température est d'un bon au-
gure; et à mesure que les artères collatéra-
les se dilatent ce phénomène se dissipe.



La dureté et la fréquence du pouls, la
chaleur de la peau, la coloration du visage,
la céphalalgie, les vertiges, l'oppression,
l'agitation, le délire, sont les symptômes
généraux qu'on observe quelquefois, et qui
dépendent essentiellement du changement
brusque qui doit s'établir dans lacirculation.
On remarqne encore d'autres symptômes
qui doivent être produits par le spasme;
ces symptômes sont: la pâleur de la face,
une sorte de tremblement des lèvres et des
membres, la petitesse du pouls, lesfrissons,
les éructations gazeuses, le hoquet, les nau-
sées, l'inquiétude, l'anxiété, des soubre-
sauts dans les tendons, etc.

Lorsqu'on a pansé la plaie, le malade doit
être placé dans son lit de manière que l'ar-
tère soit légèrement relâchée. On se com-
portera comme pour le traitement de l'ané-
vrisme opéré par la première méthode. Re-
pos absolu, diète sévère, potion antispas-
modique, si les douleurssontvives; saignée,
s'il ya congestion sanguine locale, cinq ou
six jours après l'opération. Pourvu que le
malade n'ait pas la fièvre, on peut permet-
tre quelques bouillons, quelques légumes,
de riz, d'orge.

Les anévrismes faux primitifs et faux con-
sécutifs diffèrent peu entre eux. M. Boyer
recommande de faire deux ligatures: l'une



au-dessus, et l'autre au-dessous de la cre-
vasse, et de placer ces ligatures très près
de la tumeur. Très souvent on opère cette
espèce d'anévrisme par la seconde méthode
que nous avons décrite. Le traitement, à la
suite de l'opération, est le même que celui
qu'on emploie pour l'anévrisme vrai.

ANÉVRISMESINTERNES. Les anévrismes in-
ternes sont ceux qui ont leur siège dans les
grandes cavités phanchériques

, et qui, ne
pouvant pas être soumis à une opération
chirurgicale, rentrent dans le domaine de
la pathologie interne. Les anévrismes
internes peuvent se développer dans
les artères de la poitrine, du ventre, et
dans les artères cérébrales.

Dans la poitrine, les artères les plus ex-
posées aux anévrismes sont: l'aorte à son
origine, à sa courbure, et dans sa portion
descendante; rarement l'artèrepulmonaire;
la sous-clavière gauche et le trou brachio-
céphalique.

Leurs causes sont la proximité du cœur,
l'impulsion plus forte que donne le sang
sorti des ventricules la disposition de ces
artères, qui sont libres ou faiblement sou-
tenues par les poumons, les altérations de
tissus, la direction de l'aorte à sa courbure.

La profondeur de ces artères empêche
l'observateur de découvrir ces anévrismes



à leur début; mais ils se développent de la
même manière que les anévrismes externes.
Une série de phénomènes plus ou moins ap-
parens, selon que la maladie estplus ou moins
avancée, peut faire reconnaîtrel'existence de
cette affection; et ces phénomènes sont pro-
duitspar lapression que la tumeurexerce sur
divers organes. Gêne de la respiration, de
la déglutition; sifflement remarquable dans
l'inspiration et l'expiration; altération no-
table dans le timbre de la voix, trouble des
battemens du cœur, défaillances passagè-
res, stase du sang dans les ramuscules vei-
neux, dilatation variqueuse des veines de la
poitrine et des bras, diminution de la cha-
leur, engourdissement dans le bras corres-
pondant, œdématie de ce membre, et quel-
quefois de tous les autres membres. Le ma-
lade change souvent de position; mais en
général il revient toujours à celle dans la-
quelle la pression de la tumeur sur la tra-
chée est moins forte, et le passage de l'air
moins difficile: à ces phénomènes se joi-
gnent quelquefois la toux, une expectora-
tion de crachats écumeux, et une sensation
continuelle de battemens dans un endroit
de la poitrine.

Plus tard, si la tumeur a fait des progrès
et qu'elle s'étende jusqu'aux parois de la
poitrine, il se présente de nouveaux phéno-



mènes: des battemens, d'abord obscurs,
ensuite plus manifestes au toucher, à l'ouïe
et à la vue, se font sentir dans la région
qu'elle occupe. Ces battemens sont isochro-
nes à ceux du pouls. La percussion rend un
son mat dans la région où l'on observe ces
battemens. Chez quelques sujets, la tumeur
fait saillie au-dessus du sternum; le plus
souvent elle gagne les parois même de la
poitrine; elle les amincit peu à peu, et les
détruit; elle corrode et détruit tous les os,
avec lesquels elle est en contact.

Quels que soit le siège et le volume de
ces tumeurs, elles finissent toutes par se
rompre. Tantôt cette rupture est produite
par une longue déchirure des parois, tan-
tôt il se forme une escarre, tantôt il y a dé-
chirure et escarre. Cette rupture est quel-
quefois si étroite qu'elle donne à peine un
petit suintement; d'autres fois elle estassez
large pour donner immédiatement la mort.
A cette période de la maladie il se mani-
feste de nouveaux symptômes très graves;
mais ces symptômes varient à raison de la
partie dans laquelle s'est opérée la rupture.
Si l'anévrisme s'ouvre dans la plèvre, le
malade est près d'une dyspnée subite, avec
menace de suffocation, pâleur, refroidisse-
ment, petitesse du pouls, défaillance. S'il
s'ouvre dans l'œsophage, il survient des vo-



missemens de sang, et si le maladesurvit
quelques heures, des selles sanguinolentes.

S'il s'ouvre dans la trachée, le sang s'é-
chappe en abondance par la bouche; dans
le péricarde, l'hémorrhagie est peu abon-
dante; mais il se manifeste un si grand trou-
ble dans la circulation, que la mort ne tarde.
pas à arriver.

Quoique la mort soit la terminaison la
plus fréquente des anévrismes de l'aorte,
il ne faut pas en conclure qu'elle en soit la
terminaison nécessaire. On a obtenu plu-
sieurs guérisons de cette cruelle affection
par un traitement convenable.

Par les phénomènes que nous avons dé-
crits aucommencement, on peut voir que le
diagnostic n'est pas toujours facile; et ce
n'est souvent que lorsque la maladie est
déjà ancienne que l'on peut la reconnaître.

Le pronostic est fort grave; mais il ne
faut jamais négliger de recourir aux moyens
qui pourraient procurer la guérison. Ces
moyens sont ceux qui peuvent diminuer
l'impulsion du sang: tels que les saignées,
une diètesévère, le repos absolu du corps
et de l'esprit. Cette méthode a pris le nom
de Méthode de Valsava, parce que ce mé-
decin est un des premiers qui l'ait employée.
On a joint à ce traitement les doux laxatifs
fréquemment répétés. Lorsque la tumeur



fait saillie au dehors, on a proposé d'appli-
quer de la glace: souvent les malades ne
peuvent pas l'endurer; et quelques méde-
cins pensent que si la tumeur diminue au
dehors, elle augmente en dedans.

Les anévrismes qui se développent dans
les artères contenues dans le ventre affec-
tent presque toujours l'aorte abdominale et
le tronc œliaque

:
les causes n'en sont pas

bien connues; mais le diagnostic n'en est
pas aussi difficile que pour les anévrismes
de la poitrine. Cependant lorsque la tu-
meur prend son accroissement en arrière,
elle ne donne lieu à aucun battement remar-
quable au travers dela parois antérieure du
ventre; mais elle se développe presque tou-
jours en avant, et il est facile d'en sentir les
pulsations. Dans tous les cas, elle pèut ac-
quérir un volume considérable avant de dé-
terminer un trouble sensible dans les fonc-
tions. En général elle finit par produire des
dérangemens variés, selon la région qu'elle
occupe: dans l'épigastre, elle cause ou des
vomissemens ouune difficulté plus ou moins
grande à respirer; vers l'ombilic, elle donne
lieu à des coliques habituelles, à l'infiltra-
tion età l'engourdissement des membres
inférieurs. Si l'anévrisme se développe en ar-
rière, il peut corroder les vertèbres, et faire
saillie à gauche de la colonne vertébrale,



sous forme d'une tumeur phlegmoneuse. Le
traitement est le même que pour les ané-
vrismes de poitrine.

Les anévrismes des artères cérébralessont
très rares; et jusqu'ici on ne les a reconnus
qu'à l'ouverture des cadavres. Les malades
avaient éprouvé des douleurs de tête opi-
niâtres; d'autres symptômes s'étaient mani-
festés

: tels que la surdité, des bourdonne-
mens dans les oreilles, la diminution des
facultésintellectuelles;mais aucun symptô-
me particulier n'avait indiqué l'existence
d'une telle affection. TOURNIÉ, doct.-méd.

ANGÉLIQUE, angelica, archangelica,
de la pentandrie digynie de L., ombellifère
de Jussieu. Deux variétés, l'une sauvage et
l'autre cultivée, celle-ci possédant à un plus
haut degré les propriétés de la plante, s'en
distinguant aussi par une tige plus élevée (5 à
6 pieds), ses fleurs verdâtres et ses feuilles
d'un plus beau vert. Toutes deux sont bis-
annuelles, pouvant être rendues vivaces en
ne les laissant pas fleurir. La fructification
l'épuisé. Tige cylindrique, rameuse, creuse
intérieurement, d'une teinte roussâtre en
dehors; feuilles très grandes, alternes, mem-
braneuses à leur base, luisantes et dentées;
racine charnue, grosse, remplie de filamens,
d'un gris roussâtre en dehors, blanche à l'in-



térieur; semences courtes, obtuses, bordées
d'ailes.

Toute la plante a une odeur aromatique
très prononcée, une saveur douce d'abord,
laissant ensuite sur l'organe du goût, prin-
cipalement sa racine, une impression un peu
amère et comme musquée.

La racine renferme de l'huile volatile, de
la résine, une matière extractive et de l'inu-
line (sorte de fécule qu'on présume êtreun
principe particulier de la végétation, et
qu'on a trouvée dans l'aunée, d'où provient
son nom).

L'eau et l'alcool dissolvent tous les prin-
cipes de l'angélique. Toutes les parties de la
plante sont en usage. On confit les tiges, et
en médecine on prescrit la racine et les se-
mences, méritant, sous ce double rapport,
une mention particulière et plus étendue.

Vertus. Toutes les préparations pharma-
ceutiques que l'on fait subir à l'angélique
ont une propriété éminemment excitante.
Leur impression sur l'estomac se manifeste
par une assez forte chaleur; et l'éxercice plus
rapide des diverses fonctions de la vie at-
teste que le tissu des organes est fortement
aiguillonné. Le pouls devient plus fort et
plus fréquent, la chaleur animale plus dé-
veloppée; un sentiment de vigueur se mani-
feste

dans
tout le corps. De cette action ex-



citantedécoulent les vertus stomachique,
cordiale, sudorifique, emménagogue, selon
que l'on considère son pouvoir sur l'organe
gastrique, le cœur et les vaisseaux sanguins,
le système cutané, et sur l'utérus.

Un verre d'infusion de la racine ou de la
graine de cette plante, pris avant le repas,
excite l'appétit, et facilite la digestion des
alimens. Donnéeà une dose plus élevée, l'an-
gélique peut servir à combattre les vertiges,
les pesanteurs de tète, les engourdissemens:
dans ce cas, son action se porte jusque sur
les orgànes du cerveau. On la conseille aussi
dans

la
paralysie, dans les fièvres ataxiques

et nerveuses, la faiblesse et les tremblemens
des membres. Comme pour tous les médica-
mens excitans, ilfaut considérer, dans l'em-
ploi del'angélique, l'état des organes gastri-
ques; c'est-à-dire qu'il ne convient pas d'en
faire usage lorsque l'estomac est dans un état
d'irritation habituelle, que l'action de cette
plante ne manqueraitpasd'accroître.

En pharmacie, on prépare,avec la racine
ou les semences, une infusion (2 ou 4 onces
de racine dans deux livres d'eau bouillante),
une eau distillée avec les semences, une tein-
ture alçoolique(une once de racine et six on-
ces d'alcool)et un extrait. On peut aussi faire
une espèce de punch très agréable, en ver-
sant sur une once deracine d'angéliquecou-



pée par morceaux deux livres d'eau bouil-
lante; en ajoutant à cette infusion deux on-
ces d'eau-de-vie ou plus: on édulcore à
volonté la liqueur avec le sirop de vinaigre
ou le sucre, et l'on aromatise avec le jus
d'un citron, si c'est la dernière substance
qu'on a employée.

Usagesdansl'économiedomestique.L'an-
gélique est un objet de spéculation commer-
ciale. On en confit les tiges; c'est à Niort
(Deux-Sèvres) que s'exerce plus particuliè-
rement cette branche d'industrie: on y cul-
tive cette plante avec soin.

Culture. Terrain substantiel, humide;
exposition chaude; de là l'expression pro-
verbiale: Racine dans l'eau et téte au soleil.
Un sol argileux ne lui est pas favorable. On
ne récolte l'angélique que la deuxième an-
née, vers la fin demai, quelquefois plus tard,
lorsqu'elle est parvenue à toute sa hauteur;
on la coupe rez-de-terre, et en biseau, en
ne laissant que le cœur et la tige: le même
pied donne de douze à quinze récoltes.

Procédé. Long-temps l'art de confire les
tiges de l'angélique a été tenu secret par les
ouvriers qui la préparent; le procédé que
nous indiquons, s'il n'est pas précisément
celui que l'on pratique, peut donner toute-
fois un produit aussi parfait. Il s'agit d'enle-



ver à la tige les filamens qui la recouvrent,
pour la rendre plus perméable au principe
sucré; de lui conserver sa saveur et son
arome, ainsi qu'une certaine solidité; enfin
de la préparer de manière qu'elle puisse se
conserver long-temps sans s'altérer. A cet ef-
fet, sur des rejetons d'angélique tendre et
bien mondée, on verse de l'eau bouillante,
qui facilite la séparation des filamens dont
ils sont recouverts. Séchés à demi, ils sont
plongés dans un sirop de consistance ordi-
naire; on fait évaporerjusqu'à ce que toute
l'humidité que les rejetons ont pu retenir se
soit dissipée, et qu'ils aient acquis le degré
de cuisson convenable. Le point qu'il faut
saisir est celui où la tige est bien imprégnée
du principe sucré, sans avoir perdu tout-à-
fait sa fermeté charnue: trop cuite, elle de-
vient molle, flasque, et perd de sa saveur.
Ainsi préparées, les tiges sont retirées du
feu, placées dans des vases de terre, et re-
couvertes de sirop bien cuit: par ce moyen,
on peut les conserver plusieurs années, sans
qu'elles perdent de leurs qualités. Quand on
veutleslivrerdans le commercesous la forme
de confitures sèches (forme sous laquelle on
les vend le plus ordinairement), on retire des
vases les rejetons d'angélique, on les place
sur des tamis de crin, et on les fait sécher
à l'air

: l'humidité du sirop s'évapore, et la



tige reste recouverte d'une certaine quantité
desacre cristallisé.

On fait aussi, avec l'angélique, une li-
queur de table très estimée. Prenez, tiges
et racines de la plante, six livres; alcool à
53 degrés, 12 litres; distillez au bain-marie,
après deux ou trois jours de macération: le
produit doit marquer 36 degrés. Edulcorez
avec le sirop de sucre, poids égal, et passez
à travers la chausse de laine, ou filtrez.

Cette liqueur réunit l'agréable et l'utile;
sous le rapport médical, elle peut remplacer
avec avantage l'élixir de Garus. L. SAURY.

ANGINE. Dérivé du verbe latin angere,
suffoquer, étrangler, malde gorge, esqui-
nancie, squinancie des Français. Cette ma-
ladie est assez généralement répandue, et
le plus souvent les remèdes à appliquer sont
assez simples pour qu'il en soit fait mention
dans un ouvrage destiné à augmenter l'ins-
truction et le bien-être des masses.

On a beaucoup écrit sur l'affection dont
nous allons donner une esquisse rapide. Nous
n'entrerons point dans la discussion des dif-
férens systèmes qui ont été émis; mais nous
allons chercher à en préciser les causes, à
indiquer les moyens de l'éviter, de la re-
connaître, quand elle se sera déclarée, et
enfin de la traiter selon les méthodes le



plus généralement répandues et selon nous
les plus efficaces.

Par le mot angine, on a d'abord en-
tendu toute maladie dans laquelle la déglu-
tition et la respiration se trouvaient plus ou
moins empêchées. Le vague de cette dé-
nomination a fait embrasser sous ce nom
une foule de maladies, entre lesquelles il
serait impossible de saisir la moindre ana-
logie. Les auteurs modernes appellent ainsi
aujourd'hui une affection qui attaque toutes
les parties de l'arrière-bouche, destinées à
la déglutition et à la respiration, une d'en-
tre elles seulement, oumême quelques points
de son étendue. Il est inutiledefairemen-
tion ici des divisionsqu'on a établies sur
cette diversité desiège.

L'angine sévit sur des individus isolés ou
s'exerce en même temps sur un grand nom-
bre depersonnes. Dans le premier cas, on
la dit sporadique, et dans le second épidé-
mique. Elle a par elle-même une existence
propre et primitive, ne se trouve liée à
aucune autre maladie, ou quelquefois n'est
qu'un symptôme, qu'une complication. Il
est important de constater cette dernière
distinction, d'autantplus nécessaire qu'elle
a sur le traitement une influence marquée.

Le plus sûr moyen dese soustraire à la
maladie qui fait le sujetde cet article, est



de paralyser l'action des causes qui lui
donnent naissance. Le plus souvent celles-
ci consistent dans l'influence directeou sym-
pathiquedes choses extérieuressurles amyg-
dales et les conduits aérien et alimentaire.
Ainsi l'on doit se priver de boissons trop
froides, surtout quand le corps est en trans-
piration, éviter les brusques chanpemens de
température; l'impression du froid sur une
partie quelconque de notre organisme, et
principalement sur la surface cutanée; on
sait qu'il existe des rapports très étroits en-
tre cette dernière et toutes les membranes
muqueuses de l'économie. Une substance
âcre, un agentchimique,liquideougazeux,
dirigés sur l'arrière-bouche, peuventégale-
ment favoriserlaformationdel'angine.Nous

ne saurions oublier de parler ici des varia-
tions de l'atmosphère, dont l'influence est si
puissante sur nos fonctions, comme sur nos
maladies, et qui jouent en particulier un
grand rôle dans l'affection qui nous occupe.
C'est par elles que nous expliquerons l'ap-
parition des esquinancies plus fréquentes
dans une saison que dans une autre; à leur
renouvellement, que lorsque celles-ci sont
bien confirmées.

Lorsquedes corps étrangers plusonmoins
aigus, tels que des portions d'os, des épin-
gles, etc., s'arrêtent dans le pharynx ou



dans l'oesophage, ils déterminent la plu-
partdes symptômes de l'angine.

Il en est de même de la suppression trop
brusque de quelques maladies aiguës, sur-
tout de celles de la peau,telles, par exem-
ple, que l'érysipèle, la gale, les dartres,
la scarlatine, la rougeole, la variole, la
goutte. L'omission d'une saignée ou d'une
purgation périodiques, la disparition d'une
évacuation habituelle (menstrues, flux hé-
morrhoïdal) offrent les mêmes inconvéniens.

Telles sont les circonstances les plus or-
dinairesqui donnentnaissanceaux esquinan-

cies. Ce n'est le plus souvent qu'autant que
l'individu s'y trouve prédisposé, que leur
action est mise en jeu. On doit les regarder
comme des causes occasionelles parmi les
prédisposantes; nous signalerons principale-
ment une susceptibilité particulière des or-
ganes de ladéglutition et de la parole; telle
quel'amènent toujours des esquinancies an-
térieures, l'âge et la constitution les plus
propres aux maladies inflammatoires, c'est-
à-dire la jeunesse et le tempérament san-
guin.

Nous allons nous occuper maintenant des
caractères que présente l'angine, lorsqu'elle
s'est déclarée, donner les moyens de la re-
connaître, et d'apporter des secours assez
prompts pour que les malades qui en sont



atteints n'aient pas à souffrir d'une négli-
gence qui peut ne pas être sans danger.

L'angine débute souvent par des frissonsauxquels
succède la chaleur; quelquefois

une constriction subite et une grande diffi-
culté d'avalerse font sentir dans l'arrière-
bouche. Lorsqu'on abaisse la langue au
moyen d'une cuiller, l'on aperçoit de la
rougeur et de la tuméfaction au fond de la
gorge, sur une des deux glandes qui s'y
trouvent et qu'on appelle amygdales, sur
toutes les deux à la fois. Les mêmes phéno-
mènes se présentent au voile du palais, à
la luette et autres parties du pharynx. Les
amygdales peuvent présenter une assez
grande tuméfaction pour s'opposer au pas-
sage libre de l'airet des alimens, et même
pour l'obstruer. Ces symptômes sont en gé-
néral ceux des inflammations des membra-
nes muqueuses. Aussi n'est-ce que lorsque
nos yeux ne peuvent atteindre le siège de la
maladie, qu'il est difficile de la reconnaître.
Encoremême offre-t-ellecertainscaractères
assez tranchés pour établir son diagnostic.
Elle est alors caractérisée par la douleur
plus ou moins vive qui se déclare à l'endroit
attaqué, et que la pression augmente; par
la chaleur que le malade y accuse, par l'aug-
mentation, l'absence ou l'altération de ses
crachats; par la gêne plus ou moins grande



qu'il éprouve à les rejeter, à parler, à ava-
ler et à respirer. On sent que cette difficulté
de la parole, de la déglutition et de la res-
piration varie selon l'étendue et le siège de
l'affection. Ainsi lorsque le conduit al men-
taire est plus spécialement attaqué, les mé-
dicamens et les alimens sont difficilement
avalés et souvent ne peuvent l'être; alors
ils provoquent une toux violente et sont re-
jetés par les narines. La respiration dans ce
cas se fait assez librement, et la voix n'é-
prouve que des altérations légères. Si la
scène morbide se passe au contraire dans le
conduit aérien, la voix devient rauque, ai-
guë, sifflante, l'inspiration fort fréquente,
petite, difficile. La toux est sèche, la face
animée, rouge, les yeux très saillans. Ces
divers symptômespeuvent être portés à un
point tel quela mort devient imminente, et
alors on est obligé d'avoir recdurs à des
opérations graves, qui consistent à ouvrir
les parties inférieures du conduit aérien,
pour laisser arriver l'air auxpoumons. Celui-
ci est intercepté par la tuméfaction des
parties enflammées ou par la formation
d'une fausse membrane; dans ce dernier cas
la maladie prend le nom de croup, et est
plus particulière aux enfans.

Tel est le tableau rapide des phénomènes
locaux de l'angine. Ils sont presque tou-



jours bien moins tranchés que nous les
avons rapportés ici. Obligé de nous restrein-
dre, nous ne devions pas dire les nuances
intermédiaires. Les notions que nous ve-
nons de donner sont suffisantescependant
pour que des personnes étrangères à l'art
de guérirles établissent elles-mêmes, et dis-
tinguent les périodes et l'intensité de la
maladie.

Celle-ci peut se compliquer de symptômes
généraux; tels que la chaleur universelle,
la sécheresse dela peau, l'accélération, la
dureté et la plénitude du pouls, la couleur
rouge de l'urine, l'agitation, l'insomnie; de
tous ceux en un mot qui accompagnent une
fièvre générale dont la nature variera selon
la constitution régnante et les diverses con-
ditions où se trouvera l'individuaffecté.

L'angine se termine le plus souvent par
résolution,quelquefois par suppuration,
rarement par induration. Dans le premier
cas, il se déclare des selles, des hémorrha-
gies, des sueurs ou tout autre mouvement
critique. Dans le second, il estutile, lors-
qu'on peut atteindre la partie, de faciliter
l'écoulement du pus par une opération.
Celui-ci se fait jour quelquefois à l'extérieur,
et alors, selon Hippocrate, c'est un très
bon signe. La terminaison par l'induration
desamygdales peut résister à tous les moyens



médicamenteux et indiquer leur ablation
partielle ou totale.

L'angineabandonne dans certain cas les
parties où elle se trouvait et se porte sur
d'autres organes; telles que les poumons,
le cerveau, etc. On dit alors qu'il y a mé-
tastase.

Quelquefois l'inflammation des parties
malades est poussée à un tel degré que la
gangrène se déclare. Il faut bien distinguer
ici ce mode de terminaison de l'angine or-
dinaire, de l'angine gangréneuse ou mali-
gne des auteurs. Les causes, les symptômes,
la marche, le pronostic de cette dernière
ne permettent pas de la confondre avec
celle dont nous avons parlé jusqu'ici.

Les causes de la première excitent, sti-
mulent les organes sur lesquels elles agis-
sent; celles de la seconde au contraire sont
toutes débilitantes. Ce sont les exhalations
marécageuses et les vents qui les transpor-
tent, l'usage d'alimens malsains, d'eaux
troubles etbourbeuses, le séjour dans les
hôpitaux ou les amphithéâtres. Elle sévit
surtout sur les tempéramens lymphatiques,
sur les personnes épuisées déjà par des fa-
tigues, des excès ou des maladies.

Les symptômesgénéraux sont ceux de
toutesles fièvres putrides; la dureté, là fré-
quence du pouls auxquelles succèdent sa



lenteur, sa mollesse, sa petitesse et son
irrégularité; la lassitude, l'assoupissement,
un poids incommodeà l'épigastre, le lar-
moiement des yeux, la rougeur, le gonfle-
ment de la face, ou sa pâleur et un aspect
terreux; une léthargie plus ou moins pro-
fonde ou du délire, des pétéchies sur dif-
férentes parties du corps.

Les symptômes locaux ne sont pas moins
graves. A une rougeur très vive des organes
de la respiration et de la déglutition succède
une petite tache blanche, circonscrite d'a-
bord sur un seul point, mais qui finit par
les envahir entièrement. Sa couleur devient
cendrée, livide ou noire; la respiration fé-
tide. Les parties voisines ne tardent pas à
être attaquées. Il sort par les narines une
sanie gangreneuse ou du sang pur.

Le pronostic de cette affection est tou-
jours très fâcheux, quoiqu'ilexiste de rares
exemples de guérison. On lit dans les au-
teurs l'histoire d'épidémies d'angines gan-
gréneuses très meurtrières.

L'esquinancieproprementdite se termine
au contraire presque toujours favorable-
ment. La spécialité du siège, l'époque de
la maladie et ses complications diverses sont
autant de données qui servent à en prédire
l'issue. L'angine duconduit aérien est la plus
dangereuse de toutes. Celles de l'œsophage



vient ensuite. Lorsque la première passe à
l'étatchronique, elle prend lenom dephthi-
sie laryngée, trachéale.

Traitement. Il nous reste à exposer le
traitementpropre aux diversesespèces d'an-
gine. Il consiste d'abord à éloigner les cau-
ses extérieures qui, après avoir provoqué
leur formation, pourraient ensuite augmen-
ter son intensité: ainsi le malade sera placé
dans une atmosphère tempérée, il évitera
soigneusement tout refroidissementgénéral
ou partiel, et ne se fatiguera pas les orga-
nes lésés.

La maladie, dans son état de simplicité,
n'exige que des moyens très simples: ce sont
des gargarismes adoucissans qu'on pourra
ainsi composer:
Décoction de guimauve. 6 onces.Mielrosat a onces.

plus tard, si l'inflammation devient chro-
nique, on ajoutera:Alun. i gros.

Dans ce dernier cas on pourra également se
servir de la formulesuivante:
Extrait deratan^sia.. 3 gros.Eau. 1livre+1P



on fera bouillir et on ajoutera:
Siropdemures. 1once.
Acide sulfurique.. quantité suffisante.

On dirigera la vapeur de l'eau chaude sur
la gorge; le bouillon de poulet ou une lé-
gère infusion de plantes pectorales seront
pris à l'intérieur. On appliquera sur le col
des cataplasmesémolliens faits aveclamauve,
la graine de lin, ou la mie de pain.

Lorsque les symptômes sont plus graves
et que les moyens que nous venons d'indi-
quer n'ont pas produit leur effet, on aura
recours à la saignée locale ou générale, aux
ventouses, aux sinapismes, etc.

Si la maladie se déplace et se porte sur
une autre partie, les indications à remplir
sont relatives à l'importance de celle-ci et
ne peuvent trouver place ici.

Lorsque la violence de l'inflammation
amène la gangrène dans l'angine ordinaire,
on a recours aux antiseptiques, au garga-
risme suivant par exemple:
Hydrochlorate d'ammoniaque.. 12 grains.Camphre. 20 grains.
Décoction de quinquina. 6 onces.

on administrera également à l'intérieur ces



diverses substances; la potion tonique sui-
vante pourra servir de modèle:
Acétate d'ammoniaque. i gros.
Eau degomme. 3 onces.
Siropde sucrexponce.Mielscillitiquei[2pnce.
Eau de fleurs d'oranger. i gros.Extrait de quinquina. 1 gros.

Ces dernières indications, qui consistent
à relever les forces, à s'opposer ainsi au
progrès de la gangrène, résultat d'un défaut
de vitalité dans les organesmalades, nesont,
comme nous l'avons déjà vu, que secon-
daires dans l'angine ordinaire. Une appli-
cation de douze sangsues sur le point dou-
loureux, ou une saignée ordinaire, lorsque
les symptômes inflammatoires deviennent
généraux, doivent les précéder toujours. Il
n'en est pas de même dansl'angine gangre-
neuse : la saignée deviendrait mortelle dans
celle-ci. L'on doit chercher de suite à rele-
ver les forces. Pour cela, on pourra em-
ployer la potion tonique indiquée plus haut,
à laquelle on joindra l'usage des vins géné-
reux.

Les gargarismes avec le camphre, l'am-
moniaque, le quinquina, seront également
indiqués. Si le malade ne peut se gargari-
ser, on touchera les parties gangrénées avec



ces mêmesliqueurs ou avec le mélange sui-
vant:~t!elrosat. ionce.
Acide sulfurique. 3o gouttes.

On a également conseillé de scarifier les
amygdales et de les laver souvent avec une
décoction d'orge et de figues.

Dans le commencement, on ordonne quel-
quefois l'émétique à la dose de 1 à 3 grains,
oul'ipécacuanhaàcelle de 24, pour dégager,
par le vomissement, le tube alimentaire des
mucosités dont il est obstrué.

La tâche que nous nous étions donnée
d'exposer les moyens d'éviter, de recon-
naître et de traiter l'angine est remplie.
Nous n'avons jamais oublié, dans cette es-
quisse rapide d'une maladie généralement
répandue, que nous nous adressions au
peuple, et qu'il fallait constamment nous
mettre à sa portée. Nous n'avons touché à
aucune des discussions scientifiques aux-
quelles notre sujet donnait lieu. La grande
question d'anatomie pathologique n'a pas
même été abordée, et certes ce ne pouvait
être un oubli de notre part. Nous avons
également négligé de parler de l'angine
de poitrine, maladie très grave sur laquelle
il règne une confusion telle, que les hom-
mes de l'art eux-mêmes l'ont à peine éclair-



cie. Nous avons surtout évité d'employer
des termes techniques qui n'auraient pas
été compris de nos lecteurs, et ceci explique
pourquoi nous n'avons rien dit de la divi-
sion ordinaire des diverses espèces d'esqui-
nancies, et qui est fondée sur une distinc-
tiondu siège. H. G., doct.-méd.

ANGLES (voyez GÉOMÉTRIE).
ANGLETERRE. Royaume formé de la

partie méridionale et la plus étendue de
l'ile de Bretagne (voyez ce mot et celui
d'ILES BRITANNIQUES pour la description gé-
nérale du pays.) L'Angleterre, que la mer
entoure de tous les autres côtés, est séparée
de l'Ecosse par une ligne qui, traversant
les monts Chéviot, court du nord-est au
sud - ouest, depuis l'embouchure de la
Tweed jusqu'au golfe de Solway. Dans sa
plus grande longueur, elle a environ 140
lieues communes de France et 106 lieues
dans sa plus grande largeur. Sa superficie
est de 37,088,164 acres, autrement de
15,000,000 hectares, le pays de Galles com-
pris. Les îles de Man, d'Anglesey, les Sor-
lingues, l'île de Wigt, ainsi que les îles de
Jersey, Guernezey et Alderney qui ne sont
pas comprises dans cettesuperficie, font par-
tie de l'Angleterre proprement dite, dont
nous allons uniquement nous occuper.



I. Histoire dupeupleanglais.

A leur langage, àleur constitution physi-
que, à leursmonumensreligieux, il est facilede

reconnaître que les plus anciens peuples
de l'Angleterre proviennent d'émigrations
gauloises, d'où dérive peut-être le nom de
Gaëls ou de Galls, qu'ils ont conservé. Ces
premiers peuples furent refoulés en Irlande
et en Ecosse par les Kymris ou Cambriens,
dont la colonne, traversant les Gaules,
serait partie de l'Asie ou de l'extrémité
orientale de l'Europe, environ 700 ans
avant Jésus-Christ. Du même pays que les
Cambriens,mais déjà établis dans lesGaules,
les Logriens vinrent occuper plus tard la
partie du sud-est de l'Angleterre, tandis
que leurs devanciers se renfermèrent dans
la partie du sud-ouest. Enfin une dernière
émigration, partie des pays qui sont entre
la Loire et la Seine, prit place entre l'E-
cosse ou Albanie et les contrées du sud,
déjà peuplées par les Cambriens et les Lo-
griens. Ce fut elle qui donna à l'île entière
le nom de Prydain ou Brytain (Britannia),
qu'elleportait à l'époque de l'invasion des
Romains.

Il est difficile de supposer que ces occu-
pations successives aient eu lieu sans l'in-



tervantiondes armes; cependant onest forcé
de reconnaître que tous les peuples, même
les plus anciens qui ont précédé l'invasion
romaine, avaient une origine commune,
soit qu'ils fussent issus de la Gaule, soit
qu'ils fussent venus de pays plus reculés
dans l'Orient. Beaucoup de raisons, qu'il
serait trop long de développer ici, me
portent à croire que les historiens ont con-
fondu la dernière émigration kymrique du
VIIe siècle avant Jésus-Christ, avec des émi-
grations d'une antiquité beaucoup plus re-
culée. La principale vertu de ces peuples
primitifs était l'hospitalité qu'ils exerçaient
surtout envers les hommes de leur langue
et de leur religion. Tant qu'il y eut de la
place dans l'île de Bretagne pour les nou-
veaux arrivans d'une même origine, ils y
furent favorablement accueillis.

Malgré de légères différences dans le
langage, tous ces peuples avaient les mêmes
croyances, des monumens semblables, un
gouvernement de famille qui dans le pays
d'Al-ben ou des montagnes* et dans l'île
d'Erin'ou d'Irlande, ne différait point de
celui des Cambriens, des Logriens et des
Bretons.

* Al-pen. par euphonie Al-ben, d'où vient le
mot Albanie.



Ce système de gouvernement, dans lequel
chaque chefde clan ou de district possédait
le fond du sol, tandis que la famille en pos-
sédait la surface, empêcha l'esclavage de
s'introduire dans la Grande-Bretagne; mais,
à défaut de liens pour en unir les diverses
parties, il manqua de force contre les inva-
sions conquérantesdont la premièrefut celle
desRomains.CependantCésarrencontraune
résistance opiniâtre; les Romains n'en eus-
sent peut-êtrepas triomphésans lesecoursou
sans la trahison de quelques peuplades ger-
maniques dont les Bretons avaient souffert
l'établissement dans leur pays. L'invasion
romaine n'eut d'autre motif que la vaine
gloire des conquêtes, sans aucun but de
véritable utilité; elle n'eut d'autre effet
que de comprimer, pendant quatre siècles,
un peuple qui ne put sympathiser, ni s'allier
d'aucune manière avec l'étranger. L'occu-
pation romaine fut toute militaire; pendant
le séjour que les maîtres du monde firent
dans la Grande-Bretagne, rien de ce qu'ils
y avaient apporté n'y prit racine, ni leur
langue, ni leur législation civile, ni leur
forme de gouvernement, ni leurs usages,
ni leurs dieux. Forcés, vers la fin du IVe
siècle, de refluer vers le cœur de l'empire
de tous côtés envahi par les barbares, ils
ne laissèrent de traces dans le pays que les



marques d'une longue servitude, qu'une
grande faiblesse au lieu de la force native
qu'il avait auparavant.

Regardés comme Romains par les Pictes
et les Scots qui n'avaient point subi le joug
de l'étranger, et sans doute à cause d'an-
ciennes haines que le temps n'avait pas
éteintes, les Bretons eurent à repousser les
invasions de leurs voisins du nord; mais,
divisés entre eux et ne pouvant s'entendre
sur le choix d'un chef, ils eurent l'impru-
dence d'appeler à leur secours des hommes
des bords de l'Elbe qui venaient commercer
dans leurs ports. Les chefs de ces dangereux
auxiliairesétalent Henghist et Horsa, qui
s'empressèrent d'attirer leurs compatriotes
dans le pays qu'on leur avait ouvert. Unis
aux Pictes au lieu de les combattre,les
Saxons,deplus en plus nombreux,envahirent
le sol qu'ils avaient à défendre. L'énergie
bretonne se réveilla, mais trop tard; après
diverses chances de fortune, Arthur, prince
des Cambriens, mourut pour une patrie qui
n'a jamais perdu son souvenir. Ceux des
vaincus qui échappèrent à la servitude ou à
la mort, trouvèrent un asile dans les mon-
tagnes à l'ouest de la Grande-Bretagne et
dans la Cornouaille, oùle glaive des Saxons
ne parvint point à pénétrer. D'autres, en
assez grand nombre, furent reçus avec em-



pressement dans la Bretagne armoricaine
où l'on parlait le même langage, et qu'alors
la mer unissait à la grande ile de Bretagne,
plus qu'elle ne l'en séparait. Ils y fondèrentle

royaume de Domnonée en souvenir du
paysdes Domnoniens,d'où partirent, les
débrisdupeuple vaincu. Réservant pour eux
seuls le nom de Bretons, les descendans des
fugitifs n'ont pas encore cessé de donner le
nom de Saozon (Saxons) aux envahisseurs
de leur patrie. De là cette haine invétérée
des vieux Armoricains contre les Anglais.

L'invasion saxonne fut une guerre d'ex-
termination; pas une ville, soit bretonne,
soit romaine ne resta debout. Tout ce qui
ne parvint point à se soustraire au joug
étranger devint esclave d'un maître sans
pitié. Si considérable que fut le nombre des
morts et des fugitifs, tout porte à croire,
commenousaurons occasion de l'expliquer,
qu'il resta beaucoup d'anciens Bretons,
beaucoup de femmes surtout, à la merci du
peuple conquérant.

Ces événemens eurent lieu de la fin du
Ve siècle à l'année 560. Ce ne fut qu'au
Xe siècle que les hommes libres, derniers
débris de la racebretonne, sevirent réduits
au petitpays de Galles, qu'ils occupent en-
coreaujourd'hui.

Les Bretons furent un grand peuple, spi-



rituel,courageux, d'une énergie surpre-
nante,ne connaissant point d'amour qui
l'emportât sur l'amour de la patrie.

Le pays occupé par les Saxons se trouva
divisé en sept principautésou royaumes aux-
quels on a donné le nom d'Heptarchie. Un
huitième royaume fut formé à peu près dans
le même temps par les Angles, peuples de
la Baltique auxquels les Saxons avaient ap-
pris le chemin de la Grande-Bretagne. Les
nouveaux débarqués s'agrandirent aux dé-
pens des Saxons eux-mêmes et des anciens
Bretons de plus en plus refoulés vers les
montagnes. Les Angles avaient donné le
nom d'England à la contrée dont ils s'é-
taient emparés, nom qui, quelques siècles
après, s'étendit à tout le pays qu'en notre
langue nous avons appelé Angleterre.

La puissance des Anglo-Saxons s'étaitaf-
fermie en Grande-Bretagne; la souveraineté
du pays ne leur était plus contestée, lors-
qu'au Xe siècle les pirates danois et norwé-
giens vinrent les visiter. Repoussés d'abord
avec plus de courage qu'ils n'en rencon-
traient dans la Gaule, mais ensuite animés
par des sentimens de vengeance, les hom-
mes du nord revinrent avec des forces plus
considérables sur l'Angleterre, qui avait
reconnu la nécessité de se rallier sous le
commandement d'un seul roi. Le nom



d'Alfred, qui vainquit les Danois, est de-
meuré cher aux Anglo-Saxons, comme le
nom d'Arthur aux vieux Bretons de l'île et
du continent.

A la fin du Xe siècle, les Danois, dont les
invasions n'avaientpas cessé, reparurent en
si grand nombre, que l'Angleterre en entier
fut quelque temps soumise à leur pouvoir.
On ne parvint d'abord à leur arracher que
la moitié du pays dont ils s'étaient rendus
maitres. Vers l'an 1040, un généreux Saxon,
simple fils d'un berger, Godwin, quirefusa
le trône, délivra le territoire anglais des
pirates du nord, qui depuis ne se sentirent
plus assez de force pour s'y représenter.
Toutefois l'Angleterre resta peuplée d'un
grand nombre de Danois qui, renonçant au
métier de la mer pour celui de cultivateur,
s'étaient confondus avec les Saxons, et
comme euxvivaient soumis aux lois du pays.

Tant que l'Angleterre ne forma point un
corps de nation complet, ayant le libre
exercice de ses droits, il fut dans sa desti-
née de n'être délivrée de ses maîtres que
pour retomber sous le joug de nouveaux
conquérans. Rappelé de Normandie où les
invasions danoises l'avaient forcé de cher-
cher un asile, le roi Edward avait cru qu'il
pouvait céder l'Angleterre comme un sim-
ple patrimoine au duc des Normands, -ou



plutôt le duc des Normands, Guillaume,
voulut donner à croire que son ancien hôte
Edward lui avait cédé sa couronne et ses
droits. Les Saxons, dont le trône n'était
point vacant et qui ne pouvaient d'ailleurs
reconnaître de semblables transactions, ne
se soumirent que par la force aux préten-
tions de Guillaume, appuyées d'une armée
d'aventuriersaccourus autour de lui, de la
Normandie, de la Flandre, de l'Ile-de-
France, du Maine, de la Bretagne etde
l'Anjou.

La conquête de l'Angleterre par Guil-
laume, duc de Normandie, en 1066, est la
dernière conquête territoriale qui se soit
opérée à la manière des barbares transpor-
tant leur famille sur le territoire envahi, se
le partageant par tête, et ne laissant aux
vaincus que la vie, sousla condition de tra-
vailler et de rester paisibles.

Si malheureuse qu'elle pût être, la condi-
tion des vaincus était bien différente à l'épo-
que de l'invasion normandede ce qu'ellefut
au temps des Romains,etsurtoutlors del'in-
vasion des Saxons. Grace au christianisme
et à d'autres causes qu'il serait trop long
d'expliquer ici, le droit de réduire les hom-
mes à l'état d'esclaves n'existait plus au
temps de Guillaume-le-Conquérant. Le vas-
selage, à divers degrés, était, à quelques ex-



ceptionsprès, l'ordredessociétésqui avaient
succédé à l'empire d'Occident: ce fut cet
ordre que Guillaume établit régulièrement
en Angleterre.

Si abaissés qu'ils fussent par l'insolence,
par le mépris des conquérans, par la préfé-
rence que ces derniers accordaient pour la
plupart des emplois à leurs compatriotes,
le plus grand nombre des Saxons ne des-
cendirentpas aux derniers degrés dela vas-
salité. Sous le nom de francklins et de
freeholders on francs-tenanciers, ils for-
mèrent une classe intermédiaire entre la
noblesse normande et leurs aneiens esclaves
bretons.Quelques Saxons conservèrentleurs
rangs et leurs prérogatives. En restituant
à chaque époque le caractère qui luiest pro-
pre, on reconnaîtra que la barbarie des Nor-
mands n'égala point celle des Saxons sur les
anciens habitans du pays.

Le joug de l'étranger n'en fut pas moins
insupportable. La bataille d'Hastings ne
termina pas la lutte entre le peuple con-
quérant et le peuple conquis. Plus d'une
fois, d'ailleurs, on vit se rompre les liens de
cette féodalité qui maintenait la hiérarchie
des pouvoirs dans les rangs du vainqueur.
Tour à tour, le prince et les grands vas-
seaux manquaient aux engagemens qu'ils
avaient respectivement contractés. LesNor-



mandseux-mêmes reconnurent le besoin de
protégerles droits acquis,les intérêtsprivés,
que les lois saxonnes régissaient autrefois,
de s'allier enfin aux vaincus pour empêcher
la royauté d'envahir leurs prérogatives.
Telle fut l'origine de la grande charte ac-
cordée en 1100 par le roi Henri Ier, mais
qui, peu fidèlement observée, ne devintla
loi de l'état qu'en l'an 1215, époque où le
roi Jean la confirma, et en étendit les dis-
positions à raison des progrès que la so-
ciété avait déjà faits dans le siècleprécédent.

Le gouvernement de Guillaume et de ses
successeurs fut d'autant plus tyrannique,
que l'état où ils trouvèrent l'Angleterre
n'était pas de nature à mettre obstacle à
leur autorité. On a prétendu découvrir dans
les institutions saxonnes l'origine du gou-
vernement représentatif en Angleterre; on
a voulu faire remonter jusqu'à cette époque
l'émancipation des communes.

Sans doute, les Saxons n'avaient pas un
gouvernement dépourvu de liberté. Ainsi
que les capitaines venus, au XIe siècle, de
la Neustrie, ceux que la mery avait appor-
tés de la Germanie, du Ve au VIe siècle,
n'étaient pas moins jaloux de leurs droits
de conquérans. Unordreassezrégulierexis-
tait parmi les Saxons, auxquels on doit les
divisions administratives de l'Angleterre



par shires ou comtés, par hundred ou par
cantons. Une assemblée connue sous le nom
de Witten-Aggemot (réunion des sages)

,était appelée à délibérer sur les intérêts du
royaume; mais on n'en connaît exactement
ni lacomposition, ni les prérogatives.Tou-
tefois il est certain que le gouvernement
saxon était aristocratique, et que, comme
les autres gouvernemens d'Europe, il se
rapprochait de ce système féodal auquel, à
raison des temps, les Normands ne donnè-
rent que plus de force et de régularité.

Quant aux communes, comment auraient-
elles pu exister à l'époque de la domination
saxonne? Ces barbares n'avaient-ils pas dé-
truit les villes municipales fondées par les
Bretons ou par les Romains? Lorsque le
Normand Guillaume s'empara de l'Angle-
terre, il n'y trouva que deux villes de quel-
que importance, Londres et York, dans
chacune desquelles on ne comptait cepen-
dant pas plus de mille à onze cents maisons;
partout ailleurs, il ne pouvait y avoir de
communes, puisqu'il n'existait point d'ag-
glomérations suffisantes pour les constituer.
Il est juste de dire que la conquête du pays
par les Normands n'arrêta point les progrès
de la civilisation en Angleterre. Pas plus
que les gouvernemens des autres pays, elle
ne s'opposa au développement de ces asso-



ciations formées par les hommes du travail
qui parvenaient à se mettre en dehors de
la féodalité. En France, ce fut la couronne
qui encouragea l'institution des communes,
pour abaisser le pouvoir des grands vassaux;
en Angleterre, le roi et les grands vassaux
eurent le même intérêt à reconnaître les
droits des communes et à les protéger. Ainsi,
comme partout ailleurs, les communes ont
paru en Angleterre, et à raison des ressour-
ces qu'on en pouvait tirer, elles ont pris une
part indirecte au gouvernement avec l'ac-
croissement du nombre des hommes élevés
par le travail au bienfait de la liberté.

Les querelles des chefs normands entre
eux, surtout les débats qui s'élevèrent dans
la famille des Plantegenet, ou Plantagenet,
pour la succession à la couronne, furent sans
doute, à beaucoup d'égards, funestes au
pays: ce sont des drames sanglans dont les
principaux personnages, les princes et les
rois, occupent seuls, pendant près d'un
siècle, l'attention des écrivains. Lepeuple
anglais dut à ces déchiremens la destruction
presque totale de la race des conquérans.
Elevés à la place deleurs maîtres, les Saxons,
engagés dans les différens partis, n'appor-
tèrent aucun changement à l'ordre politi-
que que les Normands avaient établi. Ce
futdans ces querelles que disparut l'usage



de la langue normande, ou française, em-
ployée pendant 350 ans dans les actes pu-
blics, et que se forma la langue anglaise,
mélange confus des idiomes plus ou moins
barbares des vainqueurs et des vaincus.

Cettelangue, si remarquablepar son éner-
gie, par sa brièveté, n'est, en général, com-
posée que de mots saxons, danois et fran-
çais; ony trouveencore un assez grand nom-
bre de mots qui appartiennent à la langue
des anciens habitans. On n'a point observé
que les langues saxonne, danoise, normande,
se sont soumises au caractère et au mode de
prononciation de la langue primitive; que
celle-ci, en adoptant des idiomes étrangers,
les a syncopés et maîtrisés d'une manière
vraiment étonnante; aussi aurons-nous oc-
casion de remarquer que le caractère des
Bretons est, malgré la conquête et les révo-
lutions du langage, celui qui domine encore
le plus dans les croisemens de races dont
s'est formée la population d'Angleterre.

C'est au XIVe siècle seulement que s'ef-
facent les haines des Saxons contre les Nor-
mands, et qu'apparaît, avec le même lan-
gage pour les vainqueurs et pour les vaincus,
la nation anglaise telle qu'elle s'est perpé-
tuée jusqu'à nos jours; c'est alors que se
constituent ses intérêts généraux. Uni, par
la conquête, à l'Angleterre en 1272,le pays



de Galles ne cesse point de conserver sa
physionomie particulière, si ressemblante
à celle des Bretons du continent.

Malgré quelquesconcessionsfaites au par-
lement, la liberté du peuple anglais semble
ne faire que des progrès insensibles pendant
les querelles des maisons d'York et de Lan-
castre, et sous la domination des Tudor,
dont le dernier, la reine Elisabeth, à la
gloire de laquelle nous sommes loin de vou-
loir porter atteinte,faisait des discours plus
dignes d'un divan de Turquiequed'une
chambre des communes d'Angleterre.

Cette liberté marchait et se fortifiait en
silence; les associations communales deve-
naient plus considérables, plus nombreuses.
En 1265, cent vingt bourgs ou cités eurent
à nommer des députés au parlement: cha-
que comté y envoya deux chevaliers,qui, d'a-
bord, siégèrent dans la chambre des lords
ou des barons, tandis que les députés des
communes formaient la chambre basse,
n'ayant à s'occuper que des impôts et sub-
sides qu'on avait à lui demander.

Dans les années qui ont précédé la ré-
volution française de 1830, on s'est attaché
à démontrer qu'en Angleterre, comme en
France, les effortsde la démocratie avaient
eu pour objet de relever le vaincu au niveau
du vainqueur, de reconquérir des droits



qu'une force brutale avait usurpés. Il se-
rait facile d'expliquer, qu'à proprement
parler, l'aristocratie de l'un et l'autre pays
ne devait pas plus son origine aux Francs
venus en Gaule qu'aux Normands débarqués
en Angleterre. Elle eût existé, avec un ca-
ractère différent sans doute, lors même que
les uns et les autres ne se seraient point
emparés du pays. Toutefois l'organisation
qu'elle reçut de Guillaume et de ses succes-
seurs donna une grande force à l'aristocra-
tie d'Angleterre. Les degrés qu'on remar-
quait autrefois dans la condition des hom-
mes n'étaient pas seulement le résultat des
conquêtes, ils provenaient de l'ordre éta-
bli dans les sociétés, du caractère de la li-
berté dont on jouissait alors. Le nivellement
qui s'opère depuis quelques siècles, et qui
aura bientôt effacé toutes les traces d'aris-
tocratie de naissance, de conquête, de con-
vention ou deprivilége, provient d'une li-
berté d'une autre nature que celle d'autre-
fois; de cette liberté laborieuse qui, à raison
de son origine, ne peut reconnaître ni clas-
ses d'ordre inférieur ni classes d'ordre su-
périeur. Il ne s'agit plus de guerre à faire
aux vainqueurs par les vaincus, devenus les
plus forts à leur tour; mais d'un ordre de
choses entièrementnouveau, nécessairement
égal pour tous, inconnu dans les temps an-



tiques, et qui, en Angleterre, a dû, malgré
la force des institutionsaristocratiques, faire
plus de progrès que dans les autrespays du
continent.

Depuis et même avant Guillaume, l'An-
gleterre n'a formé qu'un seul gouvernement.
Il n'en a pas été de même de laFrance, dont
les diverses parties sont demeurées long-
temps isolées, sans lien, sans rapport les
unes avec les autres; celles-ci ayant aussi
leurs assemblées de barons et de communes,
celles-là, qui devaient prédominer un jour,
tout-à-fait étrangères au gouvernement re-
présentatif. L'Angleterre n'a point cessé de
former un faisceau, n'ayant qu'un seul inté-
rêt, une seule direction. On n'a point assez
remarqué que, pendant ces siècles où la li-
berté semble sommeiller, elle grandit dans
les bourgs ou communes et dansl'adminis-
tration de ces comtés eux-mêmes, qui se sé-
parent de l'aristocratie pour s'unir aux re-
présentans des municipali és. Chaque cité
anglaise formait, comme elle forme encore,
une espèce de république qui, à raison de
son isolement des cités voisines, ne causait
point d'inquiétude, apportant au contraire
des tributs considérables au chef suprême
de l'état.

Il importe surtout d'observer que, peu de
temps après leur admission au parlement,



les députés des communes furent séparés de
la chambre des lords, appelés à délibérer sur
des intérêts dont les premiers n'avaient pas
le droit de s'occuper.

L'initiative en matière d'impôt leur fut
cependant accordée au XVe. siècle: on fut
obligé de reconnaître que, si les communes
votaient des subsides, elles avaient aussi le
droit de les refuser.

C'est à ces droits que se bornait la parti-
cipation des communes au gouvernement,
jusqu'à la fin du règne d'Elisabeth. Les prin-
ces convoquaient les parlemens quand ils le
jugeaient nécessaire. Malgré les droits que
donnaient aux lords leur titre de pairs d'An-
gleterre, la justice, la manière de la dispen-
ser, lanaturedes châtimens à infliger, étaient
une prérogative que l'on ne songeait point
à contester à la couronne.

A raison de cet ensemble, de cette réu-
nion des hommes de tout le pays ayant les
mêmes intérêts, la nation, d'ailleurs de plus
enplus éclairée, attachaitpardegrésune plus
grandeimportance aux affairessurlesquelles
on la consultait. Sans doute, à cause des con-
tributions qu'il payait, peut - être par des
motifs de gloire plus élevés, le commerce,
ce compagnonde la liberté laborieuse, reçut
des encouragemens des princes qui avaient
le- moins de penchant pour la liberté: la



reine Elisabeth aimait, excitait puissam-
ment les grandes entreprises du commerce
et de la navigation.

Le caractère anglais dut concourir à ces
heureux développemens. En définitive, les
invasions, les croisemens de races,sont la
cause d'une partie des biens dont l'Angle-
terre jouit à présent. L'Anglais tient du Bre-
ton par l'énergie,par la force de volonté dans
l'exécution; il a le flegme du Saxon, l'esprit
entreprenant et aventureux des Normands.
Ces traits, dont chacun forme le caractère
dominant de trois nations différentes, ne
se sont point affaiblis en se réunissant dans
le peuple d'Angleterre. Les têtes carrées
de la vieille Bretagne, avec la physionomie
propre aux Celtes, se retrouvent fréquem-
ment, même dans les campagnes où les
Saxons s'étaient le plus fortement établis.

Un peuple ainsi organisé devait vain-
cre les obstacles opposés à sa constance,
à sa ténacité. La réformation religieuse du
XVIe siècle, effet bien reconnu des progrès
de l'esprit humain, dut, par suite du carac-
tère des Anglais, de cet esprit méditatif et
désireux de savoir, trouver un accueil favo-
rable dans leur pays, tandis qu'au contraire
l'Irlande devait la repousser. Les passions
fougueuses d'Henri VIII,sa prétention d'ê-
tre clerc en matière de religion, ses querelles



avec la cour de Rome, qui n'eut point assez
de ménagemens dans ses rapports avec lui,
le monstrueux abus que le clergé catholique
avait fait de sa puissance, imprimèrent un
mouvement rapide à la réforme.L'appui que
lui prêtèrent Henri VIII et sa fille Elisabeth
arrêta en Angleterre ces guerres de religion
qui déchirèrent si long-temps la France, où
la chute du calvinisme retarda les progrès
de la liberté.

Ce droit nouveau, inconnu jusqu'alors,
de discuter les matières de religion, de
pénétrer jusque dans le sanctuaire, de con-
tester jusqu'à la puissance du pape lui-
même, donna nécessairement aux esprits
une hardiesse qu'ils étaient loin d'avoir au-
paravant. Elisabeth mourut sans qu'on eût
songé à discuter ses droits comme souverain,
soit à raison de l'empire que prennent les
grands rois sur ce qui les environne, soit à
raison de la faveur qu'elle avait elle-même
accordée à la nouvelle religion. Mais pro-
testans sans conviction, mais étrangers au
mouvement qui s'opérait autour d'eux,
quelle force Jacques et Charles Stuart son
fils trouvèrent-ils à se retrancher sans cesse
dans le droit qu'ils disaient tenir de Dieu,
pour gouverner les peuples à leur gré?Quel
crédit pouvaient avoir de semblables doc-
trines auprès d'hommes qui osaient attaquer



l'autorité du représentant de Jésus-Christ
sur la terre? Quel était lepouvoir des rois,
comparé à celui du mandataire le plus di-
rect de la Divinité? A l'exemple de ceux
qui invoquent toujours le passé, les princes
de la maison de Stuart ne voulurent pas
comprendrel'émancipation du peuple an-
glais; émancipation opérée par le dévelop-
pement del'intelligence, par l'accroissement
des communes, par les richessesacquises,
par l'indépendance et le raisonnement en
matière de religion. Les communes expli-
quaient clairement que leurs droits ne se
bornaient plus à voter des subsides pour
les offrir à genoux au pied du trône, mais
à ne pas souffrir qu'on levât d'autres impôts
sans leur participation, mais à suivre et à
diriger la marche de l'administration,mais
à ne pas permettre qu'un pouvoir arbitraire
disposât de la justice et de la liberté des
citoyens.Le bill, connu sous le nom de
pétition desdroits de l'année 1628, répon-
dit en partie à la juste exigence des com-
munes; mais sa sanction, arrachée plutôt
qu'obtenue de la couronne, n'inspira que
de nouvelles défiances au peuple dont on
ne comprenaitpas la dignité. L'esprit de
liberté, soutenu par le fanatisme religieux
contre les prétentions du pouvoir absolu,
fit éclater la guerre civile entre la nation



et son roi. Le 50 janvier 1649, la tète du
monarque tomba sous la hache du bourreau.

L'Angleterre futconstituée en république;
mais au milieu des partis politiques et reli-
gieux qui déchiraient le pays, ce gouverne-
ment ne put même prendre les formes qui
lui sont propres, ni fonder les institutions
que réclamait la conquête faite sur la
royauté. Il fallait au dehors se défendre
contre Louis XIV, dont l'exemple fut si
funesteauxrois d'Angleterrequi cherchaient
à l'imiter. Sous lenom deprotecteur, Crom-
well gouverna despotiquement la Grande-
Bretagne. Ceux qui comprennent mal cette
époque, l'accuseront seuls d'avoir voulu
étouffer la liberté. Aucune secte religieuse
ne fut troublée dans l'exercice de son culte;
loin d'être comprimé, l'esprit républicain
s'étendit même jusqu'aux hommes les plus
éclairés de l'aristocratie; aussi Charles II,
rappelé au trône d'où son père avait été
renversé pour tomber sur un échafaud

, ne
trouva pas une nation plus disposée à se
plier aux volontés du pouvoir absolu. L'es-
poir du peuple anglais fut trompé. Les
Stuarts étaient incorrigibles. Protestans, ils
retombaient dans le catholicisme; de son
côté, le protestantismedevint intolérant et
persécuteur. On exigea du roi qu'aucune
fonction ne fût accordée aux catholiques



qu'elle ne fût conférée sans le serment
connu sous le nom de test. Pour obtenir
une garantie contre le penchant du roi tou-
jours prêt à reveniraugouvernementabsolu,
le parlement lui arracha en 1679 le célèbre
acte del'habeas corpus,qui interdit la dé-
portation ; prescrit au geôlier de produire
le prisonnier devant les juges dans le délai
requis, exige que la cause de l'emprisonne-
ment soit certifiée, et défend qu'il ait lieu
deux fois pour la même cause. Telle est la
garantie de la liberté individuelle des
Anglais.

Ce fut à peu près à la même époque que
la qualification grotesque de whigs ou de
perruques fut donnée aux puritains, et s'é-
tendit à tous les partisans du système li-
béral ou républicain, qu'on appelait têtes
rondes du temps de Cromwell et de Char-
les Ier. La qualification opposée, donnée
aux cavaliers ou partisans de la cour et
du pouvoir absolu, fut celle de tories, qu'ou
peut traduire par les mots de voleurs ou de
brigands.

Deplus en plus poussé au pouvoir absolu
par ses courtisans, sans avoir la force de
l'exercer, Charles II osa parler en maître au
parlement,tandis que son frère, qui futde-
puis Jacques II, se déclarait hautement ca-
tholique. Charles II mourut sur le trône,



Jacques Il n'y apparut qu'un moment. Infi-
dèle aux promesses qu'il avait faites à la na-
tion anglaise, le peuple, l'armée, tout l'a-
bandonna. Il fut réduit à prendre la fuite,
à se réfugier à la cour de Louis XIV, dont
les persécutions contre les protestans don-
naient à l'Angleterre, en échange de son
roi, une nombreuse population d'émigrés
laborieux. Leur industrie contribua puis-
samment au bien-être du peuple qui les ac-
cueillit.

Appelé par le vœu de la nation, Guil-
laume, prince d'Orange, gendre de Jac-
ques II, monta sur le trône, à l'exclusion
de l'héritier direct, prononcée par les deux
chambres du parlement, qui réglèrent un
nouvel ordre de succession à la couronne.

C'est à cette époque, qu'on appelle la
glorieuse révolution de 1688, que com-
mence, pour la Grande-Bretagne, l'ère du
véritable gouvernement représentatif. Le
célèbre bill des droits, de la première année
du règne de Guillaume et de Marie, con-
firma les chartes précédentes, en donnant-
à la nation de nouvelles garanties pour l'a-
venir. Dans les années qui suivirent la ré-
volution, les attributions de chaque bran-
che du pouvoir furent établies ou fixées
d'une manière définitive. Mais à l'arbitraire
qu'on avait détruit succéda bientôt la cor-



ruption,introduite surtout par les tories
dans le parlement d'Angleterre; mais la
partie de l'aristocratie qui nes'était point
associée au mouvement des esprits, ne put
voir sans inquiétude s'accroître l'autorité
des communes; mais,d'un autre côté, la
nation paya chèrement les avantages qu'elle
avait obtenus. La défiance qu'inspiraient
les roisleurrendait difficile l'obtention de
subsides et d'emprunts; la confiance qu'ins-
pira la nation admise dans la direction des
affaires, éleva au plus haut degré la puis-
sance du crédit. Cette puissance apprit qu'il
n'est point de nation plus forte que celle
où le prêteur et l'emprunteur se soutiennent
par un intérêt commun, par des garanties
réciproques. Aussi le ministère anglaisn'a-
t-il que trop souvent abusé des moyens que
le crédit national mettait à sa disposition.
La dette de la Grande-Bretagne, qui, à l'é-
poque de la révolution de 1688, n'était en
capital que de 1,054,925 livres sterlings,
s'élève aujourd'hui à la somme énormede
840,758,518 livres sterlings. En prouvant
l'avantage du crédit, une pareille dette ne
prouve que trop l'abus qu'on en peut faire.

Les ressources que l'Angleterrea trouvées
dans ce même crédit n'ont pas, il est vrai,
médiocrement contribué à l'extension de
son commerce, à l'accroissement de sa puis-



sance maritime, à la multiplication de ses
capitaux, à l'agrandissement de ses posses-
sions dans les deux mondes; nous ferons
connaître l'importance de ces résultats.

La liberté conquise par l'Angleterre a
donné de bonne heure à son industrie un
caractère que la nôtre commence tardive-
ment à acquérir. Long-temps en France, le
gouvernement crut devoir encourager les
fabriques d'objets de luxe pour le besoin
de quelques-uns; en Angleterre, la liberté
a développé les industries les plus favora-
bles au bien-être commun; aussi a-t-elle
trouvé des débouchés immenses pour les
articles qui entrent dans la consommation
du plus grand nombre. Tel a été le secret
de son industrie pour s'emparer du com-
merce de l'univers. Ce que nous appelons
arts libéraux n'a que médiocrement fleuri
en Angleterre; mais ce que les Anglais
nomment confortable, bien-être intérieur,
n'a cessé d'être l'objet de leur attention
particulière. Nous avons élevé plus de pa-
lais somptueux, plus de monumensdont la
dépense de construction .n'est point enrap-
port avec leur utilité; l'Anglais a multiplié
les moyens de transportet de circulation.
La demeure des rois n'est qu'un hôtel sans
apparence; les bronzes et les statues ne se
montrent que rarement aux yeux; mais par-



tout le fer et la fonte prennent la forme
que réclame l'utilité du public et des ci-
toyens. La Grande-Bretagnepossède10,000
lieues de grandes routes,1,500 de canaux et
1,200 de chemins de fer. La France qui,
dans une égale proportion, devrait avoir
23,000 lieues de grandes routes, 3,500
lieues de canaux, 2,800 lieues de chemins
de fer, n'a que 15,733 lieues de routes,
946 en canaux et 115 en chemins de fer.

La révolution de 1688 répondait aux be-
soins, aux exigences de l'époque. Les pro-
grès naturels de la raison, jointsaux effets
que cette révolution a dû produire, ont ap-
pris au peuple anglais qu'il était encore
pour lui denombreusesaméliorations,d'im-
portantes réformes à opérer. Ungrandnom-
bre de communes ou de bourgs demeurés
sans importance, au lieu de donner au par-
lement une véritable représentation natio-
nale, ne lui envoyaient que les délégués des
seigneurs dont ils subissaient l'influence et
l'autorité. D'un autre côté, unefoule de
villes nouvelles, considérables, n'avaient
point d'organes à la chambre des commu-
nes; le nombre des députés fournis par les
comtés n'était point en rapport avec leur
population; enfin chaque localité avait des
règles différentes d'élection; autrement les
droits politiques se trouvaient inégalement



répartis entre les citoyens. L'Angleterre-
appelait de tous ses vœux une réforme par-
lementaire à laquelle s'opposaient les forces
réunies des priviléges et des abus. Adopté
par les deux chambres, aumois dejuin 1832,
le bill de réforme a régularisé les droits des
citoyens, élevé le nombre des électeurspour
l'Angleterre,l'Ecosse et l'Irlande, de
500,000 àplus d'un million;effacéles bourgs
pourris de la liste des communes qui dépu-
taient au parlement, appelé à leur place les
villes auxquelles leur importance donnait le
droit d'avoir un ou plusieursreprésentans.
L'émancipation catholiqueavait précédéde
trois années la réforme parlementaire, c'est-
à-dire que les exclusionsaux emplois publics,
provoqués par la résistance des Stuarts,ont
enfin cessé d'exister.

Tel esten résumél'histoiredupeupled'An-
gleterre, tels sont les changemens qui se
sont successivement opérés dans sa con-
dition. Rien de plus admirableque ses ef-
forts pour arriver à la conquête de ses liber-
tés. Il ne s'agit point ici de l'accroissement
du territoire. En parlant des princes qui se
sont succédés en Grande-Bretagne, nous
ferons le réçit abrégé de leurs conquêtes
et de leurs revers.

La réforme n'est point, pour le peuple an-
glais, un résultat, un ordre de choses défini.



tif: elle n'est pour lui qu'un moyen d'arriver
à son entier affranchissement, à l'émancipa-
tion complètede ses libertés. En Angleterre,
comme parmi nous, la classe des patriotes
éclairés ne croit pas qu'il soit des priviléges
ou des privilégiés, des prohibitions ou des
abus nécessaires à la prospérité d'un pays.
Ainsi que nous l'avons dit plus haut, l'éman-
cipation des peuplespar le travail et par l'as-
sociation ne souffre aucune espèce d'inéga-
lité, aucune faveur pour certains intérêts.
Il est aisé de prévoir les résultats que doit
avoir la réforme de1832. Les premiers vœux
exprimés sont la réduction des salaires énor-
mes dont jouit le clergé anglican, et qui ne
s'élèvent pas à moins de 236,000,000 de
francs par an; l'abolition d'un grand nom-
bre de sinécures; la diminution d'autres
charges dont le peuple peut être dégrevé.

L'abaissement du prix des céréales, par
la libre importation des grains de l'étran-
ger, est encore un des premiers besoins à sa-
tisfaire; mais l'aristocratie anglaise, qui pos-
sède la plus grandepartie des terres du pays,
est trop intéressée à l'ordre de choses ac-
tuel pour ne pas s'opposer de tous ses ef-
forts à la liberté qu'on réclame. Au reste,
l'émancipation générale du commerce, qui
entraînera celle de l'industrie des grains en
particulier, est une suite nécessaire de la



réforme politique et religieuse. Malgré l'o-
pinion contraire, nous n'hésitons point à
maintenir que ni l'Angleterre ni aucun au-
tre pays n'ont trouvé d'avantage au système
exclusif ou des prohibitions.

Il est indispensable, pour le gouverne-
ment anglais, de sortir du chaos inextrica-
ble des coutumes qui entretiennent l'esprit
de chicané, la mauvaise foi, parmi les ci-
toyens :

il n'est pas de pays où les procès
soientplus ruineux, plus interminables qu'en
Angleterre.

L'objet essentiel, dans la réforme des lois
anglaises, est surtout l'abolition du droit
d'aînesse et des substitutions.

Une charge qui pèse de plus en plus sur la
Grande-Bretagneest la taxe des pauvres; elle
s'élèveàprès de deux cent millions de francs
par an.La source du mal estprofonde; elle
tientprincipalementauxvices qu'on vient de
signaler :l'absorption desrichesses du pays
par le clergé, l'élévation exorbitante du prix
des céréales, l'impossibilité, pour l'homme
qui a peu, de défendre ses droits contre1homme riche et puissant, l'inégalité de
partage dans les successions, sont les cau-
ses les plus évidentes du paupérisme en An-
gleterre.

L'aristocratiecomprend qu'elleaura cessé
d'exister au moment où se réaliseront tes ré-



formes que lanation réclame, et qu'elle ob-
tiendra: il n'est point d'illusion à se faire à
ce sujet, ni de l'un ni de l'autre côté du dé-
troit. Les sociétés nouvelles n'ont aucune
ressemblance avec les sociétés d'autrefois :
un jour viendra, pour la France comme pour
l'Angleterre, où l'on ne connaîtra d'autre
aristocratie que celle du mérite, d'autre dif-
férence dans les conseils législatifs que celle
qui existe entre les plus jeunes et les plus
âgés. La liberté politique, la liberté reli-
gieuse et la liberté du commerce, doivent,
de part et d'autre, triompher de l'arbitraire,
du privilége, de l'intolérance et du régime
exclusif. C'est en marchant dans cette voie
que la France et l'Angleterre s'assurent un
long avenir de paix, d'union et de pros-
périté.

II. Desprinces qui ont régnéen
Angleterre.

L'étude des antiquités bretonnes ferait
peut-êtreretrouver les noms de quelques-uns
des princes qui ont existé avant l'invasion
des Romains. Leslégendairesen ont supposé
un grand nombre. Le dernier dont la résis-
tance aux maîtres du monde soit connue
est ce Galgacus, ou Galawg, que Tacite fait
parler avec tant d'éloquence, et qui était



plutôt chefdes Calédoniensque des Bretons.
Nous avons nomméWortigern et Arthur:

l'un appela les Saxons, l'autre mourut en les
combattant. Au nom d'Arthur il faut asso-
cier celui de Merlin, ou Myrdhin, auquel
sa science avait fait supposer un pouvoir
surnaturel, et celui de Gildas, dit le Sage;
nous devons à ce dernier le récit des maux
qui désolèrent sa patrie.

Tels sont les souvenirs qui nous restent
des princes de la race bretonne.

450 à 827.—Les premiers chefs d'aventu-
riers anglo-saxons étaient Henghist, Horsa,
Kerdik, OElla et Ida: celui-ci, chef des An-
gles, et qu'accompagnaient ses douze fils,
étaitappelé l'Homme-de-Feupar lesBretons.
Nous neciteronsaucun des rois del'heptar-
chie.

871. — Parmi les rois saxons qui régnè-
rent seuls sur le trône d'Angleterre, Alfred,
surnommé le Grand, est le principal à citer:
ce prince, auquel un caractère hautain, un
gouvernement trop sévère, avaient fait per-
dre la couronne et l'affection de ses sujets,
reconquit l'une et l'autre en repoussant les
Danois, en faisant pour son pays les meil-
leures lois qu'il fût alors possible de lui don-
ner. Alfred, le prince le plus éclairé de son
siècle, aimait les lettres, qu'il cultivait avec
succès.



787 à 1040. — Raghenor, Lodbrog et
sestrois fils, sontles premierschefsdel'inva-
sion danoise. Les princes de cette nation qui
régnèrent surtout ou partie de l'Angleterre
ne se rendirent célèbres que par leur ava-
rice, leur intempérance et leur cruauté.
Quarante ans après Alfred,Edmond, dit
Côte-de-Fer, roi des Anglo-Saxons, avait
généreusement combattu pour s'opposer à
l'établissement des Danois, qu'il ne parvint
point à empêcher.

1065. — Le nom de Harold, mort à Has-
tings, ferme la liste des princes saxons qui
résistèrent à l'invasion de l'étranger.

Les historiens divisent en plusieurs fa-
milles ou dynasties les successeurs de Guil-
laume, quoique ces diverses branches déri-
vent toutes du conquérant. Dans les temps
modernes, il n'est point de pays où l'on
ait moins respecté qu'en Angleterre le
droit de succession à la couronne. Après les
trois règnes qui suivirent celui de Guillaume,
les races se succèdent dans l'ordre suivant:
Celle de Plantagenet ou d'Anjou, de 1155 à 1485.
Celle de Tudor. de 1485 à 1603.
Celle deStuart. de1603à1688.
CelledeNassauetlaligne protes-

tantedesStuarts. de 1688à 1714.
Celle de Brunswick ou la

famille régnante. de1714à
1066 à 1151. — Guillaume et ses trois



premiers successeurs. — Peu de princes
furent aussi favorisés de la fortune queGuillaume-le-Conquérant, et eurent autant
de droits que lui au degré de grandeur et
de prospérité qu'il atteignit par l'élévation
de son génie et de son courage. Il eut l'art
de diriger selon ses projets les hommes
les plus difficiles à conduire. La véhémence
de son caractère et sa dissimulation lui
procurèrent une autorité sans bornes. La
rigueur de son gouvernement fut extrême.
Il dévasta trente milles du pays de Hamp-
shire pour planter une nouvelle forêt et
se donner le plaisir de la chasse dans le
voisinage de Winchester. Guillaume était
le prince le plus puissant qui fût alors en
Europe; il fut aussi le plus riche et peut-
être le plus avare. Après sa mort, arrivée à
Rouen, le 10 septembre 1087, dépouillé
de ses derniers vêtemens, on l'abandonna
sur le plancher de la chambre où il venait
d'expirer.

1087. — Guillaume-le-Roux, fils deGuil-
laume-le-Conquérant, s'empara de la cou-
ronne qui appartenait à son frère Robert.
Ce règne ne fut remarquable que par de
nouvelles rigueurs, des révoltes et des ex-
torsions.

1100. — Robert était à la croisade, lors-
que Guillaume mourut; à l'exemple de ce
dernier, qui n'avait point laissé d'enfans

,



Henry son frère monta sur le trône, et s'y
maintint par cette énergie et cet esprit de
dissimulation qui caractérisent la race des
rois normands. Ce prince, grand justicier,
comme on disait alors, fut d'une rigueur
extrême contre ceux qui osaient empiéter
sur les forêts royales. Il aima passionnément
les femmes; on assure qu'il eut treize enfans
naturels. Il accorda aux habitans de Londres
une charte qui les autorisait à nommer leurs
sherifs et les autres magistrats de la cité.

1135. — Fils d'une sœur de Guillaume-
le-Conquérant,Etienne de Blois saisit avec
empressement la couronne qui appartenait
à Mathilde et à son fils Henry.

1155. — Racede Plantagenet. — Geof-
froy d'Anjou,qui avait épousé l'impératrice
Mathilde, petite-fille de Guillaume-le-Con-
quérant, portait habituellement à son cha-
peau ou chaperon une branche de genêt
naturel, d'où lui vint le nom de Planté-
genêt qu'on donna à ses descendans. Hen-
ry II, le premier de cette famille qui parvint
au trône,avait épousé Eléonored'Aqui-
taine, répudiée par Louis-le-Jeune. Ce ma-
riage ajouta d'immenses domaines à la
couronne d'Angleterre. Maître de l'Anjou,
duMaine, de la Normandie, de la Guyenne
qui comprenait le Limousin, suzerain de la
Bretagne et roi d'Angleterre, Henry II était



le prince le plus puissant de la chrétienté.
Père imprudent, il partagea ses états entre
ses enfans, qui tour à tour se révoltèrent
contre lui. Son favori, Thomas Becket,
Saxon d'origine, élevé par lui sur le siégé
primatial de Cantorbéry, lui apprit que les
prêtres ne dépendent point des rois. Hen-
ry II le fit lâchement assassiner. C'est sous
le règne de ce prince que l'Irlande fut
conquise, mais non soumise à l'Angleterre.
Le premier des Plantagenet possédait quel-
ques-unes des qualités qui font un grand
roi: son cœur était affectueux; il aima l'or-
dre, la justice, qu'il neparvint point à faire
régner dans ses états.

1189. — Connu sous le nom de Cœur-de-
Lion, son fils Richard, emporté par l'esprit
des croisades, écrasa d'impôts son royaume
pour satisfaire ses goûts chevaleresques.Ses
voyages en Palestine, sa captivité en Au-
triche, sa mauvaise administration, prépa-
rèrent les désordres qui éclatèrent sous son
successeur.

1199. — Assassin de son neveu Arthur
deBretagne auquel revenait la couronne,
lâche, cruel, ingrat, assemblage de vices
bas et révoltans, le roi Jean est l'auteur de
cette grande charte si célèbre, que les ba-
rons d'Angleterre le contraignirentà signer.
La félonie de ce prince envers son neveu



lui fit perdre les états qu'il possédait en
France.

1216. — Le règne de Henry III, son
successeur, fut plutôt celui des barons et de
ce fameux Simon de Montfort,comte de
Leicester, auquel on doit cependant l'é-
mancipation des communes.

1272. — Edouard Ier conquit le pays de
Galles. Les bardes furent massacrés. Depuis
la réuniondéifnitive, on donna le titre de
prince de Galles aux fils aînés des rois d'An-
gleterre. Favorable aux communes,Edouard
sefit remarquerparl'exactitudeaveclaquelle
il convoquait le parlement. Les guerres avec
l'Ecosse occupèrent une partie de ce règne
et celui de son successeur.

1307. — Sur les provocations de Morti-
mer, amant de sa femme, Edouard II, que
déposa le parlement, comme incapable de
gouvérner, mourut assassiné.

1327. — Edouard III envahit la France,
reprit la Guyenne, fit le roi Jean prisonnier.
Il confirma vingt fois la grande charte, ce
qui prouve qu'il la viola souvent.

1377.— Sous le règne de Richard II,
on commença à entendre parler de liberté
religieuse; Wiclef soulevait les paysans en
répandant parmi eux des maximes démocra-
tiques. Le palais du roi fut envahi par la
multitude que Richard parvint à calme: il



châtia sévèrement la révolte. Richard fat
moins roi que Robert de Vère, son favori.
Henry, son cousin, chef de la maison de
Lancastre, qu'il avait dépouillé de son pa-
trimoine, le fit déposer par les barons et
les communes. Richard fut ensuite assas-siné.

1399. — Henry de Lancastre, qui n'avait
aucun droit à la couronne, se déclara roi
au nom de la Sainte-Trinité.Il sut maintenir
avec prudence et vigueur un pouvoir con-
testé; ce qui l'obligea à faire de nouvelles
concessions aux communes. Il est connu
sous le nom de Henry IV. Aidé par le clergé,
dont l'appui lui devenait nécessaire pour
soutenir d'injustes prétentions, il combattit
la secte des Lollards ou des disciples de
Wiclef, de ces puritains du XIIIe siècle,
qui disparurent sous son fils et successeur.

1413.— Usurpateur du trône, Henry IV
voyait l'orage qui se préparait contre sa fa-
mille; en mourant il avait dit à son fils
Henry V d'occuper les Anglais au dehors,
pour avoir la paix au dedans. Henry V.dé-
ploya une égale habileté dans lescamps et
dans le cabinet. Nommé régent de France
pendant la démence du roi, et profitant
des divisions qui déchiraient ce malheureux
pays, il se fit reconnaître comme héritier de
la couronne, en épousant Catherine, fille de



Charles VI. C'est depuis cette époque queles
rois d'Angleterre prennent le titre de

rois de France; vain titre dont il est pour
eux plus ridiculequ'honorable de se parer.
HenryV l'emporta de beaucoup sur les
autres princes de son siècle parl'élévation
de soname et par ses grandes qualités. Lés
revenus de là couronne, sous son règne, ne
s'élevaient qu'à 55,714 livres sterling; la
dépense ordinaire de son gouvernement
montant à 52,507 livres, il ne restait au
roi que 3,206 livres pour l'entretien de sa
maison. Lès subsidesqu'il obtint en outré
de la nation, pendant un règne de neufans,
furent de 203,000 livres sterling, 22,555
livres par an. Comment faisait-il pour payer
des armées considérables?La France d'alors
le savait: « Dans ce temps, nous dit Frois-
» sard, il ne fut aucun homme de guerre
» qui ne fût robeur ou pillard. »1422

à 1485. — Lesquerelles des mai-
sonsd'York et de Lancastrecommencèrent
sous le règne du faible Henry VI, dont les
infortunes furent plus grandes que la gloire
et la prospérité de son père. Le signe de
ralliement des Lancastre était une roserouge; les partisans d'York portaient une
rose blanche. Dans cette lutte, qui dura
plus de trente ans, et qu'on appelle la guerre
des deux roses, l'Angleterre se vit complè-



tement bouleversée par des intérêts de dy-
nastie. Plus d'un million d'hommes y périt.
Il y eut treize batailles rangées; 80 princes
du sang tombèrent sur le champ de bataille
ou assassinés. Le nom de Marguerite d'An-
jou, qui mourut dans une retraite obscure
auprès de Saumur, parait avec unéclat ro-
manesquedans ces funestesdébats. Le drame
sanglant finit à Richard III, usurpateur de
la couronne, meurtrier des fils d'Edouard,
auxquels le sceptre appartenait. Vaincu à
Bosworth par Tudor de Richemont,ilven-
dit chèrement sa vie. En lui finit la race des
princes Angevins ou de Plantagenet, qui
donna tant de grands hommes à l'Angle-
terre.

1485.—Race de Tudor. Henry VII abaissa
les grands, mais il ne fit rien pour élever
les communes. Depuis les premiers rois
normands, nul ne se montra plus jaloux de
ses prérogatives. Deux princes d'York sup-
posés, Lambert Simnel et Perkins Warbec,
le dernier surtout, troublèrent de leurs in-
trigues la tranquillitédu royaume. Henry VII
allait accueillir les projets de Christophe
Colomb, lorsque l'Espagnecéda aux impor-
tunités du célèbre Génois.Jean Cabot, qu'il
envoya en 1498 chercher de nouvelles con-
trées vers l'occident, découvrit l'Amérique
du nord. Ce roi est le premier quiait fait



construire un grand vaisseau en Angle-
terre.

1509. — Nous avons déjà fait connaître
HenryVIII; il avait épousé sa belle-sœur,
Catherine d'Arragon

:
entraîné par sa pas-

sion pour Anne de Boleyn, il voulut qu'on
trouvât sa première union criminelle. Marié
avec Anne de Boleyn, il cessa de l'aimer,
et lui fit trancher la tète quand la mort de
sa première femme cessa de contrarier son
penchant. Il aimait alors Jeanne Seymour,
qui fut reine, et à laquelle succéda Anne
de Clèves, dont un second divorce l'eût
bientôt débarrassé: c'était pour satisfaire,
d'une manière légitime, sa passion pour Ca-
therineHoward, qui, plus coupablequ'Anne
de Boleyn, comme elle, mourut sur un écha-
faud. Henry VIII ne savait ni céder ni par-
donner; persécuteur des protestans, aux-
quels il fut ensuite favorable, il se déclara
chef de l'église anglicane, pour être plus
despote en matière dereligion.Thomas Mo-

rus, l'homme le plus vénéré de l'Angleterre,
paya de sa tête le refus qu'il fit de recon-
naître sa suprématie. Le parlement rampa
aux pieds d'Henry VIII, qui établissait à son
gré des taxes nouvelles, sans s'inquiéter du
concours de la nation. Il ne fut point de plus
méchant prince; il n'en fut point de plus res-
pecté par ses sujets et par l'étranger.



1547. — Sommerset régna sous le nom
du jeune Edouard, fils d'Henry VIII: c'est
à ce ministre surtout qu'on doit l'établisse-
ment de la réforme et l'essor qu'elle priten
Angleterre.

1553. — Catholique passionnée, et digne
fille d'Henry VIII, la reine Marie, à laquelle
Jeanne Gray avait innocemment disputé la
couronne,persécuta les protestans avec une
espèce de fureur. Les biens des monastères
leur furent rendus par Marie, qui préférait,
disait-elle, le salut de son ame à dix royau-
mes d'Angleterre. Entêtée, superstitieuse,
cruelle,vindicative, elle fit, en trois ans,
périr, sur le bûcher ou sur l'échafaud, deux
cent soixante-dix-sept personnes; des pré-
lats, des femmes, et jusqu'à des enfans

:
le meurtre de Jeanne Gray est au nombre
de ces assassinats.

1558.—Fille d'Anne de Boleyn et d'Hen-
ry VIII, échappée avec peine aux persécu-
tions de la vindicative Marie, sa sœur, Eli-
sabeth avait vingt-cinq ans lorsqu'elle monta
sur le trône, qu'elle occupa jusqu'à l'âge de
soixante-dixans. Il estpeu deprincesqui aient
régnéavecplusdegloire, d'autoritéetdebon-
heur. Elisabeth resta fille pour garder son
indépendance, quoique son cœur ne fût que
trop accessible aux faiblesses de l'amour.
Aucunroi n'a porté plus loin la constance



et la fermeté, la pénétration et la vigilance.
Maîtresse d'elle-même, elle l'était de tout
ce qui l'entourait.On reconnut le sang d'Hen-
ryVIII dans sa rigueur contre l'infortunée
Marie Stuart, dontelle fit trancher la tête.
Sous son règne

,
l'Angleterre commença à

prendre le goût des entreprises lointaines:
l'aventurier Drake fit le tour du monde, Ca-
vendish explora la mer du sud, et Raleigh
tenta de former un établissement en Vir-
ginie.

1603. — Race de Stuart. En devenant roi
d'Angleterre, Jacques 1er, déjà roi d'Ecosse,
réunit les deux royaumes, qui cependant
continuèrent d'avoir chacun leur parlement
et deux administrations différentes. Dujour
où la nation anglaise revendiqua ses droits,
l'histoire de ses rois n'estplusséparée de la
sienne. Le tort, le crime des Stuarts fut de
vouloir être en dehors, indépendans de la
nation, comme l'avaient été leurs prédéces-
seurs. Nous l'avons déjà dit, les temps étaient
changés: au règne des rois absolus, qui
gouvernent pour eux et pour leurs favoris,
succédait le gouvernement pour le peuple
et par le peuple, mouvement auquel les
Stuarts refusèrent de s'associer. On sait ce
qui en arriva. Les persécutions dont les pu-
ritains furent l'objet, sous les Stuarts, dé-
terminèrent un grand nombred'Anglais à



grossir la population des colonies qui se for-
maient alorsen Amérique: ils y fondèrent
l'état connu sous le nom de Nouvelle-An-
gleterre; plus tard, les rigueurs contre les
catholiques accrurent de la même manière
la population du Maryland.

1688. — C'est surtout depuis la révolu-
tion de cette année 1688 que la destinée
des rois s'unit à celle de la nation. Guil-
laume,prince d'Orange, n'oublia point as-
sez qu'il était Hollandais, ni peut-être que
les rois n'avaient plus le même caractère
qu'autrefois. Malheureux à la guerre, on l'à
reconnu pour l'un des plus grands capitaines
de son temps: il était l'ame de toutes les li-
gues qui se formèrent pour abaisser l'orgueil
de Louis XIV.

1702. — Le souvenir d'Anne, que le peu-
ple appelle la bonne reine, est aussi cher aux
Anglais que celui de Marie leur est odieux.
Marlborough fit la gloire de son règne:mal-
heureusement, à la fin de ce règne, les tories
l'emportèrent sur les whigs, dont l'admi-
nistration et l'influence avaient fait prospé-
rer les affaires dupays.

1714. — Georges Ier, chef de la maison
régnante, ou d'Hanovre, eut le bon esprit
de s'appuyer sur les whigs en montant sur le
trône. C'est sous ce règne que les ministres
commencèrent à abuser de la puissance du



crédit. Georges eut toujours un pied en Ha-
novre, comme Guillaume Ier en Hollande:
il se mêla à des intérêts, à des intrigues,
dont la Grande-Bretagne n'avait point à
s'occuper.

1727. — On a loué les qualités politiques
de GeorgesII. Walpole, son ministre, qui
avait épuisé tous les moyens de corruption,
se flattait de savoir à quel prix on pouvait
estimer la conscience de chaque membre du
parlement: Georges II est couvert de la ta-
che honteuse qui souille son ministre. Dans
les gouvernemensreprésentatifs, ces odieux
méfaits sont connus du roi avant que le peu-
ple les sache et en porte la peine. Sous le
règne de Georges III, la marine anglaise
parvint à cette prépondérance qu'elle a de-
puis conservée sur la marine des autres
états: alors commença la puissance de l'An-
gleterre dans l'Inde, malgré les échecs
qu'elle y avait d'abord éprouvés.

1760. — Depuis l'avènement de Geor-
ges III à la couronne, il est plus question
des ministres qui ont gouverné que des prin-
ces qui ont régné en Angleterre. Georges III
perdit les colonies d'Amérique, qu'on ap-
pelle aujourd'hui États-Unis, par l'obstina-
tion de ses ministres et des tories, qui ne
voulurent pas comprendre que ces filles de
la métropole étaient assez grandes pour



qu'on ne leur imposât pas des tributs ar-
bitraires, pour qu'on les laissât s'adminis-
trer elles - mêmes, et jouir des droits que
jusqu'alors on ne leur avait point contestés.

D'un autre côté, la puissance des Anglais
s'accrut, et n'a cessé de s'accroître dans
l'Inde. Les deux Pitt ont illustré le règne
de Georges III par leur administration: le
dernier désirait la réformeparlementaire
que nous avons vu s'opérer. Quelque temps
incertaine, l'Angleterreseprononçacontrela
révolution française; elle fut l'ame de toutes
les coalitions pour la renverser. Si l'An-
gleterre eût refusé son appui aux rois de
l'Europe, trop faibles contre la France, for-
cés de traiter avec elle, ils n'eussent point
excité cette ardeur de conquêtes et de re-
présailles qui nous est devenue si funeste.
Après avoir provoqué les succès et la gloire
de Napoléon, l'Angleterre a creusé son tom-
beau. Quelle reconnaissance lui devons-nous
pour nous avoir rendu la légitimité?

La guerre a eu pour résultats d'accroître
immensément les forces territorialesde l'An-
gleterre: elle compte 124,000,000 de sujets
dans l'Inde. Ceylan, l'ìle Maurice, le cap de
Bonne-Espérance, Malte, les îles Ionien-
nes, Gibraltar, Héligoland, sont pour elles
autant de postes avancés sur tous les points
de l'Océan. Sa position est admirable pour



surveiller la mer et se porter au besoin dans
toutes les parties de l'univers. Nous n'hési-
tons point à dire que le bill de réforme est
un plus grand avantage pour l'Angleterre
que ces nombreuses et vastes acquisitions.
III. Littérature , arts et sciences, en

Angleterre.
La poésie était le seul interprète de la

pensée chez les anciens Bretons. On mettait
en vers les dogmes religieux, les lois, l'his-
toire du pays, que les Bardes chantaient ou
récitaient dans les clans de la Gaule et de
la Grande - Bretagne. L'imagination des
poètes abondait en fictions, en traits sail-
lans et rapides. Leur langue peuflexible pre-
nait avec le rhythme une expression, une
énergie singulière, quelque chose de pitto-
resque qui agissait puissamment sur l'esprit
des auditeurs. Rien de frappant comme cet
effet de la poésie dans les contrées où
la langue des anciens Bretons s'est conser-
vée; aussi Edouard Ier fit-il massacrer les
Bardes du pays de Galles pour détruire
l'influence qu'ils exerçaient sur les habitans.
Refoulés dans les montagnes de l'ouest par
les Saxons, dontl'imagination était peupoé-
tique, les Bardes avaient continué de chan-
ter, mais en prenant pour sujet de leurs
chants les malheurs de la patrie et l'espoir



de la reconquérir un jour. Les exploits.
d'Arthur et de ses compagnons ont inspiré
cette foule de chants et de récits du moyen
âge, dont les originauxécrits en langue
bretonne furent d'abord traduits en latin
et ensuite en vers français, que les ménes-
trels etles trouvères répétaientdans les châ-
teaux et dans les fêtes des baronsnormands.
Le génie poétique des Anglais leur vient
donc plutôt des anciens Bretons que des
Germains et des Danois.

De tous les pays d'Europe qui ont une.
littérature remarquable, l'Angleterre et
l'Allemagne sont ceux qui ont le moins subi
l'influence dela Rome d'autrefois et de la
Rome d'aujourd'hui. Du moment qu'elle
cessa d'être inspirée par les emprunts faits
aux Bardes, l'Angleterre eut peu de poè-
tes, mais son génie reparut avec une verve
nouvelle dès qu'elle se sentit recomposée
en corps de nation, qu'elle eut une langue
à elle, concise, énergique, comme l'était
celle des premiers habitans du pays. Les
poètes de la renaissance des Bretons ont la
physionomieoriginale de ces anciensBardes
quipassaientsirapidementdes ris aux pleurs,
de l'élégie à la satire. Shakespeare, créa-
teur de la poésie dramatique en Angleterre,
est admirable par ce génie national, par
cette variété de tons et de couleurs, par



cette rapidité, ce laisser-aller du dialogue,
par ces traits vifs et naturels qui doivent
faire et qui font en effet une impression si
profonde dans le cœur des véritables An-
glo-Bretons. Shakespeare est le poète dela
vieille Angleterre. Ceux qui sontvenus après
lui, espritsmoins indépendans, moins ori-
ginaux, ont cependant acquis à la Grande-
Bretagne une gloire littéraire dont son or-
gueil doit être satisfait. Je me sers ici du
mot de Grande-Bretagne, parce qu'en fait
de sciences et d'ouvrages d'imagination,
l'Angleterre et l'Ecosse ne peuvent être sé-
parées. L'abondant tribut fourni par l'E-
cosse n'est-il pas un héritage des anciens
Bardes, non moins célèbresdans les monta-
gnes de l'Albanie que dans celles des Cam-briens.

L'Angleterre, si féconde en poètes et en
romanciers célèbres, n'est cependant point
la patrie des arts qui s'associent d'ordinaire
au génie poétique d'une nation. Toutefois,
les monumens gothiques de l'Angleterrene
le cèdent en rien aux plus beaux qu'on ait
à citer sur le continent. C'est la même in-
dépendance, la même originalité. Mais les
anglais n'ont senti que peu d'inspiration
depuis qu'on est revenu aux Grecs et aux
Romains dont les conceptions ne sont point
en harmonie avec le ciel nébuleux de la



Tamise. Christophe Wren, l'architecte de
Saint-Paul, et Inigo Jones ont cependant
laissé des monumens qu'envierait la Grèce.
Si les Anglais d'aujourd'hui ont l'esprit peu
inventifen architecture, ils savent du moins
en importerbeaucoup de l'étranger. Il n'est
pas rare de voir dans une même rue, sur
une même place, la Grèce, l'Italie, l'an-
cienne Egypte, l'Espagne arabe, l'Inde et
la Chine, à la fois mises à contribution. On
reconnaît le peuple qui trafique de toutes
chosesavec tout l'univers.

Les sujets religieux, ceux d'histoire et
de mythologie,n'ont fourni qu'un petit nom-
bre de tableaux à l'Angleterre. Dans un pays
où les temples sont sans ornemens, où les
palais ne sont que des maisons plus commo-
des que spacieuses pour les riches qui les ha-
bitent; dans un pays où l'attention du gou-
vernement se porte surtout vers les objets
d'utilité, il serait difficile d'occuper le pin-
ceau des artistes à faire des tableaux qu'on
ne saurait où placer. Mais les Anglais excel-
lent dans le paysage, dans les scènes de
famille, dans les dessins d'intérieur. Leurs
portraits sont d'une vérité étonnante, leurs
gravures pour les livres d'un fini parfait. Les
jouissancesquedonnent cescharmantescom-
positions font partie de ce bien-être, de ce
confortable dont nous avons déjà parlé: ce



ne sont point des plaisirs, des spectacles,
qu'il faille aller chercherhors de la maison.
Quoique l'Angleterre ne soit pas le pays des
grandesconceptions, en fait de peinture ou
de sculpture, iln'en est cependant point où
les artistes soient plus occupés.

On a reproché aux princes qui se sont suc-
cédé en Angleterre depuis la révolution de
1688, de n'avoir point encouragé les lettres
et les beaux-arts. Dans un pays libre, c'est
à la nation, et non aux princes, à exciter
l'émulation des artistes et des littérateurs:
l'indépendance des lettres et des beaux-
arts n'est-elle pas préférable à cet esprit de
flatterie, à cette attitude servile, qui nous
affligent dans les hommes les plus illustres
de notre pays?

Les compositions d'un ordre plus sévère,
d'une utilité plus réelle, sont les fruitsque
doit apporter la liberté. La pensée des phi-
losophes anglais s'exprime sans détour; les
publicistes abordent les questions sans pré-
parations oratoires. L'éloquence parlemen-
taire des Anglaisestdepuis long-temps un
modèle.Leurssavansn'ontpaspénétrémoins
avant que les nôtres dans les secrets delana-
ture. Les sciences mathématiques ont fait
d'immenses progrès en Angleterre, surtout
dans leur application aux besoins généraux
du pays, à ceux de l'industrie et du com-



merce. Les chantiers et les arsenaux del'é-
tat ne sont pas moins admirables par les
machines qu'on y emploie que par l'immen-
sité des résultats obtenus. L'art de cons-
truire les ponts, les routes, les chemins en
fer, semble s'être élevé, en Angleterre, à
son plus haut degré de perfection. L'instruc-
tion n'a pas besoin des encouragemens du
pouvoir pour se répandre dans les diverses
classes de la société.

Le nombre des journaux qui circulent
dans les trois royaumes s'élevait, en 1829,
à308,dont89 pour l'Irlande et pour l'E-
cosse : on en publiait 55 à Londres. Dans
le nombre, il en est qui, pour les besoins
de cette ville seulement, sont tirés au nom-
bre de treize à quatorze mille exemplaires
par jour. A quelqueclasse qu'il appartienne,
il n'estpersonnequi soit étranger aux affaires
dupays.

La Francepossède quelques établissemens
d'instruction publique qui manquent à l'An-
gleterre. On n'y voit rien de pareil au Col-
lége de France, à l'Ecole polytechnique, au
Jardin des Plantes, aux richesses qu'on est
parvenu ày rassembler. Les Anglais n'ont
aucun dépôt de sciences, comparable à nos
grandes bibliothèques, et qui offrent au pu-
blic autant d'avantageset de commodités.



De nombreuses associations se sont for-
mées sur tous les points de la Grande-Bre-
tagne pour répandre le bienfait de l'instruc-
tion gratuite ou payée.

Pour compléter cet aperçu, nous nous
bornerons à donner la liste des hommes les
plus remarquables des trois royaumes dans
les lettres, les sciences et les arts.

XIIIe siècle. Roger Bacon, physicien etma-
thématicien.

XVIe siècle. Les poètes Spenser, Sha-
kespeare, Ben-Johnson. Parmi les philoso-
phes, le chancelier Bacon.

XVIIe siècle. Les poètes Butler, Milton,
Dryden. Le médecin Harvey, qui décou-
vrit la circulation du sang. Les mathémati-
ciens Hooke, Halley et Barrow. Boyle et
Wilkins, fondateurs de la Société royale de
Londres. Dans ce siècle vécurent Locke et
Newton.

XVIIIe siècle. Dans les sciences natu-
relles et mathématiques, les noms de Der-
ham, Clarke, Mead, Herschell,Priestley,
sont européens. Citons parmi les moralistes,
Addison, Steele et Swift, Sterne, Boling-
broke et Congrève. Parmi les poètes, Pope,
Prior, Thomson, Young, Gray, Burns,
Cowper; les littérateurs Johnson, Howe et
Blair. Parmi les romanciers, Daniel Foë,



Fielding, Richardson et Goldsmith. Parmi
les hommes célèbres à la tribune et dans
lessciences politiques, les deux Pitt, Fox,
Burke, Shéridan, Hume, Littleton et Smol
lct, Gibbon, Robertson, Adam Smith,
Blackstone, Jérémie Bentham et Willber-
force;lephilanthropeHogarth; les inventeurs
de l'enseignement mutuel,BelletLancaster.
Dans les beaux arts, les architectes Inigo
Jones et Christophe Wren; les peintres Rey-
nolds, Hogarth, Bacon et West.

Au XIXe siècle, Walter Scott et Byron,
comme poètes; Cavendish et Davy, comme
savans; Canning et Huskisson commepubli-
cistes; Lawrenceet Jacksoncommepeintres;
Rennie et Telford, comme ingénieurs, ne
sontpoint au-dessous de la gloiredessiècles
précédens.

IV. Gouvernementgénéraldel'Angle-
terre.—Administrationparticulière
des comtés et des communes. — Jus-
tice. — Cultes.—Finances. — Ar-
mée. — Marine.

En Angleterre ainsi qu'en France, le
pouvoir se divise en trois branches: le roi,
la chambre des pairs etlachambre des com-
munes. Les attributions de chaque branche



sont à peu près les mêmes dans les deux
pays. D'après les changemens faits en
France à la Charte de1814, la liberté in-
dividuelle des citoyens semblaitégalement
garantie de part et d'autre; ce point peut
être aujourd'hui contesté.

Dans la Grande-Bretagne, la chambre des
pairs est héréditaire; elle est aujourd'hui
composée de 432 membres. La chambre des
communes diffère essentiellement de notre
chambre des départemens par l'origine du
mandat qui lui est conféré. Depuis laré-
forme,la chambre des communes se com-
pose de la manière suivante:
AngleterreetpaysdeGalles~Députés des comtés 159

id. des cités et bourgs 337
id. des universités

4
— 500

{Députés des comtés 28
Ecosse. id. des cités et bourgs 22 — 50

Irlande
!Députés des comtés 64

Irlande j id. des cités et bourgs 39Mande (

id. de l'université 2 — io5

Total 655

Le nombre des électeurs s'élève, sur une
population de 24,000,000 d'habitans,àprès
d'un million; il n'est en France que de
180,000 sur 32,000,000, c'est-à-dire que



dans la Grande-Bretagne le rapport des
électeurs à la population est de un sur 24,
et en France de un sur177.

Il importe essentiellement de remarquer,
quedans la députation de la seule Angle-
terre à la chambre, 337 députés reçoivent di-
rectementleurmandat des communes, c'est-
à-dire d'associations ou de corps politiques
complets, qui jouissent depuis long-temps,
et dans toute l'étendue possible, du bienfait
du gouvernement représentatif. Les dépu-
tés de cpmtés ressemblent beaucoup plus à
nos députés de départemens.

L'administration générale du pays est
confiéeà des ministres, dont voici les titres
et les traitemens:

liv.st.
Le.premier lord de la trésorerie 5,000
Le chancelier de l'échiquier 5,3g8
Le lord chancelier 14,000
Le président du conseil 2,840
Le lord du sceau privé a,ooo
Le secrétaire d'état de l'interieur 6,000

id. des affaires étrangères 6,000
id. de la guerre et des colonies 6,000

Le premier lord de l'amirauté 5,000
Le président du bureau du commerce 3,000

id du bureau du contrôle 5,000
Lemaître général des postes 2,000
Le secrétaire d'état de l'Irlande * 5,652
L'Angleterre proprementdite est divisée

en 40 comtés, dont la population moyenne



est de 327,166habitans; nousendonnerons
le détail dans la description géographique.

Les comtés du pays de Galles, beaucoup
moinsétendus, sont au nombre de 12, dont
la population moyenne ne s'élève qu'à
66,918 habitans.

Les 52 comtés de l'Angleterre et du pays
de Galles se divisent en 556districts ou can-

tons.La population moyenne dechaquecan-
ton est de 26,306 habitans.

Les 52 comtés de l'Angleterre et du pays
de Galles se subdivisent enfin en 10,060 pa-
roisses, dont la population moyenne est de
1,286 habitans. La population moyenne des
communes de France n'est que de 812 ha-
bitans.

Dans chaque comté, un sherif, que les ha-
bitans élisaient autrefois, mais qui est au-
jourd'hui nommé par le roi, dirige et
surveille l'administration de la justice et
celle de l'intérieur. La ville de Londres a
seule conservé le droit d'élire le sherifdu
comté. Près du sherif, le coroner, espècede
substitut, est particulièrement chargé de

l'enquête de visus, pour les cas de mort vio-

lente.
Des sous-sherifs sont placés sous les or-

dres du sherif. Il y a dans chaque canton un
constable, quelquefois appelé grand cons-
table,s'il a au-dessous de lui des consta-



bles de paroisse. Les constables sont à pro-
prement parler les commissaires de police
du canton.

Les autres fonctionnaires du comté sont
les juges de paix, sous lesquels sont placés
un ou plusieurs cantons; les inspecteurs des
chemins et ceux des pauvres.

Tous ces fonctionnaires reçoivent leur
commission du roi.

Les paroisses ou communes nomment di-
rectement leurs maires et les membres du
corps municipal, ainsi que les autres em-
ployés nécessaires à leur gouvernement in-
térieur.

En Angleterre, les fonctions administra-
tives et judiciaires se confondent souvent
dans le même préposé. Cet ordre de choses
essentiellement vicieux a cependant moins
d'inconvéniens qu'on ne le suppose, à rai-
son de l'indépendance absolue des adminis-
trations locales et de l'inamovibilité des ma-
gistrats institués pour toute la durée de
chaquerègne.

L'Angleterre et le pays de Galles sont di-
visés en onze grandes juridictions civiles et
criminelles, qui se partagent les différens
comtés.

Le jury est appliqué aux affaires civiles
comme aux affaires criminelles: les publi-



cistes anglais en font remonter l'origine à
l'établissement des Saxons.

On admire avecraison la manière dont
s'administre la justice criminelle en Angle-
terre.

Il n'en est pas de même de la justice ci-
vile, véritable dédale dont il faut faire une
étude particulière, tant le nombre des juri-
dictions est considérable. Pour s'en faire
une idée, il suffit de dire qu'à Londres, il
existe plus de cinquante cours supérieures et
inférieures.

Les cours supérieures sont: la haute cour
du parlement, la cour des pairs, la haute
cour de chancellerie, la cour du banc du
roi, la cour des faillites, la cour des plaids
communs, la cour de l'échiquier, la haute
cour de l'amirauté, lacour des prérogatives.

En outre, il y a quatre cours ecclésiasti-
ques.

Les traitemens des principaux magistrats
de l'ordre judiciaire sontfort élevés.

Celui du maître des rôles à la haute cour
de chancellerie estde7,000liv. st., levice-
chancelier en reçoit 6,000. Le lord chef de
justice à la cour du banc du roi a 10,000l. st.
quatre juges reçoivent chacun 5,500 liv.st.
Le chef de justice de la cour des plaids
communs a 8,000 liv. st. Le lord chef, ba-
ron dela cour de l'échiquier en a 7,000. Les
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tachés aux diverses juridictions de Londres
s'élève à près de 800, non compris les pairs
et les députés lorsqu'ils se forment en cour
suprême. Le nombre des autres officiers,
avocats, procureurs, huissiers, notaires, ne
s'élève pas à moins de 8,000 personnes. On
compte près de 2,000 procureurs! !! Il n'est
pas depays où la justice civile soit plus
épouvantable qu'en Angleterre: elleestune
des principales causes de la ruine et de la
démoralisation des citoyens.

L'administration proprement dite, ou du
département de l'intérieur, n'a point en
Angleterre l'importance que nous lui don-
nons dans notre pays. Les communes sont
dans une indépendanceabsolue du pouvoir.
Elles nomment leurs magistrats, s'adminis-
trent, s'imposent, ouvrent des routes ou
fondent des établissemens d'utilitépublique
sans avoir besoin de recourir à aucune
autorité supérieure.Le gouvernement évite,



autant qu'ille peut, de s'immiscer dans ces
intérêts; il n'intervient que lorsqu'il s'agit
de défendre le domaine public ou les pro-
priétés des citoyens. Le principe de l'ad-
ministration du pays, par le pays lui-même,
a été appliqué à la plupart des communes
d'Angleterre dans toute l'extension qu'il est
possible de lui donner. Le pouvoir muni-
cipaln'a rienà désirerquant aux attributions,
mais la participationdes citoyens au gouver-
nement dela commune n'est pas.la même
dans toutes les localités.

D'après la division du territoire, on croi-
rait que, pour les objets d'intérêt commun,
les paroisses se réunissent au district ou can-
ton, et les districts au chef-lieu de comté.
Il n'existe en Angleterre ni assemblées de
district, ni assemblées de comté, c'est-à-dire
rien qui ressemble à des conseils généraux
de département,non tels que nous les avons,
mais tels que nous les voudrions avoir; ni
aux conseils de canton tels que la raison les
réclamé pour réunir les intérêts trop divisés
des communes. A défaut d'un lien qui unisse
les communes ou paroisses pour faire en-
semble ce qu'elles ne peuvent faire isolé-
ment, l'Angleterre n'a pu fonder certains
établissemens d'utilité publique, à la créa-
tion desquels le concours de plusieurs loca-
lités est nécessaire. On a suppléé au défaut



d'assemblées pour les comtés et pour les
districts, en encourageant les associations
particulières. Tout citoyen peut, pour un
objet quelconque d'utilité, provoquer lui-
même des assemblées où se rendent tous
ceux que cet objet intéresse. S'agit-il d'une
route à ouvrir ou à réparer? Un comité se
forme dans l'assemblée pour examiner les
projets, organiser les travaux, s'assurer de
leurs résultats; mais il faut un acte du par-
lement pour autoriser l'entreprise. Sur la
proposition de l'administration locale, le
gouvernement nomme aussitôt des inspec-
teurs dont les fonctions sont gratuites, et
qui offrent à leurs concitoyens les garanties
déterminées par la loi. Dans la plupart de
ces entreprises, l'association qui se forme
ne fait point une spéculation personnelle;
mais, à raison des revenus que le nouveau
chemin doit produire, elle trouve du crédit
pour les travaux à exécuter, en même temps
qu'elle assure des ressources pour l'avenir.
Ainsi se sont ouvertes les routes à barrières,
si nombreuses dansla Grande-Bretagne, et
où l'onpaie, sans murmurer, l'impôtconsacré
à leur entretien, parcequ'onsaitqu'ilnepeut
avoir une destination différente. L'état ou
l'administration supérieure du pays ne s'oc-
cupe que des communications importantes,
pour l'ouverture ou pour la réparation des-



quelles ne s'offre point le concours des ci-
toyens.

C'est à cet esprit d'association, sagement
encouragé par le gouvernement, que l'An-
gleterre doit, et ces chemins de fer, et ces
nombreux canaux qui la traversentdans tous
les sens. Les entreprises de ce genre sont
presque toutes la propriété de compagnies
dont les droits sont garantis par la loi.

Tels sont les effets, les avantages de la
liberté. Quoique le besoin ne s'en fasse pas
aussi vivement sentir que chez nous, l'An-
gleterre attend des institutionsqui groupent
les intérêts de ses paroisses au district ou
canton, et les intérêts des districts au chef-
lieu de comté. On se procurera, par ce
moyen, les établissemens d'utilité commune
qu'on n'a pu donner au pays, lorsqu'ils ne
pouvaient trouver en eux-mêmes les res-sources nécessaires pour s'alimenter. C'est
encore un bienfait qu'on doit attendre de
la réforme parlementaire.

On conçoit,d'après ces détails, les diffé-
rences qui existent entre l'administration in-
térieure de la France et celle de la Grande-
Bretagne. On voit comment, dans ce dernier
pays, la liberté forme les hommes aux affai-
res ; comment, dans le nôtre, la manie de
tout faire, de tout administrer, paralyse des
forces qui n'eussent pas été moins actives de



ce bord-ci que de l'autre côté du détroit. Il
est surtout facile de comprendre comme
l'esprit public s'est développé, comment il
se perpétue dans les communes qui ont des
organes directs au parlement.

Comme administrateurs du comté, les she-
rifs, sous-sherifs et juges de paix, ne sont
chargés que d'unpetit nombre de détails; ils
ont particulièrementà s'occuper de la forma-
tion des listes électorales et du jury. Quel-
ques explications sur la nature et l'assiette
des impôts achèveront de démontrer com-
bien le système d'administration intérieure,
est, en Angleterre, favorable à la liberté.

Les impôts prélevés au profit du trésor
public dans la Grande-Bretagneseulement,
se sont élevés aux sommes suivantes, terme
moyen des quatre années qui ont précédé
1831

:
liv.st. francs.

La douane. 16,221,084 — 404j537,iooL'accise17,578,608 — 4^9>4^,2oo
Le timbre. 6,572,857 — 164,321,425
Les postes- 1,379,902 — 34,497,568
L'impôt foncier.. 4,881,886 — 122,047,162
Recettes diverses. 512,875 — 12,821,875

Total. 47,147,212 1,177,580,330

Sur une recette de près de 1,200 millions
par an, l'impôt fonciernefigureque pour 121
millions. En France, sur un budget de



978,586,391(celui de 1832), il s'élève à
ès de 373 millions, dont il faut distraire à

la vérité 123 millions environ pour les dé-
penses des départemens.

En Angleterre, cette modération de l'im-
pôt foncier donne plus de latitude aux
communes pour s'imposer les taxes addi-
tionnelles nécessaires à leurs besoins. Elle
évite au gouvernement les détails d'une ré-
partition toujours difficile à faire entre les
contribuables; mieux vaut leur laisser le
soin de partager eux-mêmes les charges
qu'ils ont à supporter. L'impôt foncier per-
çu pour le compte de l'état n'est point d'ail-
leurs en Angleterreune charge variable,
comme elle l'est sans cesse dans notre pays.
Lesystèmeanglais,ainsi que le système amé-
ricain, est de consacrer

les
impôts indirects

aux besoins généraux du pays, et d'aban-
donnerlestaxes foncières aux besoins des lo-
calités. Observez d'ailleurs que les commu-
nes d'Angleterre ne connaissent point ces
entraves au commerce intérieur, que nous
nommons les octrois. Un seul article, le
charbon de terre, est l'objet d'un droit
modéré que prélèvent un grand nombre de
communes, pour les dépenses de leur ad-
ministration. Ce droit est facile à percevoir,
parce que le charbon porté par eau arrive
danschaque lieu sur un point déterminé.



L'accise, ou le droit qui frappe parti-
culièrement sur le thé, la bierre et les spi-
ritueux fabriqués dansle pays, n'estpas une
perceptionaussivexatoire que les droits
réunis parmi nous, parce quel'exercice
n'est pas aussi multiplié. Il n'a lieu que dans
de vastes ateliers ou à la sortie des entre-
pôts.

L'action de la douane ne suit pas les mar-
chandises au - delà du point de débarque-
ment. L'impôt indirect cesse d'être le plus
parfait des impôts, s'il est constamment à la
poursuite du consommateur.Rien ne charme
l'étranger, comme la liberté avec laquelle
les citoyens et les marchandises circulent
dans l'intérieur de l'Angleterre.

Ainsi qu'on l'aura déjà observé, les
1,200 millions prélevés par le trésor de l'é-
tat ne forment pas la totalité des impôts qui
pèsent sur le peuple de la Grande- Bre-
tagne. Les dîmes pour le clergé, la taxe pour
lespauvres,cellepour lesroutes, etpourd'au-
tresbesoins descommunes, élèventlasomme
de l'impôt au moins à 1,600 millions par an;
tandis qu'en France v com ris les octrois
et autrestaxes commérciales,

ne monte pas
à plus de 1,100 millions. L'Angleterre et
l'Ecosse ayant 16 millions d'habitans, l'im-
pôty est de 100francs par tête, tandis qu'il
ne serait que de 51 francs 23 centimes en



France, où l'on compte 32millionsd'habi-
tans. Il n'en faut pas conclure que l'Angle-
terre soit plus grevée d'impôts que la
France,mais une plus grande richesse ou
un plus grand développement de capitaux
permet d'imposer des charges qui ne sont
plus considérables qu'en apparence. Cepen-
dant, il serait hardi de prétendre qu'à
raison de leurs richesses, les Anglais sont
moins imposés que les Français.

Le personnel de l'administration de l'im-
pôt se compose de 20,056 employés, qui
coûtent 50,656,565 francs. Sur cet article,
la comparaison entre la France etla Grande.
Bretagne est tout entière à l'avantage de
ce dernier pays.

Le nombre total des employés de l'ad-
ministration, y compris ceux de l'impôt,
s'élevait en 1831 à 22,912, coûtant ensem-
ble 2,788,907 liv. sterl.

La totalité des impôts généraux prélevés
sur le Royaume-Uni, c'est-à-dire sur l'An-
gleterre, l'Écosse et l'Irlande, montait en
1831 à la somme de 54,932,290liv. sterl.

Nous avons fait connaître plus haut le
montant des revenunt publics dans la Grande-
Bretagne seulement.

Le budget des dépenses est établi de la
manière suivante pour l'année 1831, qu'on
peut considérer comme année moyenne.



Paiemens faits par l'é-
fckiquier ou par le trésor
en sus du revenu précé- LIVRES STERLING.
dént. 4)870,674

Dette fondée. 28,325,827)eat-a
Idem non fondée 793,031)>
Liste civile 5o2,365\
Dettes et charges de la

liste civile à acquitter.
160,4i5/J

Partie de la liste civile *~'
à la charge des revenus 1

de la couronne *. i36,88oJ
Pensions sur le fondconsolidé.. 465,286
Salaires assimilés aux

pensions. 90,934
Cours de justice. 270,231Monnaie..14,606
Encouragement pour la

culture du lin et du chan-
vre en Ecosse. a>9^7

Armée. 6,991,163}
Marine. 5,3og,6o6(13,914,677
Artillerie et génie. 1,613,908)

Votes du parlement
pour diverses dépenses
extraordinaires. 1,950,108

Indemnité àlabanque. 127,400
Charges diverses. 279,223
Excédant à verser autrésor.#2,913,674

Total. 54,932,290

* Ces revenus compris dans la recette de
54,932,290 liv. slcrl. s'élèvent à 363,742.



Organisation religieuse. — L'Angleterre
et le pays de Galles se divisent en deux
grandes juridictions ecclésiastiques; la pro-
vince ou l'archevêché de CANTERBURY
comprenant vingt-deux diocèses, savoir:
Canterbury,Bath,Wells, Bristol, Chi-
chester, Gloucester, Hereford, Lichfield et
Coventry, Lincoln, Londres, Norwich,
Oxford, Péterborough, Rochester,Salisbu-ry,Winchester,Worcester, Bangor,
Landaff, Saint-Asaph, Saint-David.

La provinceoul'archevêchéd'YORKcom-
prenant quatre diocèses: York,Durnam)
Carlisle, Chester.

Les revenus des évêques sont énormes;
celui de l'archevêque de Canterbury s'élève
à 27,000 livres sterling (675,000 fr.), celui
de l'évêque de Durham à 17,000 liv. sterl.
Le revenu des autres évêques varie de 2 à
14,000 liv. sterl.; pour la plupart, il dé-
passe 4,000liv. sterl.

Organisation militaire. — La force mili-
taire de l'empire britannique se compose de
la milice et de l'arméeproprement dite.

La milice n'est autre chose que la garde
nationale, en partie mobile, en partie sé-
dentaire. La force de la milice varie de 30 à
40,000 hommes; la durée du service est
de cinq ans. Le tirage de la milice se fait au
sort parmi les hommes de 17 à 45 ans. On



ne peut être officier ni même soldat sans of-
frir une certaine garantie en revenu. Dans
chaque comté un officier supérieur, nommé
lord lieutenant, est chargé de tout ce qui
concerne l'organisation et l'administration
des milices. Ce poste honorifique est entouré
d'une grande considération; il est occupé
par des pairs dans presque tous les comtés.

Le recrutement de l'armée anglaise ne
s'opère que par enrôlemensvolontaires, gra-
tuits, ou payés. L'enrôlement est à vie ou
limité. Dans le premier cas, un homme se
vend de 16 à 24 liv. sterl.; dans le second,
de13à19.

L'avancement s'obtient en général par
ancienneté après un temps de service déter-
miné; mais un officier ne peut parvenir d'un
rang inférieur à un rang supérieur,sans
payer le prix de son nouvel emploi. Un ta-
rif légal a fixé le prix des grades. Une place
de capitaine coûte, suivant l'arme, de 1,500
à 3,100 liv. sterL Quel monstrueux abus!
La paie annuelle ou régimentaire de l'offi-
cier anglais est plus que double de la paie
de l'officier francais.

Le territoire des Iles Britanniques est
divisé en districts pareils à nos divisions
militaires, et comme elles, sous le comman-
dement d'officiers généraux. Ces districts
sont au nombre de six pour l'Angleterre et



le pays de Galles, de deux pour l'Ecosse,
et de sept pour l'Irlande.

Les forces militaires de l'Angleterre et
de ses dépendances se composaient de la
manière suivante en 1831 :

Cavalerie. 6,008
SERVICE DE Infanterie. 78,312

I'INTÉBJEUR. Artillerie. 6,5ooMilices 38,219 129,039

SERVICE Cavalerie. 2,804
DEL'INDE. Infanterie.17,312 20,116

COLONIES et troupes étrangères. 38,630

Artillerie. 8,000
Cavalerie ré-

Indigènes gulière. 10,000
de l'Inde au înfanterieré-
service dela gulièrei3o,ooo
compagnie.Cavalerie et

infanterie
irrégulières. 32,000 180,000

ToTAL. 367,785

Marine.—Le recrutement de la marine
s'opère, comme celui de l'armée anglaise,
par enrôlemens volontaires, payés ou gra-tuits;quelquefois par la corruption des ma-
rins étrangers et par la violence. Dans ce
dernier cas, la force armée saisit tous les



hommes valides qu'elle rencontre pour en
faire des matelots; c'est ce qu'onappellela
presse des marins.

Dans les grades inférieurs jusqu'à celui de
lieutenant, l'avancement n'a lieu que par
ancienneté. La paie des officiers du même
grade s'accroît à raison de la force des na-
vires sur lesquels ils sont placés; c'est encore
un moyen d'avancement. L'officierreste sur
le navire auquel on l'attache; il en résulte
un grand avantage pour l'ordre et pour la
discipline.

Les grades ne s'achètent point dans lama-
rine comme dans l'armée de terre. Nelson,
de simple mousse sur un bateaucharbonnier,
est devenu amiral.

Voici l'état des forces de la marine an-
glaise en 1831 :
Troupes de lamarineetmatelots,5-4,000 h.

Vaisseaux de 98 à 120 canons ,
28

de 50 à 84 137
de 42 à 48 117
de 24 à 38 42
de 15 à 20 85

Sloops 67
Cutters 110
Bombardes 12
Yachts 13

Total des bâtimens de guerre. 611



V. Industrie et commerce en Angleterre.

La Grande-Bretagne prouve, que loin de
se nuire, l'industrie agricole et l'industrie
manufacturière se prêtent un mutuel appui.
En Angleterre surtout, l'agriculture s'est
élevée au plus haut degré de perfectionne-
ment. Dans quelquesgrandes propriétés ap-
partenant à la haute aristocratie, les cultu-
resne sontpas, il est vrai, aussi bien soignées
qu'on pourrait le désirer.

L'éducation des animaux occupeparticu-
lièrement les Anglais. Le soin qu'ils pren-
nent à engraisser lesbœufs et les moutons en
rend la chair d'une qualité supérieure. Les
chevaux sont surtout l'objet de leur prédi-
lection. Ils en ont de plusieurs espèces.
Ceux qu'on emploie pour le transport des
marchandises pesantes sont de véritables
colosses. On connaît la finesse et lalégèreté
des chevaux destinés à la course. La plus

nombreuse espèce, non moins belle que les
autres, est celle qui sert aux voitures légè-
res et à la cavalerie.

Les 77,394,433 acres dont se compose le
territoire du Royaume - Uni se divisent de
la manière suivante:



duterrain. TERRE. ÉCOSSE. IRLANDE- lLES.---
Jardins, terres

labourable*..n.^jS'jo *>493I95o 5,389,040 iog,63o
"Prairieset pâtu-

rages17,605,6302,771,0507,736,240 274,060
Terrains incul-

tes, mais cul-Uvahtcs. 3.984,000 5,960,000 3,900.000 166,000
Terrainsstériles

984,000 5,95o,ooo 3,goo.ooo z66,ooo

improductifs. 4.36t,4°° 8,5->3.g3o 2,416,664 569,460

Totaux..37,og4,400 i9i7S8,j)3o i9,44Ii944 I»II9.I5y

Le produit en céréales de toute nature
dans cette étendue de territoire est évalué
à 144,000,000 d'hectolitres; on compte
dans la même étendue 1,900,000 chevaux
et mulets, 10,500,000 bêtes à cornes,
44,000,000 de moutons, 5,250,000 porcs.

En 1811, le revenu des terresde l'Angle-
terre et du pays de Galles seulement, fut
évalué à 29,476,356livres sterling.

En 1815, on a estimé le revenu de la to-
talitédes propriétés immobilières,pour l'as-
siette de l'impôt, dans la même étendue de
pays, à 51,898,423liv. st.

Il serait difficile d'évaluer d'une manière
certaine les produits de l'industrie manu-
facturière et commerciale de la Grande-
Bretagne. Une erreur généralement répan-



duc, est de croire quel'Angleterre doitsur-
tout sa prospérité à son commerce avec l'é-
tranger: ce commerce a sans doute puissam-
ment contribué au bien-être du pays, mais
il est loin d'être aussi considérable que le
commerce del'intérieur. Aureste,l'unetl'au-
tre sesont élevés ensemble au degréd' impor-
tanceoùnous les voyons aujourd'hui.

On possède de nombreux documens sur
la marche et les progrès du commerce exté-
rieur. Au commencement du siècledernier,
en 1,701, l'exportation ne s'élevaitqu'à la
somme de 4,995,540liv. st.; un siècle après,
en 1800, la somme des produits exportés
montait à 24,504,285liv. st.

D'aprèsles états officielspubliés par le gou-
vernement, l'exportation pour le Royaume-
Uni s'est élevée, en :

An- Produits de L'Jn- ProduitsTOTAUX
nees. dustrie «in&lnise.étrangers.
1828 52,797,4551.st. g,9'j6,54562,744î°oo
1829 56,213,042 10,622,402 66,835,444
1830 61,140,864 * 8,55o,438 69,690,302

Total199,269,746
L'importation, dans la même période, a

étéde:
1828 45,°28,8o51.st.
1829 43,981,317
1830 46,240,241
Total. 135,255,363



Il semble résulter de ces documens que
l'importation étant au-dessous de l'expor-
tation, la Grande-Bretagne est en perte de
la différence; mais qu'on veuille le remar-
quer :

la déclaration qu'on fait de la den-
rée à son entrée est toujours au-dessous de
sa valeur, à raison de l'impôt auquel elle est
soumise. Il n'en est pas demêmede la denrée
qui sort franche de droit, et dont on est in-
téressé à augmenter la valeur. Les impor-
tations et les exportations doiventaumoins
se balancer; encore est-il juste d'ajouter au
produit de l'importation le bénéfice que le
commerce a dû faire.

Le total de l'importation et de l'exporta-
tion réunies s'élève, pour les trois années
1828, 1829 et1850,à354,525,109liv. st.,
dont la moitié est de 167,262,554; le tiers
ou la moyenne de cette somme sera de
55,754,184 liv. st. par an, somme égale
pour l'importation et l'exportation. Le bé-
néfice du commerce, pertes et gains com-
pensés, étant communément de 6 pour 100,
l'importation doit, en définitive, dépasser
l'exportation de 3,345,250 liv. st., c'est-à-
dire s'élever à 59,099,434 liv. st. Des bé-
néfices plus difficiles à constater sont ceux
que la denrée produit, avant de s'embar-
quer, en passant par les différentes mains du
commerce et de la fabrication.



Les principaux articles exportés en 1828,
année qu'onpeutprendre pour terme moyen
des cinq années antérieures à 1832, sont
les suivans :

VALEUR.

liv. sterlCotonniéettissë. 55,182,897
Laine filée et tissée. 5,979,701
Lintissé. 2,808,081
Fer, acier, quincaillerie. 2,294,936
Sucre rafiné1,117,329
Ouvrages en cuivre et enbronze. 776,695

Les principaux articles importés pendant
la même année, sont les suivans :

VALEUR.
mCoton en.lame. 8,965,688
Sucrebrut. 5,328,114Thé,3,974,625Café2,945,028
Soie brute et filée. 2,080,058
Grains et farines. 1,994,214
Linbrut. 1,786,304
Bois de toute espèce. 994,675
Laine brute. 883,785Vin867,545Indigo801,595



Le nombre des vaisseaux appartenant au
commerce de la Grande-Bretagne et de ses
colonies, s'élevait en 1830:

NAVIRES. TONNEAUX. HOMMES*PourleRoy.-Uni. 18,675 3,168,916i3o,ooo
Pour les îles

de Jersey,
deMan,etc. 499 32,675 3,649

Pour les colo-nies. 4,547 330,227 m,i63
23,721 2,53I,8I8 154,812

Dans la même année 1830, voici quel a
été le mouvement de la navigation commer-
ciale entre l'étranger et la Grande-Breta-
gne.

Navires anglais et irlandais entrés dans
les ports du Royaume-Uni.

NAVIRES. TONNEAUX. HOMMES.
13,548 2,180,042 122,115

NAVIRES ÉTRANGERS.

5,559 758,828 41,670
18,907 2,938,870 163,783

Bâtimens sortis: anglais et irlandais.

NAVIRES. TONNEAUX. HOMMES.
12,747 2,102,147 122,025



NAVIRES ÉTRANGERS.

5,158 758,368 59,769
17,905 2,860,515 161,794

La navigation de la Grande-Bretagne est
intérieure et extérieure. La navigation ex-
térieure de l'Angleterre a quatre ports prin-
cipaux de commerce, deux sur la côte orien-
tale et deux sur la côte occidentale: Lon-
dres

,
dans le bassin de la Tamise; Hull,

dans le bassin de l'Humber; Liverpool,
dans le bassin de la Mersey, et Bristol, dans
celui de la Severne. Au reste, voici la liste
des ports les plus importans del'Angleterre,
d'après le tonnage et le nombre de leurs
bâtimens

:

Marine marchande.

NOMS DES PORTS. TONNAGE. BATIMENS.Londres.876,419 4,921Newcastle. 195,137 902Liverpool. 137,166 735
Sunderland. 94,472 584Hull. 70,117 609
Whitehaven. 66,788 475Yarmouth. 40,114 554Whitby. 39,572 248Bristol. 57,626 279
Seailorou,gb.- 26,256 165



Dartmouth. 25,912 549Baumaris. 22,588 432Plymouth21,088 250Exeter. 17,093 203Poole. 15,171141Lynn-Regis. 13,647 112Rochester. 12,511 501Cardigan. 12,514 245Gloucester. 12,255 254
Portsmouth 8,991244Bideford. 8,542 102Malden. 8,555 219Milford. 8,097 127
Southampton.7,582 174Boston. 7,499 158Weymouth 7,272 100Falmouth. 7,092 71
Ipswich: 6,820 116Swansea. 6,774 102Faversham6,680 204Co!chestcr. 6,551 247Aberystwith. 6,519 116

La navigation intérieure est celle qui se
fait parles canaux et les rivières. L'Angle-
terre se partage en quatre principaux sys-
tèmes de canaux qui partent des points où
l'industrie a le plus d'activité. Ces quatre
systèmes sont ceux de Manchester, de Li-
verpool

,
de Londres et de Birmingham,



Nous regrettons que l'espace ne nous per-
mette pas d'indiquer d'une manière dé-
taillée et avec leurs embranchemens princi-
paux les canaux dont chaque système est
composé; nous nous bornerons à les
nommer.

Les canaux du système de Manchester
sont ceux de Rochdale, Bridgewater, Ash-
ton et Oldham, Huddersfield, Peackforest
et Ramsden.

Le système de Liverpool se compose des
canaux d'Ellesmere, que continuent ceux de
Montgomery et de Shrewsbury; de Shrop-
shire, de Hetley, de Trentet Mersey; ce
dernier nommé le grand tronc,parce qu'il
communique avec les diverses parties du
système hydraulique de l'Angleterre; de
Derby, d'Erewash, de Nutbroock, de
Cromford, de Nottingham, de Leeds et
Liverpool, de Lancastre.

Le système de Londres se compose des
canaux du Regent, qui va de Londres à
Hull et à Liverpool; de Padington, de
Grande jonction, qui passe par dix-neuf
villes; de Grande union, de Leicester,
d'Oxford,Coventry, et Fazeley, cestrois
derniers rejoignent le grand tronc; de la
Stroude à la Severne, de Berkley et Glou-
cester, de Hereford, de Berks et Wilts,
de Kennet et Avon, deWey et d'Avon,



degrand Surrey, de Tamise et Medway.
Lesystème de Birmingham est formé du

canal de BirminghametFazeleyqui seréu-
nit aux deux systèmes précédons; des ca-
naux du vieux Birmingham, dont une
brancheconduit aux mines de fer et de
charbonde terrede Birmingham, de Wirley
et Essington, de Stafford et Worcester, de
Kingston, de Worcester et Birmingham,
de Droitwich, de Dudley et Stourbridge,
de Stratford et de Warwick.

Les chemins de fer, qui se multiplient en
Angleterre, partent la plupart des canaux,
pour se rendre soit aux mines, soit àd'au-
tres usines; le plus remarquable par les
obstacles qu'il a fallu vaincre est celui de
Manchester à Liverpool.

De 1790 à 1815, les dépenses pour cons-
truction de canaux se sont élevées à 700
millions de fraucs; des associations parti-
culières ont tout fait. L'Angleterre n'avait
pas un seul canal il y a quatre-vingts ans.

On conçoit quelle activité et quel déve-
loppement ces moyens de communication
ont donné au commerce de l'Angleterre.
Nous regrettons de n'avoir point de docu-
mens assez exacts pour faire connaître le
produit de chaque article d'industrie.

Nous nous bornerons à indiquer lerap-
port qui existe entre la France etla Grande-



Bretagne pour certains articles de produc-
tion et de consommation.

ANGLETERRE. FRANCE.
Quintaux*. Quintaux.

Charbon de terre.. 180,000,000 20,500,000Fer. 5,500,000 4,055,000
Kilogr.Kilugr.Sucre. 202,000,000 58,ooo,ooo

Thé, terme moyen. 9,740,000 88,000Café. 3,600,000 9,000,000Tabac; 7,600,000 3,200,000

Litres. I.itres.Bière. 1,910,000,000 714,000

En 1831, la Grande-Bretagneaconsommé
5,928,466gallons devin, environ 30 millions
de litres. Les vins de France ne figurent
que pour 1|20 dans cette consommation.

En spiritueux la Grande-Bretagne a con-
sommé:
Spiritueux étrangers, 1,267,397 gallons..

descoloniesangl. 2,503,141
fabriquésenangl. 7,732,101

TOTAL. 11,502,639
Faisant environ 58,000,000 litres.

Dans la description géographique, nous
ferons connaître les principaux établisse-
mens de l'industrie et du commerce.

* Decent livres.



VI. Description géographique de
l'Angleterre.

Ainsi que nous l'avons annoncé nous
renvoyons aux mots GRANDE-BRETAGNE et
ILES BRITANNIQUES tout ce qui concerne la
description physique du pays.

A l'époque de l'invasion romaine, voici
quels étaient les peuples et les villes de la
partie de la Grande-Bretagne, nommée de-
puis Angleterre.

P 1 « Villesréunies.t>i aies anciennes..
ottatil-li.- Segedunum.. Seton.

NOBD..
jBri'antes Eboracum. York.Pansu. Petuaria. Bewerlay.
CornaMi De~a.. Chester.

Coritani.. Lindum. Lincoln.Iceni. Venta. Norwich.
Catyeuch- Durocabrha. Hertford.

E?O;TRE. lani.
Trinoban- Londinum. Londres.tes.

t»Dobuui. Cle-vum. Glocester.
Atrebates ColvaWalling-

I ford.ICautii.
Durovernum. Canter-

1 bury.)Regni.Noviomagus WoncotteJJ.Belgæ. Magnus-Por- Ports-tus. mouth.
f Durotriges Durnovaria.. Dorches-

ter.
Dumnonii Isca. Eïcter.



Division, étendue etpopulation, en 1830, de
l'Angleterre et du pays de Galles.

-
Q o2a

H
2

t-<Sq 2g § MOHmo2
W-5££Ô3 RM•01551
r^> ,"5 y

Bedford. 60 9 123 95,400
Berks. gg 20 i5i 1{5,200
Buckingham. 97 8 202 146,400
Cambridge. 112 15 167 143,200
Chester. i38 7 go 334,314

Cornwal. 173 9 203 3o1,000
Cumberlahd. 193 5 104 171,700
Derby. 134 6 J3g 286,000
Devon. 337 32 465

494>4°5

Dorset. I3 I 34 271 159,400
Durham, 139 4 75 253,700
Essex. 200 20 406 317,200
Gloucester. 164 27 339 386,700
Hereford. 112 n 219 11o,3oo
Ilcrtford. 69 8 i32 i43,3oo
Huntingdon. 48 4 Io3 53,100
Kent. 2015 4" .478,4°°
Lancastre. 240 6 j0 -1,335,800
Leicester. 105 6 216 197,000Lincoln.

360 30 629 317,400
IMiddlesex. 37 6 197 1,358,200
Monmouth. 65 6 125 98,200
Norfolk.

274 33 731 390,000
INortamptou. i33 20 306 179,307

Norlhumberland.245 7 88 223,000
Nottingham. 110 6 212

225,4oo,

Oxford. 98 1Í- 217 152,100
(ltutland. 19 5 52 19,4go,



Division, étendue etpopulation, en 1830, de l'An-
gleterre et du pays de Galles. — Suite.

n ?8 «Ssûig 2| <-3^2î§53C*3 I-I»-H»-dS ÎTSg-Sg§?
5 s «

Salop ou Shrop. 175 l5 2j6 222,800
Somerset. 215 40 475 412,500
Southampton. 2i3 3g 298 314,700
Stafford. 150 5 145 410,400
Suffolk. 198 22 510 296,300
Surrey. 99 l3 142 485,7°°
Sussex. 191 6 310 272,300
Warwick. 118 5 205 337,600
Westmorland. 100 4 32 55,000
Wilts. 180 29 3oo 240,100
Worcestcr.

95 5 171 211,400
York. 780 29 619 1,371,461

• Total.
-

13,086,675
Principauté de Galles.

Anglesey. 63 6 67 48,3oo
Brecknock. 92 G G6 47,800
Cardigan. 91 6 65 64,700
'Caermarthen. u3 8 77 109,800
Caernarvon. 98 10 Gg 66,500
Denihigh. 69 6 59 82,800
Flint. 108 5 28 €o~ioo
Glamorgan. 102 10 125 126,200
Merioneth. 85 5 45 34,500
Montgomery. 98 9 92 65,700
Penbroke. 88 7

141
80,900

1Raduor. 55 6 52 24,700
To'lal; 8o3,ooo



Pour présenter un document complet,
nous réunirons au total de ce tableau la
population des autres possessions de l'em-
pire britannique:
Angleterre. 13,086,6751
Pays de Galles. 803,000 *3,889,075.Ecosse. 2,366,930Irlande. 8,200,000
JerseyetGuernezey. 60,682
île de Man,environ.46,000
Archipel des Sorlingues, environ 3,000

a4,566,2S7

Troupes de terre et de mer. 221,785
24,788,073

La population des autres pos-
sessions anglaises dans les di-
verses parties du monde est éva-
luée de la manière suivante:Europe. 1,895,000Asie. 124,200,000Afrique. 260,000Amérique. 2,141,600Oceanie. 60,000
Troupes de terre et de mer dans ces

diverses possessions. 180,000
TOTAL.i53,524,672

La population de l'Angleterre et du pays
de Galles était,



taTjoo, de 5,475,ooo; en 1811, de 10,163,676.
1750, 6,467,000; 1821, i2,o68,3oo.'
1801, 8,872,980; i83o, 13,889,6751.

En divisant par cultes la population to-
tale des Iles Britanniques, on a trouvé qu'il
y avait en 1830

:

Anglicans, environ. 14,160,000Catholiques. 6,800,000Presbytériens. 3,000,000Méthodistes. 5i6,000Memnonites. 160,000Quakers65,000rReresMoraYes. 45,000JmEs. 15,000
Autressectes. 805,000

TOTAL.24,566,000
En 1821, la population alors existante

se divisait par professions, de la manière
suivante:

Angleterre,
Professions. îles ut pays de Ecosse. Irlande.ies

Gflles.
se

Agriculture. 3,116,400 459,300 I,I3S,OOO
Commerce, ma-

nufactures. 4,227,500 668,100 1,170,000
Autres profes -sions1,781,800 446,200 i,622,600
Enfans au-des-

sous de dixHBS. 2,942,600 518,4001,971,200
12,068,3002,092,0006,801,8«o

u*



En 1851, on comptait dans l'Angleterre
etle pays de Galles 88,860 maîtres et insti-
tuteurs, et 778,616 écoliers.

Le nombre des pauvres s'élevait, en 1815,
pour lesmêmespays,à881,000: s'ils'est ac-
cru dans la même proportion que la popu-
lation, il doit être aujourd'hui de plus d'un
million.

Voici quelle a été la progression du nom-
bre des délits avec l'accroissement de la po-
pulation.

En 1824, 15,698; en 1828, 16,564
1825, 14-,457; 1829,18,675
1826, 16,147; 1830, 18,107*1827, 17,924; ————

TOTAL. 115,55,12,

Lenombre des hommes s'élevaità 95,214,
et celui des femmes à 20,348.

Sur ce nombre de 115,552 personnes,
celui des procès non suivis et des coupables
non atteints a été de. 12,370
celui des acquittés, de. 22,330
celui des convaincus, de. 80,852

Le nombre des condamnés à
morta été de. 8,781

Celui des condamnés à la dépor-



talion pour la vie,de. 1,692

Idem, de 21 à 35 ans. 8
à1~ 2,572

de 9à10. 2
à 713,587
à 4. 1

- - --
26,643

Condamnés àl'emprisonnement
de 4 à5ans. 2

Idem, à 5 ans. 59

-
deià2. 1,984

6mois à 1an. 8,662
au-dessous de six mois..41,434
au fouet et à l'amende.. 2,068

TOTAL PAREIL. 80,852

Le nombre des exécutés sur 8781 con-
damnés à mort a été de 407.

L'Angleterre et le pays de Galles ayant
7,758 lieues carrées, la population est de
1,791 babitans par lieue. En France, elle
n'est que de 1,205.

Les comtés de l'Angleterre se partagent
en plusieurs régions. Au nord sont les
comtés de Northumberland, Cumberland,
Westmorland, Durham, York et Lan-
caster.

Au centre, Chester, Derby, Nottingham,



Lincoln, Shrop, Stafford, Leicester, Rut-
land, Hereford, Worcester,Warwick,
Northampton, Huntingdon, Monmouth,
Glocester,Oxford,Buckingham, Bedford.

A l'est, Norfolk, Suffolk, Cambridge,
Hertford, Essex, Middlesex.

Ausud,Kent, Sussex, Surrey, Hampshire,
Berks

,
Wilts, Somerset, Dorset, Devon,

Cornouailles.
A l'ouest, la principauté de Galles, dont

les comtés sont nord et sud.
Pour parcourir ensuite plus rapidement

les comtés, faisons connaître d'abord la
physionomie générale desvilles d'Angle-
terre.

Une ville anglaise ne ressemble à une
ville de France que comme agglomération
d'un certain nombre d'habitations, mais la
physionomie intérieure en est tout-à-fait
différente. Vue en dehors, uneville d'An-
gleterre présente des masses plus régulières
et généralement moins pittoresques, à
moins qu'il n'existe quelques débris des an-
ciens châteaux normands, remarquables par
leur hardiesse,et leur hauteur. L'accroisse-
ment rapide que les villes de la Grande-
Bretagne ont pris depuis un demi-siècle,
leur a donné cet aspect uniforme, cette
ressemblance qu'elles ont les unes avec les
autres. L'intérieur des anciennes cités, où



l'on a renouvelé la plupart des maisons,
ne diffère lui-même des cités modernesque
par des rues plus étroites, des édifices plus
rapprochés.

Les villes d'Angleterre sont générale-
ment remarquables par la grande largeur
des rues, par l'entretien et la propreté
de la voie publique. Presque toutes les
maisons sont construites en brique, plus
souvent grise que rouge. La plupart n'ont
que trois ouvertures de façade. Rien de
plus rare qu'une porte cochère; une petite
porte seulement, dont la peinture et le mar-
teau en cuivre sont entretenus avec le plus
grand soin. On trouve peu de maisons qui
aient plus de deux étages; les plus hautes en
ont trois, rarement davantage dans les
quartiers populeux. Ces constructions, en
effet un peu grêles, n'ont pas l'apparence
de la solidité. Lasuccession de mille mai-
sons pareilles les unes aux autres devient
d'une monotoniefatigante, si quelqu'édifice
plussaillant n'en rompt pas l'uniformité.
Onnevoitpoint derue sans trottoirs; ils sont
dans les nouveaux quartiers d'une largeur,
d'une beauté extraordinaires. Si le rez-de-
chaussée n'est pas occupé par un magasin,
la maison est séparée du trottoir par une
grille en fer placée au bord d'une espècede fossé sur lequel s'ouvrent les fenêtres



des cuisines. Dans les rues où l'on a plus de
terrain à sa disposition, toutes les maisons
sont précédées dans leur alignement, d'un
petit jardin placé entre le fossé et le trot-
toir. Beaucoup de rues sont ainsi disposées;
chaque petit carré est clos par une grille
en fonte de moyenne hauteur. On ne peut
voir sans étonnement l'immense quantité
de ce métal employé seulement à la clôture
desbâtimens. Les places publiques, qu'on
nomme squares, sont des jardins ombragés,
également entourés de grilles et seulement
pourl'usage des habitans du quartier. Dans
presque toutes les grandes villes l'éclairage
par le gazhydrogène a remplacé l'usagedel'huile.

La vapeur du charbon de terre
,seul combustible qu'on emploie, donne à

tous les édifices un ton grisâtre et souvent
noir dans les parties à l'abri du vent. Si les
quartiers du commerce sont vivans et ani-
més, en aucune partie du monde on ne
trouve de villes, qui, proportions gardées,
aient plus de rues où l'on jouisse d'une tran-
quillité profonde.

Unseul ménage, rarement deux dans la
même maison. Dans l'intérieur des habita-
tions, une propreté extrême, un ordre par-fait;peu de meubles inutiles, beaucoup
pour la commodité.

La régularité, le soin des cultures, don-



aussi aux campagnes une sorte demo-ie, malgré leur richesse et leur beauté.
L'habitation du cultivateur ne ressemble
point aux massivesconstructions de nos pay-
sans: ce sont des maisonnettes propres, aé-
rées,légères, uniformes aussi, sans l'être
autant que celles des cités: elles sont géné-
ralement connues sous le nom de cottages.

Des habits de drap pour les hommes; pour
les femmes des habits en étoffes de coton:

partout une mise propre et soignée, peu dif-férente
de celle de la ville. Des chariots, des

harnais, des instrumensde labourage où l'on
reconnaît l'intelligence et le bien- être des
habitans.

Pour l'homme qui cherche le plaisir,
l'Angleterre n'est point un pays agréable;
pour l'homme qui veut s'instruire, s'éclai-
rer, l'Angleterre offre des sujets perpétuels
d'observation et d'étude. On ne se lasse
point du mouvement, du génie qui anime
ces milliersd'usines et d'atelier; de l'acti-
vité qui règne sur les ports. On est surpris
de la grande quantité d'hommes qui raison-
nent avec justesse: il n'est point de pays ou
les entretiens sérieux aient à la fois plus de
charme et de solidité.

Comtés dunord.—Le climat de ces com-
tés est froid et brumeux

: on attribue cet
effet aux montagnes de Cheviot, qui des-



cendent vers le sud pour formerce
appelle l'épine dorsale de

l'Angleterre
sol n'est pas d'une égale fertilité; on y voit
beaucoup de bruyères et de marais: à l'ex-
ception des pommes de terre, les autrescé-
réales y sont peu abondantes. Les pâturages
sont d'une grande beauté. Dans la partie la
plus au nord

,
les montagnes et les lacs pré-

sentent des sites variés et pittoresques. La
nature a dédommagé ces comtés de l'âpreté
du climat par l'immensité de leurs richesses
minérales. Voisines des mines de fer, de
plomb et de cuivre,les mines de charbon
de terre semblent inépuisables. A chaque
pas on rencontre des usines; les unes oùl'on
travaille les métaux, les autres où l'on se
livre à la fabrication des produits chimi-
ques. A ces richesses, les comtés d'York et
de Lancaster joignent la fabrication des tis-
sus de toute espèce en laine et en coton:
c'est là que se trouvent les plus vastes ate-
liers de l'Angleterre.

Northumberland. — Newcastle, capi-
tale, à 95 lieues de Londres et 35 d'Edim-
bourg: 38,000 habitans dans la ville, au-
tant dans ses dépendances. Cette ville, fort
ancienne, est située près de l'embouchure
de la Tyne. Le quai de son port est leplus
beau de l'Angleterre. Newcastle doit sa ri-
chesse à l'immense exportation qu'elle fait



de charbon de terre, de fer et des autres
produits du pays.

Les principales villes du comté, après
Newcastle, sont Berwick et Tweedmouth,
ensemble14,000 habitans; Alnwick, 6,500;
Morpeth, 3,700; Exham, 5,000; Nort et
South - Shields, 17,000; Tynemouth,
10,000.

Cumberland. — Carlisle, capitale , à
110 lieues N.-O. de Londres; 16,000 ha-
bitans. Cette ville, très ancienne, doit à son
voisinage de la Solway un commerce très
important. Les autres villes remarquables
sont Aldstone-Moor, 6,000 habitans;Pen-
rith, 6,000;Whitehaven, port très com-
merçant, 13,000; Workington, 6,000;
Cockermouth, 4,000.

Westmoreland. — Appleby, capitale, à
110 lieues de Londres, 900 habitans; Ken-
dale, 10,000..

Durham. — Dont la capitale, du même
uom, est à86lieues deLondres, 10,000habi-
tans. La cathédrale, du XIe siècle, est fort re-
marquable. Lavillela plus commerçante de
ce comté est Sunderland, qui, comme New-
castle, dont elle est voisine, fait un immense
commerce de charbon de terre. On y voit un
pont en fer d'une seule arche de 236 pieds
d'ouverture, sous lequel passent les vais-
seaux; 56,000 habitans. Stockton, fonde-



ries de fér, 5,000 habitans. Darlington,
6,000. Southields ne forme qu'une seule
ville avec Nortshields, comté de Northum-berland.

York. — Ce comté, le plus considérable
de l'Angleterre, est, à raison de son im-
portance, divisé en trois arrondissémens:
North-Riding, West-Riding et East-Ri-
ding.

Dans le West-Riding, York,capitale, à
70 lieues de Londres; 21,500 habitans.
Cette ville, qui forme un comté séparé, est
une des plus belles de l'Angleterre. Sa ca-
thédrale gothique est un des plus vastes et
des plus beaux monumens de ce genre.
DansleNorth-Riding, MaltonouNew-Mal-
ton; 5,000 habitans. Scarborough 8,000
Witby, 13,000. Dans le West-Riding,
Rippon, filature de coton, 5,000habitans;
Bradford, manufacture de draps, fonderies
et mines de houille importantes; 14,000
habitans. Halifax, entrepôt et commerce
de lainage; .14,000habitans.Huddersfield,
grandes manufactùres de draps;14,000
habitans. Wakefield, entrepôt d'etoffes de
laine.Leeds, centre immense de fabrication
d'étoffes de laine et d'étoffes de coton,
63,000habitans, et 85,000 avec le territoire
de sa paroisse.Sheffield,fonderies, aciéries,
tréfileries,coutellerie et quincaillerie re-



nommées; instrumens de physique; 45,000
habitans. Dans l'East-Riding, Hull ou
Kingston-upon-Hull, que nous avons cité
comme l'un des ports les plus considérables
de l'Angleterre, expédie, pour tous les
points de l'univers, les riches produits des
provinces d'York et de Lancastre.Immen-
ses bassins et vastes magasins; 31,000
habitans.

Lancaster. —Capitale du même nom, à
86 lieues de Londres,11,000 habitans.
Grand château sur une montagne. Port
commerçant avec la Baltique et les Indes
occidentales. Preston, importantes fabri-
ques de toiles de coton, 24,000 habitaus.
Blackburn, 21,000. Burnley, 7,000. Has-
tingden, 6,000.Rochdale,houillères, fabri-
ques de tissus de laineetde coton, 12,000
habitans. Bury, même industrie, 11,000h
Middleton, tissus de coton. Ashton-un-
der-Lyne, même industrie. Manchester,
la seconde ville de l'Angleterre par sa po-
pulation, son industrie et ses richesses. On
est frappé d'étonnement à la vue de ses
immenses ateliers et magasins. 200 machi-
nes à vapeur y mettent en mouvement plus
de 30,000 métiers pour le seul tissage des
étoffes de coton. On y fabrique en outre
des soieries, des chapeaux, des produits
chimiques. La ville est entourée de fonde-



ries et d'usines. Manchester compte un
nombre considérable d'associations de bien-
faisanceet d'utilité publique. Sa population
est de 180,000 habitans; en 1757 elle n'é-
tait pas de 19,000. Molton et Wigan, dont
l'une a 32,000 habitans et l'autre 20,000,
ont la même industrie que Manchester.
Warrington, fonderies de cuivre et de fer,
épingles, verrerie, toiles à voile. Liver-
pool, le second port de commerce de l'An-
gleterre, remarquable par l'étendue et la
beauté de ses bassins, dont un seul peutcon-
tenir 100 navires àflot, et parles magasins
qui les avoisinent. Fonderies, fabriques de
porcelaine, savonneries. Beaux établisse-
mens de bienfaisance et d'utilité publique.
Liverpool, qui n'avait que 5,000 habitans
en 1700, en a maintenant plus de 140,000.
Cette ville doit cet accroissement à son
commerce avec l'Amérique. La traite des
noirs que faisaient les négocians de Liver-
pool n'est pas une des sources les plus ho-
norables de leurs richesses.

Comtés du centre. — Cette région est
favorisée d'un climat plus doux, moins
inégal que celui de la région précédente.
Le sol, généralement composé de plaines
fertiles, ne devient montueux que dans les
comtés qui avoisinent le pays de Galles.
Les bois propres à la construction sont



moins rares dans l'ouest que dans l'est de
cette région. Le froment et l'orge y abon-
dent. Les pâturages l'emportent sur ceux
du nord. C'est dans cette partie de l'An-
gleterre que se trouvent les plus belles es-
pèces de chevaux et de moutons; ces der-
niers sont remarquables par la longueur et
la qualité de la laine qu'ils produisent. Les
comtés de Chester et Huntingdon donnent
les fromages renommés de Chester et de
Stilton. On évalue la production annuelle
des premiers à 11,500,000 kilogr. Les ri-
chesses minérales, moins considérables que
dans lenord,offrent cependant d'abondan-
tes ressources à l'industrie. Quelques can-
tons possèdent des mines de sel dont l'ex-
ploitation est très productive.

Chester. — Capitale, du même nom, à
65 lieues de Londres, 22,000habitans. Cette
ville, d'une haute antiquité, fut appelée
Deva par les Romains; les Bretons la nom-
maient Caërleon

:
ils s'y réunissaient pour

l'élection de leursrois.Chester estpeut-être,
de toute l'Angleterre, la ville qui a le moins
la physionomie moderne: les quatre rues
principales sont formées d'une suite de por-
ches qui rappellent leXIIe siècle. Beaux édi-
fices publics, surtout la cathédrale. Stock-
port, où se tient le plus grand marché de
fromages, 24,000habitans; Macclesfield,



14,000; Nantwich, dontla saline ressem-
ble à une vaste église soutenue par de nom-
breux piliers, et dont lesvoûtes sont étin-
celantes, quand elles sont éclairées par les
flambeaux des ouvriers; 5,000 habitans. A
l'exception de Nantwich, qui se borne au
commerce du sel et du fromage, toutes les
villes du comté de Chester se livrent à l'in-
dustrie des cotonades, soieries, boutons et
rubanneries.

Derby. — Ce comté passe pour le plus
curieux de l'Angleterre; la beauté de ses
sites, ses grottes profondes, où l'on remar-
que beaucoup de stalactites, ses eaux miné-
rales, attirent un grand nombre de voya-
geurs.Derby, capitale, à 40 lieues de Lon-
dres, compte 19,000 habitans, et possède
le plus bel hospice qui soiten Angleterre.
Ses manufactures de soieries et de porce-
laines, ses atelierspour la fabrication de di-
vers ouvrages en albâtre et en marbre, lui
donnent une grande importance commer-
ciale. L'industrie du coton occupe aussi la
population de Derby et des autres villes du
comté, dont les principales sont Chester-
fields, 6,000 habitans, et Wirkewort,
5,000.

N'oublions pas le château de Chatsworth,
où Marie Stuart fut retenue pendant seize
ans.



Nottingham, qui passe pour le comté le
plus fertile de l'Angleterre. Sa capitale,du
même nom, à 45 lieues de Londres, s'élève
sur une éminence que domine le beau châ-
teau du duc de Newcastle: cette ville est
une des mieuxbâties, des plus agréables de
la Grande-Bretagne; on y fabrique les plus
beaux bas de soie, de laine et de coton: po-
pulation, 44,000 habitans.

Lincoln,pays monotone, plus agricole
que manufacturier. Bœufs et moutons re-
nommés; pâturages excellens, conquis sur
des bruyères et des marais. Lincoln, capi-
tale, à 45 lieues de Londres, remarquable
par sa belle cathédrale, qu'on aperçoit de
six comtés différens. Boston, principal port
de la contrée, a 10,000 habitans; Louth,
6 à 7,000 :

fabriques de tapis, de couver-
tures de coton, etc.; Stamford,où les plus
jeunes héritent des seigneuries et des béné-
fices des pèresqui meurent intestat, 5,500ha-
bitans.

Salop ou Shrop. — Le fer et le charbon
de terre y abondent, l'un auprès de l'autre,
comme dans les comtés du nord, et donnent
une grande activité à l'industriede ce comté.
Shrewsbury, capitale, dont l'intérieur ne
répond pas à l'apparence que lui donnent à
l'extérieur son châteauet ses autres édifices:
cette cité industrieuse, qui est à 55 lieues de



Londres, compte 21,000 habitans; Wel-
lington, 8,000; Whitechurch,7,000; El-
lesmère, 7,000;Bridgenorth et Ludlow,
chacune 5,000.

Stafford. — Le travail des métaux, la fa-
brication de la porcelaine et de la faïence,
sont la principale industrie de ce comté.
Stafford, capitale, à 50 lieues de Londres

,7,000 habitans : commerce de bottes, sou-
liers et cuirs. Newcastle, 7,500 habitans;
Utloxeter, ville de la plus haute antiquité,
3,500; Lichfield, 7,000;Wednesbury,6,500;
Walsall, 12,000;Wolverhampton, célè-
bre par ses ouvrages en fer, en cuivre et en
étain, 18,000 habitans.

Leicester. — Ce comté produit les plus
grands chevaux et les plus grands moutons
du royaume. Leicester, capitale, à 35
lieues de Londres, 33,000 habitans

: après
celle de Nottingham, la fabrique de bon-
neterie de cette ville est la plus consi-
dérable de l'Angleterre. Loughborough,
8,000 habitans; Hinckley, 7,500.

Rutland. — Ce comté, le plus petit de
l'Angleterre, fournit le meilleur froment.
Oakam, capitale, à 35 lieues de Londres,
2,400 habitans.

Hereford, qu'onappellele verger de l'An-
gleterre. Hereford, capitale, à45lieues de
Londres: beaux édifices publics, et beaux



sites aux environs: population, 11,500 ha-
bitans. Leominster, 5,500.

Worcester, dont on admire les collines,
particulièrement au bord de la Severne.
Worcester, capitale, à 40 lieues de Lon-
dres, 18,500 habitans : la cathédrale, l'une
des plus belles de l'Angleterre, renferme le
tombeau du roi Jean. Worcesterpossède de
très belles manufactures de porcelaine. Kid-
derminster,12,000habitans, dont un tiers
occupé dans les manufactures de tapis et de
soieries; Bromsgrove

,
9,000; Evesham

5,000.
Warwick. — Capitale, du même nom,

ville régulière, habitée par une population
industrieuse de 9,000 habitans.Birmin-
gham, l'atelier le plus considérable des Iles
Britanniques et du monde entier pour le tra-
vail des métaux. Par semaine, on y fabri-
que 15,000 fusils. Une machine à battre la
monnaie frappe 30 à 40 mille pièces par
heure. C'est là que le célèbre Watt, auquel
on doit la découverte de la machine à va-
peur, a perfectionné et appliqué à de nom-
breuses industries son admirable invention.
La quincaillerie, le plaqué, la joaillerie,
sont, après la fabrication d'armes

,
les ob-

jets qui occupent le plus la population de
Birmingham. Ce n'était autrefois qu'un vil-
lage;aujourd'hui Birmingham a plus de



120,000habitans.On doit aux généreux con-
coursdes citoyens un grand nombre d'éta-
blissemens d'utilité publique. Cette ville est
une des plus belles, des plus opulentes de
l'Angleterre. Coventry, ancienne ville dont
l'industrie est également fort active, compte
20,000 habitans.

Northamplon.—Capitale, du même nom,
21,000habitans, à28lieues de Londres. Pe-
terborough, dont on remarque la cathédrale,
5,000 habitans.

Huntingdon, renommé par la beauté de
ses prairies, de ses troupeaux, et par ses
fromages.Huntingdon, capitale, 3,000 ha-
bitans;Ramsey, 5,000.

Montmouth, comté qui touche au pays
de Galles, dont il al'aspect, et où l'on parle
encore l'ancienne langue des Bretons. Mon-
mouth, capitale, à 45 lieues de Londres,
5,000 habitans; Chepstow, 3,300.

Glocester ou Gloucester. — Le climat de
ce beau comté passe pour le plus doux de
l'Angleterre. Sa capitale,du même nom,
à 40 lieues de Londres, compte 10,000 ha-
bitans. Gloucester possèdela plus grande
fabrique d'épingles de tout le royaume. On
remarque dans sa cathédrale la statue en
marbre d'Edouard Jenner, l'inventeur de
la vaccine.Bristol, dont un quartier appar-
tient au comté de Somerset: cette ville, qui



doit à son commerce extérieur une popula-
tion de 90,000 habitans

, a dans son voisi-
nage la mine de cuivre la plus considérable
de l'Angleterre. Stroud, 7,300 habitans;
Cirencester, fabrique de tapis, 5,200; Tew-
kesbury, 5,200.

Oxford. — Capitale, du même nom, à
22lieues de Londres,18,000 habitans

: ville
célèbre par son université, d'où dépendent
20 colléges, et qui compte 5,300étudians.
La beauté des constructions et des établisse-
mens de la ville d'Oxford en font une des
villes les plus remarquables de l'Angleterre.
Son université possède les célèbresmarbres
d'Arundel, une galerie de tableaux, et une
bibliothèque où l'on a rassemblé plus de
500,000 volumes.

Buckingham.— Capitaledu même nom,
à 22lieues de Londres, 3,200 habitans.
Aylesbury,18,000.Eton,petite ville célè-
bre par son collége.Hartwell; près de
cette ville estle château que LouisXVIII
a habité pendant quelques années.

Bedford. — Capitale du même nom, à
24 lieues de Londres, 6,000 habitans.

Comtés de l'Est. —Cette région dont le
sol est généralement uni et bien cultivé,
renferme une assez grande étendue de ma-
rais insalubres; cependant le pays est très
sain dans le voisinage de la Tamise. Le cli-



mat ressemble à celui de la région que nous
venons de parcourir. A l'exception de
Londres,qui réunit tous les genres d'indus-
trie, ces comtés ne sont remarquables que.
par quelques fabriques de tissus de laine et
de coton.

Norfolk. — Capitale,Norwich, à 42
lieues de Londres; 55,000 habitans. Cette
ville, la plus grande de l'est de l'Angleterre,
eut, à ce qu'ilparaît, autrefois une popu-
lation encore plus considérable. Ses rues
sont étroites et irrégulières. Fabriques
de tissus de laine et de coton. Linn-Régis,
13,400 habitans. Yarmouth, long-temps
regardé comme un des premiers ports de
la Grande-Bretagne, est un peu déchu de
son ancienne importance, 19,500habitans.

Suffolk. — Ipswich, capitale, à 25
lieues de Londres, fait avec cette dernière
ville un grand commerce de drêche et de
graines;18,000 habitans. Woodbridge,
5,500 habitans. New-Market, petite ville
célèbre par ses courses de chevaux. Bury-
St-Edmunds,11,000 habitans.

Cambridge — Dont la capitale du
mêmenom est célèbre par son université,
qui compte 5,200étudianset une bibliothè-
que de plus de 100,000 vol.; à 22 lieues
de Londres; 15,000 habitans.Ely, ville



peu considérable dont on remarque la ca-
thédraleet qui est capitale de cette île ma-
récageuse d'Ely, si long-temps le foyer de
la résistance des Saxons à la puissance des
Normands; 5,800 habitans. Wisbeach ou
Ousbeach, 6,000 habitans.

Hertford. — Capitale du même nom, à
6 lieues de Londres;11,000habitans.Saint-
Albans, où l'on voit le tombeau du chance-
lier Bacon.

Essex.—Capitale, Chelmsford, à 12
lieues de Londres; 5,200 habitans. Col-
chester; grand commerce de laine, draps
et serges; 15,000 habitans.

Middlesex.—LONDRES, capitale de
l'Angleterre et de l'empire britannique;
à 98 lieues de Paris; 231 de Berlin; 500 de
Pétersbourg; 460 de Rome; 423 de Ma-
drid; 600 de Constantinople. La popula-
tion de cette ville était, en 1801, de 864,845
habitans ; en 1811, de 1,009,546; en 1821,
de 1,225,694; en 1831

,
de 1,530,000.

Londres est donc la plus grande agglomé-
ration d'hommes et d'habitations qui soit
dans l'univers. Sa position au bord d'un
fleuve que peuventremonter lesplus grands
vaisseaux, le développement général de
l'industrie et de la liberté en Angleterre,
les franchises particulières dont jouit la



ville de Londres, sont les causes princi-
pales de l'accroissement de cette vaste cité.
Elle s'étend inégalement sur les deux rives
de la Tamise, dont un bord appartient au
comté de Middlesex, tandis que l'autre,
nommé le bourg de Southwarck, appartient
au comté de Surrey. Londres se divise en
plusieurs parties: la plus ancienne, ou la
Cité, comprend une étendue moins considé-
rable que l'espace renfermé à Paris entre
la rue Saint-Denis, les boulevards inté-
rieurs et les quais, jusqu'à la Bastille. A
l'est, la tour de Londres, énorme et anti-
que donjon entouré d'un vaste château,
fut bâtie par Guillaume-le-Conquérant
pour tenir les Saxons de la ville en res-
pect. Jusqu'au règne d'Elisabeth, la tour
de Londres fut le séjour desrois d'Angle-
terre; elle ne sert plus aujourd'hui que de
prison et d'arsenal. On y tient sans cesse en
réserve6 à 700,000 fusils. Les templiers
s'étaient établis àl'extrémité occidentale de
la Cité.L'espace dont nous avons déter-
miné l'étendue est le lieu de l'univers où
se sont réunis le plus de richesses et le plus
d'élémens pour en produire de nouvelles.
Là se trouvent rassemblés les comptoirs
particuliers et les établissemens généraux
du commerce; la bourse, la banque, la
douane, les compagnies d'assurances, au



nombre de 40, et les autres grandes compa-
gnies d'entreprises industrielles, à peu près
en même nombre; l'hôtel de la poste, celui
de la mairie ou du lord maire, et la noire
prison de Newgate, où les prisonniers pour
dettes sont enfermés. Là se succèdent sans
interruption, etse prolongent dans les nou-
veaux quartiers, de longues lignes de bou-
tiques auxquelles rien au monde n'est à
comparer. Là semblent entrer par des voies
inconnues les cargaisons, qui,sur une rive
sans quais, passent directement des navires
dans les magasins. Pas un soldat, pas un
gendarme n'a le droit de pénétrer dans l'in-
térieur de la Cité. Le roi lui-même ne s'v
présente qu'avec une sorte d'autorisation
des magistrats municipaux. Jalouse de ses
prérogatives, la Cité de Londres, d'où se
ramifient, comme des artères, toutes les
forces de l'empire britannique, peut être
appelée le cœur de l'Angleterre; mais un
cœur palpitant de liberté.

En 1666, un incendie détruisit les anti-
ques maisons de la Cité : il fallut moins de
trois années pour la reconstruire en entier.
Plusieurs rues de ces quartiers se sont rou-
vertes larges et commodes pour la circula-
tion des voitures et des piétons; malheu-
reusement un grand nombre d'autres rues
sesont relevées étroites et obscures, surtout



au bord de la Tamise. La masse énorme de
l'église et du dôme de Saint-Paul s'élève
avec majesté au milieu d'un groupe de mai-
sons serrées et de clochers de toutes les for-
mes. et de tous les âges.

A un mille de la porte occidentale de
Londres, les Saxons avaient bâti, sur le
bord de la Tamise, le couvent de West-
minster (monastère de l'ouest), qui s'eu-
toura d'un bourg, et près duquel les rois
avaient eux-mêmes une habitation. L'aban-
don de la tour de Londres, comme maison
royale, ayant fait porter le siège du gouver-
nement et des administrations dans le quar-
tier de Westminster, ce bourg, déjà réuni
par une longue rue à la voie principale de
la Cité, prit lui-même un accroissement ra-
pide et considérable. De vastes terrains, qui
sont les parcs de Saint-James, de Hyde-
Parck et de Green-Parck, ne furent point
envahis parles nouvelles constructions.L'a-
ristocratie anglaise s'établit dans le voisi-
nage du parlement et de la demeure des
rois. Depuis un demi-siècle, surtout depuis
quelques années, la cité de Westminster
s'est développée, vers le nord-ouest, en rues
immenses dont la paix profonde contraste
avec le bruit et le mouvement de la Cité.
C'est dans le quartier de Westminster que
siégent, dans le même palais, à quelques



pas l'une de l'autre, la chambre des pairs
et la chambre des communes. Non loin de
là se trouvent le palais de Saint-James, as-
semblage irrégulier et sans goût de bâtimens
de briques construits à différentes époques;
le nouveau palais, également peuremar-
quable, bâti par Georges IV, et les restesdu

palais deWhite-Hall, où l'on montre la
fenêtre devant laquelle Charles 1er fut dé-
capité. Les ministres occupent quelques
maisons sans apparence dans le voisinage
de leurs bureaux. Le monument le plus
remarquable de ce quartier est l'église vé-
nérable de Westminster, où l'on sacre les
rois, et où s'élèvent, pressés dans un es-
pace trop étroit, les statues et les mauso-
lées des poètes, des artistes, des rois, des
grands hommes dans tous les genres qui ont
illustré l'Angleterre.

Cette force vitale qui anime la Cité de
Londres n'a pu rester enfermée dans l'en-
ceinte des anciens remparts;elle s'est ré-
pandue au nord et à l'est, soit pour élever
de nouvelles habitations, soit pour ouvrir
au commerce de nouveaux ateliers, de nou-
veaux magasins. La Tamise s'encombrait
de navires dont les cargaisons n'étaient pas
toujours en sûreté: pour éviter ces embar-
ras et ces dangers, les compagnies des In-
des-Orientales et des Indes-Occidentalesont



fait creuser sur la rive gauche du fleuve
d'immenses bassins où les navires sont ran-
gés devant une longue ligne de quais et de
magasins. De nouveaux docks plus rappro-
chés de la Cité, et connus sous le nom de
docks de Londres et de Sainte-Catherine,
n'étonnent pas moins par leur étendue et
par le nombre des navires que les bassins
appartenant aux compagnies d'Orient et
d'Occident.

Il faut entrer à Londres par la Tamise
pour voir l'Angleterre dans toute sa gloire,
dans toute sa grandeur. Rien de plus admi-
rable au monde que ces navires innombra-
bles de toutes les nations qui remontent ou
qui descendent le fleuve; que ces forêts de
mâts qui s'élèvent sur l'un et l'autre bord,
ou se montrent au-dessus de l'enceinte des
bassins dans lesquels ils sont enfermés. On
assure que le nombre des bâtimens qui sta-
tionnent ou naviguent en même temps sur
la Tamise n'est pas au-dessous de quatorze à
quinze mille.

Le bourg de Southwarck, dont on peut
évaluer la population à 150,000 habitans,
se fait remarquer, de l'autre bord, par les
nombreuses cheminées de ses usines, par
leslongs bâtimens deses manufactures: c'est
un vaste atelier avec lequel communiquent
par plusieurs ponts les cités de Londres et



de Westminster. Ces ponts, quijoignent les
deux rives d'un fleuveoù remonte la mer,
et dont la longueur est de 1,200 pieds,
sont peut-être les plus beaux monumens
de ce genre, et ne frappent pas moins par
la grandeur de leurs proportions que par
leur aspect de force et de solidité: on ad-
mire surtout le pont en fer de Southwarck,
et les ponts en pierre du Strand et de Wa-
terloo.

Le terrain sur lequel est bâtie la partie
principale de Londres, celle du nord, des-
cend en pente douce vers la Tamise. L'eau
se distribue dans toutes les maisons au
moyen de canaux et de bassins qui sont
au-dessus de la ville. Le gaz hydrogène,
que fournissent les ateliers de 8 compagnies,
alimente 70,400 becs de lampes particuliè-
res, et 7,800 réverbères sur la voie pu-
blique.

La longueur de Londres, de l'est à l'ouest,
est de7 milles et demi (2 lieues trois quarts);
sa plus grande largeur de 5 milles, ou d'une
lieue trois quarts. L'irrégularité de ses con-
tours lui donneune circonférencedeplus de
30 milles, ou d'environ 11 lieues. La super-
ficie de la ville est de 7 lieues, ou à peu près.
On y compte 165,000 maisons, 9,000 rues,
491 temples et chapelles, 14 marchés,
70 squares ou places plantées d'arbres et



d'arbrisseaux. Aux trois jardins publics que
nous avons nommés il faut joindre celui de
Regent's - Parck, le plus considérable de
tous.

Londres a 13 théâtres: les principaux
sontDrury-Lane,Covent-GardenetKing's-
Theatre. Le gouvernement ne paie aucune
subvention pour leur entretien.

Voici l'énumération des établissemens
d'instruction publique et de bienfaisance:
16 écoles de médecine, autant d'écoles de
droit, 5 de théologie, 18 bibliothèques pu-
bliques, 300 écoles gratuitesélémentaires,
dans lesquelles 16,000 enfans sont instruits
et habillés. Les sociétés savantessont l'aca-
démie de Londres, la société royale des
sciences, la société pour l'encouragement
des arts et du commerce, celle de chimie
et de géologie, celle des pharmaciens, qui
possède un beau jardin botanique; celle de
statistique; la société pour l'encouragement
des voyages en Afrique, la société asiati-
que, et plus de trente autres que l'espace
ne nous permet pas de nommer. La collec-
tion de tableaux appelée galerie nationale
est le seul établissement de ce genre où l'on
soit admis sans payer.

A côté de ce tableau des bienfaits de la
civilisation, faut-il présenter celui des vi-
ces, des misères, qui se cachent ou se mon-



trent dans les citéstroppopuleuses? Nous
avons signaléles causes du paupérisme; elles
sontaussi celles des autres maux dont souf-
fre la société.

Londres compte 148 hôpitaux, 30 dis-
pensaires, et 14 prisons, dont quelques-
unes sont loin d'être des modèles; d'autres,
parfaitement tenues, ne sont cependant pas
comparables à celles des Etats-Unis.

Il est peu de pays où ce qu'on appelle la
basse classe du peuple soit plus ignoble, plus
dégradée qu'en Angleterre; où l'homme en
état de domesticité tende plus audacieuse-
ment la main, genre de mendicité qui ra-
baisse les serviteurs de la plus haute aristo-
cratie, sans que celle-ci cherche au contraire
à relever la dignité des personnes dont elle
est entourée. La police n'exerce pointune
surveillance assez active sur les maisons de
jeu, que l'on assure êtredevéritables coupe-
gorges. Au nombre de 75,000, les filles pu-
bliques et entretenues ne sont point, égale-
ment, l'objet d'une assez grande sévérité.
20,000 individus se lèvent chaque matin,
dans cette grande ville, sans savoir s'ils trou-
veront des alimens et un asile. Le nombre
des mendians est évalué à 16,000. D'après
l'ordre qui règne à Londres, il nous est im-
possible d'admettre que cette ville, ainsi
qu'on l'a publié, recèle 115,000 voleurs ou



filous; toutefois le nombre en est considé-
rable.

Des Watchmen, auxquels la sûreté pu-
blique est confiée, parcourent sans cesse
les rues pendant la nui t. Ils sont assez nom-
breux pour qu'on soitcertain d'en être
entendu quand on réclame leur secours.
Une lanterne attachée sur le ventre, ils
n'ont d'autre arme qu'un bâton. Depuis
qu'on emploie le gaz hydrogène pour l'é
clairage de la voie publique, les désordres
de la nuit ont sensiblement diminué.

Les Anglais redoutent pour l'ordre pu-
blic l'aspect du sabre et de l'uniforme mi-
litaire. Les agens qui veillent le jour n'ont
qu'un bâton d'un pied de long; il leur
suffit pour ramener à l'ordre quiconque
voudrait s'en écarter. Ils portent au collet
de leurhabit un numéro, au moyen duquel
on peut les signaler à l'autorité; exemple
dont nos préfets de police devraient avoir
le bon esprit de profiter.

Séparée de la cité de Westminster, qui
a son administration particulière, la ville
deLondres etle bourg de Southwarcksont
partagés en 26 quartiers, administrés par
ce qu'on appelle la communauté: celle-ci
se compose de la Livery ou corporation,
ayant un nombre de membres illimité, de



26 aldermen, nommés à vie par les citoyens
et chargés chacun de la surveillance d'un
quartier; du lord maire, choisi tous les
ans parmi les aldermen, et d'un conseil de
ville composé de 236 membres, également
partagé par quartiers pour former au besoin
les conseils particuliers des aldermen, etque
le maireréunit en assemblée pour délibérer
sur les affaires générales de la Cité. Cet
ordre de choses a quelquefois gêné le pou-
voir

,
mais sans jamais nuire à la paix et à

laliberté. Londres est la patrie de plusieurs
grands hommes que nous avons déjà nom-
més; elle a donné le jour au républicain
Hampden, le premier qui, en Angleterre,
osa refuser aux Stuarts le paiement d'un
impôt arbitraire

Terminons cette esquisse de la ville de
Londres, par le tableau de ses consomma-
tions pendant l'année 1850.

Livres anglaises.Pain. 320,000,000
Farine employée en pâtisseries. 15,000,000

137,500 boeufs. pesant.. 76,375,000
312,500 -veaux.- 32,812,500
96a,5oo moutons.— 73,i5o,ooo
312,500 agneaux. —

15,000,000
250,000 porcs.- 40,000,000

1,975,000 animaux. — 572,337,500



Lait (pIutesdeParis). 45,000,000
Volailles (~aleureufrancs). 2,200,000Beurre1—To,000,000Fromage.12,500,000
Légm~ies.———— 20,000,000Fruits i2,5oo,ooo
Bière (barils).:1,900,000Aie.—; i5o,ooô

Les autres villes du comté de Middlesex
sont: Islington,12,000habitans; Hack-
ney, 19,000; Hamstead, 8,000; Kensing-
ton, 14,000; Chelsea, connue par son hô-
pital militaire, 8,000. Toutes ces villes,
dont la population s'élève à plus de 60,000
ames, et dont la plupart ne portent que le
nom de villages, sont contiguës à la ville
de Londres;ils en augmentent encore
l'étendue et l'importance.

Comtés dit sud. — Le climat de ces com-
tés, qui forment en ligne diagonale, une
zone d'environ 120 lieues de long, est gé-
néralement doux et agréable. Il est plus
brumeux et l'air est moins vif dans les par-
ties qui avoisinentle Pas-de-Calais que vers
la Cornouailles ouàl'extrémitéoccidentale:
cette différence provient sans doute d'un
sol plus montueux et plus inégal du côté
de l'ouest que dans l'est. La nature de ce
sol est très variable dans les divers comtés
de cette région. Fertile en général, et bien



cultivé, il présente cependant quelques
landes et des bruyères assez étendues. Des
mines de fer et de charbon de terre sont
exploitées dans quelques parties. Les plus
grandes richesses minérales sont dans la
Cornouailles,célèbrepar ses mines decuivre
et d'étain. L'industrie manufacturière con-
siste en fabriques de tissus delaine, surtout
en draps étroits d'une qualité supérieure.
C'est dans cette partie de l'Angleterre, qui
regardeles côtes de la Picardie, de la Nor-
mandie et de la Bretagne, que le gouver-
nement britannique a ses plus beaux éta-
blissemens militaires et maritimes.

Kent, capitale-Kantorbery ou Canter-
bury;à 19 lieues de Londres; 14,000 habi-
tans. Cette ville primatiale, dont l'origine
remonte à la plus haute antiquité, se fait
remarquer par sa cathédrale, l'une des
plus belles de l'Angleterre, et dans laquelle
on montre encore la place où l'archevêque
Thomas Becket fut assassiné. Dans une
position favorable pour l'industrie, Can-
terbury n'a pas pris d'accroissementsensible
depuis les premiers rois normands qui l'en-
tourèrent d'uneenceinte de murs dont elle
sort à peine aujourd'hui. Deptford, 21,000
habitans ; chantier de construction pour les
vaisseaux de guerre, fonderie de canons,
fabrique d'armesblanches. Greenwich, cé-



lèbre par son observatoire et son hôpital
demarins; 24,500 habitans. Woolwich,
immense arsenal de la marine anglaise;
18,700habitans.

Ces villes, qui se pressent sans interrup-
tion au bord de la Tamise et qui réunissent
une population de 64,000 habitans, tou-
chent par le bourg de Southwarck à la
ville de Londres, dont elles ne sont, à pro-
prement parler, que des dépendances ou
des faubourgs.

Gravesend, qu'on peut appeler le port
d'entrée de la Tamise. Chatham et Ro-
chester, dont l'une a 15,000 habitans et
l'autre 10,000, ne forment qu'une seule
ville. La première, remarquable par ses
fortifications, est un des principaux arse-
naux dela marine britannique.Faversham,
où le roi Jacques voulut s'embarquer,
5,000 habitans. Margate, 9,000; Rams-
gate, 5,500; Sandwich, 7,000;Deal, où
débarqua César lors de sa descente en An-
gleterre, 7,000;Douvres, le point de l'An-
gleterre le plus voisin dela France et dont
on remarquél'antique château, 15,000 ha-
bitans; Tunbridge, 7,000; Maidstone, le
premier marché du royaume pour le hou-
blon, l'une des cultures les plus importantes
du comté de Kent, 13,000habitans.

Sussex, renommé par ses bois de cons-



truction; mines de fer considérables, qui
ont cessé d'être exploitées, à défaut de
charbon de terre dans le voisinage. Chi-
chester, capitale, à 20 lieues de Londres;
beaux édifices publics, surtout la cathé-
drale; 8,000 habitans. Hastings, célèbre
par la bataille qui décida du sort de l'An-
gleterre en faveur des Normands, 6,000
habitans. Nunhide, où débarqua Guillau-
me-le-Conquérant.Brigton, connu par ses
bains de mer, son palais royal, ses prome-
nades et les plaisirs qui s'yréunissent dans
la belle saison, 26,000 habitans.

Surry ou Surrey. — Guilford, capitale,
à 10 lieues de Londres; 3,400 habitans.
Wandsworth,7,000habitans. Richemond;
on admire la position de cette ville ou de
ce village, sur le bord de la Tamise, à
8 lieues de Londres, la beauté de ses jar-
dins, de ses promenades et des maisons de
campagne dont il est composé; 6,000habi-
tans. Kinston-upon-Thames, ancienne ré-
sidence des rois saxons, 5,000 habitans.—
Croydon, 9,500.

liants, Hamshire ou Southampton. —
Winchester, capitale; place importante
sous les rois saxons; la cathédrale est fort
belle; à 23 lieues de Londres; 8,000 habi-
tans. Portsmouth, que les Anglais appellent
la clé de l'Angleterre, est, à proprement



parler,l'atelier central de la marine bri-
tannique.Lehavre de Portsmouth, qui peut
contenir1,000 vaisseaux, est précédé de la
rade nommée Speathead. Le port intérieur
est appelé l'arsenal. Portsmouth,Portsea et
Gosport, placés sur les bords du havre, ne
forment, à proprement parler, qu'une
seule ville, dont les deux premières ont
48,000 habitans, et la troisième 13,000.
Les établissemens maritimesde Porstmouth
sont l'objet de l'admiration des marins.
Southampton, ville agréable, commer-
çante et bien bâtie, sur le bras de mer
nomméSouthampton-Water, 14,000 habi-
tans.

Bercks. — Grand commerce de farine et
de drêche. Reading, capitale, à 14 lieues
de Londres, 12,000 habitans; Abingdon,
5,500; Newbury, 5,500; Windsor, dont
le château pittoresque, résidence des rois
d'Angleterre pendant l'été, est une réunion
d'édifices de tousles âges depuis Guillaume-
le-Conquérant, 6,000 habitans.

Wilts. — Capitale, Salisbury, à 28lieues
de Londres: la flèche de la cathédrale a
400 pieds de haut; c'est la plus élevée de
l'Angleterre: 9,000 habitans. Bradford,
11,000; Trowbridge, 6,000; Warminster,
6,000.

Somerset. —Bath, capitale, à 40 lieues



de Londres, ville célèbrepar ses bains, re-
marquable par ses édifices publics et parti-
culiers, par la largeur de ses rues, par la
beauté de ses environs, 38,000 habitans;
Wells 6,000; Frome, 14,000; Septon-
Mallet, 6,500; Taunton, 9,000,Bridge-
water, 6,300Somerton, oùétait autrefois
le château dans lequelle roi Jean fut retenu
prisonnier.

Dorset.—Dorchester, capitale,à 45 lieues
de Londres, 5,000; Poole, excellent port,
6,500. La petiteîledePortland, qui touche,
à mer basse, à la côte de Dorset, est renom-
mée par labeauté de ses pierres, avec les-
quelles sont construits les trottoirs et les
principaux monumens de Londres et de
plusieurs autresvilles.

Devon ou Devonshire. — Exeter, capi-
tale, à 66 lieues de Londres, très ancienne
ville, résidence des rois saxons; popula-
tion, 23,800 habitans; Barnstable, 5,200;
Bideford, 4,500; Tiveton, 9,000; Kirton,
6,000; Darthmouth, port très sûr, 4,500.
Plymouth, Stonehouse et Plymouthdock,
sont trois villes qui n'en forment qu'une
seule, ayant une population de 62,000 ha-
bitans. Plymouth est, après Portsmouth,
le port militaire le plus important de la
Grande-Bretagne; son chantier passe pour



leplusbeau del'univers. Tavistock,5,600ha-
bitans.

Cornouailles ou Cornwall. —Avant la
réforme, ce comté était le pays des bourgs-
pourrisparexcellence: il envoyait à lui
seul 44 députés au parlement. Launces-
ton,capitale, population 2,500 habitans,
à 80 lieues de Londres; Falmouth, place
importante de commerce, seule ville con-
sidérable de ce comté, 5,000 habitans.

Principauté de Galles. —Cetteprovince
est un pays àpart : ce ne sont plus les plai-
nes, les collines à pente douce de l'Angle-
terre; mais un sol hérissé de montagnes es-
carpées et sauvages, dont les plus élevées
n'ont cependant pas plus de 600 toises de
hauteur. Si le grand nombre des ruisseaux
qui se fraient un passage entre les rochers,
si les lacs qui se sont formés dans les gorges
desmontagnes, contribuent à varier le pay-
sage, ils causent aussi une humidité géné-
rale, dont un air vif et piquant neutralise
les fâcheux effets. Il n'y a guère que la moi-
tié du pays de Galles qui soit cultivée. Moins
avancée qu'en Angleterre, l'industrie agri-
cole fait cependant chaque jour de nou-
veaux progrès. Les pâturages du pays de
Galles nourrissent beaucoup de bétail d'une
belle espèce :

les vaches y donnent un lai-
tage excellent. Les richesses qu'on a décou-



vertes dans le sein de la terre ont considé-
rablement accru le bien-être du pays. Le
comté de Glamorgan fournit, à lui seul,
2,500,000 quintaux de fer par an. Les com-
tés de Montgomery et d'Anglesey, et ce
même comté de Glamorgan, possèdent des
exploitations considérables de cuivre et de
plomb. Les manufactures de tissus de laine
et de coton se répandent facilement dans
un pays où chaque habitant fabrique lui-
même les objets qui lui sont nécessaires.

On connaît le caractère énergique et
loyal des Gallois. Ils montrent avec orgueil
leurs antiques généalogies, auxquelles ne se
mêlent ni lesang des Saxons, ni le sang des
Normands. Débris sans mélange de l'an-
cienne race des Bretons, ils en ont conservé
la langue, les usages et les monumens.
L'instruction est beaucoup plus répandue
parmi eux que parmi les Bretons du conti-
nent. Des antiquaires éclairés se sont occu-
pés à recueillir ce qui reste des anciens
bardes: ces recherches sur nos communes
origines ne sont pas moins utiles à la
France qu'à la Grande-Bretagne.

La principauté de Galles se divise en
Galles septentrionale et en Galles méridio-
nale. La première renferme les comtés sui-
vans: Anglesey, qui forme une île voisine
du continent; Caernarvon, Dcnbigh ,Flint,



Merioneth et Montgomery. La seconde
comprend les comtés de Radnor, Cardigan,
Penbroke, Caermarthen, Brecknock ou
Brecon et Glamorgan.

Le pays de Galles compte un grand
nombre de villes et de bourgsirrégulière
ment bâtis, mais généralement peu consi-
dérables.Laplupart, dans des positions
pittoresques, se font remarquerpar les
ruines de leurs anciens châteaux. Les prin-
cipales villes du pays de Galles sont:
Almwich (Anglesey), 6,500habitans; Caer-
narvon, 6,000; Holiwell (Flint)., 9,000;
Penbroke, 5,500; Caermarthen, 10,000;
Llanelly, même comté, 6,000; Swansea,
(Glamorgan), 11,000.

Iles dépendantes de l'Angleterre. — Ces
îles sont celles de Man,d'Anglesey,com-
prise dans la description du pays de Galles;
celles des Sorlingues, de Wigt, dé Jersey,
Guernesey et Alderney.

Man, 46,000 habitans. L'industrie de
cette île, située à distance à peu près égale
de l'Irlande et du comté de Cumberland,
consiste surtout en pêcheries. La capitale
est Casteltown ou Sodor,etla ville la plus
importante, Douglas,où l'on compte 6,000
habitans.

Les îles Sorlingues ou Scilly forment un
archipelde 145 îlots, ou rochers, dont 4 ou



5 seulementsont habités par une population
depêcheurs; elles dépendent du comté deCornouailles

; on y compte environ 3,000habitans.
L'île de Wigt, au sud du comté de Hamp-

shire dont elle dépend, est remarquable
parlarichesse de son sol, qui produit7 à 8
fois plus de blé qu'il n'en faut à ses habi-
tans, par la beauté de ses sites et par ses
élégantes constructions; population, 40,000
habitans.Newport, capitale, 5,000.

Jersey, Guernesey, Alderney. Ces îles
placées à la vue des côtes de Normandie,
sont ce qui reste aux rois d'Angleterre de
leurs possessions françaises. Ils ont sagement
fait ce qu'il fallait pour les conserver. Nul
pays au monde ne jouit de plus de fran-
chises et de libertés. Les habitans de ces îles,
qui parlent encore le vieux français, n'ont
aucune tentation de revenir à la France.
Jersey et Guernesey ressemblent à des jar-
dins pittoresques. La première comprend
environ 35,000 habitans, et la seconde
25,000. Saint-Hellier, capitale de Jersey,
peut avoir 12,000 habitans.Saint-Pierre-
Port, capitale de Guernesey, en doit avoir
autant. Cette dernière, accompagnée du
château Cornet bâti sur un rocher, offre
un des plus beaux points de vue de l'O-
céan,



Alderney ou Aurigny est sans impor-
tance.

Les Anglais n'ont rien négligé pour dé-
fendre les deux principales îles contre les
tentatives des Français. AUG. BILLIARD.

ANIMAL. Rien ne semble si aisé à définir
que l'animal. Tout le monde le conçoit
comme un être doué de sentiment et de
mouvement volontaire;mais lorsqu'il s'agit
de déterminer si un être qu'on observe est
ou nonun animal, cette définition se trouve
très difficile à appliquer. Plusieurs plantes
en effet se meuvent d'une manière extérieu-
rement toute pareille à celle des animaux.
Les feuilles de la sensitive se contractent,
lorsqu'on les touche, aussi vite que les ten-
tacules du polype. Si on ploie une branche
la tête en bas, ses feuilles vont jusqu'à
tordre leurs pétioles pour se retrouver dans
la situation la plus favorable à l'exercice de
leurs fonctions; est-on sûr que cela ait lieu
sans conscience? Les plantes, il est vrai,
n'ont point de mouvement progressif en
totalité; mais combien d'animaux sont aussi
fixés sur le sol; tous ceux qui forment les
coraux, par exemple; et ne pourrait-on pas
soutenir2 jusqu'à un certain point, que les
plantes rampantes ont aussi une sorte de
mouvement progressif?

Il faut encore observer que les animaux



se trouvent souvent privés pour un temps
de mouvement et de sensibilité, sans avoir
pour cela perdu la vie: dans le somméil,
par exemple, dans la léthargie des chrysa-
lides et autres nymphes d'insectes, dans les
léthargies maladives, on sent qu'ildoit être
souvent difficile de s'assurer qu'un être
qu'on observe ne se trouve point dans un
tel état. Enfin, lorsqu'onn'a sous les yeux
qu'un corps mort, les facultés qui

supposent

l'état de vie ne peuvent servir de rien pour
distinguer auquel des deux règnes organi-
sés il a appartenu. Il faut donc avoir re-
cours à d'autres moyens pour résoudre ce
problême, et on ne les trouve que dans les
modifications de l'organisation et dans la
composition mécanique et chimique, parti-
culières à chacun de ces deux ordres de
corps.

En qualité de corps organisés, les ani-
maux et les végétaux ont aussi un grand
nombre de points absolument communs:
tels sont la texture aréolaire de leurs par-
ties, formées d'un nombre immense de pe-
titescellulesbaignéespardesliquides;la com-
position chimique deleurstissus,quin'admet
qu'un nombre très limité d'élémens; l'ori-
ginequ'ils tirent chacun d'êtres de son es-pèce;l'accroissement ou le développement
produit par des parties étrangères qu'ils



s'incorporent; la transpiration et les ex-
crétions, ou la sortie continuelle des molé-
cules qui ont fait partie du corps; lamort
naturelle par une suite même de la vie et
par l'obstruction des mailles du réseau or-
ganique où les matières étrangèress'accu-
mulent.

Mais chacun de ces points présente dans
chaque règne des modifications particu-
lières, dues à la coexistence ou à l'absence
des facultés motrices et sensitives.

Le tissu des végétauxest d'une simplicité
qui ne se retrouve que dans les animaux
les moins parfaits, tandis que, chez les ani-
maux un peu élevés dans l'échelle, les di-
verses parties ont des formes et une texture
différentes. Mais, comme les animaux d'un
ordre inférieur ressemblent aux plantes
sous ce rapport, onne peut déduire du plus
ou moins de simplicité aucun bon caractère
distinctif desdeux règnes.

La composition chimique des végétaux
est aussi plus simple que celle des animaux.
Les matériaux qui les composent se rédui-
sent presquetoujours par l'analyse en oxi-
gène, hydrogène et carbone; 1 azote y est
rare,tandis que ceux des animaux en con-
tiennent toujours. C'est l'azote qui fait qu'ils
fournissent tous de l'ammoniaque par la
distillationà feu nu, tandis qu'il n'y a qu'un



petit nombrede végétaux qui en donnent;
mais ce petit

nombre
suflit pour que la

composition chimique ne puisse présenter
un caractère,absolument distinctif.

La manière dont s'exerce la nutrition en
fournit un meilleur, sans être toutefois ab-
solu. Les plantes n'ont aucune grandeca-
vité intérieure pour y déposer leur nourri-

tare;elles l'absorbent par les pores de leur
surface, et surtout par leurs racines et leurs
feuilles. Les animaux, au contraire, avaient
en général besoin de pouvoir prendre tout
d'un coup, et emporter partout avec eux,
une quantité de matière nourrissante dont
ils pussent absorber lentement les sucs? ce
but est rempli chez eux par l'existence de
la cavité intestinale, dont les parois pom-
pent les sucs des élémens, à peu près comme
les racines des plantes pompent ceux de la
terre; niais cette cavité elle-même nese
trouve plus dans certains animaux très sim-
ples.

Quant aux autres organes, ils sont encore
bien moins propres à nous fournir les élé-
mensd'une distinction générale entre les
deux règnes. En effet, les organes essen-
tiels à l'animalité, ceux des sensations et du
mouvement ne sont pas toujours distincts,
et c'est quelquefois seulement par leurs ef-
fets qu'on peut en prouver l'existence. Il



n'y a pas plus de constance dans les orga-
nes affectés aux autres fonctions. Les ani-
maux les plus parfaits ont un système vas-
culaire qui distribue partout le fluide nu-
tritif; mais il en est d'autres, dans lesquels
ce fiuide une fois déposé à la surface du ca-
nal intestinal, va nourrir les partiesparune
simple imbibition. Dans lesanimaux lesplus
parfaits, la génération ne s'opère que par
l'union des sexes; mais il y en a d'autres où
les organes des deux sexes se trouvent réunis
sur le même individu, comme dans la plupart
des plantes, et d'autres encore qui se pro-
pagent sans fécondation, soit par des bour-
geons, soit par une simple division de par-
ties.

Après cette comparaison générale des
deuxrègnes organisés, étudions plusparti-
culièrement les animaux eux-mêmes, les élé-
mens qui les composent, les organes qui
résultent de la réunion de ces élémens, et
le jeu de toutes ces parties.

La base du corps animal est un tissu
spongieux dans lequel tontes les autres par-
ties sont contenues: on le nomme tissu cel-
tulaire, parce qu'il est formé d'une infinité
de petites lames jetées comme au hasard, et
interceptant de petites cellules qui commu-
niquent ensemble et sont baignées par les
liquides. Ce tissu a la propriété de se res-



serrer indéfiniment, quand les causes qui le
tiennent étendu viennent à cesser, et c'est
par cette propriété qu'il retientensemble
toutes les parties du corps. Le tissu cellu-
laire très serré forme des lames plus ou
moins étendues que l'on appelle membra-
nes, ou des parties plus étendues en lon-
gueur qu'en largeur, que l'on nomme ten-
dons; les membranes contournées en cylin-
dres forment les vaisseaux. La matière gé-
nérale de la celluldsité est la gélatine. Des
substances étrangères, en se fixant dansles
mailles du tissu cellulaire, en augmentent
souvent beaucoup la consistance : c'est ainsi
que les os se forment par l'accumulation de
matières terreuses.

Un second élément du corps animal est
la fibrecharnue on musculaire; sa forme est
celledefilamens; sa propriété distinctive,
dans l'état de vie, est de se contracter sous
l'influencede certains agens, et surtout par
l'action des nerfs. Les muscles qui, en se
contractant, font mouvoir les parties, ne
sont que des faisceaux de fibres charnues:
le cœur en est formé presque entièrement;
toutes les membranes qui doivent exercer
une compression active en sont munies.

Enfin le troisième et dernier élément so-
lide des animaux est la substance médul-
laire: elle ressemble à une bouillie homo-



gène; elle n'est ni élastique ni contractile,
comme la fibre musculaire; mais c'est en
elle que réside le pouvoir de transmettre à
l'animal les impressions des objets exté-
rieurs, et de déterminer les mouvemens en
agissant sur les muscles. C'est la matière
médullaire qui forme essentiellement le
système nerveux.

Ces trois élémens composent tout l'édi-
fice solide du corps animal: des membra-
nes l'enveloppent; l'intestin lui-même n'est
qu'un grand tube membraneux revêtu de
librescharnues; les vaisseaux y prennent le
fluide nourricier et le distribuent partout.
C'est ce fluide. quirépare sans cesse tous
les solides et qui sert à former de nouveaux
fluides; propres à divers usages. C'est l'ac-
tion des, solides qui élabore sans cesse les
fluides et qui leur donne le mouvement
convenable

Donnonsmaintenant un tableau général
de l'économie animale,ou, en d'autres ter-
mes, décrivons rapidement les fonctions
des animaux,en les considérant seulement
dans les êtres les plus parfaits.

La nourriture prise dans la bouche,
broyée avec la salive, et avalée, passe

dans un ou plusieurs estomacs qui la dé-
laient dans un fluide particulier nommé
suc gastrique, et la réduisent en une bouil-



lie homogène ou chyme. Ce chyme, en sor-
tant de l'estomac, parcourt le reste du ca-
nal intestinal, ou l'intestin proprement
dit ; est imprégné, dans sa marche, de bile
etde quelques autres sucs, et se trouve
transformé, d'unepart, enchyle,Substance
éminemment nutritive, et de l'autre, eu un
résidu inutile à la nutrition; et qui estrejeté
audehors.

Le chyle est porté, par des vaisseauxab-
sorbans, dans unou deux canaux quidé-
bouchent dans les veines, où il se mêle avec
le sang: celui-ci, revenu par les veines, de
toutes les parties du corps qu'il a nourries,
dans le cœur, d'où ilétait parti primitive-
ment, est chassé par le cœur dans le pon-
mon, où il va subir l'action de l'air atmos-
phérique,de manière à reprendre ses pro-
priétés nutritives. (Voyez RESPIRATION. )
Du poumon, il revient à une autre partie
du cœur, qui le chasse de nouveau dans
tout le corps par les artères. ( VoyezCIR-
CULATION. )

C'est des extrémités des artères, de leurs
derniers et imperceptibles ramuscules, que
sortent lesmolécules qui doivent faire croî-
tre le corps, en s'intercalant entre celles
qui les ont précédées; ou l'entretenir, en
remplaçant celles que l'absorption enlève
continuellement. C'est aussi de ces extré-
mités que sortent les molécules qui doivent



former différens fluides, extraits du sang
pour des usages déterminés, tels que la
bile, la salive, etc.

Après avoir fourni ces deux sortes de mo-
lécules, le fluide nutritif général retourne
au cœur, entraînant avec lui ces molécules
absorbées qui se détachent continuellement
de la masse des organes. Dans les animaux
les plus parfaits, les seuls que nous considé-
rions ici, il se divise en deux liquides d'ap-
parence différente: le sang veineux propre-
ment dit, qui est rouge et revient par les
veines, et la lymphe, qui est à peine de
couleur rosée, et qui circule dans un ordre
particulier de vaisseaux nommés lymphati-
ques. Ces vaisseaux finissent, après un trajet
plus ou moins long, par aboutir dans

les

grosses veines, peu avant leur arrivée au
cœur.

C'est le système nerveux qui donne à l'a-
nimalla sensibilité et le mouvement volon-
taire. Le cerveau et la moelle épinière for-
ment la portion centrale de ce système. Les
nerfs, dont les uns partent immédiatement
de ce centre, etles autres sont seulement en
rapport avec lui par des cordons nerveux
intermédiaires, vont se distribuer soit aux
muscles, soit à la surface extérieure du
corps, soit aux vaisseaux et aux organes
intérieurs. Ceux qui se rendent aux muscles
leur donnent la faculté de se contracter et



de produire ainsi des mouvemens sous l'in-
fluence de la volonté. Ceux qui se répan-
dent à la surface extérieure s'épanouissent
dans des organes disposés de manière à leur
faire éprouver convenablement l'action des
corps étrangers que l'animal doit percevoir.
L'œil présente à la lumière des lentilles
transparentes qui en brisent les rayons et
les rassemblent sur un foyer nerveux;l'o-
reille offre à l'air des membranes et des
fluides qui en reçoivent les ébranlemeus et
les transmettent au nerf auditif; le nez as-
pire l'air, et saisit au passage les vapeurs
odorantes qu'il contient, et que perçoivent
des nerfs presque à nu sur ses membranes
internes; la langue transmet de même l'ac-
tion des corps sapides aux filets nerveux
répandus à sa surface; enfin la peau qui cou-
vre tout le corps transmet, en l'amortis-
sant, le contact des objets extérieurs. L'a-
nimal, éprouvanttantôt du plaisir et tantôt
de la douleur, par l'effet des impressions
que les objets extérieurs produisent sur lui,
se rapproche des uns, s'écarte des autres,
en un mot exerce une volonté. Les muscles
sont soumis à l'empire de cette volonté: ce
sont eux qui, en se contractant sous l'in-
fluence et par l'action des nerfs qui s'y ren-
dent, mettent en mouvement les parties du
corps auxquelles ils;rattachent, et donnent



à l'animal la faculté de changer de place au
gré desesdésirs.

Les branches du système nerveux qui se
rendent dans l'intérieur président à des
fonctions dont l'animal n'a point la con-
science, etqui ne dépendent point de sa vo-
lonté. Ce sont ces nerfs qui donnent au
cœur, au canal intestinal et aux vaisseaux,
la contractilité qui leur est nécessaire pour
exercer leur action.

Les ovaires, organes propres à l'individu
femelle, produisent de petits corps, nom-
més les germes. Pour arriver à la vie et
reproduire un être semblable à celui dont
ils sortent, ces germes n'ont besoin que de
l'action d'une liqueur stimulante, qui est
fournie par le mâle. La manière diverse
dont ce germe se développe donne lieu à la
distinction des animaux ovipares et vivi-
pares. Dans les vivipares, le germe vient se
greffer, peu de temps après la fécondation,
sur les parois d'un organe de la femelle,
appelé matrice, puise dans lesein maternel
la nourriture nécessaire à son développe-
ment, et ne vient au jour qu'après avoir
acquis la forme de l'être qui lui a donné
naissance. Dans les ovipares, au contraire,
le germe, après s'être détaché de l'ovaire, se
revêt de certaines membranes en traversant
les canaux qui doivent l'amener à l'exté-
rieur, sort ainsi sous forme d'un œuf,et se



développe hors de sa mère,qui seulement
luiprête quelquefois le secours de sa propre
chaleur. Il est pourtant certains ovipares
qui conservent leurs œufs au dedans d'eux-
mêmes, quoiqu'ils ne soient fixés par aucun
lien sur leurs organes, en sorte que l'œuf
éclot dans l'intérieur de la mère, etque le
petit sort déjà développé. On a donné à ces
espèces, qu'il faut éviter de confondre avec
les vraisvivipares, le nom defauxvivipares
ou d'ovovivipares : telles sont, par exemple,
les vipères.

Nous venons de donner une idée des
actes dont l'ensemble constitue la vie des
animaux les plus compliqués,mais il s'en
faut bien que tous ces actes et tous les
organes qui les exécutent se retrouvent
dans toutes les espèces. Si l'on parcourt
en effet les difiérens degrés de l'échelle
animale, il n'est pas un organe que l'on ne
voie se simplifier peu à peu et finir par dis-
paraître tout-à-fait, en se confondant avec
le reste de lamasse. Pour faire connaître les
principales différencesquirésultentdecettesimplification

graduelle,nousallonstracer,
leplus rapidementpossible,letableaudes dif-
férentesclasses quecontientlerègneanimal.

Tous les animaux se divisent d'abord en
quatre grandes sections ou embranchemens,
désignés par les noms de vertébrés, mol-
dusques, articulés et rayonnes,



1erEmbranchement. Animauxvertèbrés.
Chez ces animaux, qui sont les plus com-

pliqués, la portion centrale du système
nerveux est renfermée dans un étui osseux,
composé de pièces ou d'anneaux solides,
mais presque tous mobiles les uns sur les
autres, et dont les articulations détermi-
nent la nature des mouvemens du tronc de
l'animal. Cet ensemble d'os, appelés ver-
tèbres, forme une colonne centrale, que l'on
nomme colonne vertébrale ou échine; elle
se termine en avant par un renflement con-
sidérable qui se nomme le crâne, et con-
tient la portion principale du centre ner-
veux ou le cerveau, en même temps qu'il
loge en partie les organes des sens. Aux os
du crâne s'articulent d'autres os qui consti-
tuent la face, et, concourant avec le crâne à
loger les organes des sens spéciaux, présen-
tent aussi les orifices des organes digestifs
et respiratoires, lesquels ne manquent ja-
mais dans cet embranchement. En arrière,
cette échine forme des instrumens divers,
souvent utiles au mouvement progressif,
comme dans les poissons; c'est ce qu'on ap-
pelle la queue. Dans la partie moyenne se
trouve le tronc proprement dit, limité or-
dinairement, de part et d'autre, par les
membres, qui sont au nombre de deux pai-
res, et peuvent manquer quelquefois, soit
en partie, soit en totalité. Entrele tronc et



la tête, se trouve le cou,formé d'un nom-
bre variable de vertèbres, et qui est quel-
quefois extrêmement court. Tout l'étui ver-
tébral, dépuis la première vertèbre du cou-
jusqu'à l'extrémité postérieure, est occupé
par la moelle épinière, qui fait suite au cer-
veau, et constitue avec lui tout le centre
nerveux. De ce centre partent des nerfs, en
nombre égal pour chaque moitié (droite et-
gauche) du corps, qui sortent par de petits
intervalles que laissent entre elles les pièces:
osseuses,et qui vont se ramifier dans toutes
les parties pour leur donner la sensibilité
et la motilité. Outre ces nerfs qui aboutis-
sent au centrç nerveux, ies animauxverté-
brés ont tous un système nerveux,formé,
de chaquecôté de l'échine, par mi cordon
renflé d'espace en espace, qui communique
avec le système nerveux général, au moyen
de cordons, particuliers, et qui se ramilie.
sous forme de réseaux autour des artères :
c'est à ce système nerveux secondaire quefon donne le nom de nerf grand sympa-
thique.

Le tronc est garni dans une portion de
son étendue par des espèces de cerceaux
osseuxnommés côtes, quinemanquent pres-
que jamais, et qui servent à protégerla
grande cavité où sont contenus les princi-
paux organes de la circulation, de la respi-
ration et de la digestion. La colonne verte-



brale, le crâne, les côtes et les autres os
constituentpar leur réunion ce que l'on
nommele squelette. Les muscles recouvrent
en général les os, et concouren t avec eux et
avec la peau à protéger les organes inté-
rieurs; ils se fixent par leurs extrémités aux
os qu'ils revêtent, de sortequ'en se contrac-
tant, sous l'influence de la volonté, ils met-
tent en jeu, comme des leviers, les pièces
du squelette, et font ainsi mouvoir, les unes
sur les autres,lesdifférentes partiesdu corps.
Tous les vertébrés ont unfoie, glande vo-
lumineuse qui secrète une humeur nommée
bile, versée par un canal dans le tube intes-
tinal, où elle contribue à la formation du
chyle; une rate, espèce de corps glanduleux,
qui exerce sur le sang une action encorepeu
connue; des reins, qui secrètcnt l'urine; un
cœur, qui présente une structure variée; des
sexes, dont les organes mâles et femelles
sent toujours placés sur des individus diffé-
rens; deux mâchoires horizontales, qui for-
ment l'entrée du canal intestinal, et dont le
mouvement est vertical. Dans tous, le sang
est rouge;danstous aussi, et dans eux seuls,
le fluide qui revient au cœur, après avoir
nourri les parties, se divise, comme nous
l'avons expliqué plus haut, en sang veineux
et en lymphe.

Les animaux vertébrés se divisent en qua-



ire classes: les mammifères, les oiseaux,les
reptiles et lespoissons.

Les MAMMIFÈRES doivent être placés à la
tête du règneanimal, non-seulement parce
que c'est la classe à laquelle appartient
l'homme lui-même, mais encore parce que
c'est celle de tontes qui jouit des facul-
tés les plus multipliées, des sensations les
plus délicates, des mouvemens les plus va-
riés. La plupart vivent à la sur face du sol,
et sont organisés pour s'y mouvoir avec
force, et d'une manière continue, en y mar-
chant sur leurs quatre membres. Quelques-
uns, comme les chauvesouris, peuvents'éle-
ver en l'air, au moyen de membres pro-
longés et de membranes étendues; d'autresontles

membres tellement raccourcis qu'ils
ne se meuvent aisément que dans l'eau, par
exemple, les baleines;mais tous ces animaux,
malgré ces différences, conservent toujours
les caractères fondamentaux de leur classe.
Lesmammifères se distingentdetousles au-
tresanimaux,en ce qu'ilsmettentaujourleurs
petits déjà tout développés, et les nourris-
sent pendant les premiers temps de leur
vie, au moyen du lait sécrété dans leurs ma-
melles.Delà les noms de mammifères et de
vivipares, sous lesquels on les désigne. Leur
corps est presque toujours couvert de poils,
et cette espèce de tégumens est particulière
à cette classe. Leur bouche est le plus sou-



vent garniededents, et recouvertedelèvres
charnues. Leurs poumons et leur cœur sont
renfermés dans une cavité particulière,
nommée lapoitrine, et séparée du ventre par
une cloison musculaire appelée diaphragme.
Leur cœur est composé de quatre cavités:
deux plus grandes et à parois plus fortes,
les ventricules; deux plus petites à parois
plus minces, les oreillettes. Lorsque le ven-
tricule postérieur ou gauche se contracte,
il poussele sang qu'il contient dans le tronc
principal des artères ou l'aorte, d'où il se
distribue à toutes les parties pour les nour-
rir. Ilen revient par les veines,et finitpar
rentrer dans le cœur, par les troncs com-
muns de toutes les veines, les veines caves
supérieure et inférieure, qui débouchent
dans l'oreillette droite; celle-ci transmet le
sang, qui a besoin d'être revivifié par la res-
piration

, au ventricule droit, d'où il passe
tout entier dans les poumons par l'artère
pulmonaire; il en revient par les veines pul-
monaires, qui le portent dans l'oreillette
gauche, d'où il repasse dans le ventricule
correspondant, et ainsi desuite. Larespira-
tion des mammifères est dite complète,
parce que tout le sang passe par le poumon
à chaque tour de circulation: c'est à cette
activité de leur respiration que l'on attribue
la température de leur sang, et par consé-
quent celle de tout leur corps, laquelleest



toujours supérieure à celle des milieux am-
bians.

Les trois classes suivantes se distinguent
des mammifères en ce qu'elles sont ovipa-
res, mais elles présentent d'ailleurs entre
elles de grandes différences.

Les OISEAUX ont une circulation sembla-
ble à celle des mammifères; ils ont de même
le sang chaud, et même plus chaud que dans
la classe précédente, car leur respiration est
plus active. Non-seulement toutle sangpasse
dans leurs poumons, à chaque tour de cir-
culation, mais ces poumons communiquent
avec de grandes cellules, qui vont porter
l'air dans tout le corps et jusque dans l'in-
térieur des os, en sorte que le sang, en par-
courant les vaisseaux qui rampent sur les
parois deces cellules, reçoit sur une multi-
tude de points l'influence de l'atmosphère.
C'est à cette circonstance que l'on attribue
et la température élevée des oiseaux, et
l'activité de leurs mouvemens. Les plumes
qui les couvrent, et qui sont propres à leur
classe, sont un caractère par lequel on les
distingueaupremiercoup-d'œil. Ils sont en
général organisés pour le vol; quelques-uns
cependant, comme l'autruche, ne font que
marcher en s'aidant de leurs ailes; d'autres
volent et nagent également bien; la plupart
marchent aussi; il en est de certains, comme
les manchots, qui nagent très bien, mais ne



volent pas et peuventà peine marcher; d'au-
tres qui volent parfaitement, comme les
martinets, ont les pieds si courts qu'ils mar-
chent très mal, et peuvent à peine reprendre
leur essor quand ils se sont arrêtés sur un
terrain plat. La bouche des oiseaux, pri-
vée de lèvres charnues, présente, au lieu
de dents, un bec corné dont la forme est
appropriée à la nature de leurs alimens età
la manière dont ils s'en saisissent. Ils n'ont
pas de diaphragme, en sorte que la poi-
trine et le ventre ne font qu'une seule ca-
vité. Tous pondent des œufs revêtus d'une
coque calcaire, qui ont besoin de recevoir,
soit par l'incubation de leurs parens, soit de
toute autre manière, une chaleur de trente
degrés Réaumur au moins, et prolongée
pendant un certain nombre de jours pour
que le germe qu'ils contiennent puisse se
développer et éclore.

Les deux classes qui suivent portent en
commun le nom de vertébrés à sangfroid,
parce que leur température est toujours à
peu près la même que celle des milieux où
ils se trouvent.

Les REPTILES ont le cœur disposé de ma-
nière qu'à chaque contraction il n'envoie
danslepoumon qu'une portion du sang qu'il
a reçu des diverses parties du corps, et que
le reste de ce fluide retourne aux parties
sans avoir éprouvé l'action de l'air atmo-



sphérique. C'est pour cela que les reptiles
ont le sang froid, et les forces musculaires
moindres en totalité que les mammifères et
surtout les oiseaux. N'ayant point le sang
chaud, ils n'avaient pas besoin de tégu-
mens capables de retenir la chaleur; aussi
sont-ils couverts d'écaillés ou simplement
d'une peau nue. C'est d'ailleurs dans cette
classe que l'on trouve les mouvemens et les
formes les plusvariés: les uns ont quatre
membres, comme les tortues, les lézards et
les grenouilles; d'autres, en petit nombre,
n'en ont que deux, la paire antérieure ou
postérieure venant à leur manquer; d'au-
tres enfin, les serpens, n'en ont plus du
tout,etne semeuvent qu'en rampait sur le
ventre. Aucun reptile ne couve ses œufs.
Dans quelques-unsmême, ils ne sont fécon-
dés qu'après avoir été pondus, et leur en-
veloppe est alors membraneuse aulieu d'être
calcaire.

La quatrième classe, celle des POISSONS, se
compose d'animaux dont la respiration s'o-
père uniquement par l'intermède de l'eau.
Pour cet effet, ils ont aux deux côtés du cou
un appareil nommé branchies: ces branchies
sont des feuillets composés d'un grandnom-
bre delames placées à la file, et recouver-
tes d'un tissu d'innombrables vaisseaux san-
guins. L'eau que le poisson avale s'échappe
entre ces lames par des ouvertures nommées



ouïes, etagit, au moyendel'airqu'elle con-tient, sur le sang ,
continuellement envoyé

auxbranchies parle cœur, qui ne représente
quel'oreillette et le ventriculedroits des ani-
maux à sang chaud. Ce sang, après avoir res-piré, se rend dans un tronc artériel situé
fous l'épine du dos, et qui, faisant fonction
du ventricule gauche, l'envoie partout le
corps,d'où il revient au cœur par les vei-
nes. Larespiration des poissons estcom-
plète; car tout le sang passe par les bran-chies

à chaque tour de circulation; maisce-
pendant cetterespiration est peu active, à
cause de la petite quantité d'air que l'eau
abandonne. Le poisson ne peut respirer et
vivre que dans l'eau, et toute sa structure
est aussiavantageusement disposée pour la
natation que

celle
des oiseaux pour le vol.

La plupart ont le corps couvert d'écailles,
maisquelques-uns n'ont qu'une peau nue.
Le plus grand nombre des espèces n'a point
d'accouplement;et,quandlafemelleapondu,
le mâle passe sur ses œufs pourles féconder
en y répandant sa semence, connue sous le
nom de laite.

2e Embranchement. Les Mollusques.
Ces animauxn'ont point de squelette.Les

musclessont attachés à la peau, qui forme
une enveloppe molle, et dans laquelles'en-
gendrent, chez beaucoup d'espèces, des pla-
ques pierreuses appelées coquilles; le sys-



tème nerveux se compose de plusieurs mas-
ses éparses, réunies par des filets nerveux,
et dont les principales, placées au-dessus de
l'orifice d'introduction du canal intestinal,
conservent le nom de cerveau; des quatre
sens spéciaux, on ne distingue plus, en gé-
néral, que les organes du goût et de la vue;
encore ce dernier sens manque-t-il sou-
vent; mais il y a toujours un système com-
plet pour la circulation, et des organes par-
ticuliers pour la respiration, dont la struc-
ture est généralement analogue à celle des
branchies des poissons. Ils offrent beaucoup
de variété quant à la manière dont ils se re-
produisent: plusieurs se fécondent eux-mê-
mes, tels sont les huîtres; d'autres, quoique
hermaphrodites, ont besoin d'un accouple-
ment réciproque, comme, par exemple

,
le

colimaçon; beaucoup ont les sexes séparés :
les uns sont ovovivipares, les autres ovipa-
res, et les œufsde ceux-ci sont tantôt enve-
loppés d'une coquille plus ou moins dure,
tantôt d'une simple viscosité: la forme gé-
nérale de leur corps, qui se trouve en rap-
port avec leur organisation interne, sert à
les diviser naturellementen six classes.

Les uns ont le corps en forme de sac ou-
vert par devant, renfermant les branchies,
d'où sort une tète bien développée, couron-
née par des productions charnues, fortes et
allongées, au moyen desquelles ils marchent



et saisissent les objets; ils forment la classe
des CÉPHALOPODES, à laquelle appartiennent
les sèches: c'est la seule dans laquelle on
trouve encore quelques vestiges de l'organe
de l'ouïe: les sexes sont séparés, etil y a
lieu de croire que la fécondation se fait par
arrosement, comme dans le plus grand nom-
bre despoissons.

Chez d'autres, le corps n'est point ouvert,
la tète manque d'appendices, ou n'en a que
de petits; les principaux organes du mou-
vement sont deux ailes, ou nageoires mem-
braneuses, situées aux côtés du cou, et sur
lesquelles est souvent le tissu branchial: ce
sont les PTÉROPODES, classe peu nombreuse,
composée de petites espèces toutes herma-
phrodites.

D'autres encore rampent sur un disque
charnu de leur ventre, quelquefois, mais
rarement, comprimé en nageoire, et ont
presquetoujours en avant une tête distincte:
ce sont les GASTÉROPODES, classe très-nom-
breuse, dont on peut se faire une idée par
la limace et le colimaçon. Il y a des gastéro-
podesàsexesséparés,etd'autresqui sonther-
maphrodites, parmi lesquels,les uns peuvent
sesuffireà eux-mêmes, tandis que les autres
ont besoin d'un accouplement réciproque.

Une quatrième classese compose de ceux
où la bouche reste cachée dans le fond du
manteau, espèce de sac qui renferme aussi



les manchies et les viscères,et s'ouvre ou
sur toute sa longueur, ou à ses deux bouts,
ou à uneseule de ses extrémités: ce sont les
ACÉPHALES, dont le manteauest presque tou-
jours garni d'une coquille calcaire bivalve,
commeon le voit dans l'huître, qui peut
donner une idée générale de cette classe.
Tous cesanimaux sont aquatiques, et se fé-
condent eux-mêmes.

La cinquième classe comprend ceux qui,
renfermés aussi dans un manteau, et sans
têteapparente, ont des bras charnus ou
membraneux r ce sont les BRACHIOPODES, ani-
maux peu nombreux, et, tous, revêtus de
coquilles bivalves.

Enfin il en est qui, semblables aux autres
mollusques, par l'ensemble de leur organi-
sation, aussi bien que par les coquilles dont
ils sont revêtus, en diffèrent par des mem-
bresnombreux, cornés, articulés, et par un
système nerveux plus voisin de celui des ani-
maux articulés: c'est la dernière classe, celle
desCIRRHOPODES.

3e Embranchement.LesAnimauxarticulés.
Ils n'ont pas non plus de squelette. Leur

système nerveux consiste en deux cordons
régnant lelong du ventre, au- dessousdu
canal

intestinal,
renflés, d'espace en espace,

en nœuds ou ganglions. La première paire
de ces ganglions, placée au-dessus du canal
intestinal, tout près de son commencement,



et quel'on nomme le cerveau, n'est guère
plus grosse que les autres. L'enveloppe de
leur tronc est divisée, par des plis transver-
ses, en un certain nombre d'anneaux, tan-
tôt durs, tantôt mous, mais où les muscles
sonttoujours attachés à l'intérieur. Le tronc
porte ordinairement à ses côtés des membres
articulés comme lui; et ces membres, quand
ils existent, sont toujours au nombre de trois
paires au moins; les mâchoires, quand il y
en a, sont latérales, et se meuvent horizon-
talement. Le plus grand nombre est privé
d'organes circulatoires; mais alorsl'air lui-
même va revivifier le sang dans toutes les
parties du corps: il circule, pour cela, dans
un système de canaux infiniment déliés, que
l'on nomme trachées, et qui reçoivent l'air
extérieur au moyen de petits orifices appe-
lés stigmates, et placés sur les parties laté-
rales du corps. Les animaux articulésse pré-
sentent sous quatre formes principales, qui
constituent autant de classes.

Les ANNÉLIDES forment la première. Leur
sang, généralement coloré en rouge, comme
celui des animaux vertébrés, circule dans un
système double et clos d'artères et de veines,
qui a quelquefois un ou plusieurs cœurs ou
ventricules charnus assez marqués; ils res-
pirent par desorganes qui tantôt se déve-
loppent au dehors, tantôt restent à la sur-
face de la peau, ou s'enfoncent dans son in-



térieur. Leur corps, plus ou moins allongé,
est divisé en anneaux nombreux, dont le
premier, qui se nomme tête, est à peine dif-
férent des autres, si ce n'est par la présence
de la bouche et des principaux organes des
sens. Plusieurs ont leurs branchies unifor-
mément répandues sur la longueur de leur
corps ou sur son milieu;d'autres, qui, en
général, habitent des tuyaux, dont la ma-
tière est sécrétée par leur peau, les ont tou-
tes à la partie antérieure; d'autres enfin n'ont
aucun organe de respiration apparent au de-
hors, et paraissent respirer, les unes, comme
les vers de terre, par la surface entière de
leur peau; les autres, comme les sangsues,
par des cavités intérieures.Jamais ces ani-
maux n'ont de pieds articulés; mais le plus
grand nombre porte, au lieu de pieds, des
soies ou des faisceaux de soies raides et mo-
biles. Ils sont généralement hermaphrodi-
tes, etquelques-uns ont besoin d'un accou-
plement réciproque. Leurs organes de la
bouche consistent tantôt en mâchoires plus
ou moins fortes, tantôt en un simple tube;
ceux des sens extérieurs, en tentacules char-
nus et quelquefois articulés, et en quelques
points noirâtres que l'on regarde comme des
yeux, mais qui n'existent pas dans toutes les
espèces.

La seconde classe des animaux articulés
est celle des CRUSTACÉS. Ils ont des mem-



bres articulés et plus ou moins compliqués,
attachés aux côtés du corps. Leur sang est
blanc

:
il circule par le moyen d'un ventri-

cule charnu placé dans le dos, qui le reçoit
des branchies situées sur les côtés du corps
ou sous sa partie postérieure, et où il re-
tourne par un canal ventral quelquefois dou-
ble.Danscertaines espèces,le cœur, ou ven-
tricule dorsal., s'allonge lui-mêmeen canal.
Ces animaux ont tous des antennes, ou fila-
mens articulés, attachés au-devantdela tête,
presque toujours au nombre de quatre; plu-
sieurs mâchoires transversales, et deux yeux
composés chacun de la réuniond'un très
grand nombre de petits yeux. C'est dans
quelques-unesde leurs espèces seulement
que l'on trpuve une oreille distiancte

: les
écrevisses, lès crabes,les cloportes, appar-
tiennentà cette classe.

La troisième classe des animaux articulés
estcelle des ARACHNIDES, dont le corps est
divisé en deux portions distinctes: la pre-
mièreportant les organes dela manducatior,
et trois ouplus souvent quatre paires de
membres articulés; la seconde, nomméeab-
domen

,
et renfermant dans son intérieur

les principaux viscères. Leur bouche est ar-
mée demâchoires, et ils ont des yeux sim-
ples en nombre variable;mais ils n'ont ja-
mais d'antennes. Leur circulation se fait par
un vaisseau dorsal qui envoie des branches



rielles èt en reçoit de veineuses; mais
respiration varie, les uns ayant encore
fais organes pulmonaires qui s'ouvrent
ôté de l'abdomen, les autres recevant
pardestrachées, comme les insectes:
dans cette classe que l'on trouve les

gnées, le scorpion,latarentule.
Lesinsectes composentladernière classe
animaux articulés, et en même temps

plus nombreuse de toutle règne animaL
.cepté quelquesgenres dontlecorps se
iseen un assez grand nombre d'articles
eu près égaux, ils l'ont partagé en trois-
ties: la tête, qui porte les antennes, les
x et la bouche; le thorax, qui porte les
ds, au nombre de trois paires, et une ou
x paires d'ailes, qui manquent quelque-
; enfin l'abdomen, qui est suspendu en
ère du thorax, et renferme les princi-
e viscères. Les insectes qui ont des ailes
es prennent qu'à un certain âge, et pas-
souvent par deux formes plus oumoins

érentes avant d'acquérir celle d'insecte.
Dans tous leurs états, ils respirent par

trachées, et n'ont pour vestigede cœur
un vaisseau situé le long du dos, etpré-
tant des contractions alternatives, au-
el on n'a pu découvrir de branches; ene que l'on doit croire que la nutrition
parties se fait par imbibition. Les insec-

tes, surtout dans leur état parfait, ont des



mouvemens très variés et très énergiques,
des sens très subtils, des instincts merveil-
leux. Leurs sexes sont toujours séparés.

Les animaux contenus dans les trois em-
branchemens précédens sont PAIRS; c'est-à-
dire que leurs parties, ou au moins leurspar-
ties externes, sont (à l'exception de quelques
anomalies faciles à expliquer) disposées sy-
métriquement de chaque côté d'un plan qui,
passant par le milieu du corps, le divise en
deux moitiés semblables

,
droite et gauche.

Les organes situés sur les côtés sont dispo-
sés par paires, comme les oreilles, les yeux
et les membres; ceux qui sont mitoyens,
comme la bouche et le nez, se divisent en
deux portions similaires.
4eEmbranchement.Animauxrayonnés.
Les animaux rayonnés, ou ZOOPHYTES, ne

se distinguent guère des trois embranche-
mens précédens que par des caractères né-
gatifs; le plus grand nombre a une forme
rayonnée; c'est - à - dire que leurs organes
sont disposés symétriquement autour d'un
axe central. Leur organisation est peu com-
plexe; les organes respiratoires sont ou
douteux, ou forts simples, ou évidemment
nul

: on trouve à peine chez quelques-uns
d'entre eux des vestiges de circulation; ils
n'ontjamais d'organespourles sens spéciaux;
le système nerveux est incomplet ou dou-
teux, ou évidemment nul; le plus grand



nombre n'a qu'un sac sans issue pour tout
intestin, et même, dans les plus simples, ce
sac disparaît tout-à-fait. Le plus ou moins
de complication des zoophytes a donné lieu
à leur division en cinq classes.

Les ÉCHINODERMES, qui forment la pre-
mière, ont un intestin distinct flottant dans
une grande cavité, et accompagné de plu-
sieurs autres organes pour la respiration,
pour une circulation partielle; leur corps
est ordinairement garni d'épines: tels sont
les oursins, les étoiles de mer.

Les VERS INTESTINAUX, qui constituent la
seconde classe, n'ont point de vaisseaux bien
évidens, et où se fasse une circulation dis-
tincte, ni organe séparé de respiration; beau-
coup même n'ont qu'un canal intestinal in-
complet ou tout-à-fait nul; leur corps est, en
général, allongé ou déprimé, et leurs orga-
nes disposés longitudinalement. Ils se font
remarquer, pour la plus grande partie, parce
qu'ils n'habitentque dans l'intérieur ducorps
des autres animaux: il n'est presque aucun
animal qui n'en nourrisse de plusieurs sor-
tes, et rarement ceux qu'on observe dans
une espèce s'étendent-ils à beaucoup d'au-
tres espèces.

La troisième classe comprend les ACALÈ-

PHES, ou ORTIES DE MER: elles n'ont ni vais-
seaux vraiment circulatoires, ni organes de
respiration; leur forme est généralementcir-



culaire et rayonnante, et presque toujours
leur bouche tient lieu d'anus.

Les POLYPES, qui composent la quatrième
classe, sont tous ces petits animaux gélati-
neux dont la bouche, entourée de tentacu-
les, conduit dans un estomac tantôt simple,
tantôtsuivi d'intestinsen formedevaisseaux:
c'est dans cette classe que.se trouvent ces in-
nombrables animaux composés, à tige fixe et
solide, que l'on a long-temps regardéscomme
des plantes marines.

Enfin les INFUSOIRES, ou la dernière classe
des zoophytes, sont ces petits êtres qui n'ont
été découverts que par le microscope, et qui
fourmillentdans les eaux dormantes. La plu-
part ne montrent qu'un corps gélatineux,
sans viscères; mais il en est d'autres dont
l'organisation est pluscompliquée, qui ont
un estomac et des organes visibles de mou-
vement.

Tellessontles grandes divisionsle plus gé-
néralement admises dans le règne animal

:

ce sont celles qui ont été proposées par Cu-
vier. Pour en faire saisir plus facilement tout
l'ensemble, et pour aider nos lecteurs à se
les fixer dans la mémoire, nous terminerons
cet article par un tableau synoptique de tou-
tes les classes, où nous n'avons mentionné
que les caractères indispensables à la dis-
tinction rigoureuse de chacune d'elles.



TABLEAU

DE LA CLASSIFICATION DES ANIMAUX,

VERTÉBRÉS ( à sang chaud, couverts de plumes, et res-
\SAXS MAMELLES pirant par des poumons., OISEAUX.
1 1 à sangfroid,couverts d'une peau écailleuse
I ET < ou nue, et respirant par des poumons, EEPTILES»I à sang froid, couverts d'écaillés (quelque-If

OVIPARES I fois d'une peau nue), et respirant par
V V desbranchies. POISSONS.

Une tête apparente, appendices locomoteurs non-articulés,
I sur latête. CÉPHALOPODES.
1 Une tête apparente, appendiceslocomoteurs non-articulés,
I sur les cotés ducou. PTÉROPODES.
ï Ordinairement une tête apparente, animaux rampant au

MOLLUSQUES.. moyen d'un disquecharnu. GAsTÉROPODES.MOLLUSQUES..
Point de tête ni d'appendices locomoteurs, ni d'organes derespiration.ACEPHALES.

f Point de tête, des brascharnus ou membraneux,non arti-Culés. BRACHIOPODES.
Des appendices articulés sur lescôtés du corps ClRRHOPODES.

Point de membres articulés, une circulation, sang ordinai-
I renientrouge. ANNÉLIDES.

ARTICULES I UnecircuJation, respiration par des bran-
| l chiep, des antennes ordinairement au

DES MEMBRES nombre de quatreCRUSTACÉS.
ARTICULÉS. Une circulation, respiration par des pou-

mons ou des trachées, pointd'antennes. ARACHNIDES.
Point |le circulation, respiration par des

trachées, des antennes. INSECTES.

Unecirculationpartielle, des organes respiratoiresdistincts.
corps ordinairement couvert d'épines. ÉCHINODERMES.

Pointde circulationni d'organesrespiratoires distincts,corps
allongé ou déprimé, organes disposés longitudinalement. INTESTINAUX.

'; Point de circulationi d'organes respiratoires, forme gé-RAYONNES.uéïatemeut circulâre et rayonnante, canal intestinal
n'ayant ordinairementqu'une seule ouverture. ACALÈPHES.

Point de circulation flid'organes respiratoires, canal in-
testinal n'ayant quiun seul orifice entouré de tentacules. POLYPES.

I
Animaux visiblesseulement au microscope,n'ayant la plu-

V part qu'un corps purementgélatineuxsansaucunviscère. INFUSOIRES.

-





ANIMAUX (Jurisprudence). Toutes les
sciences, même les plus arides, ont leur
côté pittoresque; au milieu desabstractions
plus ou moins confuses qui absorbent péni-
blementl'esprit, à côté des théories lesplus
positives, des nomenclatures les plus in-
grates et les plus sèches, surgit un monde
vivant,animé, un ordre de faits d'autant
plus attachant qu'il est plus distinct de la
science même, un spectacle bizarre, inat-
tendu, qui échappe à l'œil distrait et inat-
tentif, et qui participe plus du mondemoral
que du monde intellectuel; c'est le revers
de la médaille, c'est le drame de la science,
c'est la poésie du chiffre.

L'étude du droit est peut-être, avec la
physique etlachimie, celle qui, vue de près,
offre le plus d'attraits àl'esprit spéculateur,
le plus d'accidens imprévus, le plus d'ali-
ment aux investigations du philosophe et du
moraliste. Ce n'est pas dans nos temps de
positivismeet de prosaïque incrédulité qu'il
faut chercher cette poésie;ce serait à grande
peine qu'on en découvrirait quelques fai-
bles traces dans nos scènes de cours d'assi-
ses, et encore l'intérêt qui pourrait s'y ren-
contrer ne serait-il, le plus souvent, qu'un
pâle reflet, qu'une réminiscence de temps
plus dramatiques. C'est dans le passé qu'il
faut fouillerpour trouver un de ces précieux



filons qui vous mènent à une mine inépui-
sable de sensations tristes ou gaies. Prenez
l'histoire da moyen âgejusqu'à la chute de
la féodalité, c'est là le répertoire le plus
riche, la mosaïque la plus variée qui puisse
attirer l'attention de l'observateur. La der-
nière période surtout de cette curieuse épo-
que, en ce qu'elle offre la lutte acharnée et
décisive de la barbarie avec la civilisation,
est un livre fécond en pittoresque et en
émotions. Et,pour neparler que de cequi
doit faire le sujet de cet article, cherchons
dans les annales de la jurisprudence de
ces temps presque fabuleux ce qu'ily a de
plus piquant, de plus naïf, et peut-être
aussi de plus ignoré.

Voici d'étranges procédures! des débats
de singulière nature! Des rats mis en cause!
une accusation en bonne et due forme!
Nous sommes à Autun, en 1525;lesfoudres
spirituelles ont frappé les animaux destruc-
teurs, ilsont étéexcommuniés; mais ce n'est
point assez; il faut procéder avec régularité;
le promoteur (celui qui exerce le ministère
public auprès des tribunaux ecclésiastiques)
rend contre eux, par devant l'official, une
plainte en forme. Les rats sont cités pour
comparaître devant les juges. Le délai ex-
pire sans qu'ils aient obéi à l'injonction de
la justice; alors, jugement pardéfaut obtenu



par le promoteur, qui requiertqu'onprocède
au jugement définitif: car alors plusieurs
jugemens étaient nécessaires pour rendre
une condamnation décisive.
L'officiel,danssonéquité, donne pour
défenseur aux accusés l'avocat Chassanée,
qui déployadans cette singulière affaire un
talentassezremarquable. Ilsoutintd'abord

,devant le tribunal, que les rats, ses cliens,
se trouvant dispersés dans un grand nom-
bre de villages, une seconde assignation
était nécessaire pour lesavertir; il demanda
même et obtint que cette assignation fût
faite par publication au prône de chaque
paroisse. Le délai expiré, il fallut bien trou-
ver une nouvelle excuseaux défaillans. L'a-
vocat fit valoir des motifs graves et péremp-
toires, tels que la difficulté du voyage, les
dangers auxquels ses cliens étaient exposés
à cause des chats, leurs mortels ennemis,
qui méditaient contre eux un atroce guet-
apens, et les attendaient à tous les pas-
sages.

Cependant les moyens dilatoires étaient
épuisés, il fallait plaider.C'est alors que
l'éloquence du défenseur put se déployer en
liberté: s'appuyant sur des considérations
d'humanité et de politique, il soutint qu'il
n'y avait rien deplus révoltant que ces
proscriptions générales qui frappent en



masse les familles, qui punissent l'enfant da
crime de son père, qui atteignent sans dis-
tinction ceux que leur âge encore trop
tendre, ou la caducité, ou même leur posi-
tion sociale, placent à l'abri de tout soup-
çon, etc., etc.

Le jugement fut rendu;malheureusement
nous ne pouvons savoir si les rats furent
condamnés ou renvoyés de la plainte. Tou-
jours est-il que l'avocat Chassanée acquit,
dans cette affaire, une brillante réputation,
qui commença sa fortune.

Citerons-nous les procès intentés aux che-
nilles, procès qui nécessitèrent l'interven-
tion des ecclésiastiques les plus éminens et
de plusieurs jurisconsultes et théologiens?
Le supplice d'un porc pendu pour avoir tué
un enfant? L'auto-da-fé d'un mulet avec
sonmaître, en 1565, pouravoir été surpris
dans l'exécution d'un crime que nous ne
pouvons désigner? En vérité, ily a du sau-
vage dans tout cela: en Afrique on pend
aussi les bêtes féroces sur le haut des mon-
tagnes pour servir d'exemple aux autres.

Et qu'on ne croie pas que nous inven-
tons; tous ces faits sont d'une rigoureuse
exactitude; la date, les détails de procé-
dure, rien n'y manque. Pour tout dire, en
un mot, il existe un ouvrage publié dans le
XVIIe siècle, où l'auteur, Gaspard Bailly,



avocat au sénat de Savoie, pousse le scru-
pule jusqu'à donner un modèle des plai-
doyers réciproques à l'usage des plaignans
ou du défenseur des animaux accusés, des
conclusions du promoteur, de la sentence
de l'official, etc.

Certes dans ce que nous venons de retra-
cer, il n'y a pas seulement de l'étonnement
et du rire, mais encore de graves sujets de
réflexion, que nous abandonnons aux esprits
philosophiques. Quant à nous, contentons-
nous de nous tenir pour certains qu'il y a
eu jusqu'au XVIIe siècle des procès d'ani-
maux. F. LACROIX.

ANIS, pimpinella anisum, de la pentan-
drie digyniedeL.,ombellifères deJ., plante
qui croît spontanément en Egypte, en Sy-
rie, et que l'on cultive dans nos jardins; tige
d'un pied et plus, cannelée, rameuse; feuil-
les radicales, alternes, dentées;fleurs blan-
ches; les graines sont verdâtres, ovoïdes,
recourbées, striées; elles ont une odeur
agréable, une saveur douce, chaude et aro-
matique.
Les semences d'anis, seule partie de la
plante qui soit en usage, donnent, par la
distillation, une huile volatile plus légère
que l'eau,blanche, odorante, douce, se so-
lidifiant à 10 degrés au-dessus de zéro.



L'eau, le vin et l'alcool se chargent deses
principes actifs.

Vertus. Les semences d'anis sont stimu-
lantes; elles augmentent la vitalité de l'ap-
pareil digestif. L'action carminative qu'on
leur attribue, avec raison, devient salutaire
lorsque les gaz intestinaux sont occasionés
par l'usage d'alimens lourds et indigestes, ou
qu'ils sont la suite d'une digestion impar-
faite; mais leur usage est contraire lorsque
les flatuosités accompagnent une irritation
considérable des intestins, ou que ces der-
niers se trouvent dans un état de tension trop
vive.

Les semences d'anis s'administrent rare-
ment seules; on en fait une infusion aqueuse
(une ou deux onces dans deux livres d'eau),
vineuse ou alcoolique: elles entrent dans
plusieurs compositions pharmaceutiques.

L'anis en dragéespossède, à peu près au
même degré, les vertuscarminatives de l'in-
fusion. Celui qu'on prépare à Verdun jouit
d'une grande réputation. Cette plante est
cultivée, à Bordeaux et à Angers, pour l'u-
sage commercial, soit dans les jardins, soit
en plein champ. On lui donne une terre lé-
gère, substantielle, et une exposition chaude.
Toutefois faisons observer que les semen-
ces d'anis qui nous viennent du Levant sont



préférables eu médecine comme pour les li-
queurs.

La graine devrait être mise en terre im-
médiatement après la récolte, pour éviter
qu'elle se desséchât, comme toutes les om-
bellifères; mais on ne la recueille qu'à la fin
de l'été, et on ne la sème qu'au printemps;
aussi la met-on dans la cave ou dans du sa-
ble humide, jusqu'à l'époque dessemailles.

On ne metjamais deux années de suite de
l'anis dans le même terrain. Onl'enterre peu
en le semant.

A Bordeaux, on prépare, avec cette graine
et l'alcool édulcoré avec le sucre, une ani-
sette très renommée.

L'eau-de-vie d'Andaye est aussi un alcool
anisé, mais moins chargé de sucre.

L. SAURY.
ANIS ÉTOILÉ, voyez BADIANE.
ANJOU. Ancienne province de France,

habitée du temps des Gaulois par les An-
des, Andecavi ou Andegavi dont on fait
venir le nom du mot aiguade, c'est-à-dire
lieu plein d'eau. Ce territoire est, en effet,
baigné par un grand nombre de rivières,
de ruisseaux, d'étangs et de fontaines.

Géographie de l'Anjou. Bornée au nord
par le Maine, à l'est par la Touraine, au
sud par le Poitou, et à l'ouest par la Breta-
gne, cette province avait 21 lieues de long,



19 de large et environ 260 lieues carrées
de superficie. Divisée en haute et basse,
composée de 644 paroisses,assujettieàtou-
tes les impositions du royaume,

les
chemins

s'y faisaient par corvées, et c'était de toutes
les provinces celleoù il y avait le plus de
droits locaux, tels que ceux de simple,
double et triple cloison d'Angers, de con-
cédés, d'imposition foraine,de traite par
terre, etc. Elle était comprise dans la gé-
néralité de Tours, dans le ressort du par-
lement

,
de la chambre des comptes et de la

cour des aides de Paris. La justice y était
rendue selon la coutume d'Anjou, rédigée
en 1585,imprimée en 1486, reyue en 1508
par les trois états de la sénéchaussée d'An-
gers, et déposée dans les greffes en 1509
pour être définitivement suivie à l'avenir.
Cette coutume, quioffre quelques analogies
avec les établissemens de saint Louis, prin-
cipalement pour la banalitédes fours et des
moulins, pour la punition des crimes et pour
la commise des fiefs, a été commentée par
plusieurs jurisconsultes, parmi lesquels on
remarque Pocquet de Livonière, qui la pu-
blia à Paris en 1725.

Les principales villes de l'Anjou étaient:
1° Angers, Andegavum,capitale dela peu-
plade gauloise des Andegavi, appelée Ju-
liomagus par les Romains, qui lui accordè-



rent le droit de cité et l'ornèrent d'un am-
phithéâtre, d'un capitole, de thermes et de
temples. Après l'invasion des barbares,
elle reprit son anciennom d'Andegavum,
dont on a fait Angers, et devint la capitale
de l'Anjou. En 1246, saint Louis y fonda
une université qui se composa, par la suite,
des quatre facultés de droit, de médecine,
des artset de théologie. L'académie, éta-
blie en 1685, compta parmi ses membres
Gilles Ménage, François Bernier, voyageur
distingué, et plusieurs autres hommes de
lettres dont s'honore l'Anjou. Il y avait,
vers 1789, dans la ville et dans ses faubourgs,
17 paroisses, 8 chapitres, 5 abbayes, 2 sé-
minaires, 3 hôpitaux,2 collèges, 27 couvens
et plusieurs chapelles ou oratoires particu-
liers; aussi ne rencontrait-on dans les rues
que des moines, des frères quêteurs, des
sacristains, des bedeaux, et une foule de
mendians qui assiégeaienttoutes les portes.
Depuis le XVe siècle jusqu'à l'époque de la
révolution, il s'y faisait le jour de la Fête-
Dieuune procession solennelle dite le Sacre
d'Angers,

en réparation publique de l'hé-
résie de l'archidiacre angevin Béranger qui,
le premier, nia la présence réelle deJésus-
Christ dans l'eucharistie.

2° Saumur, Salvus-Murus, dont on a fait
Salmurium. Cette ville fut d'abord appelée



Murus parce que la roche, le long de la-
quelle elle est située, ressemble assez àune
muraille. C'était la capitale du Saumurois,
petit gouvernement militaire, formé par
Henri IV, qui le confia à Duplessis-Mornay,
lorsqu'il voulut secourir Henri III, opprimé
par la ligne. Les protestans y avaient fondé
uneacadémie qui fut suppriméeparlarévoca-
tion de l'édit de Nantes. L'église de Notre-
Dame des Ardilliers, qui était en grande
vénération dans les contrées voisines, atti-
rait à Saumur un nombreux concours de
fidèles.
Histoire de l'Anjou. Les Andes ou Ande-
gaves avaient pour voisins au nord les Au-
lerces-Cénomans ou Manceaux,àl'est les
Turonnes ou Tourangeaux, ausud les Pic-
tones ou Poitevins, à l'ouest les Namnètes
oules Bretons des environsde Nantes. Après
la conquête de la Gaule par César, ce pays
fut compris dans la Lyonnaise troisième,
Lugdunensis tertia, dont le chef-lieu était
Tours, Cœsarodunum. Les victoires de
Clovis sur les Romains et le partage dès
états de ce conquérant entre ses fils firent
passer l'Anjou dans le royaume de Neustrie.
Charles-le-Chauve le divisaen deux comtés,
qui furent réunis par Foulques 1er, dit Le
Roux, et qui après avoir appartenu aux rois
d'Angleterre pendant quelque temps, re-



vinrent à la France en 1203, par la confis-
cation que Philippe-Auguste exerça comme
suzerain sur Jean-sans-Terre.Erigée en du-
ché-pairiepar Philippe-le-Bel en 1297; cette
province, qui était ordinairement l'apanage
d'un fils de France, passa plusieurs fois aux
branches collatéralesdes familles régnantes,
etnefut définitivement réunie àlacouronne
qu'en 1481. Après avoir été ravagé par les
guerres des Français contre les Anglais,
par lesguerresciviles, etsurtoutparles guer-
res religieuses, après avoir eu pour duc
Henri III, successivement roi de Pologne
et de France; François d'Alençon son frère;
Philippe v, petit-fils de Louis XIV et roi
d'Espagne, l'Anjou forma, lors de la nou-
velle division territoriale en 1790, le dé-
partement de Mayenne-et-Loire, par abré-
viation Maine-et-Loire, ainsi qu'une petite
partie de ceux de la Mayenne et de la Sar-
the.

Cette province possède de nombreux
vestiges des révolutions qu'elle a subies:
1°antiquités celtiques ou gauloises. La tom-
belle de la Villenière, dans la commune de
la Pouèze, canton du Lion d'Angers. La
pierre-fiche ou peulvan de la commune de
Saint-Macaire, arrondissement de Beau-
préau; c'est un bloc de granit brut d'une
grande dimension et posé verticalement, sa



circonférenceest de 21 pieds et sa hauteur
de22. Les cartes de Cassiniindiquent, entre
Terrefort et Riou, l'emplacement d'un
cromlech, composé de 15 peulvans, dont
12 forment le cercle autour du plus élevé;
mais ce monument de la religion druidique,
et qu'on nommait vulgairement les pierres
deSaint-Julien, n'existe plus aujourd'hui.

2° Antiquités romaines. L'amphithéâtre
d'Angers, nommé Grohan du celtique Gro-
wan, arène, était à environ 250 toisesde la
ville; on en a trouvé quelques restes en
1819. Le Capitole, occupé actuellement par
une partie des appartemens de l'évêché. La
tour de Galles ou des Gaulois, turrisGallo-
rum, dans le bourg du Toureil, sur la rive
gauche de la Loire; malgré son nom, sa
construction doit la faire attribuer aux Ro-
mains.

5° Antiquités du moyen âge. La tour
d'Evrault, dans la seconde cour de l'abbaye-
de Fontevrault; les antiquaires pensent que
c'était autrefois une chapelle sépulcrale,
mais la chronique du pays rapporte qu'elle
était habitée par un gentilhomme qui dé-
troussait les voyageurs. La cathédraled'An-
gers, remarquablepar sa longueur aussi bien
que par la hauteur de sa nef et par son
chœur. Le vieuxpalais,connu sous le nom de
la Goberderie, et qu'on dit avoir été bâti par



le roi Dagobert, à Doué, arrondissement de
Saumur. Un monument plus utile et quiap-
partient à cette époque, est la levée où
turcie qui borde la rive droite de la Loire:
on prétend qu'elle fut construite par Louis-
le-Débonnaire; et ce travail à cela de parti-
culier, dit Bodin, historien de l'Anjou, que
plus ilvieillit, plus il s'améliore et s'embellit.

Nous citerons parmi les personnes célè-
bres auxquelles l'Anjou a donné naissance:
1° Jean Bodin, né à Angers vers l'an 1530,
député aux états-généraux de 1576, par le
tiers-état du Vermandois,savant publiciste,
auteur des Six livres de la République et de-
plusieurs autres ouvrages, mort à Laon en
1596; 2°GillesMénage, né à Angers en 1613,
surnommé,par Bayle, le Varron du XVIe siè-
cle, et connu par son Dictionnaire étymo-
logique ou origines de la langue française,
mort à Paris en 1692; 3° Anne Lefevre ou
Mme Dacier, né à Saumur en 1651; elle s'ac-
quit une grande réputation par ses traduc-
tions des auteurs anciens, et mourut à Paris
en 1720; 4° Constantin François Chasse-
bœuf de Volney, né à Craon en 1757, dé-
puté aux états-généraux, professeur d'his-
toire à l'Ecole normale en 1794, sénateur,
membre de l'Institut, pair de France, au-
teur des Ruines et du Voyage en Egypte et
en Syric, mort à Paris on 1820.



Pour l'état actuel del'Anjou, voy. le mot
MAINE-ET-LOIRE. LÉONCE DELAPREUGNE.

ANNATES (droits d'), que le pape faisait
payer lorsqu'il donnait les bulles d'un évê-
ché, d'une abbaye ou d'un bénéfice quel-
conque; ou, plus littéralement, revenu d'un
an, ou taxe sur le revenu de la première an-
née d'un bénéfice vacant.

L'époque de l'origine de ce droit n'est
pas bien certaine; quelques auteurs la font
remonter au pontificatdeBoniface IX, quel-
ques autres à celui de Jean XXII, d'autres
enfin à celui de Clément V

:
il est à obser-

ver néanmoins que cette coutume était déjà
en vigueur du temps d'Alexandre IV; car
il s'éleva à ce sujet de grands débats et de
graves contestations. Un fait qui pourrait
peut-êtreéclaircir l'origine et expliquer l'his-
toire de ce droit, c'est que, dans le XIIe siè-
cle, des évêques et des abbés de France re-
cevaient les annates des bénéfices qui ve-
naient à vaquer dans l'étendue de leur dio-
cèse ou de leur abbaye: il est présumable
alors que les papes avaient donné le droit
de percevoir les annates à divers collateurs
avant de penser à se l'attribuer à eux-mê-
mes. Clément V établit les annates en An-
gleterre; Jean XXII se réserva celles des
bénéfices vacans, pendant trois ans, dans
toute l'étendue de la chrétienté, à la réserve



des évêchés et des abbayes; BonifaceIX
,pendant le siège d'Avignon, rétablit cette

coutume; mais, pour cacher sa simonie, il
n'imposa d'abord que la moitié du revenu-
de la première année.

Tous les pays de religion catholique, sou-
mis à ces exactionspar lerescritde JeanXXII,
ne s'y conformèrent qu'à grande peine, et
les rois de France, eux-mêmes, qui vécurent
d'ordinaire en assez bonne intelligence avec
les souverains pontifes, réclamèrent souvent
avec fermeté: Charles VI, par deux édits de
1406 et 1417, défendit de payer les anna-
tes; Charles VII confirma, en 1422, les édits
de son père; Louis XI rendit de pareilles
ordonnances en 1463 et 1464; François 1er
fit remontrer au pape l'injustice de ces im-
positions; Henri II fit également réclamer,
par ses légats, au concile de Trente;enfin
Charles IX en demanda l'abrogation, après
qu'elles eurent été condamnées par la fa-
culté de théologie de Paris, comme enta-
chées de simonie, en 1561. Mais ce fut sur-
tout dans les assemblées des états-généraux
que la perception des annates souleva de
grandes contestations: les états de Bour-
ges, en 1458, déclarèrent ce droit abusif,
contrairement à la décision du concile de
Bâle, qui les maintenait: ils accordèrent sim-
plement, à titre de secours, au pape, une



taxe modique sur les bénéfices vacans, et
sans aucune conséquence pour l'avenir; les
états de Tours, assemblés en 1493, présen-
tèrent au roi Charles VIII une requête pour
l'abolitiondes annates, et tant que la prag-
matique-sanction fut maintenue, on ne les
paya point en France: ce fut surtout en
1561 que le tiers-état réclama fortement,
dans ses cahiers, contre ces exactions scan-
daleuses, aidé en cela par la faculté de théo-
logie, qui venait de les condamner. En An-
gleterre, les annates, établies d'abord, en
1305, pour deux ans, le furent ensuite par-
tout le royaume, jusqu'à leur abolition par
Henri VIII; en Allemagne, il fut réglé, par
une bulle de Paul II, l'an 1469, que les an-
nates se paieraient de quinze ans en quinze
ans.

Les annates, ainsi que tous les priviléges,
servitudes, corvées, jurandes, etc., furent
abattues du même coup que la Bastille: le
14 juillet 1789, l'assemblée nationale suivit
l'élan donné par le peuple, et abrogeales an-
nates, avec les autres droits féodaux, dans
la fameuse séance du 4 août.

E. DUCHATELET.
AN-NAM. Cet empire de l'Asie méridio-

nale comprend le Tonking, la Cochinchine,
le Tsiampa ou Binh-tuam, le Camboge, le
Laos; il a pour confins au nord la Chine



à l'est et au sud la mer de Chine, à l'ouest
le royaume de Siam. Il est renferméentre
8°43 et 23° 1 de latitude nord, et entre
97° 45' et 106° 58' de longitude est. Sa
longueur est de 370 lieues, sa largeur de
150, sa surface de 39,400 lieues carrées.

Deux chaînes de montagnesparallèles qui
filent du nord au sud, en parcourant l'em-
pire dans sa longueur, forment le bassin du
May Kaung ou Camboge, le principal fleuve
du pays; les monts de l'est sont rapprochés
de la mer, de sorte que la Cochinchine est
resserrée entre leur base et la côté; le
Tonking, qui est plus au nord, a plus de lar-
geur, il est arrosé par le Lant-Sang-Ki,
grand fleuve venant des montagnes du Thi-
bet.

Les côtes du Tonking forment un golfe
profond, qui porte le nom de ce royaume:
elles n'offrent qu'un petit nombre de bons
ports, à cause des bancs de sable qui obs-
truent les embouchures des rivières; la Co-
chinchine est en partie bordée de rochers
escarpés et très hauts, et a la baie de Turon
ou Han San, une des plus sûres de l'Asie.
Les côtes du Tsiampa et du Comboge pré-
sentent au sud beaucoup de terres basses et
inondées, le port Saint-Jacques,et à l'ouest
celui de Pontiamo, le meilleur du golfe de
Siam. Plusieurs groupes d'îles tels que les



Bisayes, les Poulo-Ouay, dans l'ouest,
Poulo Candor au sud; les Paracels

,
dans

l'est, sont plusou moins voisins des côtes:
ces derniers sont dangereux pour les navi-
gateurs.

De même que dans les autres contrées
équinoxiales, on ne connaît dans l'An-nam
que deux saisons, celle de la sécheresse et
celle des pluies; celle-ci dure pendant les
mois de septembre, octobre et novembre;
elle est quelquefois accompagnée de ty-
phons ou violens ouragans, qui causent de
grands dommages. C'est aumois d'août que
la chaleur est la plus forte,elle n'est pas
insupportable dans le voisinage des côtes,
où l'air est rafraîchi par les brises de mer.
Le climat est généralement sain,excepté
dans les cantons marécageux de la côte, et
ceux de l'intérieur où les bois sont trop
touffus.

Des mines d'or et d'argent sont exploi-
tées dans le Tonking, il y en a aussi de
cuivre, d'étain et de fer, celles-ci sont
les plus communes; enfin de sel gemme.
Les montagnes sont couvertes de forêts
épaisses, qui renferment des arbres tels que
le tek, excellens pour la charpente et les
constructions navales; d'autres bons pour
la teinture, et en général tous ceux de
l'Asie australe.



Le riz est la principale production, et
fait la base de la nourriture des babitans;
il y en a une espèce qui croît dans les ter-
rains sablonneux des montagnes; les terres
donnent annuellement deux récoltes, l'une
en juillet, l'autre en novembre. Les autres
grains cultivéssont diverses espèces de sor-
gho. Toutes les racines et les plantes nutri-
tives des climats chauds y croissent en
abondance. On trouve dans les cantons
montueux le cannelier et l'arbrisseau à thé.

On voit dans les campagnes de nombreux
troupeaux de buffles et de boeufs; des élé-
phanset des rhinocéros, des tigres, des
panthères, des antilopes, des cerfs, des
sangliers et d'autres animaux sauvages, peu-
plent les forêts et les plaines: on rencontre
une multitude d'oiseaux du plumage le plus
varié des crocodiles, des serpens de toutes
les dimensions, des tortues. Le poisson
abonde, les vers à soie et les abeilles four-
nissent des produits importans.

On estime que la population est de
12,000,000 d'ames. Leshabitans de l'An-
nam appartiennent à la race jaune du genre
humain. Ils sont généralement de taille mé-
diocre, mais bien faits, robustes, souples
et agiles. Ils regardent comme une beauté
dese noircir les dents, et l'usage de mâcher
du bétel donne à leurs lèvres une teinta



rouge extrêmement vive. La physionomie
des Annamitains est plus agréable que celle
de leurs voisins les Chinois et les Siamois;
il est rare d'en trouver de très noirs, et
beaucoup de femmes, entre autres, n'ont
pas le teint plus foncé que celles de l'Europe
méridionale.

L'idiome de ce peuple lui est particulier;
il estmêlé d'un assez grand nombre de mots
chinois, qui paraissent avoir été importés
par des colons venus fréquemment de la
Chine; ceux-ci ont fini par se fondre avec
les indigènes. On se sert dans l'An-nam des
caractères chinois, auxquels on adapte les
mots de la langue dont ils représentent
l'idée; on y en a ajouté plusieurs qui n'ont
pas cours à la Chine, et l'on a donné à
d'autres une signification qu'ils n'ont pas
dans la contrée d'où ils viennent. Il existe
des écoles publiques: les arts sont encore
dans l'enfance. On dit qu'il n'y a qu'une
seule imprimerie; la littérature consiste
principalement en traduction du chinois.

La religion des Annamitains est le boud-
dhisme

:
les lettrés et les hommes de la

haute classe suivent la doctrine de Confu-
cius. Malgré les efforts des missionnaires
chrétiens depuis le XVIe siècle, on ne
compte dans l'An-nam que 300,000 secta-
teurs de l'évangile.



Le peuplede cepays a l'espritv if, il estpoli,
gai, obligeant. Son habillement, pour les
deux sexes, se compose de deux ou plusieurs
robes amples, à longues manches , descen-
dant jusqu'aux genoux; ces robes sont bou-
tonnées au cou; par dessous on a un large
pantalon: dans les grandes cérémonies, les
personnes de distinction s'enveloppent d'un
manteau de soie noire à fleurs. On se coiffe
d'un turban en crêpe; celui des hommes est
généralement noir, les femmes mettent par
dessus un grand chapeau qui ressemble à un
panier. Même les plus pauvres, tout le
monde est vêtu; mais des voyageurs rap-
portent que la propreté n'est pas la qualité
dominante de cette nation; on va commu-
nément pieds nus.

On fabrique toutes sortes de tissus de
coton et de soie, mais ils sont généralement
grossiers: on en fait aussi avec de l'écorce
d'arbre. L'art de façonner la nacre de perle
est porté à un degré remarquable. Le
principal objet d'exportation est le sucre,
les autres consistent en soie écrue, coton,
cannelle, bois d'aigle, miel, cire, laque,
ivoire. Les Chinois font presque tout le
commerce extérieur. On importe des tissus
de soie et de coton, de la porcelaine, des
drogues médicinales, du papier, du thé
fin, du poivre, des épiceries, de l'étain,



des draps d'Europe, de l'opium, du salpêtre,
de la quincaillerie, des armes à feu. Les
Anglais, les Français, les Portugais de Ma-
cao, prennent une faible part à ce négoce.
Les Annamitains,quoique très experts dans
la construction des navires, ne s'occupent
pas des expéditions maritimes; ils s'adon-
nent avec activité à la pêchele long deleurs
côtes.

Le gouvernement est monarchique et des-
potique. On évalue ses revenus à 90,000,000
francs. Il entretient une armée de 90,000
hommes. Tout indigène est astreint au ser-
vice militaire, ce qui gêne beaucoup le dé-
veloppement de l'industrie. Les troupes ont
été disciplinées par des officiers européens;
les places fortes sont construites d'après les
modèles des nôtres. La flotte se compose
d'une douzaine de bâtimens de guerre.

On voit plus de maisons en bois ou en
clayonnage qu'en pierre, elles ne sont gé-
néralement composées que d'un rez-de-
chaussée. Les principales villes sont: Hué,
en Cochinchine, sur la rivière du même
nom, résidence de l'empereur, Kecho on
Bac-Kinh, dans le Tonkin, sur le Sang-Koi,
très-commerçante: une grande route, la
seule de l'empire, mène d'une de ces cités
à l'autre; Saigong, sur le Dounaï, dans le
Camboge, place la plus marchande du



pays; Camboge ou Lovek, dans uneîle du
MayKaung.

Jadis les pays qui composent l'empire
d'An-nam, nommé aussi Viet-nam, formè-
rent des états distincts. Le Tonking et la
Cochinchine furent pendant un temps sous
la domination des empereurs de la Chine.
Le roi de Tonking, qui dans des temps
postérieurs s'était emparé de la Cochin-
chine, fut détrôné;enfin après de longues
révolutions, le monarque de ce dernier
royaume devint, au commencement du XIXe
siècle, souverain unique de l'An-nam.

EYRIES.
ÀNNÉE. C'est une des principales pé-

riodes qui servent à la mesure du temps.
Le soleil, après une succession de 565 jours,
5 h. 48'51" 6'", revient ou paraît être re-
venu au même point du ciel; c'est la durée
de cette révolution du soleil dans le zo-
diaque qui forme l'année solaire. L'année
civile n'est que de 365 jours. La réunion
des heures excédentes dela révolution so-
laire dans le zodiaque donne après une pé-
riodede4 annéesun jouradditionnel.Sil'on
ne tenait compte de cesheures excédentes, il
en résulterait une perturbation grave dans
la mesure du temps, comme on l'a senti
avant la réforme du calendrier Julien.

Ce fut en 1582 que le pape Grégoire XIII



prescrivit le mode d'intercalation qu'on
suit encore aujourd'hui parmi nous.

Ce calendrier fut aboli par la Convention
nationale, et fit place à l'annuaire français,
plus rationnel et fondé sur d'excellentes
bases astronomiques.

Nous ne pouvons entrer ici dans une
discussion approfondie sur les différentes
divisions du temps, adoptées par les peu-
ples divers. Voyez ANNUAIRE, CALENDRIER,
TEMPS, etc. C. R.

ANNÉLIDES (zoologie) ,classe d'animaux
articulés, dont nous avons fait connaître à
l'article ANIMAL (voyezcemot), les carac-
tères distinctifs et l'organisation générale.
Presque toutes sont aquatiques, et celles
qui sont terrestres ont un besoin extrême
d'humidité. Il en est quelques-unes qui ha-
bitent les eaux douces, mais le plus grand
nombre ne se trouve que dans la mer, et ce
séjour leur convient si exclusivement,qu'en
les plongeant dans l'eau douce, on les tue
comme si on employait un liquide corrosif.

La considération des organes respiratoi-
res donne le moyen de diviser cette classe,
d'ailleurs peu nombreuse, en trois ordres
bien tranchés, que Cuvier a établis sons les
noms de tubicoles, dorsibranches, et abran-
ches.

Les tubicoles respirentau moyen de bran-



chies en forme de panachesou d'arbuscules,
attachées à la tête ou sur la partieantérieure
du corps; elles ont toutes des soies raides
et de couleur métallique, sortant de leurs
côtes, tantôt simples, tantôt en faisceaux, et
leur tenant lieu de pieds; presque toutes
habitent dans des tuyaux: les unes se for-
ment un tube calcaire, homogène, résultant
probablement d'une transsudation de leur
peau, comme la coquille des mollusques;
mais auquel l'animal n'adhère point par des
muscles, comme ces derniers; d'autresse
construisent un tube en agglutinant des
grains de sable, des fragmens de coquil-
les, etc. Au moyen d'une membranequ'elles
transsudent sans doute aussi; il en est enfin
dont le tube est entièrement membraneux
ou corné. C'est à l'ordredestubicolesqu'ap-

partiennent, par exemple, les serpules, vul-
gairement nommées tuyaux denier. (Voyez
SERPULE.)

Les dorsibranchesont leurs branchiesdis-
tribuées à peu près également le longde
tout leur corps, ou au moins de sa partie
moyenne; elles ne se font pas de tuyaux;
mais elles ont toutes, comme les tubicoles,
des soies raides au lieu de pieds. Tels sont
les genres arénicole et aphrodite(voyez ces
mots.)

Enfin les abranches n'ont aucun organe



de respiration apparent à l'extérieur, et
paraissentrespirer, tantôt, comme les lom-
brics, par la surface entière de leur peau;
tantôt, comme les sangsues, par des cavités
intérieures. Les annélides abranches ne se
construisent jamais detuyaux, et c'estparmi
elles seulement que l'on trouve des espèces
terrestres. Il y en a qui ont encore des soies
servant au mouvement: elles forment la fa-
mille des

Abranchessetigères, danslaquellesetrou-
vent les vers de terre ou lombrics. (Voyez
LOMBRIC.)

D'autres, aucontraire, ne présententplus
aucune trace d'appendices locomoteurs:
elles forment la famille des

Abranches sans soies, à laquelle appar-
tient le genre sangsue ( voyez ce mot. )

DEMÉZILE.

ANNIVERSAIRE (motcomposé d'annus,
année, et deverto, je tourne), commémo-
ration d'un fait accompli, après l'année ré-
volue. L'anniversaire a été en usage chez
tous les peuples et dans tous les temps.
C'est une fête de famille, de corporation,
ou nationale. La fête des Fous, des Diacres,
de l'Ane, d'au Gui-l'an-neuf, la fameuse
procession d'Aix, n'étaientsous d'autres for-
mes et d'autres dénominations que la conti-
nuation des saturnales. L'anniversaire des



mariages, desnaissances, est encore observé
dans un grand nombre de familles; comme
le bout-de-l'an, pour les décès. La fête d'au
Gui-l'an-neuf était la plus grande solen-
nité de la religiondruidique. Ces prêtres
étaient arbitres souverains dans les Gaules.
De nos jours un prêtre n'a ni patrie, ni fa-
mille. Les Druides étaient plus sages et ne
séparaient pas les devoirs du sacerdoce de
ceux du citoyen. Une blessure, reçue en
combattant pour la patrie et la liberté, ex-
piait toutes les fautes qu'avait commises
le blessé. L'anniversaire d'au Gui-l'an-neuf
était donc une fête religieuse et nationale.
Les fêtes romaines se sont mêlées aux fêtes
druidiques; dans les Gaules, le christia-
nisme, en changeant le sujet de ces fêtes,
ne les a pas épurées. La religion ne fut pas
plus respectée que les mœurs dans ces an-
niversaires toujours célébrés dans les cathé-
drales. C'étaient devéritables orgies. Ces
anniversaires

scandaleux
ne cessèrent

qu'au seizième siècle. Il ne nous reste plus
de ces anniversaires que les jours gras, et
la commémoration des morts et la proces-
sion d'Aix.

La révolution de 1789 ouvritune ère nou-
velle, et institua des solennités vraiment
nationales. L'anniversaire du 14 juillet fut
un des premiers. Les Anglo-Américains



nous en avaient donné l'exemple. Cette
grande solennité de la fondation de la li-
berté a été célébrée pendant près de vingt
années. Elle subit le sort de toutes les fê-
tes nationales instituées depuis. Ces grandes
époques contrastaient avec l'établissement
de la monarchie impériale; la fête dumo-
narque devint l'unique solennité publique
de toute la France. Mais dans presque tou-
tes les communes, des familles patriotes,
fidèles à de glorieux souvenirs, en conser-
vèrent la tradition. Le 14 juillet, le 10
août, le 1er vendémiaire, furent célébrés
dans des réunions particulières; des voix
indépendantes répétaient encore, le 21 jan-
vierde chaque année, le sermentde haine à
la royauté.

Napoléon avait placé la patrie sous le pa-
tronage de la gloire, et cet anniversaire
avait remplacé celui du vœu de Louis XIII,
qui avait mis son royaume sous la protec-
tion de la Vierge. Depuis la restauration,
la procession du vœu de Louis XIII avait
remplacé à son tour la fête de Napoléon:
la fête des Trois-Jours a succédé à ces deux
anniversaires. Le 14 juillet devait repren-
dre sa place dans nos solennités nationales:
la plantation de l'arbre de la liberté ne fut
en 1851 qu'un jour nefaste. Plus heureux
.que nous, les Américains du nord n'ont



point cessé depuis plus d'un demi-siècle de
célébrer leur 4 juillet; et, sur tous les
points des deux mondes où la nation
américaine est représentée par des agens
diplomatiques et consulaires, les Anglo-
Américains se réunissent chez le repré-
sentant des Etats-Unis, pour la solennité
du4 juillet. Les batteries detous les navires
anglo-américains saluent sur toutes les mers
l'ère de leur indépendance. Partout ail-
leurs, un seul anniversaire est célébré, c'est
celui du monarque, ouplutôtde son patron,
au jour indiqué dans le calendrier. C'est
la fête des courtisans qui paient en haran-
gues serviles et mensongères une distribu-
tion de plaques, de croix et de décorations;
les peuples font tous les frais de ce bazar
périodique, et chaque contribuable peut
dire comme le manant du mélodrame Pé-
rinet Leclerc: J'ai reconnu ma capitation,
sur la broderie du manteau du favori de la
reine. L'anniversaire du 1er janvier aurait
tout le charme d'une fête de famille, s'il
n'était aussi l'occasion d'une contribution
forcée plus lourde pour chaque chefde mai-
son que celle de sa cote sur l'un des quatre-
vingt-six mille rôles du budget.

Nous devons aux progrès de la raison
publique un allégement notable aux exi-
gences du 1er janvier. Le cercle des vi-



sites obligées a subi une grande et salutaire
réduction. Les anniversaires marqués par la
fête des Fous, de l'Abbé des cornards, de
l'Ane, etc., appartenaient à une ère de bar-
barie et de superstition. La distribution des
roses, la plantation du mai dans les salles
et les cours du parlement de Paris, la fête
de la Saint-Jean à la place de Grève, ont
dû disparaître avec le régime de privilége
et de corporation qui les avait fondées. Mais
d'autres anniversaires qui rappelaient de
grands et glorieux souvenirs sont aussi tom-
bés en désuétude: l'anniversaire du 12août
à Rouen, du 10 juillet à Beauvais, du 3 no-
vembre à Saint-Jean-de-Lône,rappelait aux
citoyens l'héroïque résistance de leurs an-
cêtres à l'invasion étrangère; mais le clergé
s'était emparé de ces solennités civiles et
les avait transformées en féries religieuses.
Ces féries ont subi la réformation des au-
tres institutions monastiques. Elles sese-
raient maintenues, si elles n'avaient pas été
dénaturées. La politique eût dû les rendre
à leur première origine. On ne saurait trop
entretenir dans les populations cet amour
de la patrie, qui, au jour du danger, exalte
le courage et multiplie les moyens de ré-
sistance. Le dévoûment héroïque des ci-
toyens de Lille, de Thionville, en 1792, eût
trouvé des imitateurs dans toute la France



aux désastreuses époques de 1814 et 1815,
si des fêtes périodiques eussent perpétué le
souvenir de l'intrépide et heureuse résis-
tance de ces deux cités. Les mêmes dan-
gers peuvent nous menacer un jour: une loi
spéciale devrait consacrer ces glorieux évé-
nemens, et les noms de Thionville, Lille
et Huningue, les époques de leurs journées
héroïques, la consécration monumentale de
ces patriotiques souvenirs serait un des plus
plus utiles et des plus honorables ornemens
du Panthéon. DUFEY (de l'Yonne.)

ANNUAIRE. Livre ayant pour objet
l'année, considérée ou d'une manière géné-
rale ou sous une face particulière. L'An-
nuaire du bureau des longitudes, par
exemple, donne les supputations astrono-
miques. faites principalement sur l'année
dont il porte le chiffre.L'annuaire d'un
département contient la statistique de tout
ce qu'il importe de savoir, relativement à
ce département, pour le courant d'une an-
née donnée. Le mot annuaire est prisen
ces deux cas dans un sens déterminé. On
l'emploie plus rarement dans un sens gé-néral.

La Convention Nationale, pensant avec
raison que nous n'avionsplus de kalendes,
donna le titre d'Annuaire Francais auca-lendrier qu'elle promulgua. Nous croyons



important de donner ici quelques explica-
tionsà ce sujet.

L'abolition de la royauté fut prononcée
le 21 septembre 1792, par les représentans
du Peuple Français, réunis en Convention
Nationale, à Paris. C'est là qu'a cessé pour
les républicains l'ère de J.-C. Le22 sep-
tembre, le décret de l'abolition fut pro-
clamé dans Paris. Ce jour fut décrété le
premier de la république, et de l'année ré-
publicaine première. Ce même jour à 9 h.
18 m. 3' du matin, le soleil arriva à l'équi-
noxe vraid'automne, en entrant dans le
signe de la balance.

Ce fut sur cette base astronomique que
la Convention construisitle nouvel annuaire
décrété par elle le 24 novembre suivant,
lequel a été suivi parmi nous jusqu'au 10
nivôse an XIV (31 décembre 1805); c'est-à-
dire pendant 12 ans, 2 mois et 6 jours.
Nous donneronsplus loin en forme de tableau
l'utile concordance de l'annuaire républi-
cain avec le calendrier grégorien.

Ce ne fut pas, comme on voit, un pur
caprice de circonstance qui fit ainsi créer
cette nouvelle division du Temps. On sen-
tait depuis des siècles qu'il était absurde de
fairecommencer l'année sans raison astro-
nomique par le 1er janvier, et qu'il serait
plus convenable qu'elle prit naissance avec



l'une des saisons. Une nouvelle ère venaitdes'ouvrir, et, par une heureuse coïnci-
dence, lejourmême del'équinoxevrai d'au-
tomne fut celui de la fondation de la répu-
blique. Ce motifdétermina lechoix qu'onfit
de ce jour pour le premier de l'année plutôt
que des premiers jours des autres saisons.

Après le pas qu'on venait de faire, la
raison ne permettait pas de conserver dans
l'annuaire français les dénominations de
l'ancien calendrier. On s'était rapproché
autant que possible, pour la division du
temps, de la simplicité de la nature; il
fallait aussi lui emprunter des noms qui
désignassent d'une manière générale ce que
nous devons en attendre dans chacun des
moisdel'année. Cesont:enVendémiaire, les
vendanges; des brouillards, en Brumaire;
des frimats, en Frimaire; de la neige, enNivôse; des pluies, en Pluviôse; du vent,
en Ventôse; la germination des végétaux,
en Germinal; des fleurs, en Floréal; la ré-
colte des foins, en Prairial; les moissons, enMessidor; des chaleurs, en Thermidor; des
fruits, en Fructidor.

La terminaison de ces noms indiquait à
quelle saison ils appartenaient, et donnait
à la mémoire plus de facilité pour les re-tenir. Vendémiaire, Brumaire, Frimaire,
appartenaient à l'automne;Nivôse, Plu-



viôse,Ventôse, à l'hiver; Germinal, Flo-
réal, Prairial, au printemps; et enfin
Messidor, Thermidor, Fructidor, caractéri-
saient la saison d'été.

On divisa les mois en trois décades. La
numération décimale adoptée pour les
poids et mesures ainsi que pour les mon-
naies de la république, en raison de ses
grands avantages pour le commerceet les
arts, vint s'appliquer naturellement à la
division du mois. Tous les mois furent donc
de 3o jours, divisés en trois parties égales
de 10 jours chacune, que pour cette raison
on appela décades.

Ainsi, l'année ordinaire de 365 jours
était composée de 12 mois égaux et de 5
jours complémentaires. L'année bisextile
prenait un jour complémentaire de plus.

La dénomination des jours était pure-
ment numérique: le premier était appelé
primidi; lé deuxième, duodi; le troisième,
tridi; le quatrième, quartidi; le cin-
quième, quintidi; le sixième,sextidi;
le septième,septidi; le huitième,octidi;
le neuvième,nonidi;le dixième, décadi,
jour que la loi indiquait pour le repos.

L'année comptait 36 décades, plus les
jours complémentaires,consacrés à des fêtes
nationales.

Le moyen de se servir du tableau de con-



CORDANCEBE L'ANNUAIRE RÉPUBLICAIN AVEC LE CALENDRIER GRÉGORIEN.
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cordance ci-annexé est très simple. Si l'on
veut savoir, par exemple, à quelle date du
calendrier grégorienrépond le 5 nivôse an
XIII, on cherchera à la première ligne du
tableau, sous cette dénomination années de
l'èrerépublicaine, le chiffre 13, et l'ou
n'aura qu'à suivre en descendant la colonne
de cette année, jusqu'à ce qu'on ait rencon-
tré la ligne correspondante au 1er nivôse
an XIII

:
il est facile en ajoutant quatre

jours de trouver la date que l'on cherche;
et l'on verra que le 5 nivôse an XIII ré-
pond au 26 décembre 1804.

Cetableau est d'un secours indispensable
pour lire avec fruit les annales de notre
grande révolution, qui fourmillent de dates
glorieuses exprimées selon l'annuaire répu-
blicain. C. ROMEY.

ANTENNES ( zoologie ). On désigne
sous ce nom des appendices articulés, mo-
biles, plus ou moins développés, placés sur
la tête des insectes et des crustacés, tou-
jours au nombre de deux dans les premiers,
et ordinairement de quatre dans les se-
conds. Ces appendices sont composés de
petits cylindres, ou articles, ajoutés les uns
à la suite des autres, et contenant dans leur
intérieur des filets nerveux, des muscles,
des trachées et du tissu cellulaire. La forme,
le nombre, la consistance de ces articles



sont extrêmement variables, et ont été mi-
nutieusement étudiés par les entomologistes,
parce qu'ils ont trouvé dans toutes cesdiffé-
rences des caractères propres à distinguer
et à signaler les familles et les genres de
crustacés et d'insectes. La nature de ce re-
eueilne nous permet pas d'exposer tous ces
détails d'organisation et deforme. Ce qui
offrirait sans doute plus d'intérêt à nos lec-
teurs, ce serait de trouver ici quelques no-
tions précises sur les usages de ces antennes,
qu'ils auront remarquées dans les hanne-
tons, les sauterelles, les écrevisses, et qu'ils
trouveront de même, avecun peu d'atten-
tion, dans les mouches de nos maisons, où
elles sont placées sur le devant de la tête,
et très courtes, mais terminées par un long
poil, sur lequel on distingue à la loupe
d'autres poils latéraux. Malheureusement
on n'a pu déterminer la fonction propre à
ces organes, et l'on est réduit sur ce point
à des hypothèses plus ou moins probables,
ou à des observations isolées et dont on ne
peut tirer aucune conséquence générale.
Quelques savans ont considéré les antennes
comme le siége de l'odorat, d'autres comme
eelui de l'audition; le plus grand nombre y
voient tout simplement un organe de tact:
beaucoup d'insectes, en effet, les dirigent
en avant quand ils marchent, et semblent



souvent s'en servir pour palper les corps
qu'ils rencontrent mais d'autres, au con-
traire, les portent constamment renversées
en arrière. Chez quelques crustacés, le mâle
s'en sert dans l'accouplement pour saisir et
retenir la femelle; chez d'autres animaux de
la même classe, elles deviennent un organe
de natation. Ce sont là des usages curieux
en eux-mêmes, mais bornés à quelques es-
pèces, et qui ne nous font connaître ni la
nature essentielle, ni la destination géné-
rale de ces singuliers appendices.

DEMÉZILE.

ANTHÈRE. Anthera. Capsule conte-
nant le pollen ou poussière fécondante des
fleurs.

ANTHRACITE.L'anthracite,aussinommé
charbon incombustible par les ouvriers, est
une matière noire, opaque, tendre, tachant
les doigts en noir, et dont la poussière a
l'odeur du charbon.Au premiercoup-d'œil,
on pourrait quelquefois le confondreavec la
houille ou charbon de terre; aussi l'a-t-on
pris pendant long-temps pour une variété
de ce combustible minéral. Mais, tandis
que la houille s'allumeetbrûleavec facilité,
avec flamme, avec fumée noire et odeur
bitumineuse

,
l'enthracite brûle avec diffi-

culté, s'enflamme sans fumée, etsansodeur



à moins qu'il ne renferme du sulfure de fer
disséminé.

On pourrait aussi confondre l'anthracite
avec le fer carburé, autrementappelé plom-
bagine, ou mine à crayon; mais le toucher
de l'anthracite est sec, et celui du fer car-
buré est onctueux: tout deux laissent une
trace sur le papier; mais celle de l'anthra-
cite, examinée avec attention, parait d'un
noir terne, et celle du fer carburé est bril-
lante.

Sa pesanteur spécifique est 1
,

5 à 1, 8.
On rencontre cette substance dans la na-

ture tantôt en rognons, tantôt en morceaux
de différentes formes, tantôt en masses
solides très brillantes; d'autres fois elle se
divise en plaques, ou offre un aspect fibreux
et comme soyeux; d'autres fois enfin elle
s'offre en masses, en apparence composées
de fragmens réaglutinés.

Elle est essentiellement composée de
carbonne, uni quelquefois à des traces d'hy-
drogène, et ordinairement mélangé de3 à
5 pour cent de silice, d'alumine, de chaux
et quelquefois d'un peu de carbure de fer:
elle ne contient pas de matière bitumineuse.

C'est principalement dans les terrains
intermédiaires qu'on trouve l'anthracite,
au milieu de roches arénacées, désignées
sous le nom de grauwacke, ou entre des



couchesde rochers porphyriques. C'est ainsi
qu'il existe dans les Vosges, au Harz, en
Saxe et dans la Bohême. Il forme aussi des
veines, des rognons et même des couches
au milieu de la houille dans l'exploitation
de la Bleuse-Borne, à Anzin. Enfin on le
trouve dansle Lias-AlpinenDauphiné, dans
le Valois, etc.

Les matièresarénacéesqui accompagnent
l'anthracite,renferment des débris deplan-
tes très altérées et dont il n'est guère pos-
sible de déterminer les espèces; mais on
voit qu'elles appartiennent à la famille des
fougères et à celle des équisétacées.

Son exploitation se fait quelquefoisà ciel
ouvert, par tranchées; d'autres fois par
puits et galeries.

Ce combustible minéral est susceptible
d'offrir, avec la houille, de grands avanta-
ges à l'économie industrielle, et quelque
jour peut-être à la civilisation en général.Dans

un ouvrage tel que celui-ci, qui, des-
tiné à répandre partout les bienfaits de
l'instruction, doit, par cela même saper les
préjugés et les préventions mal fondées, il
nous appartientd'insistersur ce point. Nous
voyons, en effet, partout les forêts se dé-
truire peu à peu, et la quantité du bois
aller sans cesse en diminuant; une époque,
plus ou moins éloignée, doit infailliblement



arriver où la disette de ce combustible se
ferait sentir d'une manière telle que l'in-
dustrieen éprouverait certainement derudes
atteintes, sil'on ne se hâtait de le remplacer,
dans le plus grand nombre de cas possibles,
par d'autres combustibles, comme l'enthra-
cite, lahouille,latourbe, que lanaturenous
offre avec abondance dans le sein de la
terre. Il importe donc infiniment de détruire
les préventions sans fondemens qui existent
contre ces combustibles, et de chercher à
en tirer le plus d'avantages possibles.

Lorsqu'on emploie l'anthracite, comme
il est difficile à allumer, on doit avoir grand
soin de disposer les fournaux de manière à
y faire arriver une grande quantité d'air,
puis on lemêle avec du bois ou de la houille;
une fois allumé il brûle avec une flamme
courte et blanche, et donne une grande
chaleur. On peut alors en ajouter de nou-
velles portions que les premières allument
facilement.

Ce combustible est très avantageux dans
les opérations où l'on a besoin d'une grande
chaleur, dans les fon deries, dans le cuisson
de certaines pierres calcaires très denses.

Mais comme il ne peut brûler qu'autant
qu'il est en grande masse, qu'on ne peut
parvenir à l'allumer en petite quantité,qu'il
éclate au feu et s'y brise en petits fragmens



qu'on ne peut plus allumer ensuite, il n'a
guèreété possible jusqu'à présent de l'em-
ployer à son état naturel dans la forge du
maréchal, ni dans le chauffage des appar-
temens. On l'emploie cependant avec avan-
tage à ce dernier usage sous forme de bri-
quettes, que l'on fabrique en délayant de
l'argile, de manière à en faire une pâte
liquide; puis y ajoutant de la poussière de
houille et d'anthraciteen quantité suffisante
pour former une pâte ferme à laquelle on
donne la forme de briquesenlamoulant. Ces
briquettes ont l'avantage d'émettre une
grande quantité de chaleur rayonnante, et
sont utilementemployées pour les poêles et
les cheminées.

On moule aussi cette pâte sous forme de
bûches, que lecommerce débite sous le nom
debûches économiques, et dont l'usage est
aujourd'hui très répandu à Paris.

ROBIN MASSÉ.

ANTHROPOPHAGES. De anthropos,
homme, et phago, je mange. On donne ce
nom à ceux qui mangent de la chair humaine.
On retrouve des traces de cette affreusebar-
barie chez plusieurs des peuples de l'anti-
quité; les Lestrigons, les Cyclopes, Scythes,
Sauromates,etc. Homère, Orphée, Pline,
Solin, Juvénal, renferment des passages
qui en font foi. Mais à mesure que nous



voyonsces peuples s'avancer en civilisation,
leurs mœurs s'adoucissent, et cette coutume
est abandonnée et flétrie par eux.

Les haines religieuses et nationales ont
souvent fait regarder comme anthropopha-
ges des hommes qui ne l'étaient point. Ainsi
je crois que Tite-Live a été entraîné par la
haine des Carthaginois, lorsqu'il dit qu'An-
nibal faisait manger des hommes à ses sol-
dats pour les rendre plus féroces. Il ne me
semble pas probable qu'une armée, arrivée
dans les champs fertiles de l'Italie, pût
être poussée à une semblable action, sur-
tout si l'on ajoute encore que cette armée
d'un peuple commerçant, par conséquentde
mœurs policées par le contact des autres
nations, fut amollie avec tant de facilité,
parles plaisirs, dans les murs de Capoue.
Des hommes féroces, tels qu'il faudrait les
concevoir pour se livrer à l'anthropophagie,
auraient résisté davantage et n'auraient
point été vaincus par la mollesse. En un
mot, ils ne seraient point passés si promp-
tement des habitudes et des mœurs d'une
hordede sauvages à celles de volupté d'une
nation corrompue. Il y a plus; si l'ordre de
leur général avait pu leur faire manger de
la chair humaine, malgré la répugnance na-
turelle qu'ils devaient en avoir, à plus forte
raison,ils auraient obéi à l'ordre du même



général qui leur prescrivaitd'observer une.
discipline à laquelle ils avaient été accou-
tumés.

Les premiers chrétiens ont été vengés
par Tertullien du reproche d'anthropopha-
gie qu'on leur avait adressé sur des rapports
mensongers de gens intéressés au maintien
de l'ancienne religion. De nos jours, il
n'existe d'anthropophages, de cannibales,
comme on les appelle encore, que parmi
les peuplades nouvelles, découvertes dans
les îleséloignées des mers desIndes; et
c'est en parlant de l'homme, des races et
des variétés de l'espèce humaine, qu'il sera
parlé des mœurs de ces divers peuples qui
se livrentàl'anthropophagie(voyezHOMME);

nous pouvons dire d'avance que ce sont les
races les moins élevées, celles dont l'angle
facial se rapproche le plus de celui des
animaux voisins, tels que les singes.

Nous ajouterons une remarque: c'est
que l'anthropophagie est un obstacle aux
progrès de la civilisation,lorsqu'elleest
dans les mœurs d'une peuplade. En effet,
sans chercher si l' homme originairement est
bon ou mauvais, nous voyons les Cannibales
se faire une guerre continuelle, user leurs
forces intellectuelles et physiques les uns
contre les autres, uniquement pour venger
la mort de leurs compatriotes, en mangeant



ceux qui les ont mangés. Un tel état de
choses doit être perpétuel, et leur intelli-
gence ne se portant qu'à la guerre, ils né-
gligent la chasse et la pêche, qui exigent
déjà une industrie plus développée, et à
plus forte raison la culture de la terre, qui
seule peut faire arriver un peuple à une
grande civilisation.

Au sein des sociétés civilisées, on a vu
de véritablesfolies caractériséespar le désir
de manger de la chair humaine: tels furent
le pâtreGoldsmith,etunejeune fille de onze
ans, enterrée vive pour anthropophagie,
qui supporta son supplice sans montrer au-
cun remords. Une femme enceinte eut un
tel désir demanger l'épaule d'un boulanger,
que le voyant nu, elle se jeta sur lui et le
mordit. En rapprochant ces faits de ceux où
les maniaques rongent leurs doigts, sans
montrer de douleur, nous croyons prouver
quel'anthropophage est atteint d'aliénation
mentale. Il faudrait en excepter toutefois le
cas de nécessité semblable à celui des nau-
fragés de la Méduse, où l'instinct de con-
servation porte à sacrifier la partie au tout;
alors il faut se résigner à faire pour les au-
tres ce qu'ils étaient prêts à faire pour vous.

DE BOUIS.

ANTILLES. L'archipel des Antilles, l'un
des plus intéressans du monde pour le com-



mercedel'Europe occidentale,estsitué entre
les deux péninsules de l'Amérique. Les îles
qui le composent sont rangées surune ligne
très sinueuse: elle longe d'abord la côte
nord de l'Amérique méridionale, en cou-
rant à l'est du cap Chichibacoa (73° lon-
git. O.) et parallèlement à l'équateur, puis
elle se dirige au N. en décrivant unecourbe,
depuis 10jusqu'à 18 degrés de lat.; là elle
tourne à l'O.

,
ensuite au N.-O. Son point

extrême au N. est par 23° 11'. Ces îles sont
comprises entre 62 et 87° de longit. O.

Elles forment trois groupes principaux:
1° les grandes Antilles: Cuba, E, la plus.
septentrionale; au S. la Jamaïque, A; à l'E.
Haïti, I; Porto-Rico,E; 2° les petites An-
tilles comprennent le groupe des îles Vier-
ges, où sont Saint-Jean, Saint-Thomas,
Sainte-Croix,D; Tortola,A; Virgin-Gorda,
A; Anegada, déserte; les îles filent en-
suite au S.;l'Anguille,A; Saint-Martin, F.
et H; Saint-Barthélemy, S; Saba, H; Saint-
Eustache, H; Saint-Christophe ou Saint-
Kitts, A;Nieves, A; la Barboude, A; An-
tigoa, A; Montserrat, A; la Guadeloupe,
la Désirade, les Saintes, Marie-Galante,
F; la Dominique, A; la Martinique, F;
Sainte-Lucie, la Barbade, Saint-Vincent,
la Grenade et les Grenadins,Tabago, la
Trinité,A; celle-ci est vis-à-vis des bou-



ches de l'Orénoque; ensuite, à l'O. du cap
Tres-Puntas, les îles sous le vent des Espa-
gnols : la Marguerite, Tortuga, los Roques,
Orchilla, C;Aves, Curaçao, Buen-Aire,
Aruba, H*. On peut les regarder, ainsi que
la Grenade et ses dépendances comme les
débris de la Cordillère du cap Chichibacoa;
quelques autres très petites et voisines de la
côte ne présentent qu'un amas de ruines.

Des géognostes ont pensé qu'à une épo-
que antérieure à la révolution qui a donné
à notre planète sa forme actuelle, les deux
grandes presqu'îles de l'Amérique étaient
unies ensemble dans l'E, comme elles le
sont encore dans l'O. ; ils supposent que les
flots amoncelés de l'océan Atlantique qui se
portaient du S. au N. ayant été arrêtés dans
leur marche par les montagnes de la Haute-
Guinée, seprécipitèrentauN.-O., détruisant
jusqu'au 23e degré de latitude boréale les
côtes de la Guyane, du Mexiqueet de la Flo-
ride, et que les plaines du Mississipi furent
englouties dans les vagues du golfe du Mexi-
que. Cette révolution du globe sépara vio-
lemment des côtes de l'Amérique méridio-

* Ayant placé les îles dans leur ordre naturel,
nous avons indiqué le pays qui les possède, en
le désignant par la première lettre de son nom:
A, Angleterre; C, Colombie; D, Danemark;
E, Espagne; F, France; H, Hollande;S, Suède:
Haïti est indépendant, I.



nale les îles qui la bornent au N.
,

couvrit
d'eau toutes les terres basses, et le mouve-
ment de l'Océan ne put être arrêté dans
l'ouest que par la masse des montagnes qui
lui présenta un obstacle insurmontable.

L'ensemble des Antilles comprend plus
de 350 îles, qui n'occupent pas plus de
160,000 lieues carrées. Cuba seule en a
6,980; Haïti, 6,000; la Jamaïque, 830 ;
Porto-Rico, 500; la Trinité, 120; la Gua-
deloupe, 84; la Martinique,40.

Les Antilles sont pour la plupart monta-
gneuses, et beaucoup sont volcaniques. Un
fait qui prouve que celles-ci ont une com-
munication immédiate avec la chaîne entière
des montagnes primitives de Caracas, c'est
qu'en 1812 le tremblement de terre qui
bouleversait ce dernier pays cessa aussitôt
quele volcan de l'ile Saint-Vincent fit érup-
tion. La communication doit avoir lieu par
les îles Tortuga et de la Marguerite; la
chaîne change de direction, et aù lieu de
continuer à être parallèle devient perpen-
diculaire à l'équateur; la suite d'îles à cra-
tères décrit un arc, ainsi que nous l'avons
vu précédemment, et se termineà une autre
chaîne de monts primitifs qui a la même di-
rection que celle de Caracas. Les montagnes
bleues de la Jamaïque; les montagnes gra-
nitiques de la partie méridionale d'Haïti,
l'île de Porto-Rico, sont parallèles avec la



Silla de Caracas, et on voit, à l'aspect d'une
carte de cet archipel, qu'elles forment la
continuation de la filevolcanique des petites
Antilles, comme celles-ci le sont de la Silla
de Caracas.

Les îles volcaniques, qui sont: la Trinité,
la Grenade et les Grenadins,Saint-Vincent,
Sainte-Lucie, la Martinique, la Dominique,
la basse-terre de la Guadeloupe, Nevis,
Montserrat, Saint-Christophe, Saint-Eus-
tache, Saba, composent une ligne non in-
terrompue, longue de 200 lieues, jusqu'aux
îles Vierges, dont le groupe calcaire les rat-
tache aux grandes Antilles. Toutes les îles à
l'est, y comprise la grande-terre de la Gua-
deloupe, sont calcairesen toutou en partie,
et à base volcanique.

Plusieurs des iles volcaniques ont encore
des foyers en activité; des exhalaisons de
fumée, sortant des cratères et produisant
une quantité considérable de soufre, des
sources thermales, et des tremblemens de
terre, l'indiquent évidemment; ou trouve
dans toutes des pierres ponces, des laves,
des basaltes. Une circonstance accidentelle
peut redonner de l'activité aux cratères qui
paraissent éteints.

Les plus hautes montagnes des Antilles
sont dans l'est de Cuba (1,400 toises); l'ouest.
d'Haïti(1,400); le nord de la Jamaïque



(1,230). Ailleurs les cimes volcaniques les
plus élevées atteignent à peine à 1,000
toises. En général l'aspect de l'archipel
est montueux. Les îles volcaniques offrent
une surfacehachée, coupée de ravins nom-
breux, et hérissée de rochers; plusieurs
des plus petites ne consistent même qu'en
un mont conique dont la base est sous
la mer. Les îles calcaires ont des pla-
teaux ondulés divisés en larges terrasses,
et sont bien moins hautes que les volcani-
ques ,

dont les sommets aigus sont par fois
cachés parles nuages. Les grandes Antilles
ont de grandes plaines désignées par le nom
de savanes, et des ports sur différens points
de leur circonférence; ceux des petites
Antilles sont généralement dans la partie
occidentale ouméridionale, ou sous le vent;
les mouillages sont ordinairement sûrs;
quelques îles sont en divers endroits entou-
rées debancs de sable et de rochers désignés
sous le nom de cayes; ils sont surtout
nombreux sur les côtes d'Haïti et de Cuba.

De même que dans toutes les régions de
la zone torride, on ne connaît aux Antilles
que deux saisons bien marquées; celle de la
sécheresse, qui dure depuis la fin d'octobre
jusqu'en avril, et celle des pluies, qui, d'a-
bord légères en avril et mai, tombent avec
abondance d'août en octobre. Les terres,



brûlées et crevassées par l'aridité, commen-
centà être humectées, vers la fin de mars,
par desgrains, ou pluies d'orage, qui, à peu
près à midi, tombent pendant une demi-
heure ou une heure au plus: elles sont ac-
compagnées de tonnerre. En mai, les feuil-
les des arbres, qui auparavant paraissaient
languissantes, reprennent leur éclat; les sa-
vanes se couvrent rapidement de verdure
et d'une végétation vigoureuse. A cette
époque, le thermomètre se soutient entré
19et 20°. En juin, les ondéescessent; l'at-
mosphère est d'une puretéextraordinaire,
la chaleur insupportable jusque vers dix
heures du matin, que la brisedemer souf-
fle avec force du sud-est, et ne cesse qu'a-
près le coucher du sôleil.Latempérature
moyenne est alors de 21°. Vers le milieu
d'août, la régularité de la brise de mer de-
vient intermittente et mêlée de calmes; elle
est plus faible; l'atmosphère est embrasée et
suffocante: la température moyenne s'élève
à 29°. Des nuages épais et rougeâtres appa-
raissent le matin, vers la fin de septembre,
au S. et au S.-E., puis se meuvent horizon-
talement vers les montagnes, qui jusque là
montraient leurs cimes bleuâtres, et annon-
cent leur marche par le roulement prolongé
du tonnerre, auquel répond le mugissement
lointain de l'Océan; la pluie tombe par tor-



rens. C'est l'époque des bouleversemens de
l'atmosphère: alors éclatent ces maladies
épidémiques si funestes aux hommes, sur-
tout aux Européens nouvellement débar-
qués. Cette saison, nommée l'hivernage,
finit avec le mois d'octobre.

La quantité annuelle depluie, dans les
Antilles, est évaluée de 150 à 350 pouces
sur les montagnes, et dans les plaines seu-
lement à 50 : souvent le quart de la quan-
tité totale tombe dans un seul jouret par un
seul orage, ce qui occasione de grands ra-
vages dans les terres situées sur le penchant
des mornes.

C'est du 10 juillet au 21 octobre que se-
font sentir les terribles coups de vent, nom-
més ouragans, qui causent-des dégâts affreux
partout où ils passent, déracinentles arbres,
renversent les maisons, anéantissent les ré-
coltes, portent partout l'effroi et là désola-
tion, et font périr les navires. Les îles sous
le vent, ainsi que la Trinité et Tabago, ne
sont pas exposées à ce terrible fléau, qui,
dans certaines années, est plus violent que
dans d'autres.Toutes les autres îles de l'archi-
pel et les pays situés au N. et au N.-E. des An-
tilles ressentent ses atteintes, mais plus fai-
blement. Pendant l'hivernage, les navires
quittent les rades, et vont chercher des
ports qui leur offrent un abri;mais quel-



quefois ils ne peuvent éviter le naufrage,
même dans des havres où ils se croient en
sûreté. Les raz de marée, ou débordemens
subits et impétueux de la mer, sont égale-
ment à redouter pendant l'hivernage.

Cette saison passée, les ventsde nord souf-
flent, la mer est grosse et bruyante; ensuite
le vent varie de l'E. au N.-E. et au N., chas-
sant devant lui de fortes ondées et même de
la grêle; enfin le ciel s'éclaircit, les vents
d'est, ou alizés, reprennent leur cours; l'at-
mosphère devient moins ardente et moins
humide. Décembre, janvier et février, sont
les mois les moins chauds. Le thermomètre
varie de 16 à 20°; il baisse, pendant la nuit,
jusqu'à 12 et 10°; et, lorsque le vent du nord
souffle pendant plusieurs semaines, et qu'il
amène l'air froid des régions qu'il a traver-
sées, on voit quelquefois, dans l'intérieur
de Cuba, se former de la glac,e au milieu
des plaines, à peu de distance de la mer.

Aidée par la chaleur et l'humidité, favo-
risée par la fertilité naturelle du sol, la vé-
gétation se déploie avec magnificence dans
les Antilles. De belles forêts couvrent les
flancs des montagnes: nous nous contente-
rons de citer le mahogoni ou acajou, le
gayac, le cocotier, parmi les arbres de cet
archipel; d'autres espèces donnent des fruits
particuliers à la zone torride; l'arbre à pain,



l'oranger, le citronieret divers végétaux uti-
les y ont été apportés et naturalisés: l'ana-
nas, le bananier, le manioc et plusieurs au-
tres, y sont indigènes.

Quand les Antilles furent découvertes par
les Européens, on n'y trouva qu'un nom-
bre très borné de petits mammifères. Tous
les animaux et les oiseaux domestiques de
l'ancien continent y ont été introduits; ceux
qui ont le mieux réussi sont la chèvre, le
porc, la poule et la pintade. Lacôte abonde
en diverses espèces de poissons bons à man-
ger. Parmi les reptiles, quelques vipères
sont redoutables pour leurs morsures. Mais
ce sont les insectes qui tourmentent le plus:
des myriades de cousins, de moustiques, de
maringouins, de mouches et de moucherons,
harcèlent l'homme et les mammifères le jour
et lanuit;deslégions de fourmis, de blat-
tes, de poux de

bois,
détruisent le bois de

charpente, le linge, les livres, les végétaux
vivans; la chique pénètre sous la peau; les
araignées, les sauterelles, les scorpions, les
scolopendres, et une multitude d'autres in-
sectes dégoûtans ou incommodes,pullulent
de toutes parts. Ainsi la vie organique, pro-
diguée par la nature dans les pays équi-
noxiaux, se développe d'une manière qui
souvent est à charge aux habitans.

Colomb découvrit Cuba et Haïti dans sou



premier voyage, en 1492, et le reste de l'ar-
chipel dans ses campagnes subséquentes. Les
grandes Antilles et la Trinité étaient habi-
tées par les Araouaks, les petites Antilles
et les îles sous le vent par les Caraïbes, qui,
suivant les apparences, en avaient expulsé
les premiers. Ceux-ci avaient le teint brun-
clair, la physionomie douce, le caractère
paisible et même timide; un culte et des
prêtres, un gouvernement régulier qui te-
nait du régime féodal, le pouvoir suprême
héréditaire,annonçaient des progrès dans
la civilisation. Les plus grandes îles étaient
diviséesenplusieurs royaumes, dont les chefs
étaientqualifiés caciques.Ces Araouaks,mal-
gré leur indolence, produite par un climat
qui leur fournissait la subsistance presque
sans travail, cultivaient le maïs, l'igname,
le manioc, pour se nourrir, et le coton: ils
en fabriquaient les ceintures dont ils se cou-
vraientle milieu du corps, les hamacs dans
lesquels ils couchaient, leurs nattes, leurs
filets pour la pêche, et d'autres objets. Ils
façonnaient des vases avec l'argile, ainsi que
différens meubles et ustensiles avec du bois
etdesbranches d'arbres; leurs villages étaient
régulièrementbâtis; ils construisaient des
pirogues dont les plus grandes étaient con-
duites par quarante rameurs. Ils aimaient
passionnément la danse. Les Caraïbes étaient



au même point de culture que les Araouaks,
moins grands, mais plus robustes, plus ac-tifs,plus entreprenans, et d'une humeur
plus belliqueuse que ce peuple: leur carac-
tère cruel et féroce les portait à se repaître
de la chair de leurs ennemis morts dans les
combats.

Des écrivains contemporains de l'éta-
blissement des Espagnols dans les Antilles
ont évalué à 3,000,000 d'ames la popula-
tion des quatre grandes îles, celle du reste
de l'archipel à 1,000,000. Après un laps de
vingt ans, les indigènes avaient disparudes
grandes Antilles; les Caraïbes se défendirent
mieux: d'ailleurs, comme lesEspagnols n'a-
vaient cherché à fouiller la terre que pour
en tirer de l'or et que les petites iles n'en
contenaient pas, il ne s'empressèrent pas
de s'en emparer; laTrinité les tenta à cause
de sa proximité ducontinentdontilsétaient
maîtres. En 1513, ilsplantèrent à Haïti les
premières cannes à sucre qu'ils tirèrent de
Motril, prèsde Malaga.

Ce furent les Français et les Anglais qui,
dans le courant du XVIIe siècle, s'établirent
dans les petites Antilles; d'abord pour y
cultiverle tabac et le coton, ensuitelesucre,
l'indigo, et enfin le café. Les premiers fon-
dèrent des colonies dans le plus grand
nombre de ces îles. Duparquet qui, sur



l'invitation des indigènes vint à la Grenade
en 1650, ne se crut autorisé à s'en regarder
comme propriétaire que lorsqu'il leur eut
livré des marchandises dont ils se montrè-
rent satisfaits. Cet exemple de modération,
antérieur de trente-deux ans à celui que
donna Guillaume Penn sur les bords de la
Delaware dans l'Amérique septentrionale,
est resté à peu près inconnu; il est juste de
le citer et de le rappeler aux Français.

Il n'existe plus aujourd'hui de Caraïbes
dans les petites Antilles

: il restait encore à
Saint-Vincent une peuplade qui portait leur
nom, mais c'était réellement un mélange de
nègres et de Caraïbes; les Anglais l'ont
transportée à Ratan, petite île sur la côte
du Guatemala.

Aujourd'hui la population des Antilles
s'élève à 2,700,000 ames; elle se compose
d'Européensdesdiverses nations qui possè-
dent ces îles; de créoles ou descendans de
ces Européens; de mulâtres et nègres ou
hommes de couleur libres, et de nègres es-
claves; ceux-ci sont les plus nombreux.

Les Espagnols, autrefois maîtres de la plus
grande partie de l'Amérique continentale,
n'ont plus que Cuba, Porto-Rico, et quel-
ques petites îles. Cuba qui, sous le régime
prohibitifadopté par la métropole lui était à
charge, est devenue, grace à la liberté du



commerce, très florissante; la culture
y a fait

des progrès immenses. La Havane, sa capi-
tale, sur la côte nord de l'ile, a un des plus
beaux ports du monde; c'est avec Pensa-
cola, dans les États-Unis, le seul du golfe
du Mexique qui puisse recevoir une escadre
de vaisseaux de ligne. Les exportations de
Cuba s'élèvent à plus de 66,000,000 de
francs et lesimportations à 77,000,000. La
Havane est maintenant un de ces grands en-
trepôts commerciaux du monde, fréquentés
par les navires de toutes les nations mariti-
mes Les autres ports de Cuba sont Sant-
Iago et Puerto-Principe (720,000 habitans).
Laproduction des Antilles espagnoles en su-
cre est de 62 millions de kilogrammes.

Haïti, que les Espagnols avaient nommée
Santo-Domingo, dont les Français, qui par-
tageaient cette île avec eux avaient fait St-
Domingue, est aujourd'hui habitée par des
mulâtres et des nègres indépendans. Avant
1789, la colonie française était la plus con-
sidérable des Antilles. Supposons un Athé-
nien de l'antiquité transporté à Saint-Do-
mingue, puis ramené dans son pays; il eût
fait de cette île un tableau ravissant: car,
accoutumé à voir des esclavesblancscomme
lui occupés aux travaux de la terre, il n'eut
pas été choqué de ce que des nègres y fus-
sent employés. Saint-Domingue produisait,



seulement en sucre, 80,360,000 kilogram-
mes; maintenant les récoltes en tout genre
sont bien moins considérables. Les expor-
tations sont évaluées à 65,000,000 de francs
les importationsà75,000,000. La partie oc-
cidentale, jadis sous la domination fran-
çaise, a toujours été mieux cultivée que l'o-
rientale ou espagnole; où l'on s'appliquait
surtout à élever des bestiaux, des chevaux
et des mulets. Les principaux ports de
commerce sont: le port Républicain (Port
auPrince), capitale; etLeogane, sur une baie
de la côte de l'ouest, le cap Haïtien(cap
Français), et le môle St-Nicolas, sur la côte
dn nord, Monte-Cristo, et Sant-Iago sur
celle du nord-est

:
Santo-Domingo, la plus

ancienne ville européenne de l'Amérique,
sur celle du sud-est: les Cayes sur celle du
sud (800,000 babitans).

La Jamaïque, la plus importante des pos-
sessions anglaises dans les Antilles, est très
bien cultivée; cette île fait un commerce im-
mense avec la métropole; les autres îles de
l'archipel, et les États-Unis. Ses exporta-
tions sont estimées à 135,000,000 defrancs;
les importationsà75,000,000. Kingston, sur
la côte du sud, est le principal port (402,000
habitans). Les autres Antilles anglaises en
ont 374,500. L'ensemble de ces possessions
produit 165,400,000kilogrammesde sucre.



La Martinique et la Guadeloupe
,

celle-ci
partagée en deux îles par un bras de mer très
étroit nommé la Rivière Salée, sont lesprin-
cipales colonies françaises: les exportations
delapremièremontent environ à19,300,000-
fr.; celle de la secondeà33,200,000fr.; les
importations pour la première à17,200,000
fr.; pour la seconde à 30,500,000 fr. La
Martinique compte 100,000 habitans; la
Guadeloupe,120,000. Les villes dela Mar-
tinique sont le Fort Royale et Saint-Pierre,
celle de la Guadeloupe; la Pointe à Pitre,
et la Basse-Terre. La totalité des Antilles
françaises produit 42 millions de kilogram-
mes de sucre.

Les îles hollandaises, danoises et sué-
doises en donnent 18 millions.

Les marchandises que les Antilles expor-
tent consistent en sucre, mélasse, rhum,
tafia, café, coton, indigo, cacao, sirops, li-
queurs, girofle, écaillede tortue, tabac,
bois d'acajou, cuir, miel, cire; les importa-
tions se composent de vin, eau-de-vie, fa-
rine, viande séchée et salée, poissons secs,
riz, huile, épiceries, graisse, toiles de lin et
de coton, soiries, draps, vêtemens faits,
souliers, quincaillerie, papier, savon, meu-
bles, cristaux, porcelaine, tuiles, douves de
barique, cercles de fer, solives.

On peut considérer les Antillescommede



vastes ateliers dépendantde l'Europe; beau-
coup de blancs les abandonnent dès qu'ils
s'y sont suffisamment enrichis. Leur nom-
bre est de 483,000, celui des hommes de
couleur libres de 1,212,900, celui des es-
claves de 1,147,500.

Les LUCAVES ou îles BAHAMA, au nord
des Antilles., forment la continuation de cet
archipel, et se prolongent jusque vis-à-vis
les côtes de la Floride. Elles sont comprises
entre 75 et 83° de longitude O ; et entre
20° 50', et 27° 50', de latitude N. Ainsi
elles se trouventpartie dans la zone torride
et partie dans la zone tempérée. On en
compte environ 500, mais une vingtaine
seulementvalentlapeine d'être remarquées:
les autres ne sont que des rochers steriles
ou'd'une petite étendue. Toutes sontbasses;
plusieurs sont unies sous l'eau par desbancs
de corail; en généralellessontentourées de
cayes ou de chaînes de rochers et d'écueils;
la navigation soit de l'une à l'autre, soit aux
Antilles ou au continent, est difficile et pé-
rilleuse.

Le climat y est tempéré et sain; mais les
coups de vent du N. et du N.-E. y sont
fréquens en mars. Les ouragans des Antilles
y exercent leurs ravages.

Les plus grandes de ces îles, notamment
celles qui avoisinent l'océan Atlantique,



sont dirigées du N.-E. au S.-O. Leursol ro-
cailleux, composé de calcaire coquillier, est
recouvert d'une couche de terre végétale
mince mais fertile; des arbres croissent
même sur les îlots sablonneux; il y a partout
de nombreux étangs salés, dont on tire
parti quand la chaleur a fait évaporer l'eau.
Il n'y a pas de ruisseaux, les puits d'eau
douce sont profonds, mais peu nombreux;
on y supplée par des citernes. Le manque
d'eau rend plusieurs îles inhabitables.

L'acajou, le brésillet, le bois de fer,
plusieurs autres arbres, l'ananas, le cactus
et diverses plantes des Antilles, sont indi-
gènes des Lucayes. On y cultive principale-
ment le coton et le maïs.

Providence, située à peu près au centre
de l'archipel, est l'ile la plus peuplée;
Nassau, sa capitale, a un bon port et fait
un commerce important avec l'Angleterre,
les Antilles et les Etats-Unis du nord, qui
lui expédient du bétail et des denrées, et
en reçoivent du coton, du sel, du bois de
teinture et des fruits.

Guanahani à l'est, reçut de Colomb le
nom de San-Salvador, parce que cette terre
fut la première du Nouveau-Monde où il
aborda. Elle fut ensuite appelée par les
Anglais Cat-Island (île aux chats), parce
que ces animaux, qui y avaient été laissés



par les premiers navigateurs, s'y étaientpro-
digieusement multipliés.

Les indigènes que vit Colomb, se don-
naient à eux-mêmes le nom de Lucayans,
ce qui a valu à l'archipel sa dénomination
actuelle: c'étaient des hommes fort paisi-
bles, on pense que la population de l'archi-
pel était de 40,000 ames. Les Espagnols
ayant détruit les indigènes d'Haïti, enle-
vèrent les Lucayans pour travailler aux
mines; ils en transportèrent d'autres à la
côte de Cumana dans l'Amérique méridio-
nale, afin de les employer à la pêche des
perles: ces insulaires étaient d'excellent
plongeurs. L'archipel resta désert. Les An-
glais fondèrent en 1629 leur premier éta-
blissement à Providence, qui fut plusieurs
fois détruit par les Espagnols. Les fameux
flibustiers ou boucaniers, auxquels plusieurs
colonies des Antilles doivent leur origine,
se fixèrent aux Lucayes, d'où ils exerçaient
leurs pirateries sur les mers voisines: le
gouvernement britannique les en chassa en
1718. Il est maitre de ces iles

:
leur popu-

lation est à peu près de 20,000 individus,
dont le plus grand nombre se compose de
nègres esclaves.

MER DES ANTILLES ou des CARAÏBES C'est
un grand golfe de l'océan Atlantique com-
pris entre les petites Antilles à l'E, les



grandes au N
,

la côte d'une partie du Mexi-

que et du Guatemala à l'O, et l'Amérique
méridionale au S. Sa plus grande largeur
du N. au S. est de 150 lieues; sa plus grande
longueur de l'E. à l'O. de 250.

Seizedétroitsprincipaux la font commu-
niquer avec l'Océan, qui lui apporte ses eaux
non-seulement de l'E., mais aussi du S.
Cette masse immense, continuant sa marche
à l'O., est arrêtée par la côte. Là, une
partie du courant se dirige au N., et passant
entre le cap Catoche à l'O., dans l'Yucatan
et le cap San-Antonio, à l'E., dans l'île de
Cuba, pénètre dans le golfe du Mexique;
une autre passe au sud deCuba, à travers une
portion des Lucayes, sortant par ce qu'on
appelle le vieux canal de Bahama. Les eaux
qui sont entrées dans le golfe du Mexique en
balayent les côtes, contournent la Floride,
et vont gagner l'océan Atlantiqne par le
canal de Bahamasitué entre cettepresqu'île,
Cuba et les Lucayes. Ce détroit est large
d'environ 40 lieues; les courans y portent
au nord avec une telle rapidité, que les
navires y parcourent plus de deux lieues à
l'heure, même lorsque le vent leur est con-
traire.

M. deHumboldt fait observer que la mer
des Antilles semble présenter les restes
d'anciennes digues qui réunissaient le cap



Catoche au cap San-Antonio de Cuba, le
cap Tiburon d'Haïti, la Jamaïque et divers
bancs et écueils au cap Gracias-à-Dios, sur
la côte des Mosquites. Un phénomène bien
digne d'attention est de trouver les roches
volcaniques et les bouches ignivomes dis-
tribuées à l'E. et à l'O. de la mer des An-
tilles, mais non au S.-N. ni au N. de ce
grand bassin. EYRIÈS.

ANTIMOINE. Les anciens avaient bien
quelque connaissance des produits naturels
de l'antimoine, en particulier, du protoxide
qui se rencontre dans quelques mines d'ar-
gent, et que Pline appelle stibium, nom la-
tin qui lui a été conservé. Le sulfure d'an-
timoine était employé par les femmes pour
seteindre les sourcils; le nom sous lequel on
le désigneaujourd'hui, viendrait à ce qu'on
assure de ce que le premier essai qu'on en
fit sur des moines, les fit périr; deanti,
contre, monos, moine, c'est-à-dire contraire
aux moines. La découverte du métal est due
à Bazile Valentin, chimiste du XVesiècle.

L'antimoineest blanc argentin, avec re-
flet bleuâtre; sa cassure est lamelleuse et
facile à opérer. Ses cristaux présentent l'ap-
parence d'une feuille de fougère; sa dureté
est plus grande que celle du plomb; sa pe-
santeur spécifique est de 6,7021 ; frotté en-



tre les doigts, il leur communique une lé-
gère odeur.

Au contact de l'air et à une basse tempé-
rature, il se ternit difficilement, surtout si
l'air est sec, mais il se couvre d'une couche
grise, pulvérulente, qui est un sous-oxide,
si la température est un peu élevée. Si on
continue de chauffer au contact de l'air, il
prend à celui-ci tout l'oxigène qui lui est
nécessaire pour passer à l'état d'acide anti-
monieux (deutoxide), qui se dégage sous
forme d'une belle fumée blanche avec ac-
compagnement de flamme et de chaleur.
Cettefumée, par le refroidissement, se con-
dense en aiguilles fines, soyeuses, transpa-
rentes, que les anciens chimistes nommaient
fleurs d'antimoine.

Le carbone, lebore,l'hydrogène, l'azote,
sont sans action sur lui, mais il se combine
avec l'iode, le brôme, le phosphore, le sou-
fre et le chlore; de ces composés, les seuls
qui mériterontd'attirer notre attention sont
les sulfures et les chlorures.

L'antimoine est attaqué par les acides
sulfurique, nitrique, hydrochlorique, arsé-
nique, et surtout l'eau régale.

Il peut s'allier à presque tous les métaux;
mais avant d'étudier toutes ces diverses
combinaisons, disons quels sont les moyens
de l'obtenir.



L'antimoine métallique est rare dans la
nature; cependant on le trouve dans les.
mines d'argent de Sala, dans celles de
Challances près Grenoble;c'est dans les
mines d'Andreasberg qu'on le trouve en
masses les plus considérables, dans une
gangue calcaire et quartzeuse.

Le peu d'antimoine que les arts réclament
est tiré du sulfure, le seul minerai de ce
métal qui soit un peu abondant; pour cela
on grille lentement le sulfure préalablement
fondu pour le séparer de sa gangue, et la
matière oxidée qui en résulte est fondue
dans des pots avec un mélange de crême de
tartre, dont l'objet est de fournir du car-
bone à l'oxigène qui abandonne le métal.
On évalue tout au plus à 8 ou 10,000 quin-
taux la quantité de sulfure ou de métal li-
vrée annuellement au commerce de l'Eu-
rope; la France en fournit environ 5 à
4,000 quintaux.

M. Sérullas a prouvé, par des expériences
très exactes, que tous les antimoines du
commerce, excepté celui de la mine de l'Al-
lier, contenaient de l'arsenic, et les produits
qui résultent des préparations de l'anti-
moine, excepté l'émétique et le beurre
d'antimoine, en contiennent aussi;il con-
seille donc, pour avoir le métalparfaitement
pur, de griller de l'émétique dans un têt à



rôtir, puis de mêler le résidu, oxide d'anti-
moine etpotasse, avec du charbon: on l'in-
troduit dans un creuset couvert, qu'on
chauffependant une heure, ensuite on re-
tire le creuset, et on jette dans l'eau le cu-
lot métallique qu'on obtient. Il est impos-
sible dechauffer l'antimoineaurouge en pré-
sence d'un alcali et du charbon, sans qu'il
en résulte un alliage d'antimoine et du po-

tassium. Le potassium, quand il est mis en
contact avec l'eau, abandonne l'antimoine,
s'oxide en décomposant l'eau avec des phé-
nomènes de combustion bien connus. On
peut être sûr de la pureté de l'antimoine
ainsi obtenu.

L'antimoine pur était administré autre-
fois sous la forme de pilules dites perpé-
tuelles, parce que les malades les rendaient
telles qu'ils les avaient prises. On en fabri-
quait aussi des tasses dans lesquelles on lais-
sait séjourner du vin blanc, qu'on adminis-
trait ensuite comme émétique et purgatif.
Ce vin antimoiné n'agissait que par l'oxide
d'antimoine qui se formait au contact de
l'air, et qui était dissous par l'acide contenu
dans le vin.

Passons maintenant à l'étude des combi-
naisons de l'antimoine.

L'oxigène se combine avec lui en diverses
proportions : ainsi nous avons vu plus haut



que la poudre qui vient le ternir au contact
de l'air estun sous-oxide : comme il ne pré-
sente rien d'intéressant, nous ne ferons que
le mentionner.

Le protoxide est blanc, perlé, fusible au
rouge, volatil, il cristallise en aiguilles sur
les corps froids. Quand il n'a pas beaucoup
de cohésion, on peut le faire passer à l'état
d'acide antimonieux en,allumant lamasse
sur un point. Le moyen le plus simple de
le préparer, consiste à brûler l'antimoine en
poudre au contact de l'air dans un têt
large, il prend en feu, c'est le protoxide
formé qui se change en acide antimonieux;
mais on fond le tout, et alors l'acide anti-
monieux perd une partie de son oxigène,
pour le céder à l'antimoine non oxidé, et
on a ainsi le protoxide et du métal fondu
dans le têt.

L'acide antimonieux est blanc,infusible,
indécomposable par la chaleur, réductible
par l'antimoine à l'état de protoxide, il
rougit la teinture de tournesol, est insolu-
ble dans l'eau et les acides, si ce n'est l'a-
cide hydrochlorique; il s'unit très bien aux
bases. — On l'obtient, en traitant l'anti-
moine par l'acide nitrique, et en lavant le
précipité, qui est l'acide antimonieux hy-
draté, contenant 5,26 parties d'eau pour



cent; pour l'avoir sec, il faut le chauffer
jusqu'au rouge.

L'acide antimonique (bézoard minéral)
pur, est d'un jaune clair; mais quand il est
hydraté, il est blanc, la chaleur le décom-
pose en acideantimonieux et en oxigène;
l'acidehydrochlorique est le seul des acides
qui se combine avec lui, mais il forme des
sels avec les bases alcalines par la voie hu-
mide. — Pour l'obtenir hydraté, on traite
l'antimoine par l'eau régale, on évapore
pour chasser l'excès d'acide, et on ajoute
de temps en temps un peu d'acide nitrique,
puis on délaie dans l'eau. Mais le procédé
suivant est beaucoup plus simple: il consiste
à décomposer l'antimonite de potasse par
l'acide nitrique; le nitrate de potasse formé
sera enlevé par des lavages, il restera de
l'acide antimonique hydraté; pour l'avoir
sec, il suffit de le chauffer doucement jus-
qu'à ce qu'il ne se dégage plus d'eau.

Le sulfure d'antimoine se trouve dans la
nature à l'état de filons plus ou moins puis-
sans, qui traversent le granit, le gneiss, le
micaschiste. En France, nous citerons Mal-
bosc (Ardèche), Dèze (Lozère), Ally et
Mercœur (Haute-Loire), Auzat (Puy-de-
Dôme),Massiac, Portes, Saint-Florent,
Aujac. Le sulfure d'antimoine se trouve
quelquefois dans des filons argentifères: il



est cristallisé en aiguilles prismatiques d'un
blanc bleuâtre, sa gangue est un carbo-
nate de chaux, un sulfate de baryte ou de
quartz; il fond très facilement et on se sert
de cette propriété pour le purifier en le
chauffant dans un creuset percé à son fond
et emboîté dans un autre, destiné à rece-
voir le minéral purifié; c'est dans cet état
qu'on le verse dans le commerce. — Le
charbon et le fer le décomposent sous l'in-
fluence d'une température élevée, il se
forme alors du sulfure de carbone ou de fer
et de l'antimoine métallique.

Le chlore le décompose à une chaleur
rouge, il en résulte du proto-chlorure d'an-
timoine et du chlorure de soufre.

Le sulfure d'antimoine est plus attaqua-
ble par les acides que le métal, l'acideni-
trique le convertiten sulfate, en lui cédant
une portion d'oxigène.

Les oxides d'antimoine forment avec le
sulfure d'antimoine des oxisulfures, qui
étant très fusibles entraînent dans leurfu-
sion une partie de la silice des creusets
qu'onemploie, forme avec elle un mélange
de silicates et d'oxisulfure d'antimoine, dé-
composables par le grillage, et attaquables
par l'acidehydrochlorique. Ces composés
divers sont connus dans le commerce sous
le nom de verre d'antimoine, de rubine, de



foie d'antimoine, de crocus metallorum.
Ces préparations sont employées comme
purgatives dans la médecine vétérinaire.

On obtientun sulfure artificiel: 1° parla
voie sèche, il est gris, lamelles,d'un as-
pect métallique; 2° par la voie humide, il
a l'aspect terreux, c'est une poudre rouge
ou brune.

Les chimistes connaissent en outre un
deuto-sulfure et un per-sulfure mais ils
sont sans usages, nous n'en parlerons pas.

Pour compléter l'histoire du sulfure d'an-
timoine, nous devons dire qu'il sert à pré-
parer le kermès minéral et le soutre doré
d'antimoine. (Voyez ces mots.)

Nous avons dit que le chlore s'unit à l'an-
timoine pour former un chlorure; il est fa-
ciledes'enassurer par l'expériencesuivante,
qui consiste à jeter par petites quantités de
1 antimoine finement pulvérisé dans un fla-
con rempli de chlore gazeux : on le voit
s'enflammer et donner naissance à des va-
peurs d'un vert jaunâtre qui se condensent;
c'est le chlorure, ou le beurre d'antimoine
des anciens: c'est un des caustiques les plus
énergiques que lamédecine puisse opposerà
la morsure des animauxvenimeux. Dans les.
arts, on s'en sert pour bronzer les métaux;
c'est ainsi qu'avec lui les armuriers donnent
aux canons de fusilelateinte de bronze :



cet effet paraît dépendre dela décomposi-
tion que le fer fait éprouver au chlorure
d'antimoine, et de la précipitation de ce-
lui-ci en couche mince à la surface du fer.
Pour cet usage, il est bon de le préparer
en grand et d'une manière économique: le
procédé suivant, dû à M. Robiquet, est très-
convenable. On prépare, dans un matras,
une eau régale, en mélangeant trois parties
d'acide hydrochlorique et une partie d'acide
nitrique; on met le vase qui contient le mé-
lange dans une terrine de grès: on a soin
d'opérer sous le manteau de la cheminée,
pour n'être point incommodé par les va-
peurs. On projette dans le matras l'anti-
moine en poudre par faibles portions; il
faut que l'action ne soit ni trop vive ni trop
lente: on règle le feu pour l'activer ou le
ralentir suivant le besoin; il faut avoir soin
de maintenir un excès de métal, et d'agiter
souvent vers la fin de l'opération. L'effer-
vescence étant terminée, on laisse déposer
et on décante la liqueur dans une cornue tu-
bulée: celle-ci sera mise sur un bain de sa-
ble; on y adapte un récipient tubulé; on
distille jusqu'à ce qu'il se produise des sou-
bresauts. On arrête alors; on laisse refroi-
dir; on bouche la cornue: il se produit, par
le refroidissement, un dépôt de petites pail-
lettes (chlorure du plomb, renfermé dans



l'antimoine employé). On sépare par la dé-
cantation, et on achève la concentration
dans de petites cornues; et quand le chlo-
rure s'épaissit assez pour se figer, on change
d'appareil, et on distille celui-ci: le résidu
est un mélange gris de poudre d'algaroth
(oxichlorure), d'arsenic, et autres métaux
qui altéraient l'antimoine.

Le chlorure d'antimoine est très fusible,
assez volatil, déliquescent: l'eau le décom-
pose.Une portion del'antimoine estoxidée,
et se combine avec le chlorure non décom-
posé, forme un oxichlorure connu jadis en
médecine sous le nom depoudre d'algaroth.
Il se produit de l'acide hydrochlorique qui
dissout dans l'eau une portion de l'oxichlo-
rure formé. On voit que l'eau a dû.être dé-
composée: son hydrogène se porte sur le
chlore pour former l'acidehydrochlorique,
et son oxigène a été employé pour oxider
l'antimoine du chlorure.

Le chlorure d'antimoine se dissout dans
l'acide hydrochlorique, et l'hydrochlorate
de chlorure d'antimoine qui en résulte
(beurre d'antimoine liquide) ne se décom-
pose pas aussi facilement; cependant l'eau
le décompose, si on n'a pas soin d'ajouter
de l'acide hydrochlorique, à mesure qu'on
verse celle-ci; de sorte qu'il parait évident



que sonaction est neutralisée par la pré-
sence de l'acide.

L'action de l'eau sur l'antimoine est nulle
à toutes les températures.

Les acides borique, carbonique, phos-
phorique, sont sans action sur lai.

L'acide sulfurique concentré n'agit sur
l'antimoine qu'à l'aide de la chaleur; il est
décomposé, et cède une portion de son oxi-
gène au métal, qu'il fait passer à l'état de
protoxide

:
l'acide sulfurique, qui a perdu

son oxigène, se dégage en gaz acide sulfu-
reux, et l'acide sulfurique non décomposé
se combine avec le protoxide formé pour
former un proto-sulfate d'antimoine.

L'acide nitrique concentré est prompte-
ment décomposé par l'antimoine; il se dé-
gage du gaz nitreux, et il se forme du deu-
toxide d'antimoine blanc et du nitrate d'am-
moniaque. L'acide nitrique affaiblit l'oxide,
au premier degré, et le dissout;l'acide hy-
drochlorique ne l'attaque ni à chaud ni à
froid, si le métal est pur; mais, dans le cas
contraire, il paraît que la division par l'al-
Jiage facilite l'action de cet acide.

L'eau régale en opère promptement la
dissolution

,
même à froid.

Les sels à hase de protoxide d'antimoine
ont pour caractère de précipiter en blanc
par l'eau quand ils ne sont pas à double



base. L'acide hydrosulfurique et les hydro-
sulfates solubles y font naître un précipité
rouge, qui passe au brun-rouge par une plus
grande quantité de précipitant: ce préci-
pitéest un véritable kermès. Ils sont égale-
ment précipités en blanc jaunâtre par la
décoction de noix de galle : ce précipité
est un composé de protoxide d'antimoine et
de matière végétale. La potasse et la soude
séparent l'oxide blanc, et le redissolvent
quand on emploie un excès d'alcali. Le fer,
le zinc, doués de plus d'affinité pour l'oxi-
gène que l'antimoine, en précipitent le mé-
tal sous la forme d'une poudre noire.

On peut préparer ces sels par le contact
direct de l'oxide au minimum et d'un acide
quelconque

: un de ces sels surtout méritera
de nous arrêter, c'est le tartrate de pétasse
et d'antimoine, appelé ÉMÉTIQUE. (Voy. ce
mot. )

Les sels formés par le deutoxide d'anti-
moine s'obtiennent en dissolvant celui - ci
dans les acides: ils précipitent en blanc par
l'eau et par les alcalis, et en jaune rougeâ-
tre par les hydrosulfates.

Outre les sels que nous venons d'étudier,
où l'antimoineentre comme hase, il en existe
deux autres genres, où l'antimoine, combiné
avec l'oxigène, joue le rôle d'acide; ce sont
les antimoniates et les antimonites.



Les antimoniates acides sont insolubles,
et, parmi les antimoniates neutres, ceux de
potasse et de soude sont assez solubles; ce-
lui de chaux l'est faiblement. Soumis à l'ac-
tion du feu, ils perdent leur eau d'abord,
puis brûlent et changent de couleur, et,
quoique leurs élémens ne changent pas,
qu'ils soient restés les mêmes quant à la
composition intime, ils ont changé de pro-
priétés; ainsi l'acide hydrochlorique ne les
décompose pas, mais les dissout seulement :
cette transition dans les propriétés, sans
changement de composition, présente un
exemple frappant de ce que les chimistes
appellent isomerie. Les antimoniates solu-
bles sont décomposables par les acides les
plus faibles.

Les dissolutions de chaux, de baryte, de
strontiane, de plomb, y déterminent des
précipités abondans d'antimoniates de ces
bases.

On obtient les antimoniates insolubles:
1° par la voie des doubles décompositions,
2° en chauffant un mélange d'antimoine et
de nitrate alcalin jusqu'à déflagration.

L'antimoniate de potasse, ainsi obtenu
par un mélange de six parties de nitre et
une partie d'antimoine, portait le nom d'an-
timoine diaphorétique non lavé, et la pou-
dre blanche que laissent les lavages celui



d'antimoine diaphorétique lavé. En traitant
l'antimoniate de potasse par un acide fort,
on peutobtenirl'acide antimonique hydraté.
Les antimoniates de baryte, de chaux, de
zinc, de protoxide, de manganèse et de
fer, etc., sont sans usages.

Les antimonites ont des propriétés fort
analogues à celles dont jouissent les artimo-
niates: elles présentent le même phénomène
d'ignition. Ils s'obtiennent tous de l'antimo-
niate de potasse, par la voie des doubles dé-
compositions, et celui-ci s'obtient en chauf-
fant au rouge un mélange de potasse et d'a-
cide antimonieux. On lave la masse à l'eau
froide pour séparer l'excès de potasse; le
résidu, traité par l'eau bouillante, se par-
tage en antimonite acide insoluble et en an-
timonite neutre soluble: ce dernier est in-
colore et très styptique.

La chaux, la baryte, la manganèse, le fer,
le zinc, le cuivre, le cobalt, etc., forment des
antimohites qui, par les réactifs, donnent
de beaux précipitéslilas, etc., que l'on pour-
rait utiliser avec avantage dans les impres-
sions sur toiles.

L'antimoine est susceptible de s'allierà
tous les métaux; il les aigrit beaucoup. Cette
propriété est surtout remarquable à l'égard
de l'or: si celui-ci en contient un millième,
il ne peut servir aux usagesordinaires. Les



principauxalliages de l'antimoine sont ceux
de plombet d'antimoine

: trente parties de
l'un unies à vingt de l'autre, tel est l'alliage
pour les caractères d'imprimerie. L'alliage
d'antimoine et d'étain sert à faire des plan-
ches pour graver la musique; on s'en sert
aussi pour

faire descuillers et des fourchet-
tes, dites de métal d'Alger, dont le coup-
d'œil est très agréable, parce que le poli
s'en conserve bien; mais qui ont le grand
inconvénient d'être cassantes.

Enfin, allié avec le potassium, le so-
dium, etc.; uni à un peu de charbon, qui
lui donne de la porosité, il constitue des pou-
dres fulminantes très énergiques, au moyen
desquelles on est parvenu à enflammer la
poudre sous l'eau. Pour l'obtenir, prenez
75 p. crème de tartre, 100p. d'antimoine,
12p. noir de fumée; chauffez pendant six
heures dans un creuset couvert et bien luté;
opérez surtout avec précaution; car il y a
du danger: cette poudre prend feu au con-
tact de l'air humide et du papier mouillé.

DE BOUIS.

ANTIPODES. On désigne par cemot
les habitans des deux extrémités opposées
d'un même diamètre passant par le centre
du globe terrestre, lesquels se trouvent
ainsi sous une latitude égale, les uns au
nord, les autres au sud de l'équateur.



Il y a quelques siècles, il n'était pas per-
mis, sans s'exposer à l'excommunication,
de l'église, d'enseigner l'existence desan-
tipodes. Un évêque du VIIIe siècle,Vir-
gile de Salsbourg, encourut pour ce faitla

colère du pape Zacharie. Il est curieux
de voir en quels termes s'exprimait àce
sujet le souverain pontif, en 748 « Quant.
à la perverse doctrine de Virgile, mandait
Zacharie, s'il est prouvé qu'il soutienne
qu'il y a un autre monde etd'autres hommes
sous la terre, un au re soleil et une autre,
lune. chassez-le del'église, dans un concile.
après l'avoir dépouillé du sacerdoce.» L'é-
vêque de Salzbourg eût pu très péremp-
toirement répondre qu'effectivement il ne
soutenait pas qu'il y eût un autre monde
nid'autres hommes sous la terre , ni un au-
tre soleil, ni une autre lune; mais l'eût-on
écouté?

Le respect aveugle qu'on portait aux dé-
cisionsdel'église fut l'une des finsde non-
recévoirqu'on opposa leplus rigoureuse-
ment àChristophe-Colomb, dansles divers
pays où il exposa ses grandsprojets, Il fal-
lut même que le grand hommefit levercet
obstacle par l'église elle-même. Unconseil,
une espèce de concile fut tenu tout exprès
pour discuter ce point, et dansce conseil
siégeait un grand nombred'évêques et



d'ecclésiastiques éminens. « Les avisétaient
partagés, dit Alexandre Géraldini, l'un
d'entre eux, qui fut depuis lepremier évê-
que de Saint-Domingue, parce que plu-
sieurs prélats espagnols traitaient 1 opinion
de Colomb d'hérésie manifeste, alléguant
sur ce point l'autorité de saintAugustin et
celle de Nicolas de Lira. Me trouvant par
hasard derrièrele cardinal Mendoza, ajoute
Géraldini, je lui représentai que Nicolas de
Lira avait été un théologien profond, et
saint Augustin un docteur illustre, mais
que tous deux s'étaient montrés mauvais
géographes: car les Portugais étaient déjà
parvenus à un point de l'hémisphère op-
posé, où ils avaient perdu de vue l'étoile
polaire, et avaient découvert un autre
pôle; qu'ils avaient trouvé tous les pays,
sous la zone torride bien peuplés; etc. ».
Cet argument produsit son effet. Ainsi,
sans les connaissances géographiques et les
sages inductions de ce prêtre qui se trouvait
là par hasard derrière le cardinal Mendoza,
la découverte du Nouveau-Monde eût peut-
être été retardée de quelques siècles, et Co-
lomb, malgré son génie, n'en eût pas eu la
gloire.

Par la découverte de Christophe-Co-
lomb et par le voyage de Magellan autour
du monde, l'existence des antipodes fut



démontrée, et c'est maintenant un fait irré-,
vocablement acquis à la science. C. R.

ANTIQUAIRE. Comme lemot l'indique,
c'est un homme qui s'occupe d'antiquités,
ou qui aime les antiquités.

Un antiquaire peut être un homme utile
aux progrès de la science archéologique: un
antiquaire n'est souvent qu'un maniaque
assez nul. L'antiquaire en général estmé-
dailliste, bouquiniste, étymologiste et col-
lectionneur par essence. 11 aime à s'entourer
desdébris de ces vieuxâges qu'il voudraitres-
susciter, bien à tort sans doute; car jamais il
ne saura se résoudre à être de son siècle, à
vivre avec ses contemporains.

Walter Scott, dans un de ses meilleurs
romans, a tracé admirablement ce carac-
tère. L'antiquaire est peint au vif avec ses.
innocentes manies de science et de discus-
sion vétilleuse, ses prétentions d'étymolo-
giste,jusqu'aux bévues assez risibles où l'en-
traîne parfois son désir de tout expliquer,
de reconstruire toute une période historique
avec quelques initiales trouvées par hasard;
carrien deplus complaisant, de plus élasti-
que, que ces sortes d'initiales.

On se tromperait cependant si dans les
antiquaires en général on n'envisageait que
çes côtés ridicules si faciles à apercevoir et à
signaler. Le plus inutile en apparence sert



encorelascience et l'artàsa manière, et sans
qu'il s'en doute. Il exhume, ilentasse, il
conserve, il sauve des mains du vendalisme
un pêle-mêle précieux de débris et de mo-
numens qui deviendront quelques joursune
mine féconde pour le poète, le peintre et
l'historien.
Quant au véritable antiquaire, tèl que-

nous le comprenons, homme dé goût, d'é-,
rudition etdecritique, qui sait n'êtrepas au
milieu des trésors qu'il a amassés, comme
l'eunuque dans le harem; qui ne se fait pas
une jouissance égoïste de sa riche collec-
tion, et comprend qu'elle appartient aussi à
l'artiste et au savant, graces lui soient ren-
dues en leurnom, il a bien mérité d'eux.

Nous ne voulons ici ni préconiser, ni faire-
comprendre cette poésie égoïste et intime
que se construisent quelques-uns en haine
de l'actualité et de la vie de tous les jours;
mais nous le demandons, n'est-ce pas chose
digne d'éloges et d'encouragemens queces
efforts pour fixer le souvenir deceux qui vé-
curent avant nous, pour corrigerle présent
par ce que la passé avait de plus beau et de
préférable: car il faut bien le dire, le progrès,
doit aussi être parfois rétrograde. Nousvou-
drions rappeler cettevérité à notre siècle, si
fier deses découvertes d'hier, si porté à
l'oubli de tout cc qui s'est fait avant lui, à



l'ingratitude envers ses devanciers, comme
ces fils qui renient leur père.

FERNAND BOISSARD.
ANTIQUITÉS,voyezARCHÉOLOGIE.
APHORISME (Médecine), du grec apho-

rismos. La raeine de ce mot signifie borne,
limite.

L'aphorisme est une proposition, une
sentence courte, concise, limitant dans un
petit nombre de mots les propriétés des
choses, ou les résultats fournis par l'obser-
vation des faits. Bien que sous ce rapport,
chaque science puisse avoir ses aphorismes,
c'est particulièrement aux sentences ou pro-
positions de médecine que ce nom d'apho-
rismea été consacré. Tout le monde sait
que, dans ses aphorismes, Hippocrate for-
mula ce que son prodigieux talent d'obser-
vation lui avait appris de plus positif
dans une science qn'à lui seul il sut élever
si haut. Bien que toutes les sentences du
père de la médecine ne soient pas aujour-
d'hui pour nous autant d'articles de foi,
toujours est-il qu'un grand nombre de ses
immortels aphorismes resteront dans la
science comme des monumensimpérissables
basés sur des vérités sanctionnées par le
temps. Un homme d'un grand génie, Boër-
bave, a, dans le derniersiècle, traité en
style aphoristique les points les plus impor-



tans de la médecine et de la chirurgie; et
les aphorismes de Boërhave ont produit
les savans commentaires de Wanswieten.

J.-C. SABATIER (doct.-méd.)
APHTE, s. m. et f. Ce mot vient d'un

verbe grec qui signifie allumer: la sensation
de chaleur cuisante que produisent les
aphtes explique assez cette dénomination.

On a confondu sous le nom d'aphtes plu-
sieurs maladies différentes ayant des carac-
tèresetdonnant lieu à des produits distincts:
l'identité du siège, la bouche, a sans douteété
cause qu'une même dénomination a été don-
née à ces lésions diverses. Nous nous bor-
nerons à parler ici des aphtes proprement
dits, en faisant connaître ensuite, en peu de
mots, les différentes maladies qui ont le plus
d'analogie avecces derniers.

§ 1. Les aphtes sont des vésicules tantôt
grisâtres, tantôt blanches, se développant,
en général, du jour au lendemain; ayant à
peu près la grosseur d'un grain de millet.
On les voit apparaître d'abord tantôt sur le
voile du palais,lesamygdales; tantôtsur la
face interne des lèvres, et successivement
leur éruption, plus ou moins abondante,
s'opère sur les différentes parties qui rem-
plissent la cavité buccale. Assez souvent ils
se bornent à envahir cette cavité; mais il
n'est pas rare aussi de voir les aphtes se pro-



pager successivement du pharynx à l'œso
phage et à une partie du canal intestinal.
D'autres fois les aphtes suivent une marche
inverse: ils se développent d'abord sur la
membranemuqueuse du tube digestif, et re-
montent progressivement dans l'œsophage,
le pharynx et la bouche: la maladie est, dans
ce cas, beaucoup plus grave.

Marche. Lorsque la vésicule aphteuse a
atteint son développement, elle s'ulcère
de son sommet vers sa base, et se trouve
bientôt remplacée par de petites ulcérations
arrondies, environnées le plus souvent d'un
cercle rouge. Quelquefois ces ulcérations
acquièrent une dimension notable, ce qui
arrive lorsque les aphtes étaient confluens.
Quoi qu'il en soit, ces ulcérions, en gé-
néral supercielles, ou bien se guérissent, ou
bien leur surface devient le siège d'une nou-
velle éruption. On devra s'attendre à voir
celle-ci reparaitre toutes les fois qu'au lieu
d'une teinte vermeille ou rosée, leur surface
offrira une teinte blanche ou grisâtre. Au
reste, quelque larges et mêmequelque pro-
fondes que paraissent ces ulcérations, il est
à remarquer qu'après leur guérison, elles ne
laissent pas de cicatrices.

Durée. La durée des aphtes varie depuis
quelques jours à plusieurs semaines lors
que leur éruption est successive, et que la



cause qui les détermine ne se borne pas à
agir sur une surface peu étendue.

Les aphtes apparaissent tantôt comme
complication, dans un grand nombre de
maladies, surtout dans celles qui tendent
à une terminaison fatale, comme la phthisie
puhnonaire, par exemple;d'autres fois, ils,
existent indépendamment de toute autre af-
fection: dans ces cas, on lesregarde comme
essentiels on idiopathiques.

En général, les aphtes s'observent beau-,
coupplusfréquemmentdans lesclimats froids
et humides que dans les pays chauds ou tem-.
pérés; aussi chez les peuples du nord cette
maladie est-elle beaucoup plus commune.

Les, symptômes auxquels les aphtes don-
nent lieu varient suivant les circonstances
dans lesquelles on les observe. Sont-ils bor-
nés à la bouche, rares et disséminés à de lar-
gesintervalles, la santé générale en souffre
à peine, il n'y a pas même de fièvre. Dans
ce cas, il suffira de prendre quelque boisson
rafraîchissante, comme la limonade, l'eau
d'orge,et de tenir aussi pendant un certain
temps dans la bouche un liquide émollient.
Il convient aussi dans ce casd'apporter quel-
que modification au régime habituel: car
les aphtes se déclarent assez fréquemment
sous l'influence d'une alimentation malsaine
ou insuffisante; et les soinshygiéniques sont



alors les premiers qu'on doive s'attacher à
remplir. Ainsi, auxviandes salées et épicées,
aux liqueurs fortes, dont on aurait fait un
long usage, il faudra substituer les viandes
blanches, les potages légers, le lait, les fé-
cules, etc. Comme aussi chez les individus
affaiblispar une mauvaisealimentation, une
nourriture succulente et réparatrice sera le
meilleur remède à administrer.

Mais lorsque les aphtessont confluens,ac-
compagnés d'une chaleur et d'une cuisson
vives, lorsque la gorge et même une partie
de l'œsophage sont le siège d'une éruption
abondante, une diètesévèredevientpendant
quelque temps indispensable. On fait pren-
dre aux malades du bouillondepoulet qu'on
alterne avec une boisson émolliente. Des
bains tièdes, descataplasmessous lamâchoire
et autour du cou, sont aussi des moyens
qu'il ne faut pas négliger. Quant au traite-
ment local, il convient ordinairement dans
cecas d'avoir recours à des gargarises aci-
dulés, soit avecle vinaigre, soitmême avec
l'acide hydrochlorique. Tel serait le sui-
vant.

Eau d'orge, quatre onces.
Miel rosat, une once.
"Vinaigreordinaire, un gros.

On bien
Acidehydrochlorique de 10 à 20 gouttes.
Suivant la sensibilité dumalade.



Lorsque la persistance des plaques blan-
ches indique qu'une éruption nouvelle doit
se reproduire, il convient de toucher ces
plaques avec un mélange de miel rosat et
d'acide hydrochlorique (1/2 once de l'un,
1/2 gros de l'autre); on se sert pour cela
d'un petit pinceau de charpie, et l'on se
rince la bouche immédiatement après.

§2. On a désigné sous le nom d'aphtesou
aphtes ulcéreux, de petites ulcérations qui
se produisent spontanément chez des sujets
bien portant d'ailleurs, et qu'ontrouve
communément à la face interne des lèvres ou
des joues, sur les gencives, et aussi sur le
voile du palais. Je dis spontanément; car,
examinées à l'époque la plus voisine deleur
formation, ces ulcérations ne m'ont point
présenté de traces devésiculesantécédentes,
bien que je sois très porté à admettre leur
existence. Les ulcérations existent tantôt
multiples, tantôt et assez souvent on n'en
rencontre qu'une seule; elles sont accom-
pagnées en général de chaleur et depicote-
mens assez vifs. Ces ulcérations, qu'un peu
d'habitude et d'attention ne permettront
jamais au médecin de confondre avec des
chancres, guérissent d'ordinaire spontané-
ment; mais on hâte en général leur guéri-
son en modifiant leur surface par une cauté-



risation légère avec le nitrate d'argent
(pierre infernale. )

On a encore désignésouslenomd'aphtes,
certaines plaques grisâtres arrondies, et
soulevant l'épiderme mince de l'intérieur de
la bouche au-dessous duquel elles sont pla-
cées. On les observe surtout chez les en-
fans.

Enfin, on a coutume de décrire à l'arti-
cle des aphtes cette inflammation spéciale
en vertu de laquelle la langue, les lèvres,
les joues, les gencives, le palais, la gorge, se
recouvrent d'une couche blanche comme
dela crème, plus ou moins épaisse et consis-
tante. Les individus placés aux deux extré-
mités de la vie sont plus que les adultes su-
jets à cette maladie. Elleestpourtantencore
beaucoupplus fréquentechez les enfans à la
mamelle. Nous en traiterons au mot MU-
GUET. J. B. SABATIER (doct.-méd.)

APOCALYPSE, du mot grec apoca-
lypsis, révélation; le dernier livre du Nou-
veau-Testament. Ce fut, dit-on, dans l'île
de Pathmos, où il avait été exilé pendant
la persécution de Domitien, que saint Jean
écrivit l'Apocalypse,ou, comme il le dit
lui-même,la révélation de Jésus-Christ, que
Dieu lui a donnée pour découvrir à ses ser-
viteurs les choses qui doivent arriver bien-
tôt, et qui les a fait connaître en les en-



voyant parsonange, ou Jean son servi-
teur.

SaintDenis d'Alexandrieetsurtout Caïus,
sur la fin du IIe siècle de l'église, assurent
que l'Apocalypse est de Gyrinthe, qui l'a
faite, disent-ils, pour donner plus de poids
à ses rêveries sur le règne des justes, du-
rant mille ans, dans la ville de Jérusalem;
mais saint Justin, saint Irénée, Origène,
Victorin, etc., l'attribuent à saint Jean l'é-
vangéliste. Cependant l'Apocalypse n'a pas
toujours été un livre canonique. L'église
grecque, saint Jérôme l'avoue, ne voulut
jamaislereconnaître; leshérétiques connus
sous le nom d'Alogiens le rejetaient aussi,
et il ne se trouve pas dans le catalogue des
livres canoniques dressés par le concile de
Laodicée, ni dans celui de saint Cyrille de
Jérusalem;mais dans l'église latine, depuis
le IVe siècle, on l'a toujours admis aunom-
bre des livres canoniques.

Il y acu plusieurs Apocalypsessupposées :
saint Clément, dans ses hypotyposes, parle
d'une Apocalypse de samt Pierre, Sozo-
mène d'une Apocalypse de saint Paul, Eu-
sèbe d'une Apocalypse d'Adam, etc., etc.;
mais tous ces livres, qui n'ont peut-êtreja-
mais existé, sont aujourd'hui perdus pour
nous.

L'Apocalypse de saintJean l'évangéliste,



ou du moins celle qui porte son nom, est
divisée en vingt-deux chapitres. Dans le
premier, c'est l'alpha et l'oméga, le pre-
mier et le dernier; celui qui est, qui était
et qui est à venir; le Tout-Puissant, qui dit
à Jean, son serviteur: Ecris dans un livre
ce quetuvois, etenvoie-leaux septéglises
quisontenAsie; savoir: à Ephèse, à Smyrne,
à Pergame, à Thyatire, à Sardes, à Phi-
ladelphe et à Laodicée. Dans le deuxième
et le troisième chapitres sont les lettres
écrites aux sept églises; mais depuis le com-
mencement du quatrième jusqu'à la fin du
vingt-deuxième et dernier chapitre, l'Apo-
calypse n'estplus, si on le veut ainsi pour-
tant, qu'une énigme, dont saint Jean ne
pouvait pas ou ne voulait pas nous donner
le mot; problème que chacun résout comme
il l'entend. Sans parler ici de Cassiodore,
deVictorin, de Petaw, deTichonius, de
Primasius, d'Ambroise Antpert, abbé de
Saint-Vincent-de-Voltornes; de Joachim,
abbé de Flore, et detant d'autres, nous
citerons au hasard, parmi tous ceux qui,
depuis les premiers temps de l'église jus-
qu'au XIXe siècle, ont cru et ont dit avoir
trouvé ce qu'on appelle la clé de l'Apoca-
lypse, ou qui du moins ont fait des livres
surl'Apocalypse, nous citerons Bossuet,
Newton, le roi d'Angleterre Jacques 1er,



Grotius, Swedenborg, le P. Lacunza, Arè-
tas de Césarée, Bedas, l'abbé Dupin, dom
Calmet, Abauzit de Genève; en 1823,le
président Agier, l'abbé du Vence, etc., etc.
Les uns expliquent toutes lesvisions de l'A-
pocalypse par le jugement dernier et la fin
du monde; les autres, et c'est je crois le
plus grand nombre, parce qui est arrivé à
l'église dans les temps de persécution. Les
protestans disent que le pape est l'ante-
christ. Aubert de Verse soutient que l'Apo-
calypse n'est que l'histoire de Jules-César et
de la quatrième monarchie. Les Sweden-
borgistes, à Stockholm, à Londres et même
à Paris, croient que le dernier jugement fi-
nal a commencé en 1757, époque à laquelle
a commencé également le deuxième avéne-
ment de Jésus-Christ, et que leur église est
précisément la nouvelle Jérusalem qui des-
cend du ciel de devers Dieu. Dans le ving-
tième chapitre de l'Apocalypse, le prési-
dent Agier croit que la conversion des juifs
est prochaine, et que, vu les excès de l'ul-
tramontanisme, l'anti-christianisme des
déistes et des sceptiques, et le matérialisme
des athées, va bientôt se former et se déve-
lopper la coalition de l'antechrist et de son
armée sous le commandement d'un prince
russe et sous ladirection d'un pape; puis il

annonce l'entière conversion des juifs, leur



rétablissement dans la terre de Chanaan,la
transformation de Jérusalem en nouvelle
métropole des catholiques, etc., etc.

Dieu, dit Newton, adonné l'Apocalypse
ainsi que les prophéties de l'Ancien-Testa-
ment, non pas pour flatter la curiosité hu-
maine, en permettant aux hommes d'y lire
l'avenir, mais afin que les prophéties, une
fois accomplies, pussent être interprétées
d'après les événemens. Maintenant écoutez
Bossuet: Il y a de quoi ravir le ciel et la
terre. toutes les beautés de l'Ecriture ont
été ramassées dans ce livre. Là, c'est
l'exercice de la foi et de la patience des
saints, qui sont toujours sur l'enclume et
sous le marteau, pour être formés selon le
modèle de Jésus-Christ crucifié, etc., etc.
Puis après avoir expliqué les vingt-deux
chapitres, verset par verset, après avoir
trouvé dans les chapitres 17 et18 la prise
de Rome par Alaric, après avoir dit quelessauterelles sont les hérésiarques; la bête,
la persécution, c'est-à-dire la puissance ro-maine idolâtre et persécutrice; le dragon
roux, le diable, lenombre 666; Dioclétien,
la bête blessée à mort; Constantin ressus-cité, Julien l'apostat, etc., etc. Après avoir
montré que la défaite de Satan est, au fond,
le grand ouvrage que saint Jean célèbre, et
que la défaite de Satan est suivie de la ré-



surrection générale et du jugementdernier,
il ne reste plus, dit-il, qu'à nous faire voir
l'église, toute belle et toute parfaite, dans
le recueillement de tousles saints et le par-
fait assemblage de tout le corps dont Jésus-
Christ est le chef.

Aujourd'hui, en France, on croit peu
aux religions du passé, ét on ne connait pas
encore celles qui doivent gouverner l'ave-
nir. Aussi n'ya-t-il que la critique histori-
que qui s'occupe de lathéologie; aussi nous
importe-t-il peu de savoir si on peut ou si
on ne peut pas expliquer l'Apocalypse.Pour
nous, l'Apocalypsen'est que le plus beau de
tous les rêves rêvésjusqu'à ce jour, une des
plus étonnantes et des plus magnifiques pro-
ductions de l'esprit humain; enfin, pour
tout dire en quelques mots, une des plus
bellespages de ce beau livre qui s'appelle
la Bible. Adolphe JOANNE.

APOGÉE. On nomme apogée le point
le plus éloigné d'une planète parrapport à
la terre. L'apogée du soleil et de la lune in-
téressant plus particulièrementnotre globe,
nous en traiterons plus amplementaux mots
Soleil et Lune.

Au figuré, on se sert du mot apogée pour
exprimer le plus haut degré de gloire,de
fortune et de puissance, auquel le génie



puisse élever l'homme; on dit: Tel homme
est parvenu à l'apogée de sa gloire; et, vu
l'instabilité des choses humaines, on s'at-
tend, avec juste raison, à voir, à dater de
cette époque, sa renommée décroître et son
étoile pâlir, HENRION.

FIN DU TROISIÈME VOLUME.
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